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PRÉFACE

C'est pour obéir à la volonté de M. Fustel de Gou-

I anges que j'ai accepté la mission de publier ses divers

manuscrits et de compléter son Histoire des histitutions

politiques de l'ancienne France. Il désirait vivement

que la tâche commencée par lui fût continuée par un

de ses élèves, et il avait bien voulu me désigner au choix

de sa famille. La pieuse affection que j'avais pour lui,

l'admiration que m'inspirent ses travaux, lamour de la

recherche historique, qu'il faisait partager à tous ses

disciples, m'ont rendu ce devoir facile et précieux. Je

suis heureux aujourd'hui, en publiant ce volume, d'ac-

corder un premier et reconnaissant hommage à celui

qui fut mon maître et me fit l'honneur de m'appeler

son ami.

Le volume qui paraît aujourd'hui a été composé à

peu près entièrement par M. Fustel de Coulanges. L'in-

troduction et les quatorze premiers chapitres ont été

écrits par lui dans les dernières années de sa vie. Cà et

là, il y a eu seulement quelques phrases à rédiger, des

notes à compléter, des transitions à insérer. Le cha-
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pitre XV, IvH bref du reste, a été fait d'après d'an-

ciens cours et deux articles donnés à la Revue des

Deux Mondes, le 15 mai 1873* et le 1" août 1874* :

c'est sur les indications formelles de M. Fustel de Cou-

langes que je l'ai ajouté. Le chapitre suivant est la

réimpression presque intégrale d'un Mémoire paru en

1883 dans la Revve historique^. La conclusion a été

écrite sous l'inspiration du présent volume : un des

paragraphes est empruntée l'article du 1*' août 1874.

Les textes ont été contrôlés et transcrits d'après les

plus récentes éditions. Je n'ai pas cru devoir com-

pléter la bibliographie. M. Fustel de Coulanges avait lu

tout ce qui se rapportait à son sujet, œuvres modernes

et textes anciens : il ne tenait pas à le montrer.

Toutes les fois que j'ai dû ajouter un texte, une

phrase ou un mot, je me suis servi de crochets, pour

permettre au lecteur de reconnaître aisément les ad-

ditions.

Les quinze premiers chapitres paraissent dans l'ordre

indiqué par M. Fustel de Coulanges pour le plan de son

volume. Les titres ont été parfois légèrement modifiés :

l'auteur ne les avait pas définitivement arrêtés.

Ces quinze chapitres concernent uniquement le béné-

fice et le patronage. L'intention de M. Fustel de Cou-

• Les origines du régime féodal. — I. La propriété foncière dans

l'Empire romain cl dans la sociclc mcrovingienne.

- Les premiers temps du régime féodal. — H. Le patronage, la fidé-

l'tli', le droit d" saiivement.

' Ëltule sur l'immunité mcrovingienne.
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langes était d'étudier l'immunité dans ce même volume.

Cela ressort notamment d'une esquisse très sommaire

de ce volume, trouvée parmi ses papiers*. Se serait-il

borné à réimprimer l'article de la Revue historique^

L'aurait-il remanié complètement? Je crois plutôt qu'i.

l'eût reproduit : sur un tirage à part de cet article,

annoté de sa main, il n'a fait que d'insignifiantes

additions.

Le titre de ce livre n'est pas celui sous lequel le

public l'a attendu. M. Fustel de Coulanges l'appelait

volontiers le Bénéfice, et c'est sous ce nom qu'il le fai-

sait annoncer. Nous avons cru cependant qu'il fallait le

changer. Le bénéfice n'est traité que dans un tiers de

l'ouvrage; le patronage y occupe assurément plus île

place. Ce à quoi l'auteur s'attache surtout, c'est à mon-

trer l'origine des institutions d'où sortira le système

féodal. C'est le mot de féodalité que nous retrouverons

à la fin de chaque chapitre. C'est de la féodalité seule-

ment qu'il est question dans la double introduction.

Enfin, le titre que nous donnons à ce livre est à peu

près celui sous lequel avaient paru les deux articles de

la Rexme des Deux Mondes, ébauche et résumé du

présent ouvrage.

De tous les ouvrages de M. Fustel de Coulanges,

celui-ci peut-être lui a coûté le plus de temps, lui a

1 « Plan : Du patronage chez les Gaulois, Romains, Germains ; de l'en

gagement de la personne, commendatio, sous les Mérovingiens; de l'en-

gagement de la terre ou du bénéfice; des.immunités et du patronage

royal. »
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demandé le plus de soins. Il n'en est point auquel il ait

plus longuement songé. S'il ne lui a pas été donné

d'y mettre la dernière main, il l'a du moins rédigé

presque en entier ; et, dans les pages que j'ai dû

ajouter, je me suis efforcé d'être l'interprète fidèle de

sa pensée.

Cauiuë JULLIAN.

Boideaux, 1" uoai Ib^O.



INTRODUCTION

L'un des plus difficiles problèmes de la science historique

est de savoi)' comment les populations de la Gaule sont pas-

sées du régime monarchique et administratif que Rome leur

avait donné, à un régime entièrement opposé, au régime

féodal.

Il est déjà fort difficile de savoir en quel temps ce nouveau

régime s'est foi'mé. Voilà une très grande révolution qui s'est

faite, une des révolutions les plus considérables de l'histoire

des gouvernements, et nous n'en connaissons pas même
la date.

Quelques-uns l'ont fait dater du capitulaire de Kiersy-sur-

Oise en 877; quelques autres l'ont fait remonter à un édit

donné en 615. La simple lecture de ces deux documents

suffit à montrer l'inexactitude des deux opinions.

On voudrait trouver dans les textes du temps l'indication

de celte date. Ces textes sont nombreux. Chacune de ces gé-

nérations d'hommes a laissé des écrits de toute nature oîi

elle raconte elle-même les grands événements dont elle a été

témoin. Aucune d'elles ne nous signale la naissance du

régime féodaL Parmi tant de chroniques, de textes législatifs,

de lettres particulières, de diplômes et de chartes, nous ne

trouvons jamais l'indication du moment où les villains ont

commencé à être assujettis aux seigneurs et les vassaux aux

suzerains. Des hommes de toute race nous parlent des chan-
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gements qu'ils ont vus ; aucun d'eux ne nous dit : a C'est de

notre temps que le régime féodal s'est établi. »

Il est encore plus diflicile de dire la cause de cette révo-

lution et la manière dont elle s'est faite. Si l'on suppose que

la sujétion des villains aux seigneurs est le résultat d'une

lutte armée et d'un coup de force, on ne trouvera trace de

•cla dans aucun des écrits du moyen âge. Si l'on suppose

que les seigneurs se sont rendus indé[)endants des rois par

une grande insurrection, cela non plus ne se trouvera

indiqué nulle part.

Nous possédons sur cette première moitié du moyen âge

plus de documents que sur l'antiquité grecque et romaine.

Pas une ligne de ces documents ne nous dit ni quand ni

comment est née la féodalité.

Les jurisconsultes et les publicistes n'ont pas manqué au

moyen âge. Philippe de Beaumanoir et Bouteiller en France,

Jean d'Ibelin et Philippe de Navarre en Orient, Glanville et

Littleton en Angleterre, et beaucoup d'autres, ont décrit les

institutions féodales qu'ils avaient sous les yeux. Ils n'en ont

pas déterminé l'origine historique. Aucun d'eux ne les place

à une date ni ne les attribue à une cause précise.

Les modernes ont dit : « Il y a eu, au v" siècle, une invasion

de Germains en Gaule; elle a tout bouleversé; c'est elle qui

a détruit le régime romain et qui a mis à la place le régime

féodal. Ce régime a donc une origine germanique. Il a pour

cause première la conquête, et la distinction entre les classes

n'est que la suite d'une distinction entre vainqueurs et

vaincus. »

Cette théorie serait bien commode. Par elle les faits

s'expliqueraient simplement, logiquement, systémati({uement.

L'histoire deviendrait claire et facile. Nous aurions un élé-

ment romain et un élément germain, et avec ces grands mots

on répondrait à tout, on rendrait compte de toutes les institu-

tions et même de toutes les révolutions du moyen âge.

Par malheur, les documents ne s'accordent pas avec cette

Ihioric. Prenez tout ce qui a été écrit, soit pendant les inva-
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sîons, soit dans la gônér.ilinn qui est vonufi iininédialomciit

après elles, soit même dans les cinq siècles qui ont suivi,

vous ne trouverez pas une seule ligne où il soit dit que ces

invasions aient détruit le régime romain et établi le régime

féodal. Vous n'en trouverez pas une seule qui dise, soit sous

forme expresse, soit par simple voie d'allusion, que le régime

féodal soit le résultat d'une conquête. Pas une ligne enfin,

depuis le v" siècle jusqu'au xn", qui indique que les villains

fussent des Gaulois et que les seigneurs fussent des Ger-

mains.

Il faut donc chercher d'autres causes et ne pas se contenter

de l'hypothèse commode.

C'est que la formation du régime féodal est un événement

très complexe. Prétendre le faire découler d'une seule source

et le rattacher à un fait unique, c'est se mettre dans le cas

de se tromper inévitablement. Il a fallu pour le produire une

longue suite de faits et la coïncidence des causes les plus

diverses.

On s'est demandé s'il nous était venu de l'ancienne Rome

ou de la Germanie, et les érudits se sont partagés en deux

camps, celui des romanistes et celui des germanistes. La

vérité n'est dans aucune de ces opinions étroites. Vous

trouvez le régime féodal chez des populations qui n'ont rien

de germanique, et vous le trouvez aussi chez des populations

qui n'ont rien de romain. Il a existé également dans la Gaule

méridionale où le sang gallo-romain dominait, dans la Gaule

septentrionale où les deux races étaient mêlées, dans la Bavière

et dans la Saxe où la population était purement germaine, il

a existé chez les Slaves et les Hongrois. Des documents irlandais

montrent qu'il s'est formé en Irlande spontanément, sans

nulle conquête, en dehors de toute influence ou romaine ou

germani([ue'. On le rencontre chez beaucoup d'autres peu-

' Voir Suinner Maine, Histoire des InslUutions primitives, trad. Du-

rieu de Leyritz, 1880, chap. v, vi, x surtout, p lOS-lO.i, I9r)-lfl(), 207-"208

(le la (laduction. — M. Kainbaud dans son étude sur rEuipire grec, 1870,

a montré qu'il existait là un régime féodal au x^ siècle.
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pies encore, même hors d'Europe, et à d'autres époques de

l'histoire. Il s'est produit chez toutes les races. Il n'est ni

romain ni germain; il appartient à la nature humaine.

Il s'est formé lentement, insensiblement, et c'est pourquoi

aucune chronique n'en donne la date. Il est dérivé d'une

foule de causes obscures, et c'est pourquoi aucun écrivain

contemporain n'en dit la cause. Il a eu ses sources dans les

faits les plus divers de l'existence très complexe des hommes

durant cinq ou six siècles.

C'est cette existence tout entière, dans son détail et sa

complexité, que nous devons étudier, si nous voulons savoir

quand, comment, pourquoi le régime féodal s'est formé.

Nous ne devons partir d'aucune idée préconçue, d'aucun

parti pris qui soit ou romain ou germanique; nous devons

observer les faits de chaque siècle jusqu'à ce que nous aper-

cevions le régime féodal.

II peut être utile, pour bien diriger notre recherche, de

définir d'abord l'objet que nous cherchons. Ce n'est pas

qu'une définition complète et exacte de la féodalité puisse

être donnée avant la fin de notre étude; nous pouvons du

moins en présenter ici une définition provisoire. Il y a trois

traits qui caiactérisent le régime féodal :

1° Dans ce régime, le sol est possédé de telle sorte que le

possesseur n'en est pas véritablement propriétaire. Sa jouis-

sance peut-être presque assurée; elle peut même être héré-

ditaire; mais elle n'est jamais la pleine propriété. Quelques

attributs de la propriété lui manquent toujours, tels que le

droit de vendre ou le droit de léguer. D'ailleurs, cette jouis-

sance est conditionnelle, c'est-à-dire soumise soit à des rede-

vances, soit à des services, en un mot à des devoirs, et la né-

gligence de ces devoirs entraîne la perte de la possession.

2" Le sol est découpé en grands domaines, que l'on appelle

des seigneuries. Sur chacun d'eux un seigneur règne, et tous

les hommes du domaine lui obéissent. Ces hommes sont

jugés par lui, au lieu de l'être par le roi ou par quelque

aulie autorité publique. Ils ne payent d'impôt et ne doivent
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le sorvico militaire qu'à lui au lieu de les devoir au roi; en

sorte que chaque terre prise en elle-même semble un petit

État.

5° Ces seigneurs dépendent, non pas tous également du

roi, mais les uns des autres; et cette dépendance vient de ce

que chacun d'eux a reçu sa seigneurie d'un autre : fait qu'il

avoue formellement à chaque génération nouvelle. Ainsi

chacun tient sa terre d'un autre et lui est assujetti pour ce

motif. De là toute une hiérarchie de vassaux et de suzerains

qui remonte jusqu'au roi.

En résumé, possession conditionnelle du sol à la place de

la propriété, assujettissement des hommes au seigneur à la

place de l'obéissance au roi, et hiérarchie des seigneurs entre

eux par le lien du fief et de l'hommage, voilà les trois traits

caractéristiques qui distinguent le régime féodal de tout

autre régime.

Donc l'historien qui veut s'expliquer comment la Gaule est

passée du régime romain au régime féodal, doit passer en

revue chaque génération d'hommes et il doit chercher si elle

lui présente ces trois traits ou l'un des trois. Puisqu'il ne

sait pas à l'avance la date originelle de ce régime, il doit

commencer son étude à la dernière génération soumise au

régime romain et continuer ainsi jusqu'à ce que le change-

ment apparaisse à ses yeux. Puisqu'il n'en sait pas d'avance

la cause, il ne doit pas se contentei' d'étudier tel ou tel ordre

de faits; il doit observer attentivement tous les faits, toutes

les institutions, toutes les règles de droit public ou privé,

toutes les habitudes de la vie domestique, et particulièrement

tout ce qui se rapporte à la possession du sol. Il doit étudier

toutes ces choses avec une attention également scrupuleuse,

parce qu'il ne sait pas à l'avance de quel côté lui viendra la

lumière. Cette méthode est longue, mais c'est la seule qui

soit sure. Ce n'est pas la méthode du doctrinaire, mais c'est

la méthode du chercheur.

Nous n'avons encore étudié la société mérovingienne que
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par doux cntrs. Nous avons observé [dans le précédent vo-

lume] quel régime de propriété elle pratiquait, et nous avons

vu successivement le droit de propriété qu'on appelait alleu,

rôrganisnie rural qu'on appelait villa, l'élément de tenure

ou rnanse, les divers modes de tenure et les difîérentes

classes d'hommes, le propriétaire, le colon, l'esclave, l'af-

franchi. Nous avions examiné [auparavant], de la même époque

et de la même société, les institutions politiques, et nous

avons passé en revue la royauté, le pouvoir léfpslatif des rois,

ies assemblées des Grands, le Palais, l'administration par les

comtes et les autres fonctionnaires, les impôts, la justice, la

situation faite à l'épiscopat.

Ces deux séries d'études nous conduisaient au régime

féodal. Bien qu'aucun des faits sociaux et politiques que

nous rencontrions n'eût par lui-même un caractère féodal, il

n'en est presque aucun qui ne dût avoir plus tard un rap-

port étroit avec la féodalité. En effet, cette organisation de la

propriété, cette villa, ce manse, le droit si incontesté et si

étendu du propriétaire, ces divers modes de tenure, ce colo-

nat et ce servage, tout cela devait se continuer sous la féo-

dalité. Il en est de même des institutions politiques. Cette

royauté, ce principe monarchique ne devaient nullement

être atteints par le régime féodal ; cet entourage des rois et

ces assemblées des grands se rt;trouveront dans la féodalité;

les attributions des comtes-fonctionnaires des Mérovingiens

expliquent les pouvoirs des ducs et comtes féodaux. Les

institutions que nous avons constatées se prolongeront à

travers tous les siècles suivants. La féodalité ne les détruira

pas; à peine en amoindrira-t-elle quelques-unes; elle se les

appropriera plutôt. Rien ne se perdra donc, ou presque rien,

de ce que nous avons vu s'établir. Ces institutions sont le

terrain solide et résistant sur lequel se construira la féodalité.

C'est la féodalité que nous nous proposons d'étudier main

tenant.

Nous ne la prendrons pas tout de suite dans sa pleine

vigueur. Nous chercherons d'abord comment elle s'est for-
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niée. Les institutions ont d'ordinaire une élaboration lente;

les recherches historiques sont lentes aussi, parce qu'elles

doivent retrouver et presque reproduire celte longue élabora-

tion des faits.

Avant le fief, il y a eu le bénéfice, la précaire, la recom-

mandation, la truste et la fidélité. Toutes ces choses ne sont

pas précisément la féodalité, mais elles y mènent. Le bénéfice,

n'est pas le fief, mais il deviendra le fief. Nous devons donc

étudier ces institutions et ces pratiques.

Pour comprendre les choses féodales, nous en chercherons

l'origine et nous remonterons aussi haut qu'il nous sera pos-

sible. Notre préoccupation des origines n'est pas une pure

curiosité : elle est une partie essentielle de la méthode histo-

rique; elle est une des règles les plus nécessaires de l'his-

toire. Cela tient à la nature même de cette science. L'histoire

est proprement la science du devenir. Elle étudie moins l'être

en soi que la formation et les modifications de l'être. Elle

est la science des origines, des enchaînements, des dévelop-

pements et des transformations.

Nous commencerons par nous demander si les institutions

féodales existaient, fût-ce en germe, avant les invasions ger-

maniques ou si elles n'ont paru qu'après elles; nous cher-

cherons si la première origine s'en trouve dans quelque

institution de l'Empire romain ou dans quelque coutume de

la vieille Germanie.
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LE BÉNÉFICE ET LE PATRONAGE
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CHAPITRE PREMIER

Qu'il n'existait pas dans l'Empire romain de bénéfices militaires.

On ne croit plus guère aujourd'hui à l'origine

romaine du bénéfice et du fief. Il faut constater cepen-

dant que cette opinion a été soutenue longtemps, et par

des hommes fort érudits. Et cette opinion mérite qu'on

l'examine, aussi bien que l'opinion contraire.

Ce n'est pas qu'on ait jamais prétendu que la féodalité

existât sous l'Empire romain ; il est trop visible qu'elle

n'a été en vigueur que longtemps après la disparition de

cet empire. Mais on a dit que sous l'Empire romain il y

avait déjà des bénéfices militaires et une espèce de fiefs

à l'usage des soldats. On a ajouté que les Germains, après

leurs invasions, s'étaient empressés d'adopter cet usage

romain , l'avaient développé et étendu, et en avaient fait

une institution générale.

Loyseau, dans son Traité des Seigneuries qa il puhViSih

en 1608, explique ainsi l'origine des fiefs : « Les

Francs, s'étant emparés des terres de la Gaule, les bail-

FusTEL DE CouLANOES. — Orlç^ines du système féodal. 2
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Irient à tilic de fiefs, c'est-à-dire à la cliai<;e d'assister

toujours le prince en guerre : invention qui avait été

commencée par les empereurs romains, lesquels, pour

assurer leurs frontières, s'étaient advisés de donner les

ioiresd'icellcsà leurs capitaines et soldats plus sij>nalés,

[)ar forme de bienfaict, qu'aussi ils appelèrent bénéfice,

et à la charge de les tenir seulement pendant qu'ils

seraient soldats ^ »

Soixante ans plus tard, le grand romaniste Jacques

Godelroi publiait leCode Théodosien, avec son admirable

commentaire. Arrivé au livre VII, titre 15, il y rencon-

trait une loi d'Honorius ainsi conçue : « Les terres

que la bonté prévoyante de nos anti(jues prédécesseurs a

concédées aux soldats appelés gentiles pour la garde des

frontières de l'empire, nous avons appris qu'elles sont

quelquefois détenues par des hommes qui ne sont pas

soldats; mais il faut qu'on sache que les détenteurs

sont astreints au service de la garde des frontières; s'ils

manquent à ce devoir, ils doivent quitter ces terres et

les rendre aux gentiles ou aux vétérans*. » A cette loi

d'Honorius, Godefroi ajoute une novelle de Théodose II

* Loysoau, Traité des Seigneuries, c. 1, édit. de 1620, p. là. —
Cf. I^t. F'asquier, Recherches de la France, livre II, c. 16, édit. de 1725,

t. I, p. 128 : « Auguste commença de donner aux soldats quelques

assiettes de terres, laquelle coutume fut estroitement observée par ses suc-

cesseurs. Do ces départements et distributions de terres nous voyons assez

fréquente mention es anciens jurisconsultes. Ces terres ne se distribuaient

qu'à des soldats; elles ne leur étaient d'abord octroyées qu'à vie, et ne

devinrent héréditaires qu'au temps de l'empereur Alexandre Sévère....

Ainsi firent les Francs. » — La même opinion est exprimée par Charondas,

dans SCS rotes sur le Grand Coutumier de Charles VI, édit. de KiKS, et

dans ses notes sur Bouteiller, édit. de 1605, p. 480. — D'autre part,

Dumoulin avait soutenu avec une très grande énergie que les fiefs étaient

une création des Francs et n'avaient rien de commun avec le droit romain ;

voy.' édit. de 1681, t. I, p. 5-5.

- Code Théodosien, cum commentariis Gothofredi, VU, 15, 1, édit.

Ritter, t. II, p. 5U8.
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OÙ l'on voit aussi que les agri limitanei ne devaient

appartenir qu'à des soldats et ne pouvaient être vendus

à des hommes qui ne fussent pas soldats*. De ces deux

textes législatifs il rapproche deux passages de l'Histoire

Auguste. LepremierestdeLampride, qui ditqu'Alexandre

Sévère « donna les terres prises sur l'ennemi aux chefs

et aux soldats des frontières, sous cette condition que

leurs héritiers seraient soldats et que ces terres ne pour-

raient appartenir à des hommes qui ne fussent pas

soldats ». Le second est de Vopiscus, qui rapporte que

Probus ce donna aux vétérans certaines terres de l'isaurie,

ajoutant que leurs enfants mâles devraient être soldats à

partir de l'âge de dix-huit ans ». Sur ces quatre textes,

Godefroi fait cette réflexion: « C'est ici une espèce de fief;

car on y retrouve la condition ordinaire, qui était que le.

concessionnaire dût au concédant la fidélité et le service

militaire\ » Et un peu plus loin : « C'était par cette sorte

de fief et de bénéfice que les empereurs récompensaient

les fatigues de leurs soldats *. » Comparant encore ces sol-

dats aux Lètes des terres létiqueset même aux leudes, il

ajoute : « Ils étaient une sorte de vassaux voués à la

guerre*. » Il énumère les conditions attachées à ces con-

cessions impériales et il en compte trois : la première est

le service militaire; la seconde est l'interdiction de vendre,

au moins à des hommes qui ne soient pas soldats ; la troi-

sième est l'hérédité, réduite à la succession de mâle en

1 Novelles de Théodose II, édit. Hœnel, XXIV, § 4, p. 105-106, ou

au Code Justinien, XI, 60 (59), 5.

- Godefroi, édit. Ritter, t. II, p. 398 : Est liœc species quœdam feudi.

Sanc similis Icx erat fundorum conslilucndorum, ut qui prsedium acci-

peret, danli fidein et miliiix ferme munus exhiheret.

' Ibidem, p. 599 : Vêleranos hoc quasi feudi beneficiique génère pen-

sari, post exsudâtes militiœ labores....

* Ibidem ; Vasallorum et hominum yenus miliiiœ adslrictum.
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mâle. Et il conclut : « Tout cela se rapproche beaucoup

de la nature des tiefs*. »

Cette même opinion a été reprise au siècle suivant par

i'abbé Dubos. Les empereurs romains, écrit-il, parta-

geaient les terres entre les soldats sur les frontières, « à

condition que l'Étal demeurerait toujours le véritable

propriétaire de ces fonds-là », et ces terres ne passaient

«aux héritiers du gratifié » que si ceux-ci portaient les

armes. « On regarde communément » cette distribution

des terres sous ces conditions « comme la première

origine des possessions si connues dans l'histoire sous

le nom de fiefs*. » L'auteur cite à l'appui de sa théorie

les mêmes textes qu'avait déjà indiqués Godefroi; mais

il y ajoute un passage de saint Augustin ainsi conçu :

« Il est bien connu que les soldats du siècle, lorsqu'ils

veulent recevoir de leurs seigneurs temporels un béné-

fice temporel, commencent par se lier envers eux par

un serment et s'engagent à conserver la foi envers leurs

seigneurs^. » Voilà donc, dans une phrase de saint

Augustin, la mention de « seigneurs >;, de « bénéfices »,

de « serment », et de « fidélité ». Il semble que tout le

contrat féodal soit contenu dans cette phrase*.

» Godetroi, édit. Ritter, t. Il, p. 400 : Quse pleraque ad feudorum na-

iurnm proxime accedunt. — Déjà Casz.uDon, dans ses notes sur Vopiscus,

1(305, avait dit: tïanc esse qtmn.âam speciem feudi, vel potius initia

auœdam ejus jiiris quod feudoriun nppellatione est designatum.

* Dubos, Établissement de la monarchie française, 2° édit., 1742, t. I,

p, 82. — Plus loin, t. II. p. 548, il revient sur le même sujet, et par une

confusion à peine croyable il assimile ces « bénéfices militaires » des

empereurs romains aux « terres saliques » de l'époque mérovingienne.

5 Saint Augustin, Sermo in vigilia Pentecostes • Notum est quod

milites sœculi bénéficia temporalia a temporalibus domims accepluri

prias militaribus sacramemis obliqantur, et domims suis fidem se serra-

tiiros profilenlur.

* Cf. encore l'abbé Garnier, Traité de l'origine du gouvernement fran-

çais, 1765. p. 104. fU prononce nettement le mot de « bénéfices mili-
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Cette théorie ne s'est pas arrêtée à l'abbé Dubos. On

la retrouve, très adoucie à la vérité, chez plusieurs érudits

de notre siècle*. H y a seulement chez eux cette contra-

diction qu'après avoir reconnu une sorte de fief militaire

chez les Romains, ils professent ensuite que la féodalité

vient d'usages germaniques.

Or l'existence de bénéfices militaires et presque de

fiefs chez les Romains n'est pas un fait qu'il suffise de

pallier et d'amoindrir. Si elle est prouvée, elle est la

source ou au moins l'une des sources du régime féodal.

Dès (jue le bénéfice militaire ou le fief a existé dans

l'Empire, n'y eût-il tenu qu'une très petite place, il peut

avoir été le germe d'où la féodalité est sortie. Il serait

possible que, d'une institution purement locale et excep-

tionnelle, les Germains eussent fait une institution géné-

rale et maîtresse. Il n'en serait pas moins important de

constater que la première origine en fût dans l'Empire,

et l'on devrait admettre que les empereurs romains ont

institué les bénéfices militaires, desquels sont venus les

bénéfices mérovingiens et les fiefs. Il faut voir si le fait

est vrai, et pour cela examiner les textes desquels on a

cru qu'il se dégageait.

1° Lampride, après avoir signalé quelques guerres en

Mauritanie, dans l'Illyricum et en Arménie, dit que les

terres prises sur l'ennemi furent données par l'em-

pereur aux généraux et aux soldats des corps qui gar-

t:iires )) à propos du texte de saint Augustin ; mais il suit Dubos de très

près; cf. p. 49.]
* Serrigny, Droit public et administratif romain, t. I, p. 365-572

;

C. Dareste de la Chavannc, Histoire des classes agricoles, p. 68-71 ;
Hévil-

lout, Étude sur le colonat, dans la Revue historique du Droit, t. Ill, lS57,

p. 215; M. Garsonnet compare aussi ces concessions à des fiefs, Hisloire

des locations perpétuelles, p. 165, sans dire pour cela (juc les fiefs en

viennent.
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liaient les frontières. 11 parle de donation, donm'iV.

ii'empereur, à la vérité, imposa pour condition aux

(lonalaires que leurs héritiers seraient astreints au ser-

vice. Mais nous devons remarquer que cette condition ne

changeait pas la nature de racle, qui était une vérilahle

donation.

2° Vopiscus rapporte que, les montagnes de l'Isaurie

étant infestées par le brigandage, Prohus les en purgea,

et qu'ensuite, cherchant un moyen d'empêcher le retour

de ce fléau, il imagina d'y établir des vétérans. « Tous

les lieux d'un accès difficile, il les donna en propriété

privée aux vétérans, en ajoutant cette mesure qu'à partir

de l'âge de dix-huit ans leurs enfants, du moins leurs

enfants mâles, seraient envoyés dans des corps de troupes^

de peur que, s'ils restaient dans leurs montagnes, ils ne

prissent l'habitude du brigandage*. » 11 y a trois choses

à noter dans ce passage. D'abord l'historien parle d'une

vérilahle donation en propre, privata donavit. Vins il

ne parle pas d'une condition mise à cette sorte de pro-

priété: il dit seulement que l'empereur ajouta que les

fils de ces hommes seraient envoyés à l'armée; c'était

une mesure administrative qu'il prenait et qui était

conforme à la législation militaire du temps. Enfin

l'historien ne dit nullement que ces terres ne fussent

* Lampride, Vie d'Alexandre Sévère, 55 : Sola quse de hostibus capta

sunt, (imitaneis ducibiis et militibus donavil, ut eorum essetit si

heredes eorum militarent, nec unquurn ad privatos pertitierent. — Les

mots ad privatos s'opposent ici à milites et désignent des hommes qui ne

sont pas soldats. C'est le sens du mot priva.lus ou de l'expression privatse

conditionis au Code Théodosien, VU, 15, 2. Cf. Godefroi, Glossarium,

au mot privattis.

- Vopiscus, Vie de Prohus, 16 : Potentissimo quodam latrone Pal-

fucrio caplo Isauriam liberavit.... Hoc dixit : Facilius est ah istis locis

latrones arcei'i quam tolli. Veteranis omnia illa quse ançiuste adeuntur

loca PRIVATA DONAviT, addcu.'. ut eorum filii ah anno octavo decimo, marea

duntaxat, ad militiam mitterentur, ne latrocinare unquam discerent.
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hérédilaircs que de mA],e en mAlc; il n'indique aucune

règle de succession, et laisse supjxjscr que ces sortes

d'héritages étaient soumis aux règles ordinaires (|ni

régissaient la succession des p'îV"ato.

Il fallait avoir lu bien superficiellement ces deux pas-

sages pour y voir une ressemi)lance avec les fiefs ou les

bénéfices. Il s'agit d'une donation pleine et entière;

donavit, dit Lampride; privata donavit, dit Vopiscus.

C'est l'opposé du bénéfice et du fief. Ces concessions sont

héréditaires, ce que le bénéfice n'a jamais été en fait,

ce que le fief n'a jamais été en droit. Rien ne montre

que la succession masculine en fût une règle, comme
plus tard pour le fief. Enfin, si la condition du service

militaire y était attachée, cela même, loin d'être une

ressemblance avec le bénéfice mérovingien, est ce qui

s'en éloigne le plus; car nous constaterons bientôt que

le bénéfice, origine du fief, ne fut jamais soumis à la

condition du service militaire.

Faisons le même examen sur les deux textes légis-

latifs qui ont été allégués, en y ajoutant même une

autre loi d'IIonorius qui est au Code Justinien et un

fragment du jurisconsulte Paul qui est au Digeste*.

Tous ces textes se rapportent à des terres situées aux

frontières, agri limitanei. On sait que les empereurs,

pour défendre ces vastes frontières sans avoir besoin de

trop de soldats, les avaient garnies d'une ligne de petits

forts, castella, et d'un fossé, limes^. Les soldats qui les

* Code Justinien, XI, 60 (59), 2 [Code Théodosien, VU, 15, 2]. —
Paul, au Digeste, XXI, 2, 11 : Posaessiones {trans Rhenum) ex prœcepto

principali vetemnis in prsemia adsujnalas

.

*Spartien, Vie d'Hadrien, 12 : Per ea tcmpora et alias fréquenter in

plurimis locis, in quitus barbari non fluminihus scd limitibus dividim-

iur, stipitibus magnis in modum muratis sœpis funditus jactis alque

annexis barbaros separavit. — Ammien Maixellin, XXVIU, 2 : Valenti-
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gardaient s'appelaient casteUa ni ou (imitanci\ Autour

de chaque castcUnm et le long du limes, il était de règle

que la terre fût laissée à l'usage des soldats. Chaque

petit corps de troupe avait quelques prairies pour

nourrir des bêtes', et aussi quelques champs en labour.

C'était le profit des soldats, et comme le complément

de leur solde. C'était surtout leur ressource pour faire

vivre leurs familles; car les soldats de l'Empire, qu'ils

fussent barbares ou romains, avaient d'ordinaire avec

eux leurs femmes et leurs enfants^

C'est de ces sortes de terres ([u'il est question dans

les codes. Les empereurs se sont aperçus que quelques

abus ont été commis, que des particuliers ont occupé

plusieurs de ces terres ou les ont achetées. Ils font des

lois pour restituer ces terres aux soldats, en annulant

toute aliénation comme illicite*.

7iianus ituujnn animo concipiens et titilia, Rlienum omnem a R,vtiarum

exonlio ad usqiic frclalem Oceanum ma'jnis tnolibus communiebal, cas-

tra extollens alliiis et castella turresqiie assiduas per habiles locos et

opporlunos qua Galliavum extendiluv lomjitudo. nonnunquam diam ultra

fluinen ledifiiis posilis subradens barharos fines. — Code Théodosien,

Vil, 15, 1 : Munitionem limitis atquc fussati. — Sur ce fossé du côté de

la Germaiiio, voir Ct)hausen, der rômische Grcnzivall, 1884, etc.

1 Castellamis miles, Code Théodosien, VII, 15, 2. — Duces et milites

litnitanei, Lainpride, Vie d'Alexandre Sévère, c. 58. — Sur les limitanei

7nilites opposés aux milites comilalenses, voy. une loi de 589 au Code

Théodosien, Vlll, 4, 17; une novelle de Théodose, XXIV, édit. Ilamel,

p. 102, et une loi du (Iode Juslinien, I, 27, 2, § 8 [Voir la I^otitia

Dignitatum, commentaire de Boecking, p. 515 et suiv. Un diplôme mili-

taire du in° siècle mentionne les milites caslellani, Epliemeris epiijraphica,

t. IV, p. 508].

* Tacite parle déjà de cet usage, Annales, XIU, 55: Agros vacuos et

mililum iisiii scpositos.... Partem campi jacere inquampecôra etarmenta

militum Iransmitterentur.

= .Novelle de Théodose 11, Uicnel, p. 105, 106 |Code Justinien, XI, 60

(59), 5] : Agros limitaneos universos cum palttdibus et omni jure quos,

ex prisca disposilionc, limitanei milites ab omni munere vacuos ipsi cu-

rare pro suo compendio alque arare consuevcrnnt.

* Ibidem : Si (b aliis possidentur, cujuslibet spatii temporis prae-
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Mais ces terres ne sont pas des fiefs. Un peu d'atten-

tion suffit pour apercevoir une différonce fondamenlale

entre elles et les fiefs. Ces terres étaient communes à

chaque corps de troupe. Elles appartenaient indivisément

à telle légion', à telle cohorte, à telle troupe de gentiles,

aux hommes de tel castellum. Mais "elles n'appartenaient

pas individuellement et privémenl à chaque soldat ou à

chaque olficier. Qu'un soldat passât d'un de ces corps

dans un autre, il ne conservait aucune part de Vager

limitaneus. Ce caractère collectif de la possession est

précisément l'opposé de ce que nous trouverons dans le

fief. Jamais un fief n'appartiendra collectivement à un

corps de soldats. Il sera au contraire de l'essence du fief

d'être individuel, ainsi que les services et les obligations

qui y seront attachés, il en sera de même du bénéfice

mérovingien. Les agri limilanei des empereurs n'ont

donc rien de commun avec le bénéfice et le fief.

Reste le passage de saint Augustin, où l'abbé Dubos

trouvait la mention de seigneurs, de bénéfices, et de

serment de fidélité au seigneur. Le sermon dans lequel

se lit cette phrase n'est pas de saint Augustin. C'est un

sermon apocryphe* : il a été composé au moyen âge, et

scriplione cessante, ab universis detentoribus vindicaios iisdem inilitibus

sine ullo colleclioiiis onere, sicut antiquiius statuliim est, volumus assi-

gnari. Si quis furte, quod minime aiulere debuerat, emptionis titulo

memorati juris possidel pnedia, competens et aclio adversus vendtlorem

intacla servabiiur. — Code Justinien, XI, 60 (59), 2: Quicwmjuc castel-

ioruin loca quocumque titulo possidenl, cédant ac deserunt, quia ab his

lauium [as est possidcri quibus adscripta sunt et de quibus jiidicavit

aiitiquitas. Quud si quispiam in his locis non castcllanus miles f'uerit

deientator inventus, capilali sententia... plectatur.

* Corpus inscriplionum lalinurum, t. II, n°' 2916-2920: Termintis Au-

(jiistalis dividit prata leyionis quarlmet aqruni Juliohrigcnsem.— Henzen,

iT'OSSS: Pequarius [leçjionis]. Cf. L. Renier, Inscriptions de rAfrique,

n" 129 el A'iù [Corpus inscriplionum laiinarum, t. VIII, n"' 2555, 2827J.
* On trouvera ce sermon in vigilia Penlccostes dans l'édition de Lou-
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1(,' passage cité a été emprunté à Yves de Chartres, qui

vivait au commencement du xii^ siècle. Ce passage sur

le serment, féodal n'a doiu- j)as été cciil au temps des

empereurs romains; il a été écrit en pleine féodalité'.

Ajoutons que le mot beneficium, terme très employé

dans la langue de l'Empire, ne s'applique jamais à une

terre. On lit souvent qu'un homme a obtenu une terre

« par le bienfait du prince », on ne lit jamais que la

terre soit « un bénéfice concédé par le prince* ». Dans

toute concession par bienfait, il s'agit d'une donation

en pleine et perpétuelle propriété, non pas d'une con-

cession temporaire, conditionnelle, révocable, comme
seront plus tard les bénéfices. Le mot beneficiarius est

fréquent aussi dans la langue de l'Empire; mais il se

dit d'officiers nommés au choix du général^ ou de sol-

v;iin, 16")5,et dans l'édition des BéntJdiclins, 168;). Dans la proinièro, il est

au t. X, p. 687, parmi les semions apocryphes ou douteux. De même
dans l'édition des Bénédiclins, au l. IV, p.' "278; et les savants éditeurs le

font précéder de cette note, qui aurait du frapper l'aLhé Dubos : ex Ruffmo,
Cœsario, Gregorio, Yvone Carnotensi collectus. Ce sermon n'est en effet

qu'une sorte de centon.

* Celte phrasecitée comme étant de saint Augustin, on la trouve dans les

œuvres d'Vves de Chartres, édit. de l'abbé Migne, Patrologie. t. CLXII,

col. 604. Il n'est jjas possible de soutenir que la phrase ait été empruntée

par Yves à saint Augustin; la lecture et la comparaison des deux sermons

ne permettent pas cette supposition. C'est un anonyme qui l'a empruntée à

Yves et l'a insérée maladroitement dans un sermon qu'il a mis sous le

nom de saint Augustin. Yves de Chartres est mort en 1116.

- Beneficium se dit de toute sorte de bienfait ou faveur, qu'elle soit

accordée par l'Etat (ex : Cicéron, Pro Archia,\; Ad familiares, V. 20, 7;

PkiHppiques, H, 36, 91) ou qu'elle le soit par le prince. Le Liber bencfi-

ciorum dont il est parlé plusieurs fois chez les Ayrimetisores, édit. Lach-

mann, p. 20.5, p. 295, p. 400, était un registre où l'on tenait note de

tous les dons du prince, soit en terres, soit en autres objets. [Cf. Lampiide,

Vie cVAlexandre, A6.l\ est fait mention du primicerius beneficiorum dans

la Notitia Di(jnilalum, d'un a commentariis benejicio)-um dans une

inscription, Gmter, 578, 1.]

^ Sur l'expression ordinem consequi heneficio [ducis) non virtute, voir

Hirtius, De bello Africano, 54; tncile, Histoires, l, 25; Suétone, Tibère,
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dats qui ont obtenu une faveur telle qu'une haute paye

ou l'exemption des corvées ou qui sont allacliés à d(;s

services particuliers'; pas une seule fois on ne lui

trouve une signification qui approche de celle qu'il a

eue au moyen âge.

x4insi il n'y a pas un seul texte de l'Empire romain

qui nous montre des bénéfices militaires ou des fiefs.

Nous ne voyons jamais ni des terres concédées viagè-

rement sous condition de services féodaux, ni rien qui

ressemble au relief, à la commise, à la règle de succes-

sion masculine. L'opinion qui fait dériver le fief d'une

création du gouvernement impérial en faveur de ses

soldats doit donc être complètement écartée. Le fief ou

le bénéfice militaire ne fut jamais une institution

romaine*.

12. [Cf. Hamtbuch de Marquardt, Rœm. Staalsverwallunq, t. H, 2°édil.,

p. 5-49.]

• Voir les inscriplious, Corpus inscripiionumlatinarum, t. IU,n°' 1781,

1900,1009, 1910,2025, 5161,5270,5955,4820, 5955; t. VIU, ii°'2080,

2401, 2226, 2564, 2798, 2829, 10717. — Cf. Spiirtien, Vie d'Hadrien, 2;

Végèce, U, 7. Le mot beneficiarius se dit aussi de soldats détachés de

l'armée pour le service des magistrats; Pline, Lettres, \, 21 et27,édit. Keil,

etc. [Dans son livre sur les Inslilidions politiques et administratives de

la France, 1. 1, 1890, p. 451, M. YioUet semble confondre les expressions

et les faits, lorsqu'il dit que les soldats appelés beneficiarii recevaient

des terres et qu'il parle « des droits d'un soldat sur son bénéfice ». Il n'y

a, je crois, rien de pareil dans les textes.]

- Nous ne faisons que répéter ici ce que nous écrivions déjà en 1875

{Revue des deux mondes, 15 mai, p. 452-455), Nous sommes surpris

que M. Garsonnet, dans son Histoire des locations perpétuelles, p. 244,

nous attribue d'avoir soutenu l'opinion que nous avons au contraire com-

battue très nettement.
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CHAPITRE II

Le « comitatus » germanique est-il l'origine dos

institutions féodales?

Ce que nous n'avons pas trouvé dans rKiiii>ii"C

romain, le trouverons-nous dans l'ancienne Germanie?

Tacite décrit avec assez de netteté les institutions poli-

tiques des Germains. Il montre chez chacun de ces peu-

ples un organisme politique qu'il appelle civitas, c'est-

à-dire une cité ou un État*. Dans cet Etat, il existe une

assemblée politique de tous les hommes libres ; c'est le

vrai souverain *. Souvent les magistrats sont élus
;
quel-

quefois il y a des rois héréditaires, rarement des rois

absolus ^ Tout cela est le contraire des institutions féo-

dales. Il existe partout une classe noble ; mais cette no-

blesse n'a rien de féodal. Elle ne constitue pas une hié-

rarchie de suzerains et de vassaux. Elle ne découpe [)as

le sol en seigneuries. La justice est rendue au nom de

l'État. Le régime qui est en vigueur en Germanie, c'est le

régime de l'État sous la forme républicaine ou monar-

chique ; ce n'est pas la féodalité.

Voilà un premier point acquis. Mais il reste à chcr-

» Tacite, Germanie, c. 8, 12, 15, 14, 15, 50, 37, 41, 44. De même

César, De hcllo (jallico, YI, 25. César et Tacite emploient aussi, au sujet

des Germains, le mot populi, terme qui dans la langue latine impliquait

toujours l'idée d'une organisation politique.

* Ibidem, c. 11 : Deminorihus rébus principes consumant, de majoribits

omnes; ita lamen ut ea quoque quorum pênes pLibem arbilrium est,

apud principes perlractentur. Coeunl... cerlis diebus.... Considunt ar-

viati; silentium per sacerdotes imperalur.... Rex vel princeps... au-

diiintur.

» Ibidem, c. 7, 11, 25, 42, 45,44, 45.



LE « COJIITATUS » GERMANIQUE. 1S

cher si, au milieu de celte société qui prise d'ensemljle

n'est pas féodale, il ne se trouve pas quelque institution

particulière qui ressemble à la féodalité ou d'où la féo-

dalité ait pu sortir. Il y avait cliez ces peuples une telle

diversité et une telle complexité d'usages et de pratiques,

qu'il faut regarder avec une grande attention av;inl

d'affirmer qu'ils n'eussent rien de féodal.

Au chapitre 51 de la Germame, Tacite décrit une or-

ganisation militaire. « Il existe une pratique qui, chez

les autres peuples germains, n'est adoptée que par

quelques braves isolément, mais qui chez les Cattcs est

devenue une sorte d'institution publique*. Elle consiste

en ce que les guerriers, dès leur première jeunesse, se

laissent croître la barbe et les cheveux, et gardent, jus-

qu'au jour où ils auront tué un ennemi, cet extérieur

farouche qui marque qu'ils sont voués et engagés à la

Vertu guerrière". Ce n'est que sur le sang et les

dépouilles d'un ennemi que les hommes découvrent

leur front, et c'est alors seulement qu'ils croient avoir

acquitté le prix de leur naissance— Les plus braves

portent en outre im anneau de fer, ce qui est pour eux

un signe dégradant, et ils le portent jusqu'à ce qu'ils

se soient rachetés par la mort d'un ennemi. Nombre de

Cattes se plaisent dans cet état. Ils y vieillissent.... Ils

ont le privilège de commencer tous les combats. Ils sont

toujours au premier rang'. Même en temps de paix leur

extérieur reste le même. Aucun de ces hommes n'a de

* Tacite, Germanie, 31 : Aliis Germanorum popuiis usurpatum rara et

privata cujusque audeniia, apud Caltos in consensum vertil. — Tacite

représente les Cattes comme le peuple le plus guerrier delà Germanie.

'^ Ibidem : Volivum ohiigatmnqiic Virtuli oris liabilum.

5 Ibidem : Omnium pênes hos initia pugnarum, hœc prima sempcr

actes. — Ils ne sont pas tous les guerriers d'un peuple, mais ils sont l'clilc

de ses guerriers.
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maison ni de terre. Pour vivre ils se rendent chez qui

ils veillent et se font nourrir, gaspillant ce qu'un

autre possède et ne se souciant pas de rien pos-

séder eux-mêmes'. »

Ce n'est certainement pas ici que nous trouvons la

féodalité. Tous ces traits en sont l'opposé. Ce guerrier

doit le service militaire toute sa vie, mais ce n'est

pas parce (ju'il s'est engagé envers un suzerain ; il ne

s'est voué qu'au dieu de la guerre. Il n'obéit pas à un

chef. Il ne reçoit rien d'un seigneur. Il n'est vassal de

personne ; il vit isolé et indépendant, reçu dans toute

maison où il se présente et nourri par chacun tour à

tour. Tout cela est le contraire des coutumes féodales.

t\ est digne d'attention qu'il existe en Germanie une

institution militaire qui non seulement n'est pas féo-

dale, mais est inconciliable avec toute espèce de féodalité.

Mais à côté de ces guerriers il en est d'autres qui sont

organisés suivant un autre principe. Ils s'attachent à

un chef; Tacite les appelle, à l'égard de ce chef, des

ompagnons, comités, et il appelle chacun de leurs

groupes un compagnonnage, comitatm^. C'est ici que

beaucoup d'historiens modernes ont cru voir l'origine

des vassaux et des fiefs.

L'historien qui a exprimé cette opinion, sinon le

premier, du moins avec le plus d'énergie, est Montes-

quieu. « Chez les Germains, il y avait des vassaux «,

dit-iP; s'il n'y avait point encore de fiefs, c'était uni-

quement « parce que les princes n'avaient point de

terres à donner » ; « ou plutôt les fiefs étaient des che-

' Tacite, Germanie. 31 ; Nulli domiis aut ager..., proutad quemgue

venere, aluniur, prodigi (dieni, conlemptores sut.

- Iliidem, 13, 14.

' Montesquieu, Esprit des lois, XXX, 1, 2, 3.
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vaux (](^ l)a(;iillc, dos armos, des repas. Il y avait des

vassaux, |)arce qu'il y avait des hommes fidèles qui

élaieiil, liés par leur parole, qui élaicnl engagés pour la

guerre et qui laisaienl à |)eu près le même service que

l'on fit depuis pour les fiefs >'.

\a\ théorie de Montesquieu n'est plus admise tout en-

tière. Déjà Guizot l'a réduite à des termes plus mesurés^

quand il a dit : « Dans ces compagnons, dans ces pré-

sents que le chef leur fait, Montesquieu voit les vassaux

et les fiefs; il eût dû se borner à les prévoir'. » Mais

Guizot n'en pense pas moins que là est l'origine des

bénéfices et des fiefs. Dans la seconde leçon de son Cours

de 1829, il fait remonter le bénéfice à ces usages ger-

mains, en faisant cette seule réserve que les dons d'ob-

jets mobiliers étaient remplacés par des dons déterres*.

Ainsi pensait encore Benjamin Guérard : « On ne peut

pas attribuer aux bénéfices une origine romaine ; le

bénéfice est donc un produit de la Germanie. Le chef de

bande germain, après avoir dans sa patrie donné à ses

compagnons des chevaux, des framées, des repas, leur

distribua sur le sol de la Gaule les terres qu'ils avaient

conquises en commun'. »

En Allemagne, cette opinion a été soutenue encore par

Eichhorn. Elle n'a été combattue qu'en 1850 par Paul

Roth dans son bel ouvrage sur l'institution bénéficiaire

et par M. Waitz dans son histoire de la constitution

politique de l'Allemagne*.

* Guizot, Essais sur l'Iiisloire de France, édit. de [1832, p. 92] 1846,

p. 85.

* Guizot, Civilisalion en France, édit. de 1846, t. III, p. 240 [cdit. de

187C, t. m, p. 53].

^ Guénird, Polyptyque cVlrminon, Prolégomènes, p. 506.

* [Voir iiuhi minent ce qu'il dit ;i propos du bencficium, c. 3 du t. II;

c'est surtout Guizot qu'il s'attache à réfuter.]
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La (juestion dépend tout entière du passage de Tacite

qui est l'unique document. Il faut nous mettre sous les

yeux les deux chapitres qu'il a donnés à celte institu-

tion '. Il faut les traduire exactement, afin d'entrer le

plus possible dans la pensée de Tacite et de comprendre

le compagnonnage germain comme il l'a lui-même

compris.

Il commence par parler des chefs de compagnons ; il

les désigne par le mot principes^, et il montre comment

chacun d'eux acquiert ce rangde chef: « Une noblesse de

rang insigne ou les grands services rendus par les an-

cêtres assignent quelquefois à de tout jeunes gens le

rang de chef ^. »Nous insistons sur le mot imignh. La

pensée de Tacite est qu'il ne suffit pas d'appartenir à la

classe noble pour obtenir tout de suite et dès la pre-

mière jeunesse le rang de chef sans passer par l'état de

compagnon. Ce privilège n'appartient qu'à une noblesse

* Tacite, Germanie, 15 et 14.

* Tacite emploie ailleurs le mot princcps dans un autre sens: princeps

civilatis, c. 10; principes (pti jura redilunt, c. 12; mais dans les cha-

pitres 13 et \k le moi princeps est employé huit fois avec la signification

bien évidente de princeps comitum. Il est synonyme de quem scclanlur

que Tacite emploie dans la phrase suivante.

3 Insignis nobilitas aut macjna patrwn mérita principis dignitatem

(ailleuii: dignationcm) ciin)n udolescentulis assignant. — Dans cette

phrase, le premier mot dont il faut bien marquer le sens esl principis; il

signifie chef de comités, comme plus bas œmulatio principum, ainsi que

dans tout le reste du chapitre et dans tout le chapitre suivant. — Digni-

tatem est dans les deux meilleurs manuscrits, le Leijdensis et le \atica-

nus, n° 180^; liu reste, le mot dignatio avait dans la langue latine h
même sens que dignilas. M. Waitz traduit dignationem principis par « la

faveur du chef » ; mais il n'y a pas d'exemple dans la langue latine d'un

pareil tMUpIui de dignatio. Comment Tacite aurait-il ]m dire qu'il fallait

une noblesse insigne et les grands services des ancêtres pour que le chef

jugeât un jeune homme digne d'être son compagnon? A ce compte, les

compagnons eussent été bien peu nombreux. Ce qu'il a dit, c'est qu'il

fallait une noblesse éclatante pour que l'on eiit dès la première jeunesse le

rang de chef.
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tout à fait éclatante et hors pair. Les autres nol)lcs

commencent par être simples compagnons et n'arrivent

qu'assez tard au rang de chef ; c'est ce que marque la

phrase suivante : « Quant aux autres chefs, c'est seule-

ment quand ils sont plus âgés et qu'ils ont fait leurs

preuves, qu'on s'attache à eux^ » Il existe donc, d'après

Tacite, deux catégories de chefs de compagnonnage :

quelques-uns, en petit nomhre, doivent ce rang à leur

naissance ; tous les autres l'acquièrent plus tard par

un mérite reconnu. Remarquons que ni dans l'un

ni dans l'autre cas l'Etat n'intervient. Ce n'est jamais

la civitas qui désigne ces chefs. Ils sont chefs soit

parce que le prestige de leur grande noblesse a dé-

terminé les hommes à leur reconnaître tout de suite

ce rang, soit parce que leur mérite, leur âge, leurs ex-

ploits guerriers ont décidé des hommes à se grouper

autour d'eux.

Tacite parle ensuite des compagnons du chef. « Nul

ne rougit, dit-il, de figurer parmi les compagnons *. »

Celte observation implique, si je ne me trompe, que

l'état de compagnon n'est jamais un état obligatoire ;

nul n'est compagnon apparemment que parce qu'il veut

* Ceteris robiistioribus ac jam pridem probaiis aggregcmiur. — Je ne

m'explique pas qu'on ait voulu changer ceteris en céleri. Céleris est dans

tous les manuscrits, et il faut le garder. On a voulu en faire le sujet de

acjfjregantur ; mais aggregaulur, comme sectantur qui est deux lignes

plus bas, a pour sujet homines sous-entendu. Ceteris est un régime, et il

s'applique, non aux compagnons, mais aux chefs. Tacite vient de parler de

quelques chefs peu nombreux à qui leur grande noblesse a valu tout'de

suite ce rang ; il parle maintenant des autres chefs à qui les hommes ne

s'allachent que lorsqu'ils sont devenus plus âgés et ont fait leurs preuves.

Sa phrase doit s'analyser ainsi : Inter jnincipes, nonnulli sunl qttihus

insigiiis nohilitas principis dignationem assignat, ceteri sunt quitus jam
robustioribus ac probaiis homines aggreganlur.

2 Ncc rubor inter comités adspici. Pour s'expliquer celte remarque

de Tacite, il faut songer que, dans la langue courante de son temps, cornes

indiquait un état de subordination.

FusTEL DE CouLANGES. — Origines du système féodal. 3
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l'èlre. Le compaiinonnagc ne se recrule pas non plus

dans les classes inférieures de la société germanique.

C'est donc un étal honorable.

« Chaque groupe de compagnons a en lui-même des

rangs et des grades, et c'est le jugement du chef qui en

décide'. » Cette troupe n'est donc pas une trou})e

d'égaux. Les compagnons ne sont pas les égaux du chef.

Ils ne sont même pas égaux entre eux. Les rangs ne se

marquent d'ailleurs ni par la naissance ni par l'âge;

ils ne dépendent pas non plus d'une élection que les

compagnons feraient entre eux : ils sont assignés par

le chef. Voilà un trait qui nous laisse voir que le chef

a un grand pouvoir sur ses hommes.

« Il y a une grande émulation entre les compagnons à

qui aura la première place auprès de son chef; il y a

émulation entre les chefs à qui aura le plus de com-

pagnons et les plus braves'. » Arrêtons-nous sur cette

phrase : elle contient plusieurs vérités dignes d'atten-

tion. L'émulation entre les chefs marque assez claire-

ment que, chez un même peuple germain, il y a ordinai-

rement plusieurs chefs de cette sorte et, par conséquent,

plusieurs groupes guerriers. Le compagnonnage n'est

donc pas, comme on aurait pu su])poser, le groupe-

ment des guerriers d'un peuple. Les groupes sont

d'ailleurs indépendants les uns des autres, puisqu'ils se

font concurrence. Que les chefs se disputent à qui aura

le plus de compagnons, cela implique <|ue les compa-

gnons peuvent passer d'un groupe à l'autre. Le com-

pagnon choisit donc son chef. Le lien entre le chef et

• Gvadtu' quiîp^tiam ipse comilalus habet, Judicio ejus quem seclan-

Ittr.

- Marina et comitum œmulalio qtiihus primvs apiul princivem suum

locus, et principum cui plurimi et accirimi comités.
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clmque conipngiioii csl donc formé [)ar un accord volon-

laii'c.

« A la force de sa suite se mesurent la dignité et la

force du ciief. Etre entouré toujours d'un groupe nom-

breux de jeunes gens choisis, voilà ce qui fait son hon-

neui' dans la j)aix, son appui dans la guerre'. » Notons

ces mots « dans la paix » ; ils sont importants en ce

qu'ils établissent une différence entre l'institution (jue

décrit Tacite et celle que décrivait César. César avait dit,

parlant des Germains : « Faire des incursions et des

pillages chez le peuple voisin leur paraît chose honnête
;

en ce cas, un des grands se lève dans l'assemblée pu-

blique ; il annonce qu'il va diriger une incursion de tel

côté ; ceux qui veulent se lèvent après lui et le sui-

vent*. )) César signalait là une association momenlanée,

tumultuaire, formée pour un but déterminé, qui ne du-

rait que le temps de faire une incursion, et qui se dis-

solvait au retour. L'institution que décrit Tacite est tout

autre. Il s'agit ici d'une association durable, perma-

nente, qui ne se forme pas uniquement en vue de la

guerre, et qui se maintient même en temps de paix.

« Le moyen d'acquérir renom et gloire, non seule-

ment chez le peuple auquel on appartient, mais encore

dans les Etats voisins, c'est de l'emporter sur les autres

par le nombre et la vaillance de sa suite. Ceux qui ont

cette supériorité reçoivent des ambassades ; on leur

envoie des présents, et il suffit quelquefois de leur nom

pour décider du succès d'une guerre entre deux peu-

ples '. » On voit encore ici combien ces chefs sont indé-

* Hsrc cli(initn!i, liœ vires; magno semper electorumjuvenum globo cir-

aonrlari, in pace deciis, in bello prsesidium.

'•^ César, De bello (jallico, VI, 25.

s Nec sohim in sua génie cuique, sed apud finitimas quuque civilales
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pendants de l'Etat. Les peuples étrangers entretiennent

des négociations avec eux. Les présents dont parle Tacite

ne peuvent être qu'une façon d'acheter leurs services ou

d'aclieter au moins leur nenlialilé. Entre deux peuples

qui se font la guerre, le chef de compagnons choisit le

parti qui lui convient le mieux. Car il n'est pas au

service de son Etat, et il n'est môme pas hien sûr (|u'il

ait des devoirs envers son peuple. 11 soutient au dehors

qui il veut.

Tacite va nous montrer maintenant les relations

entre le chef et ses compagnons et marquer la nature

du lien qui les unit. « Sur le champ de bataille, il est

honteux au chef d'être surpassé en courage; il est

honteux au compagnon de ne pas égaler le courage de

son chef. Même il y a infamie et flétrissure pour toute

la vie à survivre à son chef et à revenir sans lui du

combat*. » Il faut se garder de passer trop vite devant

ces expressions; on risquerait de n'en pas voir le vrai

sens. Cette « infamie » dont parle Tacit^j n'est pas seu-

lement une tache à l'honneur, une honte morale. L'in-

famie, chez tous les peuples anciens, était une peine, et

presque la plus grave de toutes les peines. Tacite la

définit lui-même en ce qui concerne les Germains :

d nomen, ea gloria est, si numéro ac virtute comitattis emineat. Expe-

iuniur eliam l^galionibus et muneribus oraantur, et ipsa plerumque

fama bella proftigant.

• Tacite, Germanie, 14 : Cnm ventum in aciem, twpe princivi vir-

tuie vinci, turpe comilatui virlidcm priucipis non adxquare.
"^ Jam vero infâme in omticm rilam ac prohromm stiperstitem prin-

cipi sua ex acie recessisse. — Coite indication de Tacite est confirmée,

pour le IV" siècle, par Ammien Marcellin. XVI, 12, 60; parlant de l'Ala-

iiian Chonodomar, il écrit : Vllro se dedil. solus egressiis, comitesque

ejiis ducetUi numéro et très amici junclissimi, flagitium arbilrali post

rcgeni vivere tel pro rege non mori, tradidere se vinciendos. Notez que

ce n'est pas comme sujets, c'est comme compagnons que ces deux cents

hommes veulent et doivent partager le sort de Chonodomar.
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« L'infâme ne peut plus ni assister aux actes religieux ni

prendre part aux assemblées publiques; la peine est si

dure, qu'on voit des hommes y mettre fin en s'étran-

glaut eux-mêmes'. » C'est cette sorte d'infamie qui

frappe le « compagnon », non pas pour avoir fui, non

pas même pour avoir été vaincu, car il est peut-être

revenu vainqueur du combat, mais simplement parce

qu'il en est revenu sans son chef, et parce que son

chef a été tué.

Voilà un trait de mœurs bien singulier, mais la

suite l'expliijue : « Défendre son chef et protéger ses

jours, voilà la règle première de leur serment^ » Il y

a donc eu d'abord un serment. Or nous devons com-

prendre que chez les anciens peuples le serment était

autre chose que ce qu'il est dans nos sociétés modernes.

Il était une formule religieuse, sacramentelle, et d'effi-

cacité irrésistible, par laquelle l'homme déclarait qu'au

cas 011 la chose qu'il énonçait ne serait pas exécutée et

remplie, il se vouait à un dieu et se livrait à toute sa

colère. Un serment était un pacte avec une divinité

terrible. Nous comprenons dès lors ce que Tacite disait

tout à l'heure: puisque le compagnon avait juré qu'il

sauverait les jours du chef, si ce chef avait été tué, il y

avait violation du serment; le compagnon était donc, à

moins qu'il ne mourût lui-même, sous le coup de la

vengeance d'un dieu; et aux yeux des hommes il

devenait un infâme, c'est-à-dire un maudit et un

réprouvé.

Le compagnon devait à son chef une abnégation

• Tacite, Germanie, 6: Sculum reliquisse prœcipmim flagitium,necaut

sacris adesse aut consUium inire ignominioso [as; multique superstites

bellorum infamiam laqueo finicrunt.

- Ibidem, 14 : Illum defendere, tueri... prœcipuum saa-amentum

est.
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complète de soi-même. Non seulement il devait sa vie

pour celle du chef, mais encore, « s'il faisait lui-même

quelque exploit, c'était à la gloire de son chef (ju'il

devait l'attribuer' ». Cela aussi était dans son serment,

ce Le chef combat pour la victoire, les compagnons com-

battent pour le chef*. » C'est donc un dévouement sans

limites à la personne. Le compagnon donne sa vie, non

pour vaincre, non pour faire triompher telle ou telle

cause, mais seulement pour garantir la vie du chef.

Lui-même n'a ni nom, ni gloire, ni personnalité. Son

serment lui a ôté tout cela. Il n'existe dans tout le

groupe qu'une seule volonté, qu'un seul intérêt, qu'une

seule âme, qu'une seule vie, celle du chef.

Tacite continue en montrant que cette sorte d'asso-

ciation peut difficilement rester à l'élat de paix. « Si

l'Etat où ils sont nés languit dans l'oisiveté d'une longue

paix, la plupart de ces jeunes nobles vont chercher

d'autres peuples qui soient en guerre". » On remar-

quera ici que c'est surtout la classe noble, et particuliè-

rement la jeunesse de cette classe, qui compose ces

groupes guerriers. On y remai'quera aussi combien ces

groupes sont indépendants de l'État; d'une part, ils

n'influent guère sur les décisions de l'assemblée publique,

puisque désirant la guerre ils ne peuvent déterminer

leur Etat à renoncer à la paix; mais, d'autre part, l'État

ne leur interdit pas de faire la guerre à leur gré, où ils

veulent, contre qui ils veulent.

* Sua quoque fortia fada glorise ejiis assiçfnare.

2 Principes pro Victoria piKjnaul, comités pro principe.

^ Si civilas in qua orli sunt longa pace et otio torpeat, plerique

nohilium adolescentium pelitnt iiltro illas notiones qu<v aliqnod hélium

(jerunl. — Il faut euiciuire ni... torpeat comme exprinianl la pensée de

ces lioinmcs et non celiti de Tacite. On pourrait traduire : « S'ils trouvent

que l'État languisse dans une longue paix. »



LE « COMITATUS » GERMANIQUE. 23

Mais pourquoi aiiiioiil-ils la guerre? Tacite donne de

cela deux raisons. D'abord, « le repos répugne à celle

race* ». Prenons garde que Tacite paraît ici se contre

dire ; il vient de dire en effet que la civitas, c'est-à-dire

la grande majorité iki peuple, reste attachée à la paix au

point d'y languir. Nous devons entendre (pie, lorsqu'il

ajoute que « cette race a horreur du repos », il a en vue

surtout la classe noble et surtout les groupes guerriers.

C'est d'eux qu'il parle encore quand il dit qu'ils recher-

chent la gloire, « qui ne s'acquiert aisément que dans

les dangers^ ». Mais il signale une autre raison qui fait

que la guerre est pour ces hommes une nécessité. C'est

« qu'on ne peut conserver un compagnonnage nombreux

que par la force des armes et par la guerre^' ». Et pour

expliquer cela, il nous fait entrer dans le cœur même
de l'institution. « Les compagnons exigent, en effet,

quelque chose de la libéralité du chef*. » Et l'on com-

j)i'end que s'ils se sont voués à lui, il a été sous-entendu

qu'ils recevraient une compensation. Quels sont les dons

que le chef doit leur faire? Tacite n'en nomme que

deux, choisis^nit apparemment les plus honorables :

« c'est ce cheval de guerre, qui a pour eux tant de prix;

c'est cette framée, qui sera souvent sanglante et victo-

rieuse'' ». On devine bien quelques autres dons, des

vêtements, des esclaves, des bestiaux, de l'or et de

l'argent s'il s'en trouve dans le butin; mais Tacite ne

parle pas de terres, et l'ensemble du passage ne permet

pas de supposer que le chef donne de la terre à ses

* Impala (jenli quies.

* Faciiius i/iler anripHia clarescunt.

^ Magnum comilalum non nisi vi belloque tueare. D'autres textes

portent tuenlur.

* Exiyunl enim principis stii liberalUale

* ,.. llluri hellulorem cipiiim, illatn cnieniam victricemquc franicam.
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hommes. En oulre, une autre nécessité qui s'impose

au chef, c'est de donner « des repas « à ses compagnons;

et « ces repas, tout grossiers qu'ils sont, sont abondants

et coûteux' ». Ainsi les compaunons sont nourris par

le chef, peut-être à la même table que lui. Il doit faire

tous les frais de l'entretien de sa troupe. Il la nourrit,

et, de quelque façon, la paye; car « ces repas sont une

sorte de solde ». Et il faut qu'il soit large et « libéral »
;

autrement sa troupe le quitterait. Or il est clair que

« pour fournir à cette libéralité, il faut la guerre et le

butin* ».

* Epulx, et quanquam mcompti, largi tamen apparatus, pro siipen-

dio cedunt.

- Maleria nmnificenliœ per bella et rapttis. Nous nous tromperions

beaucoup en supposant que Tacite admire cette institution. Je sais bien

qu'il y a une façon de lire Tacite qui fait que chacune de ses phrases se

tourne en éloge ; mais cela tient seulement à ce que notre esprit met lui-

même l'éloge dans chaque phrase. Si vous lisez toute cette description de

l'historien sans avoir d'avance cette disposition d'esprit, si vous observez

chaque mot sans avoir d'autre souci que d'y chercher la pensée de l'au-

teur, vous n'y trouverez pas un seul mot qui implique l'admiration. 1}

serait, en effet, bien étrange que Tacite, avec les hal)itudes d'esprit qu'il

avait et la haute idée que tout Romain se faisait de la puissance publique,

admirât des hommes qui se rendaient si indépendants de l'Etat et si étran-

gers à leur patrie. On ne croira certainement pas qu'il approuvât uu ser-

ment militaire qui rendait ces boimnes indifférents à toute espèce de

cause et ne les obligeait qu'à défendre les jours d'un autre homme. Tacite

avait d'autres idées sur le devoir militaire; il l'eût appliqué plutôt à la

patrie. Quand il nous montre, d'un côté, la civitas qui se plaît à la paix,

et de l'autre ces guerriers qui vont chercher n'importe quel ennemi, nous

devons croire que ses préférences sont pour la civitas pacifique. Il juge

sévèrement ces expéditions, quand il montre qu'elles n'ont pour mobiles

que les intérêts les plus matériels et les plus grossiers. Tacite exprime

avec une force merveilleuse les sentiments des hommes dont il parle ;

mais ce n'est pas à dire qu'il partage ces sentiments ou les approuve. 11

termine même sa description par un blâme formel : « Vous ne pourrez

jamais apprendre à ces hommes qu'il vaut mieux labourer la terre et

attendre la moisson que de provoquer des ennemis et de chercher des

blessures; ils vont jusqu'à croire {quiii immo) que c'est paresse et lâcheté

que d'acquérir par le travail ce qu'on peut prendre avec du sang. » Ceux-

là se fout une étrange idée de Tacite qui croient que de telles paroles
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Telle est l'institution décrite par Tacite. Est-elle la

féodalité? Ressemble-t-elle au moins à ce que sera la

féodalité?

En premier lieu, il faut observer que ces groupes

guerriers ne sont pas un peuple, ne constituent pas une

société politique. Gela est si vrai, que le peuple peut

rester en paix et le groupe guerrier être en guerre.

Ainsi, à supposer que ce groupe ait un caractère féodal,

ce groupe est en dehors de la société. C'est déjà une

différence capitale avec la féodalité du moyen âge qui a

enserré la société et l'a régie.

Mais ce groupe guerrier lui-même a-t-il un caractère

féodal? Il faut se défier des premières apparences. Dans

ce compagnon on croit d'al)ord voir un vassal, parce que,

comme le vassal, « il est engagé à un autre homme ».

Mais le principe de l'engagement n'est nullement le

môme. Nos études ultérieures nous montreront que le

vassal n'est engagé envers le seigneur que parce qu'il

reçoit quelque chose de lui; le don du fief, en réalité,

précède l'hommage, bien que, dans la forme, les deux

soient du même jour et du même moment. Pour le com-

pagnon, au contraire, les « présents » ne viennent

qu'après, longtemps après, quand le chef peut et veut

en faire, et dans la mesure oii il le veut et le peut. Il y

a donc une différence capitale dans la nature des deux

engagements, et dans les relations qui en sont la suite.

sont un éloge. Il ajoute d'ailleurs, insistant sur le côté psychologique de

l'institution qu'il vient de décrire, et continuant à parler de ces mêmes

hommes : « Si la guerre leur manque, ils ne savent que faire, chassent un

peu, passent la plus grande parlie du temps à manger et à dormir, et

vivent dans un engourdissement hébété. » Notons que le jugement sévère

contenu dans ces dernières lignes ne s'applique pas à toute la race ger-

manique, mais seulement aux hommes dont il vient de parler, aux hommes

des comitatus; cela ressort des mots fortissimus quisque ac hdlico-

sissimus.
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Voici une autre différence. Tacite nous a dit que le

chef ne pouvait allaclier à lui ses compagnons que par

la guerre, parce (jue la guerre seule lui fournissait les

moyens de les récompenser. C'est dire qu'il n'avait pas

dans le pays de terres à leur distribuer. La concession

bénélîciale de la terre était donc inconnue en Germanie.

Or nous reconnaîti'ons dans la suite de ces éludes que

la concession du sol en hénélice ou en fîef est l'élément

essentiel, principal, nécessaire de toute féodalité.

11 n'y a aucun rapport entre le don d'un cheval ou

d'une framée et la concession d'une terre en fief. C'est

vraiment s'attacher à de pures apparences que de rap-

procher CCS deux choses. Elles ne diffèrent pas seule-

ment par l'objet concédé. C'est la nature même de la

concessiojî qui est différente. Il est clair, en effet. (|ue

le cheval, la framée, la part de butin, sont donnés en

toute propriété; tandis que, le jour où il y aura fief ou

bénéfice, il s'agira toujours d'une concession tempo-

raire, conditionnelle, et qui ne portera que sur un

usufruit. Les Germains connaissent le. don; rien ne

montre qu'ils connaissent le bénéfice. Il est commode

de dire qu'ils sont passés, après la conquête, du don

d'objets mobiliers au don de la teri-e. Mais on devi-ait

observer que le bénéfice n'est plus un don. Les deux

actes sont essentiellement différents, opposés par nature,

et ils ne dérivent pas l'un de l'autre.

Le compagnon faisait un serment en s'atlachant à son

chef; le vassal aussi pi-ètera serment au suzerain. Est-

ce là une ressemblance? Nullement; car le serment n'est

pas de môme nature. \a) vassal n'a jamais juré de

mourir avec son suzerain. Le serment féodal n'entraînait

pas un dévouement complet. Tout au contraire, il était

l'expression d'un contrat, et il imposait aux deux parties
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des oblignlions réciproques. Le serment du « com-

pagnon » était un serinent d'abnégation, d'abandon de

la personne, de « dévouement » dans le sens antique et

religieux de ce mot.

11 serait facile de montrer aussi que le service mili-

taire exigé des a compagnons » n'était pas de môme
nature que celui qui a été exigé plus tard des vassaux.

On pourrait ajouter encore que le vassal avait d'autres

obligations que ce service militaire, qui était, d'après

Tacite, l'unique devoir du « compagnon ».

Si nous voulons trouver quelque chose qui ressemble

à ce « compagnon » germain, il faut chercher, non dans

le moyen âge féodal, mais chez les anciens Gaulois ou

Aquitains. César avait noté qu'il y avait auprès des

grands personnages de la Gaule « des dévoués, (ju'ils

appellent en leur langue soldurii ». Ces hommes vivent

constamment avec leur chef; « ils partagent toutes les

jouissances de celui à l'amitié duquel ils se sont voués:

ils partagent aussi ses revers; s'il meurt, ils doivent

mourir; on n'a jamais vu d'exemple que, le chef ayant

été tué, ses dévoués ne soient morts eux-mêmes* ». On

reconnaît ici, sous des mots un peu différents, tous les

traits que Tacite avait marqués. Ceux que César a[)[)elle

ce amis » sont les mêmes que Tacite appelle « compa-

gnons ». Le « partage des jouissances » équivaut

aux repas communs et aux dons. Les mots devoti, se

1 César, De hello (jallico, III, 22 [Il s'agit du roi des Sotiates, peuplade

acpiiUinique] : Adialunnus ctim sexcentis bEvotis quos illi soldurios appel-

lent, (juomm liœc est condilio, ut omnibus in vita commodis una cum

lus fruaniur quorum se amiciti^. dkdiuerint; si quid liis per vini acridat,

aut eunideia cusuin una ferant aut sibi rnorlem consciscant ; neque adhuc

hominum memoria repcrtus est quisquam qui, eo interfeclo r.ujus se

AMir.iTi* DRVOvissET, »/o»'ii recusaret. — Cf. VII, 40 : Litavicus cum suis

ciicnlibus, quibus more GaUorum nefas est eiiam in extrema forUuia

descrere palronos.
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devovere qu'emploie César, en leur donnant sans nul

doute la signification précise qu'ils avaient en latin,

rappellent le serment d'absolue abnégation dont Tacite

a parlé. Enfin, l'un et l'autre dévouement aboutis-

sent à la même obligation, celle de mourir avec le

chef. Les « compagnons » de la Germanie ne res-

semblent guère aux vassaux du moyen âge; mais ils

ressemblent beaucoup aux « dévoués » de l'ancienne

Gaule.

Il y a encore une autre raison qui nous empêche de

croire que la féodalité dérive du comitatus. Pour établir

que le compagnonnage germain ait été la source directe

du régime qui a régné au moyen âge, il faudrait

prouver d'abord qu'il a été transplanté en Gaule. Or cela

])ai;iît fort douteux. Les documents que nous avons sur

l'entrée des Wisigoths et des Burgondes n'en parlenl pas.

On a supposé que l'armée de Clovis avait dû être com-

posée de groupes semblables à ceux qu'a décrits Tacite;

mais c'est une pure supposition. On ne trouve dans

aucun des documents du v* siècle un seul indice qui

permette de croire que les envahisseurs fussent orga-

nisés en groupes de compagnons. Ce n'est pas le comi-

tatus qui a fait les invasions. Aussi ne voyons-nous pas

qu'il soit en vigueur après elles dans le nouvel Etat.

Nous savons assez bien comment se formaient les armées

franques sous les fils et petits-fils de Clovis; nous n'y

apercevons jamais ces groupes de compagnons. Nous

voyons plutôt que les chefs des divers corps de troupes

sont choisis par le roi, et que ce n'est jamais le soldat

qui choisit lui-même son chef. Cela est l'opposé du com-

pagnonnage germanique. On n'a donc aucune raison de

penser que l'institution du comitatus ait été transportée

en Gaule. 11 y a eu ainsi un grand intervalle, une cou-
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pnrc de plusieurs siècles entre le compagnonnage ger-

main et la féodalité.

En résumé, non seulement la société germanique

n'était pas régie féodalement, mais même l'institution

particulière du comitatus n'avait qu'une ressemblance

apparente avec la féodalité.

11 y aurait toutefois de l'exagération et de l'inexactitude

à soutenir que le comitatus germain ait été tout à fait

étranger à la formation du régime féodal. Il contenait en

soi certaines habitudes qui ont pu, ayant été autrefois

puissantes et ayant laissé leur marque dans les âmes,

passer en Gaule avec les envahisseurs. Dans la descrip-

tion de Tacite, il y a tout au moins quelques traits qui se

retrouveront dans la Gaule franque. C'est d'abord celte

émulation et cette concurrence entre les chefs à qui at-

tachera le plus d'hommes à sa personne; nous la verrons

bientôt reparaître à la faveur des désordres de la société.

C'est aussi cette propension du faible à chercher la pro-

tection d'un plus fort en se livrant à lui : propension

qui n'est pas purement germaine, mais où les habitudes

germaines peuvent avoir eu une grande part. C'est encore

cette conception d'esprit en vertu de laquelle l'homme

vouait son obéissance à un autre homme, au lieu de la

vouer à l'Etat ou au souverain : conception qui était

opposée au principe romain, que les Germains ont peut-

être introduite en Gaule, et que les guerres civiles ont

certainement développée. Tout cela explique que certaines

pratiques, telle que la recommandation, la truste, et

même le bénéfice, aientpu prédominer dans l'âge suivant.

Ce qui serait faux, ce serait de croire que \e comitatus

ait été transporté en Gaule avec son organisme entier.

Ce qui peut être vrai, c'est que certaines idées de l'esprit

et certaines mœurs qui étaient dans le comitatus se sont
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iiinitrécs en Gaule, et [y ont peu à peu grandi] à la laveur

des troubles du temps. Le comilatus oermain a pu con-

tribuer ainsi, d'une manirre indirecte et pour une part

seulement, à la génération du régime féodal.

CnAPITRE III

Que le système bénéficiaire ne s'est établi ni immédiatement

après la conquête franque, ni par l'effet de concessions

royales

1" DES DONATIONS PIUVÉES.

Nous n'avons trouvé le bénéfice militaire ni dans

l'empire romain, ni dans l'ancienne Germanie. Il faut

chercher s'il s'est produit au moment des invasions et

par le seul effet de la conquête. Beaucoup d'historiens

modernes ont professé que les rois francs, se trouvant

maîtres des terres, les ont distribuées à leurs guerriers,

et qu'au lieu de les leur donner en toute propriété, ils

les leur ont concédées en bénéfice, c'est-à-dire pourun

temps, et à charge de service militaire. Ainsi serait né le

régime bénéficiaire, origine du régime féodal. C'est ce

qu'il faut vérifier dans les textes, en nous plaçant le

plus près possible de l'établissement des Francs, c'est-à-

dire dans la première moitié de la période mérovingienne.

Quand on étudie les documents d'une époque, l'esprit

doit être attentif à deux choses : d'abord à voir ce qui y

est, ensuite à se rendre compte de ce qui n'y est pas.

Parmi les textes du v^ et du vi^ siècle qui doivent nous

montrer comment les Francs se sont établis en Gaule,

il est une chose que nous ne rencontrons jamais : c'est
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que CCS hommes se soient emparés des lerres des liîihi-

lanLs.Nous savons, au contraire, que heaucoup de Ro-

mains sont restés riches, et i-iches en terres '.

On pouri'ait supposer, à la vérité, que les terres lais-

sées aux mains des anciens habitants aient été soumises à

des conditions d'infériorité à l'égard des rois et des chefs

francs, et que le bénéfice ail pu venir de là. Mais c'est

encore une chose que l'on n'aperçoit jamais dans les

documents. Au contraire, si nous regardons les testa-

meiits ou les donations de ces propriétaires romains, nous

reconnaissons bien que leurs terres ne sont grevées

d'aucunes redevances, d'aucuns services ; elles ne sont

subordonnées à aucun domaine éminent, ni au j)ront

du roi, ni au profit de la nation franque. Il est visible

que le Romain les possède sans être astreint à rien qui

ressemble au relief, sans être menacé d'aucune reprise.

Il les transmet à ses enfants de plein droit. Il les lègue à

qui il veut. Il en dispose à son gré par vente, échange,

donation. Il n'y a donc pas lieu de croire que, sur les

terres romaines, les vainqueurs aient remplacé le plein

droit de pnqîriété par la possession bénéficiaire. Ni le

bénéfice ni la vassalité ne sont venus par cette voie.

Nous avons vu ce qu'était l'alleu à l'époque mérovin-

gienne. Le mot alleu, alode dans la langue du temps,

signifiait proprement héritage, et par suite propriété

patrimoniale. La femme possédait par alleu aussi bien

que l'homme, le prêtre et le marchand aussi bien quels

guerrier, le Romain aussi bien (|ue le Franc. Car l'alleu

n'est pas autre chose que le plein droit de propriété.

Or cette propriété pleine et entière n'a subi aucun

amoindrissement à la suite de l'arrivée des Germx-ns*.

» [Voir le livre sur VAlleu.]

* [Voir VAlleu, ch. ô.j
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Ello jiersislo et. dure à travers toute l'époque mérovin-

gienne. Elle l'ail le fond de toutes les chartes. Dans un

acte de 526, nous voyons Harégaire et sa femme Truda

faire donation d'un grand domaine et des esclaves qui

le cultivent; s'ils peuvent en faire donation, c'est visi-

blement qu'ils en ont la pleine propriété'. Dans une

charte de 543, Ansémund dispose de ses terres, et il

déclare qu'il les ûeni jure hereditario*. En 575, une

femme nommée Bethta fait un acte où elle énumcre les

terres qu'elle a héritées de son fils Ermenfred^ En 579,

Godin et sa femme Lantrude font une donation de biens

fonciers*. En 587, Girard et sa femme Gimberge font

donation de deux villlas ^ Bertramn lègue plus de vingt

domaines, dont les uns lui viennent d'héritage, les

autres d'achat, et quelques-uns de donation ®
; et il les

lègue à son gré à des églises ou à des parents. Vers 620,

la terre de Clamecy est vendue par ses propriétaires, les

héritiers de Godinus^ En 651, Theudilane, Maurus et

Audégisile se partagent une succession qui consiste en

terres *. En 652, Ermembert et sa femme Erménoara

font donation de trois domaines qu'ils possédaient par

héritage de leurs parents, ex alode parentum' . En 648,

* Chartu Haregarii, dans les Diplomata, édit. Pardessus, n° 108. La

charte est contestée dans sa forme; mais la donation qui y est contenue ne

peut pas l'être, car la terre en question a été certainement donnée au

monastère.

-Ibidem, n° 140

3 N° 179 : Belhla..., locella Soliaco, Mansione, villam Bariaco xeu e

Brhcino, qnam filius suus Ermenfredus morieiis dereli^uil et ad ipsam

legibus obvenit.

*.V 186.

« N° 196.

« N" 250.

7 N° 275.

» N« 255.

• N» 256.
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Âdroald, f^rniul |)r()|)ri('laire dans le pays de Thérouennc,

fait uni! donalion (h; (erres qu'il lient d'héritage, here-

ditalissux, proprietalis mx ; et il en fait donation avec

cette formule, que nous retrouvons dans beaucdup

d'autres actes : ut teneatk, habeatis, et quitus voluerilis

relinqualis^ Il est ainsi hors de doute que le (îroit de

propriété est resté en vigueur après les invasions. Il

n'a été ni supprimé ni restreint. Aucune modilication'

n'a été apportée à son principe, aucune (condition à

son exercice, aucune limite à ses applications. Ce

n'est donc pas par un amoindrissement du droit de

propriété que la possession bénéficiaire et féoilale

s'est trouvée établie.

2° LES DONATIONS ROYALES.

Le plus grand propriétaire était le roi. Lorsque Clovis

a pris pour lui l'autorité romaine, il a pris aussi les

terres qui formaient le domaine impérial.

Ce fait est attesté par une série de diplômes oii nous

voyons les successeurs de Clovis, en même temps qu'ils

font donation de terres, déclarer que ces terres font

partie du fisc, ex fisco nostro. Le terme fiscus, dans la

langue de l'empire, avait désigné, non seulement le

trésor, mais aussi le domaine des empereurs \ Les rois

francs continuèrent à l'employer. Ils écrivirent qu'ils

» N" 512. — De môme, Vita S. Germani, dans les Acla SS. Bened., II,

p. i?? : Germanus hahcbal qvam plurima prœdia.El c'éla'd une pleine

propriété, puisque rhagiogra|)he ajoute : Multa lanjitus est de propriis

rébus.... De propria (aadlale fttndavit monasterium.

- Ulpien, au Digeste, XLllI, 8, 2, § 4 : Loca quœsunt in fisci patrimonio.

— Digeste, XLIX, 14, 5, § 10 : Si in locis fiscalibns. — Code Théodo-

sien, X, 8,4 : Possessiones et domus ad fiscum verliîieant. — Digeste, L,

1, 38, § 1 : Pnedia fisci.

FusTEL DE CouLANGES. — Origines du système féodal. *
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doniiaienl une terre de leur fisc, terrain fim noatri^ \

ou bien ils dirent que le nouvel acquéreur posséderait

une terre « comme elle avait été jusque-là possédée par

leur fisc* ». Même le nom de fisc s'attacha à cliaciiiit' de

ces terres, et chacune d'elles fut appelée un flscKs'^.

L'emploi si tré(|ucnt de ce terme, qui passait ainsi des

diplômes impériaux* aux diplômes mérovingiens, im-

plique ({ue les terres du fisc; impérial sont passées de

même aux mains des rois francs.

Aucun texte ne montre d'ailleurs que ces terres soient

devenues la possession commune de la nation franquc.

Elles ont été visiblement la propriété personnelle des

rois. Â-Ussi voyons-nous ces rois les donner, les échan-

ger, les vendre, les aliéner librement^ Ils exercent sur

elles les droits complets d'un propriétaire, et ils les

exercent de la même façon que les empereurs.

11 faut chercher si ce n'est pas sur ces terres du

domaine royal que le système bénéficiaire s'est d'abord

établi. Beaucoup d'historiens modernes ont, en effet,

supposé que les rois avaient dû les distribuer à leurs

guerriers sous la condition de service militaire, et avec

* Diplotnata, n" 87 : Quidquid est fisci nostri. — Villam (juam fiscus

nosler tenuit, Marculfc, I, 15; Diplomata, n" 5i0. — Quidquid fiscus

noster cotitinet, Diplomata, n" 162. — Quodcumque fiscus nosler tenuisse

nuscilur, Marcvilfe, I, 50; l, 15.

* Sicut hactenus a fisco noslro possessa est, Diplomata, n" 277,279,

284, '285, 5i0.

3 Donamus fiscum, Diplomata, n° 163; Fiscum Floriacum, n" 358. —
Dedil fiscum reqium, V. S. Mauri, 61

.

* De fisco donandum. Code Théodosien, X, 1, 1. — Possessiones fisci

donavimus. Code Théodosien, X, l, 2.

^ Vovez, pour l'échange, Marculfe, I, 30. — Dans une charte nous voyons

que le fiscus Floriacus est ])assé par échange dans les mains de Leodehode,

en pleine propriété, et celui-ci le lègue à son lour cum omni jure suo,

sicut aclo tcmpore ad fiscum fuit posseisut, Diplomata, n° 558, t. II,

p. U2 et 144,
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faculté de les reprendre à volonté; de là serait v(mui,

suivant eux, l'usage des bénéfices.

La première chose qu'on remarque en observant les

textes, c'est qu'ils ne font jamais mention d'une distri-

bution générale de ces terres. Un acte collectif, qui les

aurait réparties entre les chefs ou les soldats de toute

une armée, ne se voit nulle part. Les documents du

règne de Çlovis ne signalent pas cet acte ; les documents

postérieurs ne le rappellent jamais; il n'y est fait

aucune allusion dans aucune des chartes postérieures.

Une distribution originaire à la masse des guerriers, ou

seulement à tous leurs chefs, est une hypothèse que rien

n'appuie.

On remarquera encore, en observant les chartes du

VI* et du vu" siècle, qu'elles ne signalent jamais une

distribution collective de ces terres. Il n'y a donc pas

d'indice qu'un tel acte ait jamais été dans les usages

des Mérovingiens. Toutes les concessions ont un carac-

tère essentiellement individuel. Les rois n'ont jamais

procédé que par donations particulières, chacune d'elles

portant sur une seule terre et au profit d'un seul

homme. Ce caractère se reconnaît même dans les dona-

tions aux églises ; chacune d'elles est faite en faveur

d'un seul monastère ou d'un seul évêché, le plus sou-

vent même sous le nom de tel abbé ou de tel évêque.

Nous devons donc écarter l'idée d'un vaste ensemble de

bénéfices militaires créé en un jour, au lendemain de

la conquête, ou à toute autre époque.

Voyons d'ailleurs, par la teneur des chartes, la

nature de ces concessions, et observons si la terre y est

donnée en propre ou n'y est concédée qu'en bénéfice.

Nous possédons beaucoup de chartes par lesquelles un

roi donne une terre à une église ou à un monastère.
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Elles comportent toujours une donation en propre et à

per|tcluilé. Les termes en sont d'une entière clarté. Il est

dit, par exemple, que la terre apparliendra à l'abbé « et

à ses successeurs à toujours », et qu'ils pourront

a faire d'elle ce qu'ils voudront ». Aucune condition

n'est énoncée, aucune charge, aucun service. Toute

possibilité de retour au roi est exclue.

11 est vrai que ces chartes n'ont peut-être pas une

valeur absolue pour la recherche que nous faisons. On

peut supposer en effet que c'est parce que la donation

concerne l'Église qu'elle est faite en termes si complets.

11 se pourrait que l'Église eût réussi à se faire donner

en propre ce que les laïques n'auraient obtenu qu'en

bénéfice. C'est donc sur les dons faits aux laïques et aux

simples particuliers que nos recherches doivent porter.

Nos documents seront moins nombreux, mais peut-être

produiront-ils une lumière plus vive.

Parmi les diplômes attribués à Clovis, il n'en est que

deux en qui l'on puisse avoir quelque confiance'. Par

l'un, le roi fait donation d'une terre à deux hommes

nommés Euspicius et Maximinus; par l'autre, il donne

des terres à un personnage nommé Joannès. Dans le

premier, la concession royale est énoncée en ces termes :

« Nous vous concédons le domaine de Micy, qui est de

* Ce sont les n°' 58 et 87 du recueil de Pardessus. Encore ne disons-

nous pas que ces diplômes soient authentiques. Le diplôme en faveur de

Joannès de Réomé (n° 58) contient des phrases qui ne sont certainement ni

de Clovis ni de son époque. S'il est la copie d'un diplôme vrai, comme

j'incline à le croire, c'est une copie très altérée et très allongée. Le n" 87,

en faveur d'Euspicius et de Maximinus, a toujours été considéré comme

vrai, quoiqu'on ne l'eût pas en original. Tout récemment M. Julien

Havel l'a attaqué, mais sans donner d'autres raisons sinon qu'il C5t sous

forme de lettie, et que cette forme n'a pas été en usage sous les succes-

seurs de Clovis. Cette raison ne m'a pas paru très convaincante. J'ajouterai

même que cette forme insolite me semble être plutôt une garantie contre

les faussaires. Ceux-ci ont l'habitude d'imiter les formes les plus en vogue.
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notre fisc..., nous vous le donnons à porprluilé'. » Dans

le second, le roi écrit que celui à qui il donne les terres

« les aura à titre perpétuel hérédilaireinent* ». Ces

termes sont ceux d'une pleine et complète propriété,

non ceux d'une concession bénéficiaire. — Il est bien

vrai que ces chartes ne sont pas d'une authenticité cer-

taine; mais, si les chartes sont douteuses, les donations

qui y sont contenues ne le sont pas. D'une part, elles

sont confirmées par les Vies de saint Mesmin et de

saint Jean de Réomé qui les relatent". D'autre part, il

est incontestable que les domaines indiqués dans les

deux chartes ont été donnés à ces trois personnages, qui

Les faussaires du x* siècle, k plus forte raison ceux du xvji% fabriquant un

diplôme, auraient reproduit la formule usuelle. C'est justement ce qu'ils

ont fait pour la même donation ; nous en avons un diplôme complèlemenl

faux, sous le n" 88 ; or ce diplôme faux imite visiblement les règles ordi-

naires de la chancellerie mérovingienne. Qu'on lise dans le recueil de Par-

dessus ces deux diplômes relatifs au même fait, et la fausseté du second

fera ressortir le caractère de véracité du premier. Je ne le crois pourtant

pas absolument authentique. Je pense que les mots et hi qui vobis in

sancto proposito succèdent sont une interpolation. J'ai aussi bien des

doutes sur les mots absque tributis, nanlo et exaclione. En résumé, je

crois voir ici la copie altérée d'un acte vrai, mais non pas un acte faux.

1 Miciacum concedimus et quidquid est fisci nostri... in perpelùum

donamus.
* Ut quantumcunque de nostris fiscis circuisset perp'eluo per nostram

regalem munijicentiam habeat, et quod... nos illi conlulimus jure hœre-

ditario tam nos quam nostri successores recjes teneant in defensione. —
Cf. n" 136.

3 Vita S. Maximini, dans lesi4da SS. Bened., l, p. 584 : Euspiciusdixit:

Domine mi Rex, peto ut agrum Miciacensem ci {Maximino] liheialitas

vestra concédai.... Hex annuit. Ideo accitis commenlancnsibiis et no-

tariis pubiicis sollemnes ordinatse atque conscriplœ sunt conscriptioncs,

adhibitis siqnis atque sigiUis. — Cf. la seconde Vie du même saint,

ibid., p. 595 : Euspicius rocjavit ut possessionem quamdam sub nominis

vocabulo Miciaco ejus proprio juri concéderet.... Prœdio impetruto,.,

ut huic regio dono perpes manerct memoria, chartœ mandatum est. —
L'auteur des Miracles de Jean de Réomé, qui vivait au ix'' siècle, dit

« qu'on peut lire dans les archives de son monastère les diplômes royau;:

conférant des terres à ce personnage/». {Acta SS. Bened, I, p 639.)



58 LES ORIGINES DU SYSTÈME FÉODAL.

les ont à leur tour donnés aux monastères qu'ils ont

fondés; et cela implique visiblement (jue la donation

pi'imitive avait bien les caraclèi'es qui sont iridiijiiés

dans nos deux chartes. Ainsi les seuls actes de donation

qu'on puisse citer de Clovis nous le montrent donnant

des terres en propriété, et non pas en bénéfice'.

[L'auteur de la Vie d'Kusicius raconte que Childe-

bert 1", au retour d'une expédition militaire, décide de

récompenser les soldats qui l'avaient suivi. L'un d'eux,

Wulfinus, pria le roi de lui donner un domaine, lionor,

que le fisc possédait sur les bords du Cher. Childebert

le lui accorda; mais Wulfinus, peu après, le céda à un

monastère*.] L'hagiographe qui nous a transmis ce fait

n'est pas un contemporain ; nous ne pouvons donc pas

accepter avec sûreté tous les détails de son récit. Quand

il appelle un domaine honor, il se sert d'un terme de

son époque, non de l'époque dont il parle. Il est du

ix^ siècle, et il emploie la langue de son temps. Il n'en

est pas moins vrai qu'il ressort de son récit un fait

qu'il n'a pas inventé, à savoir qu'un roi franc, au retour

d'une guerre, récompense les chefs de son armée par

des dons de terres, et que ces terres leur sont si bien

données en propre, qu'ils peuvent en faire cession à un

monastère.

1 On fera à ce propos une remarque qui a son intérêt. Les donations ne

s'adressent pas à des monastères, mais personnellement "a des individus.

Ni Euspicius ni Maximinus n'étaient abbés de monastère lorsque M icy leur

fut donné.
- Vila Eiisicii, apud dom Bouquet, t. 111, p. 428 : Decrevit unicuique

secundiim acceptationem personse servitium remunerare. Igilur Wulfi-

nus ejusdem generis vir nobilissimus remunkhatioms suœ prreviium,

siiut et csclcri, pncstolabaiur.... Petit sibi dari super Chari fluiinm

quem rex habebal ho.norem.... Rcx illi coiicessit.... Mox Wnl/inus ad

virum Dei venit el plura de his (jux a rege bencficiis impetraveral,

ctdem viio Dei largitus est.
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Une vie de saint que l'on croit avoir été écrite, sous

sa première forme, au vi" siècle', parle crime donation

royale, et elle en parle en ces termes : « Le roi Théo-

debert donna une terre du fisc nommée Le Bois avec

toutes les villx et les revenus qui en dépendaient; et

appelant Amobald, chef de ceux qui écrivaient les

diplômes royaux, il lui ordonna d'écrire un acte de

donation de ces biens, et de le sceller de l'anneau

royaP. » On voit ici qu'il s'agit d'une pleine donation

et qu'aucune des conditions inhérentes au bénéfice n'est

indiquée. On voit aussi que ces donations étaient con-

signées dans des diplômes; ce fut l'usage constant de

l'époque mérovingienne'.

Prenons le testament de Bertramn. Ce personnage,

avant d'être évêque du Mans, avait été un laïque* très

mêlé aux affaires et « Tun des fidèles » du jeune roi

* Vita S. Mauri, auctore Fausto ipsius socio, interpolatore Odonc,

dans les Acta SS. Bened, I, p. 274. — Roth me |i;u'aît aller trop loin lors-

qu'il rejette cette Vie comme à peu près apocryphe. Nous n'avons, à la

vérité, que la copie qui en fut faite par Odon de Glanfeuil au ix° siècle
;

mais Odon déclare l'avoir faite sur un très vieux manuscrit et n'avch-

modifié que les expressions pour rendre le style plus correct. Ce manu-

scrit primitif donnait la Vie écrite par Faustus, lequel parle même en son

nom et déclare avoir été le compagnon de saint Maur.

2 Ibidem, c. 52, p. 293.

5 L'usage de faire un acte écrit pour chaque donation est attesté par

Grégoire de Tours, X, 19, t. II, p. 251. Remarquez aussi dans Marculfe.

I, 51, les mots cartas precidentium rc(jum, qui indiquent que l'usage des

actes écrits, de la part dos rois francs, est bien antérieur à l'époque de

Marculfe. Voyez aussi Vita S.Maximini, c. 11, qui mentionne les solcmnes

conscriplioncs et les notarii qui les écrivaient. La pratique habituelle de

leslamenta pour les ventes et donations est attestée par la Loi des Francs

Ripuaires,LlX et LXllI,et|)ar la Loi desBurgondes, XIJII. La Loisaliquefait

allusion aux lettres royales qu'on appelait pra-cepta, XIV, 4. Il est hors de

doute que les premiers Mérovingiens eurent une chancellerie organisée
;

ce n'est pas eux probablement qui l'avaient organisée : ils l'avaient vrai

-

semblaldement empruntée aux bureaux du préfet des Gaules.

*11 dit : Dum laicus fui, Diplomala, t. 1, p. 199.
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Clotaire IV. Aussi avait-il reçu do lui plusieurs dons de

lenv. Nous pouvons donc voir par son exemple de (juelle

nature étaient les dons que les rois faisaient à leurs

lidôles. Il mentionne un de ses domaines, « la villa

Bonalpha, que le seigneur roi Clotaire m'a donnée pour

me récompenser de la fidélité que je lui avais gardée* )).

Or celte terre ne lui a pas été concédée en simple béné-

fice; car, d'une part, il l'appelle « terre de ma pro-

priété », villam juris mei^; d'autre part, il en dispose

par legs, ce qu'on ne pourrait jamais faire d'un béné-

fice. Dans le même testament il mentionne un autre

domaine « que le roi Clotaire m'a donné, alors que

j'étais laïque* », et plus loin, quatre domaines encore

« que le roi m'a donnés intégralement par chartes

signées de sa main^ ». Or toutes ces terres données par

le roi à un fidèle lui ont été données sans conditions

d'aucune sorte et en pleine propriété, puisque ce fidèle

les lègue à qui il veut.

* Cela ressort des mots : Pro fidei meœ consei-vatione, p. 198. Et plus

loin, p. 205 : Dum rios cum CItlotario rege pro fide 7ioslia deteuti

fuimiis.

- Testamenlum Bertramni^ Diplomata, n" 250, p. 198 : Te, ecclesia

Ca'nomanica, liabere volo ne jubeo villam jlris mei cujus voeahulum Bo-

nalpha, silam in territorio Slapense, qiiam inihi domuiis rex suo miinere ...

pvn fidei mea conservatione hahere concessit. Il ajoute : Una cum domna

Fredegunde, ce qui indique que la donation est de la minorité de Clo-

taire 11, probal)lenient avant que Bertramn fût évcque.

5 Les mots juris mei, fréquents dans les chartes, s'appliquent toujours

h un objet possédé en propre. Exemples : Marculfe, II, 19, 20, 21, 22
;

A7ide<javeiiscs,*^; Turonetiscs, i, a, ^-j Roï\èi\\ 541 [Zeunier, p. 490].

-Diplomata, n"' 186, 196, 250, 242, 265, 271, 500. — L'expression était

déjii employée dans le droit romain ; ex. : Paul, Sentences, 11, 25, 1 ; Code

Thoodosien, XV, 1; II, 26, 1. Elle reste employée dans tous les actes

mériiviiigicns, où nous lisons sans cesse : De meo jure in vestrum domi-

niiim Irado et transfundo.

» lbulem,p. 199 : Villa de Mmione in territorio Parisiaco quam tnihi

dumnus Clilolaritis rex dédit, dum laicus fui.

'> Ibidem, p. 200 : Villas quas mihi domnus Chlotarius conlulit ad

inlcgrum, suis prœcepiionibus manu sua roboratis.
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A partir de Dagobert, nos chartes sont plus nom-

breuses, et plus souvent aussi nous pouvons saisir le

vrai caractère des donations royales.- Eligius, alors (ju'il

était laïque et fonctionnaire du Palais, a reçu du roi

le domaine de Solignac; plus tard, il fait cession du

même domaine à des moines en ces termes : « Je vous

cède et je transporte de mon droit en votre droit, de

ma propriété en votre propriété, la terre de Solignac que

je tiens de la générosité du roi, et, renonçant à mon
droit de propriété, je vous la cède à titre perpétuel. »

Il emploie ainsi les termes les plus énergiques que le

droit romain ait jamais employés pour désigner le plein

droit du propriétaire; il répète deux fois le mot domi-

nium. Or il me semble que par les termes de la dona-

tion d'Eligius, on peut deviner ceux qui étaient écrits

dans la donation du roi. S'il cède un plein droit de

propriété sur la terre, c'est que le plein droit de pro-

priété lui avait été donné par la lettre royale.

Dans un acte de 635, le même roi rappelle qu'il a

précédemment fait don d'un domaine à trois frères qui

le servaient dans le Palais; il ne rappelle pas qu'il ait

mis aucune condition à son présent ni qu'il ait exigé

aucun service; sans aucun doute il avait donné la terre

en toute propriété, puisque les trois frères à leur tour

peuvent faire donation du mêmedomaine\ Dans un acte

de la même année, Palladius rappelle qu'il a reçu du roi

* Cliarta Eligii, Diplomata, n° 25i : Cedo... ccssum esse volo ac de

meo jure in vestro dominio transfundo agrum Solemniaccnsem qui

mihi ex muniliceiitia Dagoberti régis obvenit... et meo subtracto dominio,

vestrœ dominationi cedo perpetualiter.

* Diplomala, n° 270. Le roi confirme, à la vérité, l'acte des trois frères;

nous reviendrons plus loin sur le sens de ces confirmations que les rois

font souvent d'actes privés; elles n'impliquent en aucune façon que le roi

ait gardé un domaine émiaeutsur la terre; pas un mot de l'acte n'exprime

cette idée.
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trois beaux domaines, tre^i agros nobilissimos* . Il ne les

a pas reçus sous condilion de service militaire, puisqu'il

est devenu évèque et ne les a pas perdus. Il ne les a

pas reçus à titre viager, puisqu'il peut en faire donation

à son église.

Par une charte de 640, un certain Blidogisile déclare

que le roi lui a autrefois donné un domaine dans le

pays de Paris, et il transfère très librement ce domaine

à un monastère*. Par un acte de 650. Grimoald dit

qu'il a reçu du roi la villa Germiniacus et il en fait à

son tour donation perpétuelle. Il s'exprime ainsi : « Je

vous cède cette villa à perpétuité, de façon que vous la

teniez et possédiez et ayez le plein pouvoir d'en faire ce

que vous voudrez^. » C'est la formule ordinaire des

donations en propre ou des ventes*, et si Grimoald

l'emploie, c'est apparemment que le roi l'a d'abord

employée à son égard.

Voici un acte de 657 qui est fait par une femme

nommée Adalsinda.On y lit qu'un domaine a été donné

par le roi à son père Amalgaire, qu'elle a hérité de ce

domaine, et qu'elle en fait donation. On voit bien (|ue

le roi n'avait pas donné la terre à charge de service

guerrier, puisque cette terre était passée par. héritage à

la fille. Et l'on voit aussi qu'il ne l'avait pas donnée à

titre viager, puisque la fille qui en avait hérité pouvait

encore en faire donation ^

Voilà donc une série d'actes où les rois donnent leurs

' bifiloinala, n° 275.
* lliidein, n" 29.1.

^ lliideiii, n° .516 : Concedo vobis perpetualiler, ut tencdlis, possidcatis,

vel quidquid indc facere voltteritis liberam habealis polestalem.

* Cf. Formula' ïuronenscs, 5, 21, 26; Marculfe, IT, 5; II, 11 ; II, 19;

Bignonianœ, 12; Itozière, 228, 229 [Lindenbrogianie 1; Mevhelia-

nse, 15].

« Ibidem, n° 328.
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terres sans conditions, à litre perpétuel, en pleine pro-

priété. Nous n'avons au contraire aucun acte oii les

rois concèdent une terre sous conditions, à charge de

service, en viager.

Sans doute il se pourrait que toutes les chartes rela-

tives aux concessions bénéficiaires eussent disparu, tan-

dis qu'il ne nous serait resté que celles qui concer-

nent des donations complètes. Cela est possible assuré-

ment. Mais ce qui est certain, c'est que les chartes nous

montrent des donations en propre et ne nous montrent

pas de concessions royales en bénéfice. On remar-

quera même que cette sorte de concession n'est jamais

ni rappelée ni signalée, fût-ce par voie d'allusion,

dans les cent cinquante années qui suivent l'établis-

sement des Francs. La concession bénéficiaire sera

mentionnée maintes fois à partir du vni^ siècle, et en

termes très clairs. Semblable mention ne se rencontre

ni au VI® ni dans la première moitié du vn* siècle. Nous

ne rencontrons pas une fois la condition du service

militaire ni la clause de révocabilité.

Marculfe a recueilli au vn" siècle les formules d'actes

qu'il savait être en usage chez les rois mérovingiens.

Dans ce recueil, il y a une formule pour les dons de

terres que les rois faisaient aux églises. On n'est pas

surpris qu'il s'agisse ici de donations en pleine pro-

priété*. Mais il y en a une autre qui vise précisément

les dons que les rois faisaient à leurs fidèles, c'est-à-

dire à leurs guerriers, à leurs courtisans, à leurs admi-

* Marculfe, I, 15, édit. Zeumer, p. 53, Rozière, n° 148 : Per prescntcm

audoritatem noslram decernemus ut ipsa villa poniifex [aut\ illi

abba in omni inlcgrilate, et ipsi cl successsores sui hahcant, teneanl

et possedeant, vel qnicquid cxinde jacire volucriiU liheram in omnibus

habeanl potestalem.
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nistralciirs ou aux serviteurs de leur Palais. Elle est

coïKMie aiusi : « C'est à bon droit (jue les dons de

notre largesse élèvent ceux (jui ont servi avec zèlo

depuis leur jeunesse nos parents et nous*. Nous avons

donc accordé à tel personnage, de notre pleine volonté,

telle villa située en tel pays, avec tous ses revenus et

toutes ses limites, sans nulle réserve, telle qu'elle a été

possédée et l'est encore par notre fisc\ Nous décidons

par le présent acte royal que le susdit recevra celte

villa avec toutes ses dépendances, à perpétuité, en sorte

qu'il la tienne et possède par droit de propriété, jure

'proprietario, qu'il la transmette à ses enfants, en

vertu de notre don, ou qu'il la lègue à qui il voudra,

et qu'enfin tout ce qu'il voudra faire de cette villa il ait

par notre volonté tout pouvoir de le faire^ En foi de

quoi nous avons signé de notre main le présent acte. »

Telle était donc la formule ordinaire des dons des rois

à leurs fidèles. On y voit dans les termes les plus clairs

que les rois donnent leurs terres sans conditions, sans

réserve, et pour toujours.

Dans une autre formule, un roi rappelle qu'un de

' Marculfe, I, 14, § i, édit. Zeumer, p. 52, Rozière, n° 158 : Mcrilo

laniilatis iioslrse minière sublevanlur qui parentibus nostris vel iioJns ab

aduliscentia instanti fainulantur offtcio. — Cf. Diplotnata, u° 540.

* Nos inlustri viro illi pruniijtissima volonlale villa nuncupnnte

illa in page illo, cum omni mcrilo et termino suo, in integrilate, sicut

ab illo \aut] a fisco tioslro fuit possessa vel modcrno (empare posse(lcliu\

visi fuimus concessisse. — Nous n'avons plus besoin de dire que, dans

la langue du temps, visi fuimus concessisse ne signifie pas autre chose

que concessimus.

' Quapropter per presentem aucloritatem decernemus, quod perpe-

tualiler mansurum esse jobemus, ut ipsa villa antedictus vir ille in

omni integrilate... perpetualiter habeat concessa, ita ut eam jure pro~

prielario habeat, teneat atque possedeat, et suis posleris, ex nostra lar-

gitate, aut oui voluerit ad possedendum relinqtiat, vel quicquid exinde

facire voluerit ex noslro permisso liberam in omnibus habeat potestatem.
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ses prédécesseurs a donné une villa à un fidèle, et qu'en

conséquence ce fidèle « la possède en plein droit de

propriété* ». Une autre formule nous montre un testa-

teur qui dispose également de tous ses biens, « soit

qu'il les ait reçus d'héritage, soit qu'il les ait

achetés, soit qu'il les tienne de concession royale* ».

Ailleurs, c'est une donation mutuelle entre deux époux,

et le mari fait donation de domaines qu'il possède

« les uns par héritage, les autres par don du roi^ ».

Que l'on cherche, au contraire, dans ce recueil de

Marculfe ou dans (|uel(|ue autre , la formule d'une

concession royale en bénéfice, on ne la trouvera pas.

Après les chartes et les formules, il faut regarder

chez les écrivains. Grégoire de Tours mentionne assez

fréquemment des personnages, laïques et serviteurs du

roi, qui ont reçu des terres du fisc*. Pas une seule fois

il ne fait observer que ces terres aient été reçues sous

* Marculfe, I, 17 : Constat villa illa a principe illo memorato illi

fuisse concessam, et eam ad presens jure proprietario possidere videtur.

"- Ibidem, U, 17.

5 Ibidem, I, 12 : Villas illas quas aut munere regio aut de alodo

parcntum tenere videtur. — De même, dans une formule postérieure,

Rozière, n" 141 jZeumer, p. 5!20] : Nos morem parentum iiostrorum

seqnentes... lihuit fideli nostro perpetualiter adproprium coîicedere....

* Grégoire de Tours, V, 3 : Villas ei rex a fisco indulserat. — VIII, 21 :

Res de fisci munere promeruerat. — IX, 38 : Res quas a fisco meruerant,

— X, 19 : Villas per régis chartas emerui. — Il ne faudrait pas que ce

mol mereri fit illusion, ni qu'il entraînât l'esprit à supposer qu'il s'agisse

ici d'une sorte de contrat entre un roi qui donne et un fidèle qui doit

mériter. Il faut faire attention au sens qu'avait le moi mereri, ou plus sou-

vent merere, depuis trois siècles. Il signifiait obtenir, et surtout obtenir de

la bonté du prince. C'est dans ce sens qu'il était surtout employé dans la

langue du palais impérial et de l'administration ; voyez des exemples au

Code Théodosien, I, 2, 8; VUI, 9, 1 ; X, 8, 4; X, 9, 2; XI, 13, 1 ; XI, 22,

3; XI, 24, 6, § 8; XII, 1, 118; et Vlnterpretatio, l, 2, 4, etc. L'expression

merere ex fisco, qui était sans doute employée dans les actes impériaux,

l'est certainement dans les chartes mérovingiennes; Diplomata, n° 270 :

Quod ex nostra largilate meruerunt; n° 528 : Villa quod genitor noS'

ter Amalgu) ius et Amoloaldus de fisco proineruerunt. [Cf. p. 35.]
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conditinn de service militaire, ni que la donation fût

seulement viagère et révocable. Grégoire, qui connaissait

bien les rois francs et leurs fidèles, ne fait aucune allu-

sion à de tels usages, qu'il n'aurait pu ignorer. Les

hagiograplies mentionnent maintes fois les donations

royales ;
pas une fois ils ne font allusion à des bénéfices

royaux*.

Si nous jetons les yeux hors de l'Etat franc, nous ne

voyons pas non plus que les autres rois germains aient

distribué leurs terres en bénéfices. Les Lois des Ala-

mans, des Bavarois, des Oslrogoths, des Lombards, ne

font aucune mention de bénéfices royaux*. La Loi des

Wisigoths déclare formellement que les terres données

par les rois sont la pro])riété dos donataires, que ceux-ci

les transmettent à leurs enfants ou à leurs héritiers

suivant la loi civile'', et qu'ils peuvent même les léguer

à qui ils veulent ou en disposer par vente*. La Loi des

Burgondes est surtout instructive en ce qu'elle est con-

temporaine des premiers temps de la m.onarchie fran-

que. Le roi Gondebaud déclare que les donations faites

par ses parents sont héréditaires ^ Il observe que, ces

* Voir Viia S. Maximini, 12, Acta SS, Bened., I, p. 588 : Prœdium

quod reqali munere ei datum fucrat. — Vita S. Bercharii, ibidem, II,

p J54j. — Yita S. BalUiililis, 8. ibidem, II, p. 780 : Maçinnm silvam ex

fisco dédit. — Vita S. EIhjH, I, 15 et 17.

» Les Lois des Mamans et des Bavarois mentionnent un genre de henc-

ficinm dont nous parlerons plus loin, mais qui n'est pas un bénélice

roval et qui est tout l'opposé du bénéfice militaire.

' Lex WisiqoiJiorum. V, '2, '2 : Doualioiies recjia' potestatis quœ in qut-

buscunque persoîiis coUatse aunt, in eonwi jure consistant.... In nomine

cjtisqui hoc promeruit transfusa pcrniancat. vt quidquid de hoc facere

voluerit potestatem in omnibus habeat. Si is qui hoc promeruit, itites-

talus (liscesserit, debitis secundum Icqem heredibus res ipsa successionis

ordine perlinebit.

* Cela résulte des mots si intestatus discesserit, et des mots quidquid

facere voluerit potestatem habeat.

* Lex Burgundionum, I, 5 : Si guis de populo nostro a parenlibus
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donations étant toujours faites par actes écrits, le dona-

taire devra toujours montrer sa charte*. Mais il ne fait

allusion à aucun service militaire qui serait attaché à

ces concessions. Lorsqu'il ajoute que les enfants des

donataires devront le servir avec le même zèle qu'ont

eu leurs parents, cette recommandation fort naturelle

ne ressemble pas à l'obligation spéciale et étroite qui

s'est attachée plus tard aux lîefs^ Rien en cela n'im-

plique que la concession ait été temporaire et stricte-

ment conditionnelle. D'ailleurs le vrai sens de ce passage

de la Loi des Burgondes s'aperçoit nettement si l'on en

rapproche le passage du Papianus, c'est-à-dire de la Loi

romaine de Burgondie qui lui correspond. La même
disposition y est exprimée en ces termes : « Quant aux

donations faites par les rois, la propriété en passera des

donataires à leurs héritiers et ensuite aux héritiers de

ceux-ci, suivant la loi^ » C'est la même règle exacte-

ment dans les deux codes faits en Burgondie ; et cela

nous montre que les donations royales, qu'elles fussent

accordées à des Burgondes ou qu'elles le fussent à des

Romains, avaient le même caractère, vérité qui ressor-

tait déjà de l'observation des diverses chartes des rois

nostris munificentiae causa aliquid percepisse dinoscitur, id quod ei con-

lalum est etiam ex nostra largitate, ut fHiis suis relinquat prœsenti

constitutione prsestamus.

* Lex Burgundionum, I, 4 : Donationum noslranim texlus ostendant.

2 Ibidem : Superest ut posterilas eorum ca devoiione et fide deserviat

ut augere sibi et servare circa se parentum nostrorum munera cogno-

scat. — Dans deux autres passages du même code, il est fait mention des

donations royales, nnmificentiœ (titre LIV, et addit. Il, 13, Pertz, p. 577),

et toujours sans la moindre allusion à des obligations de service militaire

ou a une clause de révocabilité.

^ Papianus, 1, 3 : Z)c donationibus dominovurn, proprietas accipien-

tium etiam circa heredes et proheredes Icge firmalur (Pertz, Leges, lil,

p. 596). — On sait que le Papianus dans cette première partie, corres-

pond titre pour titre à la Lex Gundobada. La phr;ise du Papianus, 1,3 a

donc le même sens que la phrase de la Loi des Buigondes, 1, 5.



48 LES ORIGINES DU SYSTÈME FÉODAL.

francs. Les auteurs du Papianns, s'appuyant suivant

leur coutume sur une loi romaine, citent ici comme
autorité une constitution de l'empereur Honorius sur la

perpétuité des donations impériales*.

Ceci jette un grand jour sur le sujet qui nous occupe.

Quand nous voyons les rois francs, ainsi que les rois

wisigoths et burgondes, faire des dons de terres à leurs

guerriers, aux ecclésiastiques, ou à leurs fonctionnaires,

nous sommes d'abord tentés de croire qu'ils agissent

suivant un usage germanique. Il n'est sans doute pas

impossible que pareille habitude existât dans l'ancienne

Germanie. Mais ce qui est certain, c'est que les rois

germains la trouvaient établie en Gaule et pratiquée par

le gouvernement auquel ils succédaient. L'Empire avait

été propriétaire d'innombrables domaines, et les empe-

reurs les avaient employés souvent à récompenser leurs

fonctionnaires, leurs courtisans ou leurs soldats. Rien

n'était plus fréquent de la part des princes du iv^ siècle

que ces donations de terres du domaine. Elles faisaient

l'occupation d'un des bureaux importants du Palais'.

Elles firent aussi l'objet d'un grand nombre d'édits

impériaux, dont une partie se retrouve dans les Codes de

Théodose II et de Justinien^Si l'on compare ces consti-

tutions impériales aux diplômes des rois francs sur la

même matière, on observera de singulières analogies.

Les expression^ employées sont les mêmes. Une dona-

tion impériale s'appelait largitas, munificentia, donatio^

* Code Théodosien, XI, 20, A : Larcjitates, tam nodrœ clementiœ,

quant relro principum, ienere perpetcm firmitatem prfecipimus. La loi

est do 425.

- Scrinium ou primiscrinium benefïcioriim. Aoir yotilia d'ujnitalum,

édit. Bœclting, t. I, p. 44 et 260, t. Il, p. 54. [Voir plus haut, p. 10.|

5 Code Théodosien, X, 8; X, 9, 2; X, 10, 5 et 6 ; X, 10, 14; XI, 20,

\-\\ Gode Justinien, XI, 60 (61).
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benefîcimn^ ; los mêmes noms se retrouvent sans cesse

(liHis les actes des rois francs, wisigotlis ou bu^gondes^

Obtenir ces donations s'appelait au vji" siècle merere ex

fisco, expression qui était sans doute employée dans

la chancellerie impériale ^. Les donations impériales

étaient toujours conférées par actes écrits, annola-

tiones*; celles des rois francs le furent par des /;ra?-

cepta ou des auctorilates. Les foi-mules des donations

impériales sont perdues pour nous^; les formules des

donations mérovingiennes sont écrites dans une

langue toute latine et sont pleines d'expressions

qui rappellent la phraséologie usitée sous l'Empire".

Les dons des empereurs ne contenaient aucune condi-

tion de service militaire ; cette condition n'existe pas

davantage dans les dons des rois francs. Les donations

des empereurs impliquaient la pleine propriété du do-

nataire ; il est vrai que les empereurs faisaient souvent

effort pour les reprendre, mais ils reconnaissaient hau-

^ Quibus possessiones sacra largitate donatœ sunt (Code Justinien, XI,

60(01), 6). — Largilatcs noslrœ clemeniire (Code Théodosien,XI, 20, 4). —
Principalis liheralitaH (Code Théodosien, X, 8, 2 et 3). — Munificeutia

priiuipalis (Code Théodosien, X, 10, 15; XI, 20, 1; XI, 20, 6). — Be-

neficium principale (Code Tliéodosieu, X, 9, 2; X, 10, 14).

- Munifwentiœ [Lex Burgundionum, i, 3; LIV). — Largitas (Ibidem).

— Begalis mnnificenlix cotlalio (Lex Wisigothorum, V, 2, 2). — Muni-

(icenlia, indulgentia, largitas {Diplomata,n'"2Q6,'-269,'il0,21\, 211, etc.).

s Grégoire de Tours, Vlll, 22 : Quœcnnque de fisco meruit. De même,
VIII, 21; IX, 38; X, 19; Pardessus, II,p. 105 [Cf. Code Théodosien,XI, 20, 4].

* Annolaliones (Code Théodosien, X, 8, 1 ; Code Justinien, X, 10, 2).

s Nous en retrouvons du moins quelques indications dans une loi

de 313 au Code Théodosien, X, 8, 1 [Code Justinien, X, 10, 2] : Hoc

vcrbo ea vis continehatur qiiam antea scrihcbamus : cum adjacentibus, et

MANCIPIIS, ET lECORlBL'S ET FRUCTIBUS ET OMNI JURE SUO.

6 Par exemple, les mots inlegro statu, qui étaiçnt usités dans les ainio-

tationes impériales (Code Théodosien, X, 8, 1, loi de 515), se retrouvent

sous la forme m inlegrum. De même la phrase des diplôn)es impériaux :

Cum adjacentibus et mancipiis cl pccoribiis et fructihus et omni jure suo

(Ibidem), se retrouve, un peu allongée, dans toutes les donations raérovin-

Flstel de Coulanges. — Origines du systcrac féodal. 5
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tement qu'elles étaient perpétuelles et héréditaires'. En

passant des empereurs romains aux rois francs, la

pratique des donations de terre est restée la même et a

produit les mêmes effets.

On remarquera encore que les empereurs appelaient

quelquefois ce genre de donation beneficium, mot qui

marquait seulement le bienfait ou la faveur qu'ils con-

féraient^ Le même terme est quelquefois employé par

les rois francs au sujet de leurs dons de terre\ 11 n'a

pas d'autre sens que celui de bienfait ou faveur, et il est

employé comme synonyme de largitm ou munificenlia.

Il n'implique en aucune façon que la concession soit

viagère ou conditionnelle. L'idée qui s'est attachée plus

tard au mol bencficmm n'y est pas encore contenue.

La teneur des chartes mérovingiennes n'imj)lique

jamais que ces terres pussent en aucun cas être reprises

par les rois. Dans la pratique, nous avons plusieurs

giennes. Le hi qnibus pro laboribus suis ac merilis aliquid donaverimus

(Code Théodosien. X, 8, 5) esl devenu le merito sublcvantur, elc, que

nous avons cité plus liauf, ou le pro fidei stiœ respectu. que nous trou-

vons ailleurs. Le in bene meritos du Code Théodosien, XI, 20, 4, nous

reporte au merilis compcllentibus de Marculfe, I, 17. Ajoutez une série

d'expressions comme celles-ci : Miinificentia 7iostra donamus, ex nostra

laryitate, ex nostra indulçientia, qui nostra larfjitate meruerunt, toutes

expressions visildement issuis de la chancellerie impériale.

* Loi de 3i0, au Code Théodosien, X, 10, 5 : Donatarum rerum domi-

nium lus Iradatur quos anteriores tempus imperialis donntioni.s osten-

derit. — Loi de 584, Code Justinien, XI, 62 (lîl), 6 : Hi quibus palrimo-

uialcs possessiones tel a nobis vel a parenlibus nostris sacra larqitale

donatcv sunt. inconcusse possideant atque ad suos posteras initiant, etc.

- Beneficii principalis. Code Théodosien, X, 9, 2. — Beneficium

a nobis itidultum, Code Théodosien, X, 10, 14. «

' Diplomata, n° 2S0 : De nostrc largitatis beneficio. — N" 340 : Hoc

nostre concessionis beneficium firmum esse volumus ut pontifcx de ipsa

dicta villa habendi, tenendi, dandi, commutandi habeal poteslatem. —
Cf. MiraculaS.Joannis Rcomaensis. c. 10, Acta SS. Bencd., I, p. 659 :

Bénéficia a prsedictis rccjibus pnvstita per prsecepta charlarum quœ

usque nunc in archivis monasterii condita sunt.
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exemples où dos (ci-res de celte nature ont été reprises.

Mais il ne laiidrait pas se liàter de conclure de quelques

cas particuliers qu'il tut de l'essence de ces concessions

d'être révocables. Grégoire de Tours cite deux exemples;

mais dans tous les deux nous devons remarquer que le

donataire est poursuivi pour crime de trahison, et que

les terres qu'il a reçues du fisc ne lui sont enlevées

qu'en vertu d'un jugement. Dans l'un, il s'agit de Con-

tran Boson, qui a soutenu la cause de l'usurpateur

Gondovald et qui est en outre accusé d'un crime de droit

commun*. Dans l'autre exemple, le comte de l'écurie

Sunnégisile et le référendaire Gallomagnus sont accusés-

de complot contre la vie du roi\ Que le roi ressaisît des

teries qu'il avait données à ces hommes, cela ne saurait

prouver qu'il les leur eût données à titre révocable ou

en viager. Nous devons songer, en effet, que les lois

franques punissaient les crimes commis contre le roi

de la confiscation des biens'. Les autres lois barbares

prononçaient la même peine*. C'est ainsi que, dans le

droit impérial, le crime de lèse-majesté avait toujours

entraîné la confiscation. Or c'est d'un crime de lèse-

* Grégoire de Tours, VIU, 21 : Cum Guntchramnus (Boso) de his inter-

pellalus nullum responsiim dedissct, clam aufugil. Ahlatie sunl ei omnes

res quse in Arverno de fisci munere promeruerat.

2 Ibidem, IX, 58. Joignez-y l'affaire Je Godin, V, 5, qui avait soutenu

l'entreprise de Mérovée contre Chilpéric : Villas quas ei rex a (isco ituhil-

serat, abstnlit.

^ Lex lîipiiaria, LXIX : Siquis régi infidelis exUleril,de vila coniponat

et omnes res siise fisco censeantur. — Marculfe, I, 52 : Diini ille faciente

revello et omnes res ejus sub fisci lilidum pnvcipimus revocarc. —
Rozicre, n° 40 [Zeumer, p. 295] : Dicjnam subierunl scntentiam et res

eorum secundum légitimas sanctiones [ailleurs legiim sanctionem] (isco

nostro sociatœ sunt.

* Edictuni Rolliaris, 1 : Si guis contra animam régis consiliaverit,

animie suœ incurrat periculum et res ejus infisceitiur. — Cf. Lex Ala-

mannorum,)^\y ; Lex Baiuwariorum, II, 1; Lex Wisigothorum, 11,1, 7.
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majesté qu'il s'aj^it dans les deux laits signalés par

GréiToire de Tours* ; la confiscation était donc de plein

droit. Les terres de Contran Boson et de Snnnégisile ne

leur ont pas été reprises parce que la donation avait été

temporaire, mais parce que ces hommes étaient coupa-

bles*. Cela est tellement vi-ai, que le fisc s'emparait non

seulement des terres données par le roi, mais aussi de

leurs terres patrimoniales et de toutes leurs propriétés.

Nous avons même plus d'exemples de terres patrimo-

niales confisquées que nous n'en avons de terres

royales ^ Or il est clair que si le roi pouvait saisir les

propriétés patrimoniales d'un coupable ou d'un adver-

saire, il pouvait à plus forte raison reprendre les biens

qu'il lui avait Iiii-mème donnés*. Il agissait alors, non

en vertu du principe que ces concessions fussent tou-

* Voir sur le crimen Isespe majeslalis chez les Francs, Grégoire de Tours,

V, 25: Burgolenus et Dodoob crimen majeslalis... res omucs eoriim fisco

conlatœ sunt. — X, 19 : Ob crimen Icsi majeslalis... reum morlis. .

mulla rcgalibus thesauris sunl inlala. — V, 28 (27) : Addilum quod

essent rei majeslalis el palriœ prodilores.

- Un autre fait de même nature est signalé dans le testament de Ber-

trainn, p. 198 : Villam qtiam Vœdola coram juslilia (régis) reddidil.

' Grégoire de Tours, III, 14 : Mundéric ayant essayé d'usurper la royai;(t,

res ejus fisco conlalx sunl: ces res ne sont pas des dons faits par les rois,

ce sont les Liens propres de Mundéric. — \ , 5 : Le référendaire Siggo

ayant trahi Cliilpéric. res ejus quas in Sessionico habuerat, Ansoaldus

oblinuit; ici res peut désigner indifféremment des biens patrimoniaux ou

des terres qu'il aurait reçues de Cliilpéric. — V, 25 : Ennodius est con-

damné à l'exil et ses biens sont confisqués; l'historien dit ses biens, facul-

tates; il ne dit pas des bénéfices. — V, 26 (25'; : Les biens de Durgolène et

de Dodo sont confisqués, res omnes tam eorum quam palris fisco conlalœ

sunt; ces termes indiquent bien qu'il s'agit de propriétés privées et patri-

moniales. — VII, 29: Ébérulf, accusé d'avoir fait mourir Chilpéric, est rais

à mort; tous ses biens indistinctement sont pris par le fisc, lequel, suivant

l'usage, en concède une bonne part à des fidèles ; même ses biens patri-

moniaux, qu'on avait d'abord laissés à sa veuve, sont saisis par le lise et

distribués, quse de propriis rébus [ailleurs quod a prioribus] et relictae

fueranl. suis (i'Iclibus condonavit.

* Ibidem VIII 58. in fine.
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jours révocables, mais en vertu de son droit de punir.

Jl ne révoquait pas des bénéfices, il confisquait une

fortune. De tels actes n'avaient aucun rapport avec la

règle des fiefs ; mais ils étaient conformes au droit

romain et au droit des Francs.

On comprend même que parfois, pour des crimes

moindres, le roi ne confisquât pas la fortune entière,

et qu'en ce cas il se contentât de reprendre les biens

qu'il avait donnés en laissant à l'homme ses biens

patrimoniaux. Grégoire de Tours donne un exemple de

cette distinction quand il rapporte que le roi, ayant

pardonné à Sunnégisile, lui rendit ses biens propres et

ne lui reprit que les terres fiscales*.

Quelques historiens modernes ont été très frappés de

voir qu'à la mort d'un roi le successeur confirmait par

de nouvelles lettres les donations du prédécesseur.

Ils ont conclu trop vite de là que ces donations étaient

essentiellement temporaires. Cette conclusion est exa-

gérée et inexacte. Pour nous faire une idée juste de ces

renouvellements de chartes, il suffit de nous mettre sous

les yeux le texte de la formule qui y était employée:

« C'est avec justice que l'autorité royale confirme, en

faveur de ceux qui ont été toujours fidèles à nos prédé-

cesseurs et à nous, les dons qui leur ont été faits ou

les propriétés de leurs pères*. Tel personnage, homme
illustre, nous a présenté les chartes des rois précédents

qui attestent que tels et tels domaines ont été donnés à

ses parents^ ; et il nous a demandé de confirmer par un

1 Grégoire de Tours, VIII, 58, in fine.

2 Marculfe, I, 31 , édit. Zeumer, p. 62 : Merito rcgalis clementia in Ulis

conlata mimera vel propricialc parentum confirmare délibérât, qiios

co(jnoscil atitciioruin regurn... rcl nobis (idem iniecjram conservasse....

' Carias precedentium rcgum nobis prolulil recensendas, qualitcr

parcntibtis suis loca aliqua fuisse concessa.
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diplôme de nous tout renseml)le de sa forluno, omne

corpus facultatis sux\ tant ce que lui et ses parents ont

obtenu par don royal, que ce qui lui est venu par vente,

cession, donation, échange ou toute autre juste cause*.

Nous le lui accordons volontiers. En conséquence nous

ordonnons que tout ce qu'il possède, soit par succession

de ses parents, soit comme récompense de ses services,

tout ce qui lui vient de don royal ou lui a été acquis

par d'autres litres légitimes, terres, maisons, esclaves,

ou objets mobiliers, tout cela lui soit pleinement con-

firmé, de telle sorte qu'il en ait une entière possession

et qu'il le transmette à ses enfants et descendants'. »

Il y a dans cette formule deux traits significatifs. En

premier lieu, la confirmation porte, non seulement sur

les terres données par le roi, mais aussi sur les biens

patrimoniaux ou acquis par achat; les uns et les autres

sont confirmés dans les mêmes termes. Cet acte ne

prouve donc pas plus la révocabilité des donations qu'il

ne prouverait celle des alleux. En second lieu, la for-

mule n'exj)rime par aucun mot (jue les terres aient été

concédées à titre viager; tout au contraire, elle déclare

qu'elles sont une propriété héréditaire, que le détenteur

• L'expression omne corpus facultatis. signifiant la lolalilc d'une for-

tune, esl rn''i|uente dans les textes mérovingiens; voir Aiidegareiiscs, 41 ;

Marculfe, 11, 7 ; on la trouve dans le traité d'Audelot et dans beaucouj) de

diplômes.

- Petiil tit cum de omni corpore facultatis suœ, tam quod regio

muncre ipsc vel parentes sut promcrucrnnl. quam quod pcr venditionis,

cessionis, donutionis, commutationesque litulum... justx et rationubi-

liler est conquesitum. .

.

, per noslrum in ipso deberemus confirmare pre-

ceplum.

* Precipientes ut quicquid ex successione parenlum vel ejus utili-

tate,tam quod munere regio vel per quodlibel instrumenta cartarum ad

eodem justœ pervenit, tam in villabus, mancipiis, redificiis, accola-

bus... per liane aucloritnlnn firmatus, cum Dci cl nostra gratia. in inte-

gritalc hoc valeat possidere et suis poslcris dcnclinqucre. — il y a une

autre formule analogue, Marculfe, I, 1 7.
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actuel les a reçues de ses parents', et qu'il les laissera à

ses descendants. Une autre formule de confirmation dit

expressément que le fidèle qui a reçu une terre en don

du roi « la possède par droit de propriété » ; elle ajoute

« qu'il la laissera à ses enfants, ou la léguera à qui il

voudra, et qu'il en fera enfin tout ce qu'il jugera à

propos d'en faire* ».

Ces confirmations ne signifient donc pas que les

concessions aient été temporaires ou viagères. Aussi

n'expriment-elles jamais cette idée. Ce sont des lettres

qui se reproduisent à chaque génération, mais qui

chaque fois répètent que la donation est perpétuelle.

Elles ne ressemblent en rien au relief que nous verrons

plus tard; car elles ne sont pas à vrai dire des renou-

vellements de la concession. Précisément parce qu'elles

s'appliquent à toutes sortes de propriétés, elles n'ont

rien de commun avec l'institution bénéficiaire^

* Quod parentes sui promeruerunt.

* Marculfe, I, 17, Rozière, n° 152 : Sicut constat villa illa ah ipso

principe illo memorato lui fuisse concessa, et cam jure propridario

possiderc vidctur..., ipse et posterilas ejus eam teneanl et possedeant ci

cui voluerint ad posscdendum relinquanl, vel quicquid exinde facere

decrevcrint, ex nostro permisso libero perfruanlur arbitrio.

5 11 est dit dans la Vie de saint Maur que, sur la demande de Florus, le

roi Théodebert donna à son neveu Randranin tout ce que Florus avait eu

par don royal. Dédit ei per sceptrum régale quod manu gestahat (luœ-

cunque Florus patruus ejus ex reijali posséderai dono. Or il faut remar-

quer que Florus avait, le même jour, demandé au roi de faire un diplôme

par lequel « ses propres » étaient donnés au monastère, ut prœceptum

regiœ diqnitatis facere juberet super iestanienlum quod ipse de propriis

rébus quas illi loco tradideral scribere rogaret. Ainsi Florus croit devoir

faire intervenir le roi aussi bien pour la donation qu'il fait de ses biens

patrimoniaux que pour le transfert de ceux qu'il a reçus par don royal.

Ni l'un ni l'autre acte n'impliquent qu'il n'eût pas la propriété pleine des

biens. Les deux actes sont proprement des actes de déférence pour le

roi ou plutôt encore de précaution pour l'avenir ; mais ni par l'un ni par

l'autre il ne reconnaît l'absence de droit. J'ajoute que les expressions qtise

posséderai dono n'tînlraiiicnl pas l'idée de bénéiice {Vila S. Maari,

53, Acta SS. Bened., I, p. 291-292.)
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Elles font partie de cet ensemble d'habitudes qui fai-

saient intervenir les rois dans tous les actes de la vie

privée. Un testateur demandait souvent au roi de con-

firmer son testament, un donateur sa donation, un

acheteur son achat, un héritier sa succession*. Nul ne

croyait ses droits assurés s'ils n'étaient garantis par une

lettre royale. Gomme chaque maison riche avait ses ar-

chives*, les hommes semblent avoir mis un emj»resse-

ment singulier à augmenter le nombre de leurs titres.

Il n'est pas impossible d'ailleurs que le gouvernement

mérovingien n'ait tiré de là un revenu. Nous devons

songer aussi aux désordres des temps, à la puissance ab-

solue de ces rois, surtout de leurs ministres, et au peu

de garanties légales que les simples particuliers avaient

vis-à-vis d'eux. Nul n'était sûr de garder sa terre, s'il ne

pouvait montrer une lettre, non d'un roi mort, mais du

roi actuellement vivant. Chacun allait donc, à chaque

nouveau règne, implorer cette lettre, non sans la payer

apparemment. Les confirmations n'étaient pas une re-

connaissance du défaut de droit; elles étaient une ga-

rantie qu'on ajoutait au droit'. C'est par une précaution

* Voir des exemples de cela daus Marculfe, I, 12; I, 13; I, :20; Diplo-

mata, n°' 137 et 245; Rozière, n"* 517 et 318 [Zoumer, p. 289 et p. 4o'Jj;

Vita S.Geremari, 7; VHu S. Mauii, 55.

- Marculfe, J, 34 : Omnia irislrumenia cartarum quod ipsi vcl

parentes sui hahuerunl, tam quod ex muinficeniia regum possedit,

quam quod pcr vendicionis, cessiones, donationes, commutationesque

tituhnn liabuit, una cutn domo sua incendium concremalas esse. —
Andetjaveuses, 55 : Inslrumenla cartarum quam plurimas, vindivionis,

cancionis. cessionis, donacionis, dotis....— Ibidem, 51.— Arvernenses, 1.

— Rozière, 405-414.

^ C'est ce qui est exprimé par plusieurs documents. Par exemple, la for-

mule de Marculfe, I, 15, nous montre un acte tout privé, entre deux par-

ticuliers, qui se passe poui tant devant le roi ; et le roi indique la raison

de cela : Quicquid in prescnliam nostram agetur vel per manu noslra

videtur esse Iran.svulsuni, volumus ul maneal in posleium robuslissiino

jure (Zeumer, p. 51, rlozière, n* 210).
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semblable que l'évêque Bertramn, voulant assurer l'cxc-

culioii de son testament, se munit à l'avance d'une au-

torisation royale. Ce n'est pas qu'il la demande spéciale-

ment pour les biens qu'il tient du roi ; il la demande et

l'obtient pour toute sa fortune sans distinction \ De tels

usages sont des éléments curieux de l'histoire d'une

époque ; mais ce serait les comprendre mal que de

supposer qu'ils impli(juaient l'absence de tout droit

d'hérédité ^

On a dit que le traité d'Andelot avait accordé aux

leudes l'irrévocabilité des bénéfices, ce qui prouverait

que les bénéfices royaux avaient été révocables jusqu'a-

lors. Mais le traité' d'Andelot, dont Grégoire de Tours

nous a donné le texte% ne parle pas de bénéfices. Ni ce

* Testamentum Berlramni, Diplomaia, t. I, p. 198 : Quia dotnnus

Chlotarius rex suum prœceptum manus suse jure fîrmalum mihi dédit

ut de propria facultate quod ex parentum successioiie habeo seu qiiod

munere stto consecutus sum aut aliunde comparavi, tam pro aîiiniœ mese

rcmedio quam propinquis meis seu fidelibus meis deleqare voluero, libe-

ruin uiendi iribuit arbilrium.

* Il y a une phrase des Gesta Dagoberti, 26, où l'on a cru voir l'indi-

cation d'une donation en viager : Landcgisilus dum viveret eain villam

per prœceptum regale promeruerat. On a traduit dum viveret par « en

usufruit sa vie dunint ». Mais si on lit le chapitre entier, on voit que ces

mots ont un autre sens. Le chroniijueur, ayant raconté la mort de Landé-

gisile, ajoute qu'il avait eu de son vivant une donation royale; or, ce Lan-

dégisile étant le frère de la reine Nanlhilde, celle-ci, qui était vraisembla-

blement héritière, Landégisile n'ayant pas d'enfants, demanda au roi la

permission de donner cette terre à l'abbaye de Saint-Denis; ce qui fut

fait. Rien, dans ce chapitre, n'indique la règle de la révocabilité des

bénéfices. — Nous ne parlerons pas ici de trois diplômes où l'on voit

des terres être a ramenées au lise », ad fiscum revocari; mais ces

diplômes, qui sont des années 677, 688, 695, dépassent la date que nous

nous sommes fixée dans le présent chapitre et appartiennent à une autre

époque.

5 Grégoire de Tours, IX, 20. Le roi Gontran lui en avait fait donner

lecture : Pactionem ipsam relegi rex coram adsiantibua jiibet. 11 y a

apparence que l'évêque de Tours en prit une copie; il mtitule son texte

Exemplar pactwnis.
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mot ni aiicim terme analogue ne s'y trouve. Il n'y est

parlé ([uc des « dons » des rois. Le terme employé est

mimificentix regiim, lequel s'est toujours dit, depuis le

i\\ siècle jusiju'au vu*, des donations en pleine pro-

priété'. Il n'y est pas dit que ces dons avaient été révo-

cables; il n'y est pas dit non plus qu'ils cesseront de

l'être à partir de ce traité. Il y est dit seulement que ces

dons sont une propriété assurée, quiaque cum secu-

ritate possideat. Remarquons même que cela est dit,

non pas de dons récents, mais de dons qui remontent

au moins à vingt-six ans et au delà, « dons des an-

ciens rois jusqu'à la mort de Clotaire* ». Voilà donc

des terres qui sont déjà dans les mêmes mains depuis

plusieurs règnes, et dont la possession se trouve con-

lirmée.

Pourquoi les auteurs du traité d'Andelot ont-ils pris

la peine d'y introduire cet article? Par cette raison hien

simple qu'au milieu des guerres civiles qui ont précédé,

bien des hommes qui avaient reçu des dons de l'un ou

de l'autre roi avaient trahi ce roi, et que les dons avaient

été repris. Il y avait eu une série de confiscations légi-

times, auxquelles s'étaient ajoutées beaucoup de s})olia-

tions moins justes'. Il fallait réparer le mal. Aussi les

rois commencent-ils par rendre la sécurité à toute la

propriété foncière. « Nul de nos sujets, dans l'un ou

dans l'autre royaume, ne sera lésé dans ses droits,

chacun possédera et reprendra possession des biens qui

' Grégoire (le Tours, IX, 20, édil. de la Société deVHistoire de France,

t. II, p. 1G0; édit. des Monumenta GermanicT,^. 577 : Et de id quod per

rnnnifîcenl'msjirxcedenlhim rcgum unusquisque usquetransitum Chlolurii

régis pos.sedit, cum securitale possedeat.

- La mort de Clotaire I" est de 561 ; le traité d'Andelot est de 5(S7.

'" Grégoire de Tours : $i aliquid cuicumquc per intcrreyna sine culpa

iultum est.
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lui appartiennent*. » Ils conviennent même de rendre

à chacun ce qu'ils ont pu lui enlever sans qu'il y eût

délit commis, et de le lui rendre après ju<^('menl\ Ils

disent encore que « toutes les donations qui ont été

faites par eux, soit aux églises, soit aux fidèles, seront

respectées et maintenues' ». C'est la formule habituelle

de confirmation. Elle ne signifie nullement que les

donations faites avaient été jusqu'à cette heure révo-

cables ou viagères.

Ceux qui se représentent le traité d'Andelot comme

une concession faite aux « leudes », n'en ont pas lu le

texte ou l'ont lu légèrement. C'est un simple traité entre

les deux rois. Il n'accorde rien aux hommes qu'on

appelait leudes*. On y chercherait en vain une seule

phrase qui visât la constitution du bénéfice. Quand il y

est parlé des dons que font les rois sur « les terres du

fisc », c'est pour présenter ces dons comme naturelle-

ment perpétuels", et sans faire entendre en aucune

* Grégoire de Tours : Quicquid unicuique fidelium in utrius(iue recjno

per legein et jusliciam reclebetur, niillum ci pnejudiciuin pacicdur, sed

liceat res dehetas possederc alque recipere. Pas un mot, dans cotte

phrase, n'exprime l'idée de bénéfice ; il est plus probable qu'il s'agit de

biens propres ; les mots per legeiii impliquent qu'il s'agit du mode de

possession établi par la loi, c'est-à-dire de la propriété. C'est aussi le

sens des mots res débitas. Le mot fidèles, au n" siècle, signifie tantôt

sujets et tantôt fidèles.

* Ibidem : Si (diquid... sine culpa tullum est, audiencia habita,

restaurctur. — C'est encore de biens propres qu'il s'agit ici. La restitu-

tion des anciens dons des rois n'est marquée que dans celte phrase : Et

quod exinde fidelibiis personis ablaium est, de prœsenti recipiat.

5 Ibidem : Qiridqiiid anlefali recjes (dans tout le texte du trailt-, l'ex-

pression anlefati ou prœfali reges se rapporte à Childebert 11 et à (ionlrao).

* 11 n'y est parlé des letides que pour dire que les leudes de Contran

qui l'ont trahi « lui scMont ramenés », que les leudes de Sigebert qui l'ont

abandonné seront de mémo « ramenés des lieux où ils sont » et remis

aux mains de son fils.

^ C'est ainsi qu'il est dit que tout ce qiu; la tille de Contran voudra

donner de agris fiscalibus. le sera à perpétuité, perpétua eonscrvelur. D
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manière que ce soit là une innovation. Le traité d'An-

delot n'a rien de commun avec le régime bénéficiaire*.

Ce qui est bien avéré, c'est qu'il y eut beaucoup de

révocations arbitraires sous les Mérovingiens, placés

qu'ils étaient entre l'avidité de ceux qui demandaient

des terres et la tiédeur de ceux qui, les possédant, ne

désiraient plus que les conserver.

Les donations furent souvent révoquées : cela ne veut

pas dire qu'elles fussent révocables. Les rois ont souvent

cherché à reprendre les terres qu'ils avaient données;

mais ils ne les avaient pas données avec la clause qu'ils

les reprendraient. Il n'y a pas une ligne dans les docu-

ments où il soit dit que ces terres doivent de plein

droit revenir aux princes. Quand il leur arrive de res-

saisir une terre, ils donnent pour raison « que ceux-là

sont justement privés des bienfaits qu'ils ont reçus, qui

est répété plus loin et d'une manière plus générale : Si quid de acjris

fiscalibus pro arhitrii sui i^oluntale cuiquam conferre voluerint, fixa

stabilitdte in perpeiuo conservetur nec ullo lemporc conveUalur.

* Connue nous tenons à citer tous les textes, il faut présenter Grégoire de

Tours, Vlll, 'J^, où il est dit que Wandelinus, nulritor Childebeiti régis,

étant mort, quiccumque de fisco nierait, fiscijuribus suiil relata. On a cru ici

encore qu'il s'agissait de bénéfices, lesquels à la mort du concessionnaire

revenaient naturellement au fisc. Mais cela ne ressort nullement du pas-

sage de Grégoire de Tours. AVaudelin est milrilor régis, c'est-à-dire quelque

chose comme nourricier de l'entant Childebert ; c'est une charge purement

domestique, à laquelle la jouissance de «luelques biens pouvait être atta-

chée. Wandelin n'avait pent-èlrc pas d'enlanls : il y avait bien des raisons

pour que les biens qu'il tenait du fisc revinssent au fisc après sa mort; un
cas si particulier ne peut pas prouver que les concessions rovales fussent

en général révocables. — Grégoire de Tours dit encore: Obiit Bodijgisilus

dux, sed juliil de faciillatc ejus filiis minuattwi est (Vlll. 22); nous ne

savons ce qu'était ce Bodegisile; cette facilitas dont il est parlé ici con-

siste-t-elle en terres du fisc, que le loi laisserait à ses fils? Consiste-t-elle

en propres, que le roi confirmerait suivant l'usage presque constant de

l'époque? Ou bien encore consiste-t-clle en emplois et dignités que le roi

aurait transférés à ses fils? Ou bien. Grégoire de Tours veut-il dire simple-

ment : « Uodegisde mourut dans un âge avancé; rien de sa grande fortune

ne fut perdu pour ses fils'* » C'est bien à tort, en tous cas, qu'on a vu dans
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se sont montrés ingrats et infidèles' ». Ils ne disent pas

qu'ils aient le droit de ressaisir ces terres parce qu'ils

ne les ont concédées que temporairement ou parce

qu'ils se sont réservé un domaine éminenl sur elles.

Tout au contraire, ils reconnaissent plus d'une fois

que leurs donations sont perpétuelles
;
plus que cela

chaque roi reconnaît que les donations de ses prédéces-

seurs étaient perpétuelles. C'est le sens de la déclaration

de Gontran et de Childebert à Andelot. Clotaire II fit

par deux fois une déclaration plus claire encore. « Toutes

les donations faites par la générosité de nos prédéces-

seurs, soit à une église, soit à des clercs, soit à des

laïques, doivent durer à toujours*. » 11 est possible que

dans la pratique il se soit écarté de cette règle, surtout

pendant les guerres civiles de 613; mais par l'édit de

614 il s'engage à rendre les donations qu'il a reprises :

« Tout ce que nos prédécesseurs ou nous-même avons

accordé et confirmé, doit être maintenu sans nulle at-

teinte ; ce que nos fidèles et nos leudes ont pu perdre

dans les guerres entre les rois leur sera restitué'. »

cette phrase une allusion à l'usage de reprendre les bénéfices royaux. — Il

en est de même de cette autre phrase, IX, 35 : Mortuo [Waddone], filiiis

cj'is ad regem abiit resqiie ejus obtemiit. Si on lit tout ce chapitre, on voit

bien qu'il n'est pas question de bénéfices; res signifie les biens, la fortune,

et si le fils de \Yaddon a dû se rendre auprès du roi pour les avoir, c'est

parce que Waddon a été tué dans une querelle et en commettant un délit.

* Diplomala. n" .586 : Meiito bénéficia (jiiœ possident amitlcrc vidcii-

tur qui non soliim largitoribiis ipsorum beneficiorum ingraii exislunt,

verum etiain infidèles eis esse comprobantur.... Omnes res suas ad

nostrum fiscum jussinms revocari. — Remarquer que dans cette phrase

le mot bénéficia ne signifie pas autre chose que bienfait ou faveur. Je

pense aussi (\\\& jnfidcles a ici le même sens que dans la Loi Ripuaire, LXK,

celui de traître au roi.

2 Chlotarii prseceptio, c. 12, Boretius, p. 19, Baluze, col. 7 : Quœ-

cunque ecclesiœ vel clericis aut quibuslibel personis a prœfatis principi-

bus munificentiœ largitate conlata sunt, omni firmitnte perdurent.

' Chlotarii edictum, c. 16 et 17, Borclius, p. 25 ; Quidquid parente»
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Ainsi, ce que l'on rencontre dans les textes du vi* et

du vu' siècle, c'est la ])loiMO donation en |)rn|)re, ce

n'est pas la concession temporaire ou condilioiinelle.

On ne peut sans doule pas aller jusqu'à affirmer que

les rois n'aient jamais fait aucune concession de cette

nature. De ce qu'on n'en trouve pas d'exemples dans les

documents qui nous sont parvenus, il ne suit pas de

toute nécessité que la chose ait été impossible. Il suffit

de constater que les premiers rois mérovingiens ont

donné leurs terres en pleine propriété, et que nous ne

les voyons jamais les concéder en bénéfice. Jamais sur-

tout nous ne les voyons mettre à leurs dons la condition

du service militaire.

En résumé, si l'on- se place entre le règne de Clovis

et le milieu du vu* siècle, et si l'on cherche, dans cet

espace de cent soixante ans, quel usage les rois ont fait

de leurs domaines, on doit reconnaître qu'ils ne les ont

pas fait servir à l'établissement d'un vaste système de

bénéfices. Le régime bénéficiaire n'a donc pas été établi

aussitôt après la conquête. Il n'est pas du premier âge de

la monarchie franque. Il n'est pas sorti tout organisé des

relations primitives entre le roi et ses fidèles. Il n'a pas

eu sa source première dans le palais des rois, ni son

principal teirain dans les domaines royaux. C'est ailleurs

que nous devons en chercher l'origine.

noslri anieriores principes vel nos per jiisfilia visi fuinius concessisse et

confirmasse, in omnibus deheal confirmnri. Et (pire, unus de fidelibus ac

leudibiis, interrègne fariente. visns est perdidisse, (jeneraliter absquealico

tncommodo de rébus sibi juste debilis prsecipimus revertere.
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CHAPITRE IV

Le précaire romain.

Quand nous avons étudié les institutions publiques,

soit dans la société romaine, soit dans la Germanie,

nous n'y avons rien vu qui eût un caractère féodal. Nous

n'avons rien trouvé qui ressemblât au fief, ni même au

bénéfice, origine du fief. Il faut que nous fassions la

même étude sur les institutions d'ordre privé.

C'est dans celles-ci, en effet, que nous pourrons

saisir les origines de la féodalité. La féodalité n'est pas

née d'un système politique; elle a pris naissance dans

les usages de l'existence individuelle. Loin qu'elle ait

été créée par une révolution, c'est d'une lente tradition

d'habitudes qu'elle est sortie. La vie privée a été le ter-

rain où elle a germé. Elle s'est établie dans les mœurs

des particuliers et dans leurs relations entre eux long-

temps avant de se produire comme organisme politique.

C'est donc dans la vie privée qu'il en faut chercher

les racines. Si la société germaine nous était bien

connue, si les historiens anciens et les monuments

nous renseignaient avec une précision suffisante sur

son droit et ses usages nous trouverions peut-être

en eHe beaucoup de pratiques qui ont contribué à

former le bénéfice et le fief. Mais nous ne connaissons

de cette société que quelques traits généraux et super-

ficiels. Le détail nous échappe, et pour notre rechercne

c'est le détail minutieux qu'il nous faudrait. Les prati-

ques germaines relatives à la possession du sol, à la pro-
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priété, à la tenure, sont ce que nous ignorons le plus.

C'est pour celte raison peut-être que nous ne trouverons

pas en Germanie ces racines premières. La reclierclie

que nous tentons ne peut se faire que dans la société

romaine, parce qu'elle est la seule dont nous connais-

sions le droit et la prati(jue. Nous ne conclurons jias de

là que la féodalité soit plus romaine que gcrniani(|ue;

c'est une chose que nous ne pourrons jamais affirmer

avec une pleine certitude, la comparaison entre l'an-

cienne société romaine et l'ancienne société germanique

ne pouvant pas être faite scientifiquement. Nous cher-

chons le germe de la féodalité dans la société romaine,

parce que cette société est la seule que nous connaissions

dans un détail suffisant, la seule dont nous possédions

la littérature, les lois, et surtout la jurisprudence.

Ce n'est pas que nous devions trouver dans cette

société romaine une institution dont on puisse dire

qu'elle soit à elle seule l'origine du bénéfice et du fief.

Une telle institution n'exista jamais. Mais nous trou-

verons un ensemble d'usages ou de pratiques qui, en

s'associant et en se combinant, ont pu produire ce

régime. Nous avons parlé précédemment du droit de

propriété sur la terre, du droit de propriété sur la per-

sonne, c'est-à-dire de l'esclavage, puis de la condition

d'affranchi, du colonat, de la tenure, et enfin de l'or-

ganisme rural qu'on appelait la villa^. Cesont là autant

d'éléments qui, bien que le caractère féodal ne soit dans

aucun d'eux pris isolément, sont pourtant entrés dans

la composition du système féodal. La féodalité n'aurait

pas existé sans eux, et ils ont subsisté en elle. 11 importe

maintenant de porter notre attention sur quelques

* [Voir le volume sur VAlleu
]
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aulr.es pratiques qui se sont ajoulces et associées aux

préccklentes et qui, par une action lente, ont fini par

transformer l'organisme entier.

1° DE LA POSSESSION ET DE LUSUFRUIT EN DROIT ROMAIN.

Partons d'abord d'une conception d'esprit qui fut

très puissante chez les Romains : c'est celle qui leur

faisait distinguer très nettement la possession et la pro-

priété*. La propriété, dominium, était un droit; la pos-

sessio était surtout un fait*. La propriété était un lien de

droit qui se formait entre une terre et un homme indé-

pendamment de tout fait corporel, et même indépen-

damment de la volonté de cet homme^. Ce lien, supé-

rieur à la volonté individuelle, durait aussi au delà de

l'individu humain; il se transmettait héréditairement.

Pour le rompre, c'est-à-dire pour le transférer à un

autre, il fallait faire intervenir des actes solennels ou

juridiques. La possession, sans être un droit, était un

fait dont le Droit tenait compte*. Toute occupation

n'était pas possession. Un esclave ne possédait pas; un

fermier libre ou un colon ne possédait pas; mais un

homme pouvait, bien que n'occupant pas corporellement

* Festus, d'après iElius Gallus, jurisconsulte contemporain de Cicéron :

Possessio est nsus quidam aciri, non ipse ager, nec qui dicil se possidere

is suam rem potest dicere. Festus, v° Possessio; Huschke, Jmispru-

dentia antejustiniana, p. 9G-97, 4° édition.

2 Javoleous au Digeste, L, 16, 115 : Quidquid adprehendimus, cujus

proprielas ad nos non pertinet, hoc possessionem appellamus.

' Ulpien, au Digeste, XLI, 2, 17 : Différentiel inter dominium et pos-

sessionem hœc est quod dominium nihilomimis ejus manet qui dominus

esse non vult.

* Du moins le droit prétorien. Il y avait des interdicta adipiscendœ

possessionis causa vel reiincndse vel rccupcrandœ, Gains, IV, 145. Voir

aussi la foimulc du préteur: Uti nunc possidetis eum fundum..., ita pos-

sideatis, adversusea vim fieri veto. Festus, y" Possessio.

FusTEL DE CouLANGES. — Origines du système féodal. O



66 LES ORIGINES DU SYSTÈME FÉODAL.

et l)icn que domicilié fort Için, posséder une terre par

son esclave, par son fermier, par son mandataire ou par

son colon'. La possession, toujours distincte de la pro-

priété*, tantôt s'associait à elle et tantôt se séparait

d'elle. Le même homme pouvait être dominm et posses-

sor', tandis que d'autres fois, sur une même terre, un

homme pouvait être posseasor et un autre homme
dominm''. Cette distinction fut surtout profonde dans les

deux premiers siècles de l'Empire. En Gaule, durant

cette époque, le propriétaire du sol était l'empereur, les

hommes n'y étaient que possesseurs^.
.

La distance qui séparait la possession de la propriété

s'amoindrit avec le temps. C'est une chose digne de

remarque que, dans la langue de l'époque impériale et

même des jurisconsultes, le mot possessio est maintes

fois employé pour désigner un domaine*, et le mot pos-

* Guiiis, II, 89 : Per eos qiios in potcstate habemus, adquirilur nobis

possessio. — Ibidoin, IV, l.')5 : Possidcre videmur. non solunt si ijjsi possi-

demits, sed etiani si nosiro nomine aliqnis in possessiorie sit, qualis esl

colonus et inqtiilinus. — Paul. Sentences, V, 2. — Digesle, XM, 2, 8

et 25 : Et per colonos et per servos noslras possidemus.

- Ul[)ien, au Digeste, XLI, 2, 12 : Nihil commune habet proprictas

cum possessione.

5 On peut possidere jure dominii, Ulpien, au Digcslo, XXXIX, 2, 15,

§ 53. De même on peut copere dominium possidcndo. Africain, au

Digeste, XXXIX, 2, 44.

* Digeste, XLI, 2, 19 et 23.

5 Gaius, II, 7 : In provinciali solo... dominium populi romani est vci

Cœsaris, nos autem possessionem tantum vel nsumfnictum liabere vide-

mur.— Les Gaules, moins la Xarbonnaise, étaient provinces impériales. Les

mots in solo provinciali doivent s'entendre au sens littéral de la langue

ofliciclle de Rome: c'est le sol qui n'est pas sol italique; c'est aussi le sol

qui n'appartient pas à des cités fédérées ; il y avait ainsi, même en Gaule,

beaucoup de territoires qui ne rentraient pas dans le cas dont parle Gaius.

^ Possessio est synonyme de prœdium dans LIpien, au Digeste, XXVII,

9, 5, ^ 10 et 12; il est synonyme de patrimonium au Digeste, L, 4, 18,

§21. Vilici possessorum, Digeste, XI, 4, 1. —Cf. Fragmenta Valicana,

\ 24 : Possessionem renditam esse (loi de Dioclélien) ; Co le Justinien, IX,

59, 2 : Si in possessione lalilant.., dominus possessionis ; Code Théodo-
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seasor pour designer un [)ropriétaire'. Dans les lois

elles-mêmes, les plus grands |)ropriélaires fonciers sont,

appelés possessores^ . Mais il ne faut pas que ces termes

fassent illusion. La différence subsista toujours entre

possession et propriété. Les lois des empereurs et les

Institutes mêmes de Justinien l'attestent. La propriété

continua à s'appeler exclusivement du nom de do-

minium ou proprietas; seule elle comprenait à la

fois le droit d'user, celui de léguer et celui d'aliéner"'.

L'Empire romain avait ainsi habitué les hommes à une

distinction à la fois théorique et pratique, qui resta dans

leur esprit et dans leurs habitudes, et qui devint un

des éléments les plus importants de l'organisme féodal.

Les Romains pratiquaient aussi l'usufruit, qu'ils ne

confondaient ni avec la propriété ni avec la possession \

Les juristes le définissaient ainsi : « L'usufruit est le

droit d'user d'une chose qui est la propriété d'autrui et

d'en recueillir les fruits, sans en pouvoir détruire ni

transformer la substance ^ » Par l'usufruit la propriété

se fractionnait entre deux hommes^ L'un était proprié-

sien, VI, 3, 1 : Senatoriœ possessiones est s'^non-^me de senatorum fundi;

Code Théodosien, \, ^, \ : Si annotationes nostrse contineant possessio-

nem sive domum quam donaverimus integro statu donatam... cum omm
jure suo.... — [Cf. plus haut, p. 49.]

* Digeste, II, 8, 15 : Sciendum est possessores immobilium rerum

satisdare non compelli... fundi possessores.

2 Ulpien, au Difi^este, L, 9, 1 : Ordini et vossessoribus cujusque civi-

talis. — Code Théodosien, XI, 7, 12 : Polenliornm possessoi'um domus

(loi de 583); IX, 27, 6 : Honoratorum, decurionum, possessorum. — [Cf.

les Possessores Aqueuses^ des inscriptions d'Aix-los-Bains, Corpus inscrip-

tionum lalinarurn, XII, n"' 245it, 2460 et 5874.]

5 Code Théodosien, VIII, 18, 1.

* Gaius, au Difieste, XLI, 1, 10 [Institutes, II, 93] : Vsufrucluarius

non possidet. — Ulpien, ibidem, XLIII, 26, 6 : Fructuarius estinprsedio,

et lanien non possidet.

^ Institutes de Justinien, II, 4 : Usus fructus est jus alienis rébus

ulendi, fruendi, salva rerum subslantia.

« Ibidem : Vsus fructus a proprietate scparationem recipit.... Si quis
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taire du fonds, dominns fundi ; l'autre était propriétaire

(les fruits, dominus friictuum*. Chacun d'eux exeiçait

son droit en pleine liberté; l'usufruitier pouvait vendre,

louer, donner à un tiers son usufruit*, et pendant ce

temps-là le propriétaire pouvait vendre le fonds' ; les

deux droits subsistaient côte à côte et sans atteinte.

D'ailleurs l'usufruit était un droit essentiellement

temporaire : il cessait soit à une époque fixée d'avance,

soit à la mort de l'usufiuitier*. La terre revenait alors,

nécessairement, aux mains du projTTiétaire*,

Par la possession et l'usufruit, il pouvait arriver qu'un

même champ appartînt à trois hommes superposés en

quelque sorte l'un à l'autre : l'un en avait la propriété

ou le domaine; l'autre en avait la possession, l'usage,

le domaine utile; le troisième enfin en avait la tenure*.

alicui ustim fructum le<javerit, hères îitidam hahcl proprietafem, legata-

ritts îistim fructum. — Digeste, XXXIII, 2 : De usii et îisu fructu.

• Institutes de Justinien, II, 1, |^ 56.

» Ibidem, II, 5, I : Minus juris in usu est quam in usu fructu.

Is qui nudum usum habet..., nuUi alii pis quod liabet aut vendere

aut locare aut gratis conccdere poiest, cum is qui usnmfructum habet

potest hœc omnia facere. — Ulpien, au Digeste, XIX, îi, 9 : Si fruciuarius

locaverit fundum in quinquennium et decesserit, heredem ejus non teneri.

— Fragmenta Vaticana, 41 : Usumfructum locari et venumdari passe a

frucluario nulli dubium est (loi de Didclétien).

"' Digeste, XXI, 2, 46 : Fundum, cujus usus fructus Attii erat, mihi

vendidisti.

* Paul, Sentences, III, 6, 55 : Finitur îisus fructus aut morte aut tem-

pore..., tempore, quoties ad certum tempus usus [ructus legatur, veluti

biennio aul triennio. — Parfois l'usufruit était transmissililo aux premiers

héritiers, et il se trouvait ainsi constitué pour deux générations d'hommes;

cela résulte de ces mots d'Ulpieu, au Digeste, VIT, 4, 5 : ÎSisi forte hcrc-

dibus legaverit.

B ln>titutes de Justinien, II, 4, 4 : Rercrtitur ad proprictatem et et

eo tempore nudse proprietalis dominus incipit plenam habere in re

poteslotetn.

8 Voir un exemple de cela au Digeste, VII, 1, 58 : Le jurisconsulte

montre, à propos d'une même terre, un homme qui esl propriétaire, une

femme qui est usufruitière, et des coloni qui payent la pensio à celle-ci.
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La coexistence de ces trois liommes et de ces trois con-

ditions d'hommes en rapport avec lamème terre s'est

continuée au moyen âge et a formé l'un des caractères

les plus saillants de la vie féodale.

La possession et l'usufruit romains ont fourni au

bénéfice des âges postérieurs quelques-uns de ses élé-

ments ; mais il y a eu dans ce bénéfice plusieurs traits

essentiels qui ne se trouvaient ni dans la possession ni

dans l'usufruit des Romains. Pour retrouver ces traits,

il faut étudier encore une autre pratique romaine, qui a

survécu à l'Empire et qui s'est transmise au moyen âge.

C'est celle que la langue latine appelait possessif) pre-

caria, ou d'un seul mot precarmm. Assurément le pré-

caire n'a pas produit à lui seul le bénéfice mérovingien,

mais il est entré pour beaucoup dans sa formatioji.

2" I,A NATURE DU PRÉCAIRE d'APRÈS LES JURISCONSULTES.

Le précaire n'occupe aucune place dans les lois

romaines. Ni les Douze Tables, ni les lois de la Répu-

blique, ni les Codes de Théodose II et de Justinien ne

traitent de ce sujet. S'il est mentionné parfois dans les

Codes, ce n'est qu'incidemment, par voie d'allusion, et

toujours avec défaveur*. Nous pouvons conclure de

cette première remarque que ce n'est pas le législateur

qui a établi le précaire. Le précaire n'a été qu'une pra-

tique, une pratique extra-légale. Aussi les jurisconsultes

ont-ils dit qu'il était en dehors du Droit* et qu'il n'ap-

* Le précaire ne se trouve nommé que dans une loi d'Alexandre Sévère

(Code Justinien, IV, 54, 3) ; dans deux lois de Dioctétien (Code Justinien,

Vlli, 6. 1 ; VHl, 9, 2) ; dans une loi de Valentinien et Valens (Code Justinien,

Vil, 39, 2); dans deux lois de Zenon (Code Justinien, IV, 65, o3;VIII, 4, 10).

- Paul, au Digeste, XLIII, 26^ 14 : Quia nulla eo nomine juris civilis

aclio esseL
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partcnait qu'à cette sorte de droit vague et indécis que

les Romains appelaientjm gentium'. Ce n'est donc pas

dans les lois proprement dites, mais à côté des lois que

nous en pourrons trouver la trace.

Il est très ancien dans la société romaine. Térence en

atteste l'usage en employant une formule, probable-

ment déjà vieille, oii il était mentionné*. Une des plus

anciennes inscriptions romaines, celle d'une loi agraire,

contient la même lormule^ Cicéron y fait une allusion

dans son troisième discours contre Rulius*, à propos

d'une autre loi agraire. Il est vrai que tous ces textes

présentent le précaire comme ne créant aucun droit, et

même comme étant incompatible avec le Droit; mais ils

marquent en même temps que la pratique du précaire

existait sous la République Ml était même si fréquent

et il donnait lieu à tant de contestations et de procès,

que la justice avait à s'en occuper et qu'il s'était

formé une formule juridique à son sujet*. Cette for-

mule visait, non à le protéger, mais à bien mar(|uer

(ju'il n'était pas un acte légaF. A dire vrai, le terme

1 Llpien, ibidem, XLIII, 26, 1 : Exjure gentium descendit.

* Térence, Eunuclius, vers 319, acte II, se. 4 : Vel vi vel clam velpre-

cariu jac liadas. — iJéjà Plaute faisait allusion au [jrécaire : Pelcre nie

2)recario a l'obis jussit (Amphitryon, prologue, v. 21).
"' Lex vulçjo dicta Thoria, dans le Corpus inscriplionum latiimrum,

t. I, p. 80, c. 18: Qtiod nequc vi neque clam neque precario posséderil.

* Cicéron, In Rullum, III, 3 : Etiamne si clam, si precario venit in

possessionem?

^ Le précaire est encore signalé incideninient par Tite Live, 111, 47 et

VIII, 35. — Sénèque en donne presque la définition quand il dit : Sa-
piens corpus suum seque ipsum inter precaria numcrat, vivilquc ut

commodatus sibi et reposcentibus redditurus (Sénèque, De tranquilli-

tate, 11.)

'' Digeste, XI. 111, 17, 1 : Ailprielor : Uti cas œdes nec vi nec clam nec

precario aller ab altero possidetis, quominus ila possidealis vim ficri veto.

- Cf. Gains, IV, 14l)-lô0; ^lius (iallûs, édit. Husclike, 4''édit., p.'Jti-'J?.

' Le précaire est rarcnicul signalé dans les inscriptions connues jusqu'à
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precarium ou rexpression precario possidere n'ont

(|u'iine valeur négative; loin d'être l'expression d'un

droit, ils marquent l'absence de droit, et particulière-

ment l'impossibilité d'acquérir par prescription.

Mais, si les législateurs pouvaient le laisser de côté,

il était trop employé j)Our que les jurisconsultes pus-

sent le négliger. J^lius Gallus, contemporain de Cicé-

ron, Antistius Labéo, contemporain d'Auguste, Massurius

Sabinus, contemporain de Tibère, s'occupèrent de cet

usage^ Plus tard, Scsevola, Gaius, Paul, Ulpicn en trai-

tèrent dans leurs écrits. On voit par là que, s'il tenait

peu de place dans le Droit, il en tenait beaucoup dans

la pratique. Aussi trouvons-nous au Digeste tout un

titre sur le précaire, titre qui ne représente qu'une

faible partie des réponses que les Prudents, sans cesse

consultés, eurent à donner sur cette matière délicate.

Nous allons chercber, surtout d'après ces réponses des

jurisconsultes, ce que le précaire était en théorie et par

essence. Nous chercherons ensuite, par l'observation de

quelques faits de l'histoire, ce qu'il était dans la réalité*.

Ulpien le définit ainsi : « Le précaire est ce qui est

concédé à un homme qui l'a demandé par une prière,

et ne lui est concédé que pour l'usage ^ » Il est assez

visible que precarium vient de preces. Cette prière est

ce jour. Voyez Corpus incriplionum latinarum, III, 3626; X, 1285,

4480, 5904.

• Voir jfilius GalIus, Fraijmenta, 12,dansHuscIike, Jitrisprudentia ante-

jvstiniana, A" édit., p. 96; Labéon est cité au sujet du précaire dans le

Digeslc, XLIII, 26, 8, § 7 et 8, et 22, § 1 ; Sabinus l'est aussi, au Digeste,

XLII1,26, 8, §1.
- L'opération de précair(; pouvait s'appliquer aux objets mobiliers

(Gaius, IV, 90) et aux personnes scrviles (Digeste, IX, 4, 22) ; mais nous

ne l'étudierons que dans ses rap|)orts avec le sol.

3 Ulpien, au Digeste, XLIII, 26, 1 : Precarium est quod precibm

peienii utendum conceditur.
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un éléincnt essentiel du précaire, ainsi que l'atlesle

Ulpien : k I/liomme ne possède en précaire que pour

celle seule cause qu'il a adressé une prière'. « Sans

une rofjatio, c'est-à-dire sans une demande personnelle,

il n'y a jamais de précaire*. Cette prière est sans cesse

rappelée par les jurisconsultes. Ils appellent maintes

fois l'acte de précaire une precarii rogatio. Ils n'em-

ploient jamais à côté du précaire un terme qui signifie

contracter, ou acheter, ou vendre, ou donner, ou léguer;

ils n'emploient que les mots rogare pour celui qui obtient,

concedere pour celui qui donne. Des deux hommes entre

lesquels l'acte de précaire se forme, l'un est dit rogalus,

l'autre est désigné par les mots (pii rogavit.

Aussi le précaire n'est-il jamais un contrat. Il n'est

pas conclu entre deux hommes qui soient égaux l'un à

l'autre et qui traitent d'égal à égal. Il se forme entre

deux hommes dont l'un se présente comme solliciteur,

presque comme suj)})liant, et dont l'autre répond à celte

prière par un refus ou par une concession*.

• Digeste, XLIII, 26, 2, § 5 : £x hac solummodo causa quod preces

adhibuit. — On a dit que la prière n'était pas nécessaire el l'on a cité ces

mots d'Ulpien : Fieri potest ut quis non rogaverit, sed habeat prccario

(XLIU, 26, 4, § 2); mais ce n'est là qu'une citation tronquée; il fallait voir

la phrase entière. Ulpicii ajoute : Utpula sentis meus rogavit, milii adqui-

sivit precaritim, tel quis alins qui meo juri snbjectus est. Llpien veut donc

dire qu'il y a des cas où l'hounne qui possède en précaire n'a pas lui-même

adressé la prière, mais a chargé son esclave, son fermier, son intendant,

de l'adresser pom- lui. 11 faut lire tout ce fragment d'Ulpien; en treize

Ugnes il contient neuf fois le mot rogare, et il est bien visible qu'il n'y a

jamais prccarium sans une rogatio.

2 Paul, Sentences, V, {}, i''2 : Hères cjus qui precariam possessioncni

tenebal, si in ea manserit, inagis diccndum est clam videri possidcrc ;

NULL/E F.NIM rRECES Ejus viiiEMUR ADHiBiT-E. — Isidorc de Sévillc, qui

parait s'être servi de sources anciennes, définit ainsi le précaire : Preca-

rium est dum prece rogatus... pcrmittit in possessione fundimorari... et

dictum precarium quia prece aditur (Isidore, Origines, V, 25).

5 On cite pourtant un passage d'Ulpien qui, dans une énumération des

divei> contrats, nomme le précaire. Digeste, L, 17, 25 : Contractas qui-



LE PRÉCAIRE ROMAIN. 73

La prière et la réponse peuvent se faire ou vcrl)a-

lement ou par écrit. Elles peuvent même se faire par

l'entremise de tierces personnes ^ Les jurisconsultes

signalent plusieurs fois le cas où la demande s'est

faite par lettre^ On peut supposer que cette lettre s'ap-

pelait dans la langue usuelle epistola precaloria, bien

qu'on ne rencontre cette expression dans les documents

qu'à partir du vfsiècle^ Peut-être faisait-on quelquefois

une double lettre, la seconde ayant pour effet de mani-

fester la volonté du concédant, et cette seconde lettre a

pu s'appeler dans la langue vulgaire ephlola prxUaria,

expression que nous ne rencontrerons, à la vérité, que

plus tard*. Remarquons d'ailleurs que si la prière, sous

dam dolum dumlaxat recipiunt, quidam et dolnmct culpam; dolum tan-

tum, deposilum et precarmm ; dolum et cidpam, mandatum, commoda-
tum, venditum, pignori acceptum, locatum. Cette nnomalie a frappé

les commentateurs. Il n'est pas nécessaire de dire qu'Ulpien a voulu par-

ler ici de quasi-contrats. 11 explique ailleurs, en un passage plus clair

jDigeste, XLIII, 26, 8, § 3), pourquoi le dolus s'applique au précaire, et

il ne dit pas daos ce passage que le précaire soit un contrat; tout au con-

traire, il dit que le précaire est l'opposé d'un contrat. — L'emploi du mot

conlroclus au titre L, 17, 23, emploi dont on ne trouve qu'un seul

exemple, et dans une énumération tout artificielle, ne peut pas prévaloir

contre les textes beaucoup plus nets de tout le titre De precario du Digeste.

* Gains, au Digeste, XLIIl, 26, 9 : Precaria possessio consisti [con-

stitui dans les mss de Bologne] potest vel inter prœsentcs vel inter

absentes, veluti per epistidam vel pcr nunlium. — Ulpien, ibidem, 4 :

UtpiUa si servits meus rogavit, vel qtiis alius qui meo juri suhjcclus est.

^ Gains, ibidem : Per epistolam. — Paul, Sentences, V, 6, H : Qui

ver epistolam sibi concedi postulavit.

' Le premier exemple, à notre connaissance, est dans un papyrus de

Ravenne; voyez Marini, Papiri diploinatici, n° 138, p. 205; encore cette

epistola precatoria ne semble-t-clle relative qu'à un prêt d'argent en pré-

caire. L'expression devient fréquente en Gaule dans les Formules.

Nous retrouverons ces expressions au vi° siècle; étaient-elles déjà en

usage au in°, c'est ce qu'on ne peut sans doute pas affirmer. Le mot prœ-

A/<T>'e était usité pour la concession du précaire, Ulpien, au Digeste, XLllI,

26, 8. Aucune epistola prxstaiia ne nous est parvenue du temps de

l'Empire; il y a une lettre analogue pour un précaire d'usufruit dans un

fragment de Scaevola, au Digeste, XXXIX, 5, 32,.,
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(|iielqiie forme que ce tut, était obligatoire, la réponse

formelle et précise ne l'était p'as. Le jurisconsulte Paul

nous avertit que le propriétaire n'est pas tenu de donner

une marque extérieure de sa concession*. Il peut se con-

tenter d'un assentiment tacile, surtout s'il veut éviter

tout ce qui pourrait paraître le lier.

En tout cas, de cette prière de l'un et de cette réponse

ou de ce tacile acquiescement de l'autre il résullc un

acte (jui ne peut pas avoir le caractère d'une vérilal)le

obligation, et qui est essentiellement une faveur. Ulpien

l'appelle un genre de libéralité*. Paul fait observer qu'il

ressemble plus à une donation et à un bienfait qu'à un

contrat''. Il est possible que les mots précaire et libéia-

lité aient été également employés dans la langue usuelle:

le même acte était un précaire si on l'envisageait du

côté de celui qui l'avait demandé; il était une libé-

ralité si on le regardait du côté de» celui qui l'avait

accordé.

Les effets du précaire ne ressemblaient pourtant pas

à ceux de la donation. Celle-ci était un acte de droit

civil, et elle conférait la pleine propiiété. Le précaire

étant en dehors du Dioit, la propriété ne pouvait en

aucune façon se transmettre par lui. Le seul effet du

précaire était d'accorder la jouissance et la possession*.

La donation était faite à perpétuité; on n'aurait pas pu

concevoir un précaire qui fût perpétuel.

l'aul, Sentences, V, G. 11 : Precario posskiere videtur non lanium qui

per cpislolam vel (iiiacumquc alia ratione hoc sibi conccdi poslulavit,

scd et is qui, nullo voluntalis indicio, patiente lamen domino, posaidct.

- Ulpien, ;iu Digosle, \Lill, 26, 1 : Quod ijcnus liberalilalis ex jure

yenlium descendit.

' Piiul, au Digeste, XLIII, 2(i, 14 : Magis ad donaliones et beneficii

catisani quant ad neyotii conlracti spectat precarii condilio.

* Ulpien, au Digeste, XLIII, 26, 6, § 4 : Precarium posscssionis roga-

lui , non propiielulis.
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En effet, le précaire cessait de toute nécessité à la mort

de l'une ou de l'autre des deux parties. Celait la consé-

quence obligée du principe qui n'attribuait d'autre cause

au précaire que la pri.ère d'un homme et la faveur d'un

autre. Si le concessionnaire mourait, son héritier ne

pouvait penser à conserver le bien, par la raison que ce

n'était pas lui qui avait adressé la prière*. Si c'était le

concédant qui mourait, son héritier n'avait pas à con-

tinuer un bienfait dont il n'était pas l'auteur et pour

lequel aucune prière ne lui avait été adressée*.

Bien plus, le précaire était révocable à tout moment.

11 n'était pas même viager. Cela résultait de son essence

même. « Le précaire, dit Ulpien, est ce qui est concédé

à la prière d'un homme pour qu'il en use aussi long-

* C'est la raison que donne le jni'isconsulte l'aul, Sentences, y, 6, 12:

Nullpe eniin prcces ejus vhlentur adltibiUi'.

- Pomponius, au Digeste, XIX, 2, 4 : Prccarii roijatio ita fada quoad

is qui eam dedi.ssel, vellel, morte ejus tollilur. Rapprocher de cela les mots

d'Ulpien, Digeste, XLIll, 20, 1 : Quamdiu is qui concessit palUur. — Il

y a des textes qui paraissent, à première vue, indiquer le contraire;

Digeste, XLIII, 2(5, 8, § 1 : Quod a Titio precario qiiis roqavit, kl etiam ab

herede ejus precario habere videtur... ctiainsi i(jnoret heredein; ibidem,

12 : Precario roijatio et ad licredcm ejus qui concessit transit; mais les

jurisconsultes veulent dire seulement dans ces deux passages que le con-

cessionnaire a pour propriétaire l'héritier du concédant et que c'est à lui

qu'il doit s'adresser. Ils ne veulent pas dire que l'héritier soit Umu de

renouveler le précaire; seulement, s'il ne reprend pas le bien, le précaire

se continuera en son nom. Comparer ce qui est dit pour le cas de vente :

XLIII, 2(5, 8, § 2 : Videamus si a me precario rogaveris et ego eam rem

alienavero, an precarium dïiret re ad alium translata ; niagis est ut, si

ille non revocet, passe intcrdicerc quasi ab illo precario habeas, non

quasi a me; et si passus est aliquo tempore a se precario habere, recte

inlerdicet quasi a se precario habeas. — Ni l'acheteur ni l'héritier ne

sont tenus de continuer le précaire; mais s'ils renouvellent, ou si au moin»

ils n'indiquent pas la volonté de reprendre, c'est d'eux que le précariste

tiendra: voilà le sens de ce que disent les jurisconsultes. Cf. les .frag-

ments 5 et 6. — Au fond, la mort du concédant annule le précaire, et en

ce point le précaire diffère de l'usufruit; cSiV licet dominus propriclatis

rébus humanis cximatur, jus utcndi fruendi non tollilur [Fragmenta

Yalicana, 42).
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(cmps que le concédant le souffrira*. » Le jurisconsulte

ajoute : « Celui (jui concède en précaire ne donne qu'à

condition de pouvoir reprendre le jour où il lui plaira

de rompre le précaire*. » Cela vient de ce que le précaire

était un acte de pure bonté^. Or l'esprit romain ne con-

cevait pas que l'homme pût être lié par sa propre bonté.

S'il n'avait pas été déterminé par un autre motif que sa

bonté, Ci no comprenait pas (ju'il fût engagé. Ni la prière

de l'un ni la faveur de l'autre n'avait pu former entre

ces deux hommes un lien de droit, un vinculum.jurh.

Les effets de la bonté du concédant ne duraient donc

qu'aussi longtemps que durait sa volonté d'être bon. Si

sa volonté venait à changer*, la concession cessait par

cela seul et l'objet concédé rentrait aussitôt dans sa

main^; « car il est conforme à l'équité, dit encore Ul-

pien, que vous ne jouissiez de ma libéralité qu'aussi

longtemps que je le voudrai, et que cette libéi'alitc

soit révoquée aussitôt (|ue ma volonté aura changé \ »

« L'auteur du bienfait, dit un autre jurisconsulte, est

seul juge de la durée qu'il veut donner à son bien-

fait\'»

Il pouvait arriver que la lettre de concession marquât

* Ulpien, au Rigeste, XLIII, 26, \ : Utendum tnmdiu quamâhi is qui

concessit patitur.

* II)i(loin : Qui precario conccdil, sic dat quasi tune recepturus cum
sibi tibiteril precarinm solvcre.

' Uljiion, au Digeste, XLIII, 26, 8, § 5 : Cum totum ex liberalitate

descendat ejus qui precario concessit.

* Mutfita voluntale, Digeste. XLIII. 26, 2, § 2.

5 L'ipien, XLIII, 26, 2 : Precarium revocare volenti competit.

8 Ibidem : Est etitm natura wquum tamdiu te liberalitate mea uli

quamdiu ego velim, et ut possim revocare cum mutai ero voluntatem. —
Pomponius, Digeste, XLIII, 26, 15 : Et liabel summam œquitatem ut

eatenus quisque nostro utatur quatenus ei Iribuere velimus.

' Celsus, au Digeste, L, 17, 191 : Quem modutn esse beneficii sut

vellet, ipsius œstimationem esse.
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d'avance un terme an précaire*. On pouvait en fixer là

durée à une année, à cinq années, ou même à un temps

plus long*. Mais celle clause n'était pas une garanlie

pour le précariste, et elle n'obligeait pas le concédant.

On demandait à un jurisconsulte si le précariste pouvait

s'autoriser de cette convention pour empêcher le pro-

priétaire de reprendre son bien avant le terme indiqué.

c< Nullement, répond-il; cette convention n'a aucune

force ; elle ne peut pas faire que vous possédiez la chose

d'autrui, dès que le propriétaire ne veut plus que vous

la possédiez ' ».

Le précaire n'avait donc aucun rapport avec la dona-

tion*. Le concédant restait toujours le vrai et unique

propriétaire du bien concédé. Sa bonté et son bienfait

n'avaient ni effacé ni diminué son droit. Le sol ne ces-

sait pas un seul moment d'être à lui. Il souffrait qu'un

autre l'occupât; mais ce renoncement volontaire à la

possession laissait la propriété intacte^ Cela est si vrai,

que le concédant conservait le droit de vendre, d'aliéner,

de léguer la terre concéflée^ Le précariste, au contraire,

ne pouvait ni vendre, ni léguer, ni transmettre à aucun

* Ulpien, au Digeste, XLIII, 26, 4 : Qui precario ad tempusrogavit.—
Pompouiiis, ibidem, 5 : Si, manente adhuc precario, lu in uUerius tem-

pus rocjasti, prorogatur precarium. — Celsus, ibidem, 12 : Cum precd-

rio aliquid dalur, si convenit ut in kalendas Julias precario possideat.

2 Ulpien, ibidem, 8, § 7 : Nonminquam in longum tempus precarium

concedilur.

5 Celsus, au Digeste, XLIII, 26, 12 : Cum precario aliquid dalur, si

convenu ut in kalendas Julias precario possideat, numquid eocceplione

adjuvandus est ne ante ci posscssio auferatur? Sed nulla vis est ejus

convenlionis ut rem alienam domino invita possidere liceat,

* Ulpien, au Digeste, XLIII, 26, 1 : Disiat a donalione eo quod qui

donat sic dut ne recipiat, at qui precario concedit sic dat quasi recep-

tîirtis.... Et est simile commodato.
5 Ulpien, ibidem, L, 17, 119 : Non aliénât qui dumtaxat omiltil

possessionem.

6 Ulpien, ibidem, XLIII, 20, 8, § 2.
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lilre. Jamais il ne pouvait dircquo la terre fût à lui'.

Il disait seulement qu'il la tenait en précaire, habebnl

precario^.

D'autre part, le précaire différait essentiellement de

la location. Il lui était supérieur par un côté: il conférait

quelque chose de plus qu'un simple droit d'usage; le

précariste était investi d'une véritable possession. Les

textes du droit romain ne laissent aucun doute à et

égard : on y voit claireinent que dans le louage la pos-

session n'appartenait pas au fermier'; au contraire,

celui qui avait obtenu le sof en précaire, en était réputé

possesseur*, et les avantages juridiques attachés à ce

titre lui étaient assurés ^

* Gains, au Digeste, VI, 2, 15 : Neque is qui precario rogavit eo animo

nanciscilur possessionem ut credat se dominum esse.

- Noter l'expression THius a me habet precario, XLIII, 26, 8. — On

peut remarquer que les jurisconsultes rapprochent sans cesse la possession

en précaire de la possession Irauduleuse ou violente. Voyez la formule du

préteur : qlod nec vi nec clam nec precario. Ulpien, XLllI, 26, 2 : Ait

prœlor : Quod precario habes, aut dolo malo /ecisti ut dcsineres

habere. De même, Paul, Sentences, V, 6, 12, assimile celui qui possède

en précaire à celui qui possède clam.

5 Ulpien, au Digeste, XLDl, 26, 6 : Fruciuarius et colonus sunt in

prsedio, et tamen non possident. — Ci. Digeste, XLI, 2, 37 et 40; XLI,

5, 55.

* Ulpien, ibidem, XLIII, 26, 4, § 1 : Meminisse nos oportet eum qui

precario habet eliam possidere. — fiaius, ibidem, 9 : Prccaria posscssio.

— Paul, Sentences, V, 6, 12 : Qui precariam possessionem te7iebat. —
Pomponius, Digesle, ii)idem, 17 : Qui precario fundum possidet, is inler-

diclo un possidetis uli potest. — Ibidem, 15 ; Eum qui precario

royaverit ut sihi possidere liceat, nancisci possessio7iem non es! duhium.

— Knfin Ulpien fait observer (XLI, 2, 13, § 7) que le propriétaire, eu rom-

pant le précaire, reprend la possession, recipit possessionem. — Il pouvait

arriver quelquefois que l'on n'eût demandé en précaire qu'un usufruit;

alors la possession n'était pas comprise : Digeste, XLIII, 26, 6 ; autre

exemple, ibidem, 3.

5 La différence entre le précariste et le fermier est bien exprimée dans

ce tragment de Javolenus, XLI, 2, 21 : Qui aliénant rem precario roqa-

vit. si eamdem a domino conduxit, possessio ad dominum revertitur. —
Ulpien, ibidem, XLI, 2, 10, montre que le fermier pouvait avoir intérêt
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Le précariste était donc, d'une certaine façon, an-

dessus du fermier; mais il lui était intérieur par un

autre côté. La location s'opérait toujours par un véritable

contrat, et par ce contrat les deux parties s'engageaient

réciproquement l'une envers l'autre ^ Il résultait de là

que le fermier avait des droits, même vis-à-vis du pro-

priétaire, et pouvait agir en justice contre lui. Dans le

précaire, il n'y avait ni contrat ni engagement d'aucune

sorte. Aussi le précariste n'était-il armé d'aucun droit

à l'égard du concédant. Son seul titre, ainsi que le dit

le jurisconsulte, était « que sa prière avait obtenu un

bienfait* »; or ce n'était pas un titre aux yeux de la

loi. Aussi le droit civil ne lui donnait-il aucune action

en justice^

Il est bien vrai que la justice prétorienne, à défaut du

droit civil, lui accordait quelque protection; elle le ga-

rantissait par ce qu'on appelait un interdit*; mais il faut

bien entendre qu'en le protégeant contre toute personne

tierce qui aurait voulu lui disputer sa possession, elle

ne le protégeait jamais contre le propriétaire qui vou-

lait reprendre son bien^. « L'interdit Uti possidetis, dit

le jurisconsulte, lui est accordé contre tous, excepté

à changer son fermage en précaire, et réciproquement. Cf. Julien, ibidem,

XLI, 3, 53, § 6.

• Ulpien, au Digeste, L, 16, 19 : Contractum autem iillro citroque

obligationem, quod Grœci mvàXka.f^t.a. vacant, veltiti locationem-condiic-

iionem.

« Ulpien, ibidem, XLIIf, 26, 2 : Ex hac solummodo causa quod

preces adhibuit et impetravit.

^ Paul, au Digeste, XLIII, 26, 14 : Nulla eo nomine \precarii] juris

civiiis actio.

* Paul, ibidem, XLIII, 26, 14 : Interdictum de precariis introduc-

ium est.

5 Gaius, IV, 154 : Qui precario possidet impune dejici[lur]. — Paul,

Sentences, V, 6, 7 : Qui precario jaossidet ab adversario impune deji-

citw.
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contre le concédant ^ » En vain se serait-il présenté

devant le juge; « sa possession en précaire n'a aucune

valeur en justice* ». En vain aurait-il même exhibé une

lettre de concession; cette lettre ne lui conférait aucun

droit contre le propriétaire. Le juge n'avait qu'une for-

mule à prononcer : « Ce que tu tiens de cet homme en

précaire, tu dois le lui restituer\ »

Dans le louage, le fermier était sûr de ne pas être

évincé avant un terme marqué: mourant, il transmettait

son bail à son héritier. Le précariste n'avait rien à trans-

mettre; sa possession ne lui était jamais assurée; elle

était révocable « dès que la volonté du concédant avait

changé ». La règle unique des relations entre les parties

était donc la volonté du bien lai teur.

Un des traits lesplus remarquables du précaire romain

était que la concession devait être gratuite. Ce n'est pas

que les jurisconsultes énoncent formellement cette

règle, qui n'était certainement dans aucune loi. Mais

comme les nombreux fragments de ces jurisconsultes

ne font jamais mention d'un prix, nous sommes autorisés

à croire qu'aucun prix n'était jamais indiqué dans les

actes de précaire et que la gratuité en était la règle inva-

riable. La raison de cela s'aperçoit bien. Si un prix

quelconque eût été fixé, cela seul aurait enlevé au précaire

* Pomponius, au Digeste, XLIII, 26, 17 : Qui precario fundum possi-

det, is inlerdido Uti poxsidelis adversus omncs, PRiETER elm quem rogavit,

uii polest.

- Ulpien, au Digeste, X, 5, 7, § 4 : Hoc judicium lociim non habet, si

prccario possideant Precaria {posscssio) jnsta quidem, sed quœ non

pergat ad judicii vigorem.

' Digesle, XLllI, 26, 2 : Ail prwlor : Qiiod prccario ab illo habes, id

illi restituas. — Le précariste n'avait même pas à attendre la décision

d'un juge : Alienam possessionem precario delinentes, si non eam clomi-

nis recuperarc volenlibus redituerint, sed litem iisque ad definilivam

sentenliam expectaverint... ad similitudinem invasoris alicnœ possessio-

nis. Loi de 484, au Code Justinien, IV, 65, 55.
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son caractère de pure faveur et l'aurait transformé en

une sorte de contrat*. C'était ce qu'il fallait éviter.

Mais cette gratuité ne doit pas nous faire illusion.

Elle était, en général, plus apparente que réelle. Le

concédant avait toujours des moyens indirects de se faire

payer son bienfait. Ne nous représentons pas le précaire

comme un acte de pure générosité; c'était, le plus sou-

vent, un véritable marché, et plus à l'avantage du pro-

priétaire que du précariste. Le propriétaire pouvait

imposer telles conditions qu'il voulait. On ne voit pas ce

qui l'empêchait d'exiger, par exemple, une redevance

annuelle. Il est vrai qu'il n'avait jamais d'action en

justice pour la faire payer; mais le payement lui était

suffisamment garanti par la faculté qu'il avilit d'évincer

à toute heure le prccariste. S'il n'exigeait pas une rede-

vance en argent, il pouvait exiger autre chose. En retour

de son bienfait, il pouvait prétendre à une reconnaissance

effective, à une déférence manifestée par des actes, à ce

que la languej-omaine appelait obsequium, c'est-à-dire à

un ensemble de services réels et d'obéissance. Aucune

convention formelle, du moins aucune convention re-

connue en justice, n'indiquait au précariste ses obliga-

tions; mais sa concession était révocable à tout moment.

Il n'en fallait pas davantage. Il était entendu que, s'il

voulait conserver le bienfait, il fallait qu'il continuât à

le mériter. Il devait s'appliquer de toutes ses forces et

par tous les moyens « à ce que la volonté ne changeât

pas ». Ses obligations n'étaient pas de même nature que

si elles eussent été fixées par un contrat; elles étaient

indéterminées et par conséquent sans limites. Il n'était

ni lié ni protégé par des clauses précises. Il était à la

* En vertu de ce principe : Locaiio conduciio inlelUgilur si mcrces

cottstituta sif. (Institules, III, 24). — Cf. Gaius, III, 142.

FuSTEL DE CouLANGES. — Origines du systcmc léudal. '
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merci de son bienfaiteur. Comme il n'avait d'autre titre

à la possession que la supplique qu'il avaii adressée, il

restait placé vis-à-vis du propriétaire dans l'atlitude per-

pétuelle d'un suppliant. Pour que la terre ne lui fût pas

reprise, il fallait en quelque sorte que sa prière fût taci-

tem( il renouvelée chaque jour, et le bienfait chaque

jour accordé. La gratuité était donc, dans la plupart

des cas, toute aux dépens du précariste, qui ne savait

jamais oii s'arrêtaient ses devoirs, et qui se sentait tou-

jours soumis à la volonté de celui dont il tenait la terre.

Nous aurons à nous l'appeler plus tard ces caractères

distinctifs du précaire romain :
1" il était un acte qui

appartenait, non au Droit, mais à la pratiqué Seule-

ment ;
2" il se constituait, non par un contrat, mais

par l'énoncé de la prière d'un homme et de la volonté

bienveillante d'un autre ;
3" non seulement il n'était

ni héréditaire ni aliénable, mais il n'était même
pas viager, et était révocable à tout moment ;

4° il

était gratuit dans la forme, mais il pouvait entraîner

des obligations de toute sorte ;
5° le précariste, qui

n'était soumis ni à une loi ni à un contrat ayant

valeur en justice, se trouvait d'autant plus soumis

à la volonté du concédant, et le précaire établissait

ainsi la sujétion personnelle de l'homme à l'homme*.

* Le terme beneficium est rarement appliqué au précaire par les juris-

consultes; ils emploient de préférence largitas ou liberalilas. Mais Paul

fait observer que le précaire se rapporte ad beneficii causam (Digeste,

XLIII, 26, 14), et il emploie encore ailleurs les termes beneficium et nuda

volunlas pour désigner des actes de cette sorte (ibidem, XIII, 6, 17, § 5).

— Dans un autre passage, Sentences, V, 6, 10, il montre plus clairement

encore l'association de l'idée de beneficium à celle de précaire : Quod

pri'caiio linhel, icstiluat.... Quod ex beueficio suo unuaquisque injuriam

pati non débet.
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5* des effets produits par le précaire dans l/llistoire romaine.

— d'une analogie qui existe entre la république romalne et

LE Ri'îGIME féodal.

La pratique du précaire a eu une influence consi-

dérable sur l'histoire de Rome. Qu'on nous permette de

présenter ici quelques faits de cette histoire. Ils ne sont

pas sans quelque analogie avec ceux que nous verrons

se produire au moyen âge. Cette comparaison nous

montrera combien les institutions sociales et politiques

dépendent de la manière dont le sol est occupé.

Le précaire se rencontre depuis le commencement de

Rome jusqu'à la fin de l'Empire. Il se présente sous des

formes diverses, mais toujours il produit le même
résultat, qui est d'assujettir le précariste au propriétaire.

Il établit entre ces deux hommes un lien de sujétion

que les anciens appelaient du nom de clientèle, et que

les siècles suivants ont appelé d'autres noms.

Les historiens de Rome ont constaté l'existence du

précaire dès le premier âge de cette cité. Ils ont reconnu

que la propriété du sol n'appartint d'abord qu'aux chefs

des génies patriciennes. Ceux-ci en distribuaient les lots

à leurs clients, qui n'avaient qu'une possession pré-

caire et toujours révocable. Ces règles furent le fonde-

ment du règne du patriciat, et le lien le plus fort qui

unît le client au patron*. C'est ce qui a fait dire à Savi-

' Savigny, De la possession, n" 42, traduction Béving, p. 408 : « Ces

biens se donnaient toujours (aux clients) sous la clause d'une révocation à

volonté; une obligation proprement dite n'était pas nécessaire, à cause des

liens qui unissaient nécessairement le client au patron. » — Mommsen,
Histoire romaine, trad. Alexandre, t. I, p. 257-258 : « Les patres répar-

tissent leurs champs entre leurs laboureurs; ils divisent en parcelles à

cultiver par des hommes de leur dépendance.... Cette possession ressem-
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gny que, dès. colle iiiicicnnc «''poque, « \c prrcarinm

établissait entre le client et le patron un rapport ana-

logue au lien de vassalité' ».

Si nous nous transportons au nf siècle de Rome,

dans les premières années de la République, nous y

retrouvons le précaire. Le mot, à la vérité, n'est pas

dans Tite Live; mais la chose apparaît dans une anec-

dote qu'il raconte. Il nous met sous les yeux un centu-

rion « qui a contracté des dettes, et que ces dettes ont

dépouillé du champ paterneP ». Qu'un lecteur attentif

s'arrête sur ce mot, il sera d'abord frappé d'un doute.

L'hypotliè([ue et l'expropriation pour dettes n'existaient

pas dans l'ancien droit de Rome' Tite Live s'est-il

donc trompé et a-t-il imaginé à plaisir un récit drama-

tique ? Non ; il rapporte un fait qu'il a trouvé dans de

vieilles annales, et qui est probablement vrai, mais il

le rapporte sans l'expliquer. C'est nous qui compren-

drions mal sa phrase si nous pensions que le créancier

a procédé, comme il ferait de nos jours, à la saisie des

biens immeubles du débiteur. Ce centurion a été dé-

pouillé, non par une saisie directe que le droit romain

n'autorisait pas, mais par une voie détournée. Au mo-

Wait essentiplleinont à l'clat de droit plus tard appelé precarivm. Le pre-

neur ne la couscrvail qu'aulanl qu'il plaisait au propriôlairc; nul moyen

légal de s'y faire maintenir à son encontre; à tout instant il pouvait être

expulsé. )) — Celte théorie, que je crois juste, s'appuie, d'une part, sur

deux textes de Varron, De liiujua lalina. Y, 55, et Denys d'Ilalicarnasse, 11,

7, qui disent (|uc le sol fut partagé entre les trente curies, ce qui implique

que les patriciens, seuls membres actifs des curies, en curent seuls la

propriété; d'autre pai1, sur un texte de Fcstus, qui rappelle l'habitude

qu'avaient les patres de léparlir leurs terres entre les petites gens: agro-

ruiii partes allribucbant lemdoribus.

* Saviguy, De la possession, n» -i'i.

- Tite Live, 11, 23 : Ail se œs alienum fecisse, id cumulalum usuris

se acjro patcrno avitoquc e.itiisse.

» Voir Accarias, Manuel du droit romain, 5" édit., p. 694.
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ment où il avait contracté remprunt, il avait vendu son

champ à celui-là même dont il empruntait, et le prix

de la vente avait été précisément la somme prêtée*. Il

était pourtant resté sur son champ et avait continué à

en recueillir les fruits ; mais, simple possesseur, dé-

pouillé du dominium, il n'y était re>ité que par la per-

mission du nouveau maître, c'est-à-dire par précaire*.

Le jour oi^i le maître avait vu que la dette ne lui serait

pas remhoursée, il avait évincé le précariste, agro

exuerat. C'est ainsi que l'on peut expliquer le récit db

Tite Live. Il nous fait entrevoir, pour ces premiers

temps de la Répuhlique romaine, la pratique du précaire

et ses effets désastreux. Il nous fait comprendre aussi

cette (picstion des dettes cpii agi la si fort à ce moment

l'existence de Rome. Et cela a peut-être ([iielquc rapport

obscur avec la création du tribunal de la plèhe, institué

pour donner qucl(|ue proleclion à ceux à qui le droit

civil n'en accordait aucune.

Si nous franchissons un espace de trois siècles,

nous retrouvons encore le précaire régnant dans la

société romaine, mais sous une forme nouvelle. On sait

que, par l'effet du droit de conquête, les terres des

peuples vaincus étaient devenues la propriété de l'Etal

romain. De ces terres, l'Etat avait fait trois parts. La

première avait été ou rendue à d'anciens propriétaires,

ou vendue à des particuliers, ou assignée à des colonies,

' Nous ex|>Iiqiiorons plus loin, p. 99, celte opération; elle était ordiiiai-

renient suivie d'un acte de fiducie, par lc(|uel le nouvel acquéreur s'en-

gaLreait à revendre la terre lorsque la dette lui serait remboiu'sée.

- Le droit attique connaissait aussi cette vente de la terre au créancier;

mais le débiteur restait sur la terre comme fermier jusqu'à l'expiration de

sa dette.' La pratique romaine était plutôt d'employer le précaire, lequel

laissait le débiteur sans aucune garantie. — Sur c(* precariiiin qui se

constituait à la suite d'une dette, voir Gains, 11, 60; Ulpicn, an Digeste,

XLIU, 2'J, 6, § 4; Celsus, ibidem, 11.
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c'est-à-dire était devenue propriété privée et ne faisait

plus partie du domaine public*. La seconde pari était

mise en location par les censeurs, qui en percevaient le

fermage; les baux étaient renouvelés par contrats régu-

liers tous les quatre ans*. Restait une troisième part, qui

était peut-être la plus considérable' ; l'Etat en gardait

la propriété, mais il ne l'afTermait pas ; « il faisait savoir

qu'il permettait à qui voulait de la cultiver* ».

Cette permission d'occuper sans bail et de cultiver

sans garantie, c'est le précaire. On remarquera dans de

nombreux passages de Tite Live et de Cicéron que ces

occupants sont ordinairement désignés par le nom de

posaeHsores^ . Or il eût été contraire à la langue et au

Droit de donner cette qualification à des fermiers ; elle

ne s'appliquait pas davantage à des usufruitiers; elle ne

convenait qu*à des précaristes. Il est d'ailleurs avéré

que l'Ktat romain était le vrai propriétaire de ces terres,

qu'il avait le droit de les reprendre à sa volonté, qu'il

n'était pas tenu d'indemniser les occupants, qu'il ne

* Appien, Guerres civiles, I, 7 : Trî; yî); t^ç Zooiy.zr^-o-j vr,'/ i/lv toîç

otxiÇo[AlvQi; £7:to'.r,pouv 5) £::;-paay.ov. — Cf. Siculus Fhiccus, De coiidicio-

nihus nqrorum, ôdit. Laclniiann, p. 155. Hygin, ibidem, p. 117, etc.

- Il)i(]em : "'Il sÇeuî'aQouv. C'est l'opéralion qui est connue sous le nom de

censoriip locationes.

"• Api)ien, ibidem : "H 7.%\ udÀ'.aTa i7:Xr,0u£v.

* Appien, ibidem : Trjv o; àpyôy oJaxv ix tou -oXiixou I-s/./îouttov toÎç

iOs/.o'JTtv Ix-ovcTv.

^ Tite Live, II, Gl : Claudio causam possessorum siislincnli; IV, 51 :

Lex agraria possesso per injuriam agro publico patres pellebat; VI, 14 :

PossiDENDis pnhlicis agris; XLII, 1 : Agruin publicuni cujns ingentem

modum possiderk privalos constahut; XLII, 19 : Magna pars agri Cain-

pani, quem privali passim possederant recuperata in puhlicum erat. —
Cicrron, In Rullnm, Hl, 3 : Quod quisque possidet; Ad Allicnni, II, 15 :

Qui agros publicos possident; In Rulinni, 11, 5 : In agris pnblicis qui a

privatis poç«idbbantur ; De offuiis, II, 22 : Qui agrariam rem lenianl ut

possEssoREs suis scdibus pellantur. [Cf. Marquai'dt, Slaalsverwallung,

t. I, 2' édit., p. 99 et siiiv.]
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l'élait même pas de les prévenir à l'avance'. Il n'avait

qu'à retirer la permission qu'il avait donnée d'occupei';

la concession était révocable à sa volonté. Ce sont bien

là les traits caractéristiques du précaire*. Que l'Etat, à

titre de proi)riétaire, exigeât que les occupants lui

livrassent la dixième partie des fruits récoltés', cela

ne constituait pas un véritable contrat de louage et ne

transformait pas les occupants en fermiers*.

Ainsi cette pratique du précaire s'étendit avec la

conquête romaine, au point que la plus grande partie

du sol de l'Italie et des provinces était la propriété de

l'Etat romain et la possession d'occupants sans titre

^

Or voici quelles furent les conséquences de cette grande

extension du précaire.

Pour la terre ainsi occupée sans titre, il n'y avait ni

vente, ni donation, ni hérédité légale. Il est bien vrai

qu'elle se transmettait du père au fils, elle était trans-

férée à des tiers, elle était même léguée ou donnée en

dot* ; mais c'était par pure tolérance de l'Etat, qui

* Exemples de terres instantanément reprises, Tite Live, XXVllI, 46
;

XLII, 19; Appien, Guerre de Mithridate, I, 22; Cicéion, In Riillum,

n, 15.

2 De là aussi ces expressions de Tife Live : Possesso per injuiuam agro

publicu (IV, 51) ; injisti possessofcs (VI, 59) ; injuria et injuslus désignent

simplement l'absence de droit, le manque de titre.

^ Ap}iien, Guerres civiles, I, 7; Tile Live, IV, 56 : Vecticjali possesso-

ribus (Kjrorum imposito.

* Il n'y a pas d'indice que le dioit romain ait admis la tenurc à pari de

fruits comme un véritable contrat. Les jurisconsultes professent qu'il n'y

a pas de vraie localio conductio lii où il n'y a pas cerla merces.

^ Sur l'étendue des agri publici, voir Cicéron, In Riillum, II, 15-16,

19, 21, 28; m, 5-4.

^ Cicéron, De officiis, II, 25 : Agrnm miillis annis aut saxulis posscs-

sum cum ego emerim. — Florus, U, 1 [IH, 15] : Reiictas sibi a inajuri-

bus sedcs, quasi jure heredilario, possidebant. — Appien, Guerres

civiles, I, 9 : IIpoûcpspov... -rdsiou; te Tïaxéptov Iv t^ y^> ^"'^ oiatféasi; It:\

Toîç y.XTÎjOoii; w; TiaTpwo-.^, xa't r.^oï/.xi ^wxv/.M'i,
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Icrinnil les yeux sur ces actes et (jui ne leur reconnais-

sait aucune valeur juridique. La possession de l'occu-

j3ant ne pouvait même être protégée ni par le droit

civil ni par le juge. 11 résulta de là que les pauvres et

les jielites gens ne purent pas tirer parti de Vager jm-

blicus. Cette grande tolérance de l'État ne profita qu'aux

riches et aux puissants. Les historiens anciens nous

disent que les pauvres qui essayèrent d'occuper quel-

ques arpents de ce sol qu'on disait laissé à tous, ne tar-

dèrent pas à être évincés par les riches\ La raison de

cela se voit bien. Dans toute société où la propriété

privée n'est pas assurée j)ar les pouvoirs publics, le ])lus

faible est aisément dépouillé par le plus fort. Le |)liis

fort, à l'époque .dont nous nous occupons, c'était le

riche, car il avait des esclaves à ses ordi-es ; c'était

surtout le sénateur romain, car il disposait des magis-

tratures, de Vimperkim pioconsulaire, des tribunaux,

des lois. Il arriva donc, presque forcément, que ce

furent les familles sénatoriales qui s'emparèrent de cet

immense domaine*. Faute d'un droit certain, et par la

négligence ou la connivence de l'Etat, les grands éten-

dirent leur possession"; ils eurent à eux, non plus

* Appicn, Guerres civiles, I, 7 : Oî TrXojatot ta ày/ou a-j^'aiv oaa ^v

ppa/Éx -EVTjTojv, xà (jlIv cLvoûfAîvo'. ~£'.6or, ta ô; [iia ).a[x€dtvovTSç. —
Salluste, Jiigurtiui, 41 : Ul (juisque potcnliori coufinis ci al, sedibiis

pollebalur. — Cassius llcmiua. ilaiis Noniiis : Qîiicianque per plebilalcm

ayro publico cjecli sunt (Krause, FragmcnUi hisloricorum laliiwrum,

p. Itii)).

- Tile Live, IV, të, dit que la plus grande partie de ces terres était

possédée par les nohiles de Uonio; il dit ailleurs que c'étaient les paires

qui possédaient Vager publicns, IV, ôl ; il ajoute {ibidem) que la nobililas

faisait efCort pour se maintenir dans cette possession. Encore ailleurs, VI, f»,

il dit que ce sont les nobiles qui envahissent « la possession de Vager

publicns n. — Cf. Salluste, Jugurllia, il ; Appicn, Guerres civiles, I, T-U;

riutarque, Tibcrius, 8.

» Agros conlinuaverunl, Tilc Live, XXXIV, 4.
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des villas seulemoiit, mais des cantons entiers'. Le pré-

caire menait fatalement aux IcUifandia.

U mena aussi la société romaine à une organisation

singulière. L'histoire doit se demander ce que devin-

rent les anciens laboureurs dépouillés de leurs terres

par la conquête romaine. Beaucoup d'entre eux étaient

des hommes libres, et l'on sait que, sauf quelques

exceptions, ils restèrent hommes libres. Or la majorité

de cette population n'avait d'autre moyen de vivre que

la culture du sol. Il est visible qu'ils s'adressèrent aux

grands propriétaires pour obtenir de le cultiver. Ceux-

ci ne possédaient })as assez d'esclaves pour en rem})lii'

ces immensités. D'ailleurs une loi les obligeait à em-

ployer des hommes libres dans une certaine proportion*.

Ce n'est sans doute pas une question oiseuse que de

chercher quelle pouvait être la condition de ces hommes

que le puissant possesseur plaçait sur sa terre^ Suppo-

sera-t-on qu'ils étaient les intendants ou les surveillants

des esclaves du domaine ? Mais nous savons que les

Romains tenaient au contraire à faire exercer cet office

par des villici et des adores, qui étaient des esclaves et

non pas des hommes libres; il eût été contraire aux

hal)itudes et il eût paru dangereux de placer à la tête

d'une familia d'esclaves un homme qui n'eût [)as été

l'esclave du même maître ou au moins son affranchi.

Supposerons-nous que ces hommes libres fussent des

fermiers ? Mais un bail régulier était impossible sur

les terres occupées sans titre. Un contrat de louage ne

pouvait être conclu que par un propriétaire ; or il n'y

avait pas ici de propriétaire. Si ce contrat eût été con-

* Appien, I, 7 : Oî fcXoûaiot Tusota p.a/pa àvn yojpftov l-jso)p-^ouv.

* ideiil, I, 8 : Kal èç laûia aÙToî; àptO[/civ ÈXcuOî'pwv £y(^£iv Ijûsiai-av.
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(lu, nous no voyons pas quelle valeur il aurait eue en

justice.

Reste une seule hypothèse : c'est que ces hommes

libres fussent des précaristes. Le riclie Romain qui

tenait des terres immenses par la tolérance de l'Etat,

c'est-à-dire en précaire, concédait à son tour des por-

tions de ces terres à des hommes qui les tenaient de lui

dans les mêmes conditions*.

Voici donc comment nous devons nous représenter ce

vaste territoire d'occupation dans les deux derniers siècles

de la République. Propriété de l'État, il était possédé par

400 ou 500 grands personnages de Rome; puis au-des-

sous d'eux se trouvaient plusieurs millions d'hommes

libres. Italiens ou provinciaux, qui détenaient en sous-

ordre. Les premiers étaient précaristes vis-à-vis de l'Etat;

les seconds étaient précaristes vis-à-vis des premiers.

C'était une échelle de tenanciers et d'arrière-tenanciers,

qui relevaient les uns des autres, et qui, médiatement

ou immédiatement, relevaient tous de l'Etat. La destinée

de ces deux ordres de précaristes n'a pas été la même.

Comme ceux du premier degré étaient en général des

sénateurs, et que le gouvernement était dans leurs mains,

leur dépendance à l'égard de l'Etat devint illusoire. Aussi

les historiens disent-ils qu'ils s'affranchirent môme de la

dîme annuelle. Au contraire, la dépendance des sous-

occupants à leur égard fut fort rigoureuse, parce que

ces hommes étaient faibles et que, n'étant même i)as

citoyens romains, ils ne trouvaient aucune protection.

Appien le fait bien enfondre. Il ol)senre qu'au moment où Tiliérius

Giacclius proposait de dqujiiiller la noblesse romaine de la possession des

terres de l'État, « il se trouvait une foule d'hommes qui partageaient la pos-

session de ces terres et qui avaient lieu de redouter la nouvelle loi », izKffioi

ocîov ly.oivcivct TrJaSi t^ç "^fjç, oeotoxeç û[jioicoî.
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Celte subordination étroite des petits précaristes à

l'égard des grands est peut-être la raison du développe-

ment que prit alors la clientèle. La plupart des Italiens

et des provinciaux prirent l'habitude de se placer, soit

individuellement, soit par villes ou par peuples, sous le

patronage d'un des grands de Rome. Nous nous trompe-

rions beaucoup si nous pensions que ce patronage lût

un vain mot ou une pure charité. A Rome, tout se payait

d'une manière ou d'une autre. Quand nous voyons les

familles sénatoriales traîner derrière elles une telle foule

de clients, être à même d'appeler au forum pour une

élection ou pour un jugement la population d'un canton

entier de l'Italie, nous devinons bien que chacune de

ces familles possède sur ses terres une nombreuse popu-

lation; elle la possède comme les terres elles-mêmes;

terres et hommes ne font qu'un, et c'est le précaire qui

unit chaque homme à chaque part de terre et l'un et

l'autre au grand personnage. Clientèle et précaire ont

ainsi grandi ensemble, à la suite des grandes conquêtes

de Rome.

Un des faits les plus surprenants de cette histoire est

que, le jour où l'Italie fut admise au droit de cité, le

pouvoir de l'aristocratie n'ait pas été atteint par un tel

changement. Qu'un corps de citoyens fût brusquement

porté au double ou au triple, il y avait là sans doute de

quoi transformer un régime politique et faire tomber

l'aristocratie. Il n'en fut rien. Cette bingularité n'a ja-

mais été expliquée. Il est possible que la pratique du

précaire sur plus de la moitié du sol en ait été la prin-

cipale cause. Les Italiens devinrent, à titre de citoyens,

les égaux en droit des sénateurs: mais combien d'entre

eux, à titre de détenteurs du sol en précaire, restèrent

leurs clients et leurs sujets!
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Rome avait alors une constitution démoeiatiquc, et

pourtant l'aristocratie y régnait. C'est que, si elle était

démocratique par ses lois, elle était aristocratique par le

groupement des intérêts, par la condition de la plus

grande partie du sol, surtout par la pratique du précaire.

La République romaine était, en fait, l'association de

quelques centaines de familles très riches et très puis-

santes, riches surtout par l'occupation de l'immense

domaine de l'Etat, puissantes surtout par les milliers

de sujets que chacune d'elles avait sur ces mômes

terres.

Un tel régime, assurément, ne sauraitètre assimilé au

régime féodal. II y a cependant entre les deux sociétés

certaines analogies de structure qui ne doivent pas

échapper à l'historien. La République romaine a été

dominée par la pratique du précaire et de la clientèle,

comme la monarchie du moyen âge a été dominée par

la pratique du bénéfice et de la vassalité. Et c'est pour-

quoi les deux sociétés, l'une sous le nom de république,

l'autre sous le nom de monarchie, ont été si foncière-

ment aristocratiques.

Les lois agraires représentent la lutte contre ce régime.

Il paraît singulier, au premier abord, que les plus fortes

attaques contre l'aristocratie se soient |)roduites toujours

sous la forme de lois sur la terre. Pour changer le gou-

vernement, il fallait changer l'état du sol. Ces lois

agraires n'étaient pas hostiles à la propriété; elles vi-

saient au contraire à constituer la propriété privée là où

elle n'existait pas. Elles avaient toutes pour objet ces

terres immenses que l'Etat avait laissé occuper sans

titre. Elles retiraient ces terres à ceux qui les occupaient

par tolérance, c'est-à-dire en précaire, pour les distri-

buer à des particuliers à qui elles donnaient un plein
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droit de propriété '. Prenons comme exemple la loi de

Tihérius Gracchus; elle prononçait que chacun des an-

ciens possesseurs garderait 500 arpents « en pleine pro-

piiélé* », et que l'excédent serait divisé et assigné à de

petits propriétaires'. Ainsi le véritable effet de ces lois

était de remplacer le régime de l'occupation en précaire

par le régime de la propriété privée*. Elles furent ce

qu'on peut supposer qu'aurait été au xiv^ siècle une

loi qui aurait essayé de changer tous les fiefs en alleux.

Elles furent un effort toujours renouvelé pour changer

l'état du sol au profit de la propriété et de la liberté.

Une série de lois pareilles se succédèrent depuis celle de

Spurius Cassius jusqu'à celle de Rullus; celui-ci pro-

posait surtout de vendre tous les agri publici, ce qui

eût fait disparaître d'un seul coup le système de l'occu-

pation en précaire.

Mais on sait que l'aristocratie réussit presque tou-

jours ou à repousser les lois agraires ou à les éluder.

Celles qui furent exécutées ne le furent que partielle-

ment et ne diminuèrent que dans une faible mesure

le régime de l'occupation, lequel resta jusqu'à la fin de

* C'est le sens propre de l'expression dividere aip-um. Tite Live, IF, 41 :

Dividerc agrum, dimidium Latinis, dimidium plebi; II, 48 : Ut ager ex

Iwslibtis capliis virilim dividerctur ; VI, 56 : Quiim hina pigera agri plein

dividercnlur. — La forme la plus Iréquentc; d'une loi agraire, et aussi la

plus pratique, était la fondation de colonies. Tite Live, Epilome, 00 :

Legibus agrariis Inlis effecit ut comphires coloniœ in Italia deducercnlur.

- Gela est clairement dit par Appien, 1, H : Krijaiv £Î; àû Pc'Saiov êzâauo

-£VTr]7.0(jiojv TîX^Opuv xai Tvatafv,

3 Appien, ibidem. — Nous n'avons pas le texte de la loi Semprouia;

mais on peut voir dans le recueil des Gromalici que l'exécution de cette

loi consista précisément à fonder un grand .«londjre de colonies avec con-

stitution de pleine propriété privée; voir Gromatiei veteres, édit. Lach-

mann, p. 169, 209, 210, 2H, 219, 252, 259, 242, 255. — Cf. Cicéron,

In Rullum, II, 12.

* Voir le texte de h Lex vulgo dicta Thoria, dans le Cotpui inscrip-

lionum latinarum, I, p. 49, 71, 75; Mommsen, Histoire romaine, V, p. 85.
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la république le fondement du gouvernement sénatorial.

Ce conflit fut l'une des principales causes qui don-

nèrent naissnnce à l'empire. Il est assez visible pour qui-

conque a observé le détail des faits et les textes, que ce

n'est pas l'ambition d'un seul homme qui a pu pro-

duire une révolution si générale et si durable. Il est

visible aussi que les théories politiques ont été abso-

lument étraniières à cette révolution . Ce sont l'es

intérêts matériels du plus grand nombre qui en ont

été le vrai mobile. Le désir de transformer les terres

publiques en terres privées, de changer la possession

précaire en pleine propriété, de changer aussi la condi-

tion de client en liberté individuelle, voilà ce qui domi-

nait alors dans l'âme de la plupart des hommes, et*c'est

ce qui décida de la direction des événements. L'impos-

sibilité où l'on était de vivre plus longtemps dans ce

régime de tenure universelle et de sujétion fit qu'un

immense parti, dans l'Italie plus qu'à Rome, et dans les

provinces plus qu'en Italie, renversa le gouvernement

sénatorial et accepta l'empire.

Regardez maintenant le régime impérial durant les

trois premiers siècles. Deux choses cessent et ne repa-

raissent plus : d'une part, l'immense richesse foncière

des familles sénatoriales'; de l'autre, les lois agraires. La

grande question rurale des siècles précédents a été réso-

lue ; l'histoire n'a pas conservé le souvenir de toutes les

mesures prises, mais le résultat général est visible. Les

agri publici ont été, les i.ns vendus, les autres « assi-

gnés » à des colonies
;
peut-être beaucoup ont-ils été

« donnés » aux possesseurs provinciaux ; ce qui reste

» Tacite, Annales, III, 55 : Dites olim familise nobilium. Dion Cas-

sius donne plusieurs exemples de la pauvreté où tombèrent subitement

plusieurs familles sénatoriales.
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est affermé par baux réguliers. Le précaire a disparu

de ces immenses territoires. Remarquez que les juris-

consultes, qui j)arlent assez souvent du précaire, ne le

mentionnent jamais sur des terres du domaine public.

Ils n'en parlent que comme d'un arrangement entre

parliculiers, arrangement inofîensif, qui ne ressemble

en rien à l'immense plaie qui s'était étendue sur le

monde conquis. Tous ces précaristes et sous-précaristes

de l'Etat ont disparu, et presque toutes ces terres sont

devenues des propriétés privées. Il se forme ainsi une

classe nombreuse de petits propriétaires fonciers. Cette

première période de l'empire est le triomphe à la fois

des classes moyennes, de la propriété et de la liberté

individuelle.

Nous ne faisons ici qu'énoncer ces faits; nous ne

pouvons notis y arrêter. Il ne s'agit que d'une compa-

raison qui peut éclairer de quelque lumière nos recher-

ches ultérieures.

4» DU PRÉCAIP.E A LA FIN DE l'eMPIRE, d'aPRÈS SALVIEiN.

[Les choses changèrent peu à peu à la fln de l'Empire.

Des phénomènes analogues à ceux qui avaient précédé

et provoqué la chute de la République apparurent, et

insensiblement le monde romain se retrouva, à cinq

siècles de distance, dans une situation semblable.]

L'usage du précaire avait duré pendant tout l'Empire.

Nous l'avons vu chez les jurisconsultes du n'' siècle. C'est

sur les terres des particuliers qu'il s'enracina lente-

ment [et qu'il s'étendit de manière à redevenir bientôt

un danger]. Nous allons le retrouver à la fin de l'Em-

pire, et chez un écrivain qui le signale comme une

plaie nouvelle.
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Salvien écrivait en Gaule, au moment même où les

invasions commençaient. 11 parle du précaire, non en

jurisconsulte, mais en prédicateur, et il n'en parle que

sous forme de comparaison. Mais les termes dont il se

sert sont assez précis pour nous faire voir la nature du

préciiire et les effets qu'il produisait. Tout ce curieux

passage méi'ite d'être observé*.

Comme l'auteur veut persuader au chrétien qu'il

doit léguer ses biens aux églises, il lui rappelle que ces

richesses lui ont été concédées par Dieu, et il tire de là

cet argument que le riche est vis-à-vis de Dieu dans la

môme situation qu'un précariste vis-à-vis d'un bienfai-

teur, ce Nul ne doute, dit-il, que tous nos biens ter-

restres ne nous soient donnés par le bienfait de Dieu ;

nous ne devons donc en user que pour son culte et ne

les employer qu'à son service, par la raison que nous

ne les tenons que de sa libéralité*. » Cela n'est encore

qu'une allusion au précaire, et cette allusion peut sem-

bler vague ; mais voici qui est plus clair. Salvien, pour

expliquer sa pensée, cherche un terme de comparaison,

et il le prend dans les choses du monde, c'est-à-dire dans

une pratique connue de tous ses lecteurs^ : « Quand

un homme obtient par le bienfait d'un autre homme

la jouissance de quelque bien, if n'en est pas pour cela

propriétaire* ; et si, oubliant celui qui lui a concédé

une jouissance, il essaye de lui ravir la propriété même

• Precarii possessores (Salvien, AdEcclcsiam, édit. Ualm, p. IS-i; édit.

r.;duzc, p. 225).

s Ibidem : Ncmini duhium est qiiod eu quse Dei dono accepimus, ad

Dei culliim referre debemus et in ejus opère consumere, quse ejusdem

sumpsimus lanjdale.

' Ibidem : Quod quidem humunarum rerum exempta docent.

* Si îisus rerum aliquarum cuipinm Itomini alterius hominis beneficio

ac largitate tribualur..., pudum rerum indeplusest.
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et de se rarrogcr, ne disons-nous pas qu'il est très

ingrat et très infidèle', lui qui oublie l'Iioniine dont il

lient un bienfait, el, (|ui j)rétend dépouiller du droit de

propriété sur le bien celui-là même dont il a obtenu la

possession de ce bien* ? » C'est bien ici le précaire, et les

jurisconsultes eux-mêmes ne marquaient pas avec plus

d'énergie que Salvien l'effet de cet acte, qui n'était

qu'un bienfait, et qui, ne conférant au concessionnaire

qu'une possession, laissait la pleine propriété dans les

mains du concédant.

Le prêtre de Marseille continue : « Telle est notre

situation vis-à-vis de Dieu. Les biens que nous tenons

de lui, nous n'en avons reçu que l'usage. Ce sont des

biens prêtés. Nous n'en sommes que des possesseurs

par précaire^. Nous n'en sommes, que des possesseurs

usufruitiers*. Prétendons-nous en ravir la propriété à

Dieu et nous l'arroger ? Ne savons-nous pas que nous

n'avons que le droit d'en user, et que nous devons en

user de bonne foi ^? Nous ne les tenons qu'aussi long-

temps que le permet celui qui les a concédés. Du mo-

ment que les biens sortent de nos mains par la mort,

la possession doit rentrer dans les mains du concédant,

c'est-à-dire de Dieu^ »

* Si... is immemor illius a quo fruclum rerum indcptus est, avertere

ah eo ipso proprietatem rei prseslitse conetur, nonne ingratissimus alque

iiifidelissiDius judicelur ?. .

.

2 ... Qui, oblihis hominis benefici atque liberalissimi, spoliare illum

jure dominii sui velil qui eum ipsum usus possessione ditavit.

' Et nos usuni tantnm earum rerum accepiinus quas tencmus; com-

modalis enim a Deo facullatibus utimiir, et quasi precarii possessores

sumus.
* Cum possessoi'cs usufructuarii simus.

8 Cur arerlere a proprielate domini atque alîenare tentamus? Cur

non bond fidc daiis a Deo rébus utimur?

8 Tenuimus quoad licuil, tenuimus quoad permisit ille qui prœstitit.

— Salvien ajoute que le détenteur mourant doit rendre ces biens à Dieu,

FusTEL DE CouLANGES. — Origines du système féodal. o *
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Tous les traits caractéristiques du pi'écaire sont

réunis dans cette page. Le précaire n'est qu'une posses-

sion révocable à volonté, janfais héréditaire. Les mots

mêmes qu'emploie Salvicn sont dignes d'attention.

Nous devons y noter le dominium et Vusm ; le concédant,

qui prsestat, est un bienfaiteur, homo beneficm, et la

concession n'émane que d'un bienfait, beneficio et lar-

(jitate. Le précarisle est un simple détenteur ; il tient,

tenet. Il doit user de bonne foi, bona fide. Il a des obli-

gations d'un genre particulier : il doit être reconnais-

sant, memor hominh bnnefici; s'il manque à son devoir,

il est ingrat, ingratissimus, il est infidèle, infidelissi-

mus. Salvien donne surtout une idée bien forte des

devoirs du précariste, en disant qu'il ne doit user des

biens concédés que « pour honorer celui dont il les

lient », et « ne les employer qu'à son service* ». Tous

ces mots qui venaient sous la plume de Salvien comme
termes usuels et familiers à ses lecteurs, se retrouve-

ront dans la langue de l'âge suivant.

5" OPÉRATIONS AUXQUELLES SASSOCIAIT LE PRÉCAIRE; DU PATRONAGE

DES FONDS DE TERRE.

Les jurisconsultes d'une part, Salvien de l'autre, ne

nous ont donné que la théorie du précaire. 11 reste à

voir ce que le précaire était en pratique.

On peut être surpris que le précaire, qui était, par

c'est-à-dire à l'Église, en vertu de cet argument de juriste : Quid rec~

tins quant ut, ubi res ah eo discedit qui tisum habuit. revertalur ad eum
possessio qui utendam conccssil? — On remarquera que les mots possessio

revcrtilur sont les mêmes qui sont employés par les jurisconsultes. — Cf.

Digeste, XLI, 2,21.
' Ea ad Dei cullum referre, in ejus opère consuuiere.... Agnoscere

munus Dei....



LE PRECAIRE ROMAIN/ 09

définition, un acte de pure libéralité, ait tenu une

grande place dans la société romaine. C'est qu'il n'était

une libéralité que par le nom et l'apparence. En réalité,

il était le plus souvent un acte de spéculation. Il était

l'un des modes par lesquels l'homme faisait valoir ses

intérêts. Sous la forme commune d'un précaire, trois

opérations diverses s'accomplissaient. Nous allons passer

en revue ces trois opérations dans la société romaine,

avant de les étudier dans la société franque.

1° Par la première, le précaire entrait dans le sys-

tème général des emprunts et des dettes. Les Romains

furent longtemps sans connaître l'hypothèque. Même
quand ils l'eurent empruntée aux Grecs, ils l'em-

ployèrent peu. Ils continuèrent à user d'un procédé

plus ancien, qui leur était plus familier, et que les

créanciers surtout avaient des raisons de préférer.

L'emprunteur, (|ui n'obtenait rien s'il ne donnait un

gage, offrait sa terre. 11 la vendait au créancier suivant

toutes les formes légales. Le prix était ordinairement la

somme même dont il avait besoin. Il est vrai qu'en fai-

sant cette vente, il obtenait du créancier ce qu'on appelait

une fiducie, c'est-à-dire une promesse de lui revendre

la terre le jour où il aurait remboursé la somme reçue

et les intérêts*. Ici se présentait le précaire. Ce petit

cultivateur qui se trouvait dépossédé de son champ, et

qui n'avait peut-être pas d'autre moyen de vivre que ce

champ lui-même, s'adressait au créancier devenu pro-

priétaire, et obtenait de lui la permission de rester sur

sa terre, de la cultiver, d'en jouir. Il l'obtenait en

précaire. Par là il devenait un précariste sur cette

* La fiducie se trouve déjà dans Cicéron, Pro Flacco, 21. — Cf. Gaius,

II, 59 : Qui rem alicui fiduciœ causa mancipio dederit.... — [Cf. plus

haut, p. 84.J
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même terre dont il avait eu autrefois la propriété'.

Parfois le même résultat se produisait par une voie

un peu dilTérente. Au lieu de vendre sa terre au créan-

cier, le débiteur la lui engageait, par l'acte que les

Romains appelaient pignm^. Il n'en était pas moins

dépossédé de son champ; mais, ici encore, il s'adressait

au créancier et obtenait de lui la faveur de cultiver en

précaire'.

Rien n'était plus fréquent que cette constitution de

précaire à la suite d'un emprunt. « Cela se voit tous

les jours », dit Ulpien*. D'autres jurisconsultes men-

tionnent le même usage^ Un grammairien de l'époque

suivante, mais qui se servait de sources anciennes,

définit le précaire comme s'il n'avait lieu qu'à la suite

d'emprunts : exagération évidente, mais qui prouve au

moins que le cas était fréquent. « Il y a précaire, dit-

il, lorsque le débiteur a adressé une prière au créancier

et a obtenu la permission de rester sur sa terre et d'en

cueillir les fruits®. »

1 Gains, II, 60 : Cum (idîicia conlrahilur . . . ctim credilorc... soluta

quidem pecunia competit tisusreceptio ; nondum vero solida, ita dcrnum

compctit si nonprecario rocjaverit ul eam rem possidcre licerel.

- Le pkjnus avait pour effet de transférer au ciéancier la possession ; il

ne transférait pas la pleine propriété, en ce sens surtout que le créancier

n'avait pas le .droit d'aliéner. Pigims, mancnte proprietate debitoris,

solam possessiouem transfert; Florentinus, au Digeste, Xlll, 7, 55.

^ Ulpien, au Digeste, XLlll, 26, 6. § 4 : Si quis rem suam yiqnori mihi

dederit et precario rogaverit.

* Ulpien, ibidem : Coitidie enim precario rognnlur creditorcs ah liis

qui pignori dederunt.

B Celsusj ibidem, XLIII, 26, 14 : Si debitor rem pigneratam pre-

cario rogaverit. — Julianus, ibidem, XLI, 2, 56 : Qui pignoris causa-

fundum credilori tradit..., si eumdem precario rogaverit. — Florentinus,

ibidem, XIII, 7, 35 : Pignus possessiouem transfert ad credilorem;

poiest tamen precario debitor re sua uti. — Julianus, ibidem, XUI, 7,

29 : Si rem mihi pignori dederis ac precario rogaveris.

8 Isidore de Séville, Origines, V, 25 : Precarium est dum prece roga-
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Ainsi le précaire n'étail [)as tout à fait ce (|ii'il sem-

blait être. En théorie, le concédant était un bienfaiteur

généreux; en pratique, il était un créancier. En théorie,

il donnait sa terre; en réalité, c'était lui qui recevait la

terre du débiteur et qui lui permettait d'en jouir par

une permission révocable à volonté. Il est vrai que cette

situation cessait le jour où le débiteur remboursait sa

dette'. Mais, s'il ne remboursait pas, il était précarisle

jusqu'à sa mort, et après lui ses fils étaient évincés, à

moins que le créancier ne voulût bien renouveler pour

eux le précaire*.

2" Le précaire intervenait encore dans un act(; ([iii

était devenu fréquent à la fin de l'Empire, l'acte de

patronage. C'est ici un sujet dont nous aurons à

parler ailleurs; mais il faut signaler dès maintenant

une espèce particulière de patronage, que les lois

romaines appellent « le patronage des fonds de

terre' ». Nous ne le connaissons d'ailleurs qu'impar-

faitement; car nous ne possédons sur cet usage que

huit lois des empereurs, qui n'en parlent que pour

his creditor permittit dehitorem in possessione fnndi sibi oblkjali dcmo-

rari et ex eo frucius capere; et dictum precarium quia prece adilur.

' Ceisus, au Digeste, XLIII, 2.6, H : Si debitor rem pigneralain pre-

cario royaverit, sohita pecunia precarium solvitur; quippe id aclum est

ut usque eo precarium tcneret.

- Nous ne pensons pas que tous les débiteurs devinssent ainsi des pré-

caristes. Le débiteur pouvait, au lieu d'un précaire, offrir une location

par bail. Ma.cianus, au Digeste, XLi, 2, 57 : Re pignoris nomine data,

deinde a credilore conducta. — Florentinus, ibidem, Xllf, 7, 35 : Potest

et precario et pro conducto debitor re sua uii. — Julianus, ibidem,

XLI, 3, T).^, § 6 : Conductio idem pnvslal quod si apud crcditorem rcs

esset; possidct creditor; sed si utrumque intercesserit et prccarii rogaiio

et conductio, intelliqilur creditor possidere.

5 Patrocinium fundorum, Code Théodosien, XI, 24, 4; De patrociniis

vicorum, ibidem, rubrique.

* Six au Code Théodosien, XI, 24; deux au Code Justinicn, XI, 54

(55), éditi Krùger*
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l'interdire*, et quelques phrases de Salvien, qui songe

plus à le réprouver qu'à l'expliquer'.

En étiuiianl les lois impériales qui interdisent le

patronage, on remarquera d'abord qu'elles visent, non

des artisans des villes, mais des habitants de la cam-

pagne. Une loi de 370 défend spécialement aux ar/ricolx

de se mettre en patronage d'un grand"; or ceux (|ui sont

appelés ici agrirolx ne peuvent être ni des esclaves ru-

raux, ni des colons; il s'agit visiblement de cultivateurs

libres. Une loi de 395 défend aux grands de prendre

sous leur patronage des vici, c'est-à-dire des villages de

paysans libres'; or la même loi appelle ces hommes

des ce propriétaires* ». Une loi de 399 appelle du nom

de rustici les petites gens qui se mettent en patronage
;

mais elle montre aussi que ces paysans ont des terres à

eux^. Enfin, une autre loi de la même année énonce en

termes exprès que ces hommes sont des paysans et des

propriétaires*.

On remarquera encore, dans ces lois, (jue ce qui est

placé en patronage, c'est moins la personne même du

pavsan que sa terre. Cela ressort des termes mêmes par

lesquels le législateur punit le patron d'une amende de

vingt ou de quarante livres d'or « par chaque fonds de

terre qu'il a reçu sous son patronage' ».

• Salvien, De gubernalione Dei, V, 8.

- Code Théodosicn, XI, 24, 2 : AbsUneant palrociniis agricolœ.

3 Ibidem, XI, 24, 5 : Quicumqiie vicos in suum delccli fuerint pairo-

ciniion snscepisse, consliliilas Iiicnt pœnas.
* Possessores. Ce terme, quand il est seul, désigne toujours des pro-

piiélaires fonciers. — [Cf. p. 67].

5 Code Thcodosien, XI, 24, 4 : Qui rdsticis patrocinia prœherc temp-

laverit, quadraginta libraruin auri se sciât dispendium pro singulorum

FUNDORUM prœhilo pairocinio subiturum.

6 lliidem, XI, 24, 5 : Si guis agricolis vel vicanis propria possiden-

TiBcs palrocinium reperlus fucril minislrcire.

"< lliidi'ni, XI, 24, 2 : Per singulos futidos viginli et quinque auri
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Ce patronage avait, en effet, pour premier résultat de

mettre la terre du petit paysan dans les mains de celui

qui devenait son patron. C'est ce qui est bien mai-qué

dans une loi de 415, où nous lisons que le patron « est

devenu propriétaire des propriétés placées sous son pa-

tronage* ». Nous devons donc admettre qne le patronage,

sous couleur d'établir la protection d'un grand sur des

faibles, avait d'abord pour effet de faire passer la pro-

priété du sol des mains des faibles aux mains du grand

personnage.

Gomment ce transfert s'opérait-il, c'est ce que les lois

n'expliquent pas. L'une d'elles dit seulement qu'il se

produit quelquefois « par des actes fictifs d'un caractère

délictueux », commenth atidacibiis'. Une autre laisse voir

qu'il se fait entre les deux bommes un acte ou une série

d'actes, passés régulièrement devant un notaire ou ta-

bellion, et que ces actes ont la forme « d'une donation,

d'une vente, d'un contrat de louage, ou de quelque autre

convention' ». Voici donc, à ce qu'il semble, comment

les choses se passaient. Le petit paysan qui, pour quelque

lihras dare deheaiit. — Iljidoin, 4 : Qundraginia librarnm auri se sciât

dispendium pro singnlorum fundorum priehito patrociniosubiturum.

1 Code Tliéodosien, XI, 24, 6, prœfatio : Iltis duulaxal pulsandis qui

ex Ciesarii el Atlici consulatu (année 597) pos.sessionks sub patrocinio

fo$$\DEi\E cœperunt. — Nous avons déjà ol)sci'vé [p. 66] que, dans la langue

des Codes, les mots posxidere et possessio s'entendent de la vraie propriété.

— Dans la même loi, au § 6, on peut uoter qu'il est dit que les églises,

par cette même opération de patronage, sont arrivées h « posséder » cer-

taines terres, et qu'elles les possèdent pleinement, finniter.

2 Ibidem, XI, 24, 2 : Abslineant patrociniis agricolœ^ subjugandi

supplicio, si talia sibimeL adjumenla commentis audacibus conqui-

sierint.

5 Loi de 468, au Code .Iiistinien, XI, 54, 1 : S>i quis ad palrocinium

cuju.scumque confugcrit, kl quod liujus rei gratin geritur sub prœtexUi

donationis vcl vendilionis seii condurtinnis aut cajuslibel alterius con-

Iractus, imllain habeat firinitalem; tabelUniiibus qui talia instnuiicnia

perjicere ausi fuerint, bonorum pro>'ciiptione plectendis.
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raison', avait besoin de la protection d'un grand, s'adres-

sait à lui. Il lui demandait de proléger, non sa personne

Seulement, mais plutôt sa terre, son fundus. Le grand

réjtliquait probablement (ju'il ne pouvait protéger que

ce qui était à lui. Alors le paysan lui transférait sa

terre, soit par une donation complète, soit par une

vente. C'était cette vente qu'une loi de 370 appelait une

fiction ou un mensonge; elle n'était, en effet, qu'une

venle lictive, puisque le vendeur ne recevait aucun prix.

Pendant tout un siècle, les empereurs ont interdit un

tel marché : ils l'ont puni d'une peine sévère; mais, en

dépit de leurs efforts, les petits paysans ont sollicité le

patronage d'un grand et ils ont payé ce patronage par

l'abandon de leurs petites propriétés*.

On peut bien penser que ce transfert du droit de pro-

priété n'entraînait pas le départ du paysan. Tout au

contraire, il n'avait sollicité le patronage ([ue pour rester

paisible sur son champ. Il continuait donc à l'occuper,

et cela ressort des lois elles-mêmes qui, pour le punii de

son délit, le menacent de lui enlever cette même terre'.

Enfin une dernière loi nous montre que ces paysans

sont restés sur leurs champs en promettant au patron,

soit une redevance annuelle, soit quelque autre profit*.

* Qiiolquefois pour échapper à l'obligation de l'impôt : Fraudandorum
tiibuiorum causa, Code ThéoJosien, XI, 24, 4.

- Libanius, dans son discours FIspl twv TîpoaraaiCiv, édit. Reiske, 1795,

t. II, p. 501 et 507, fait allusion à une sorte de patronage des paysans, qui

n'est pas tout à fait celui dont parlent les lois, mais qui s'en rapproche.

— Zosime signale un exemple de patronage semblable et montre que

l'usase existait même dans de grandes familles. Lucianus, dit-il, fds d'un

haut fonctionnaire, avait pris lUihn pour patron, et il lui avait transféré la

plus grande partie de ses propriétés (Z.osime, V, 2, édit. Bekker, p. 2i7).
' Code Théodosien, XI, 24, 5 : His quoque ayricolis icrrarum suanim

dispendio feriendis. — D'autres lois (ibidem, 1 et 5) obligent le paysan à

payer l'impôt foncier de cette terre sur laquelle il est visiblement resté.

* Code Juslinien, XI, 5i, 2, édit. Kriiger : Quis vicanis paUocinium
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C'est ici que se présente le précaire, quoiqu'il ne soit

pas nommé. Le petit paysan n'a pu rester sur son 'champ

que par la faveur de son patron devenu [)ropriétaire. Il

a transféré le droit de propriété et n'a pu obtenir que la

jouissance. De même que nous avons vu qu'un débiteur

était devenu le précariste d'un créancier, de même ce

petit paysan s'est fait le précariste de son protecteur.

Cette situation est assez bien marquée par Salvien. Il

parle, lui aussi, d'hommes qui étaient de petits proprié-

taires ruraux; ils possédaient ce qu'il appelle reculas,

de petits biens; agellos, de petits champs^ Mais, par

gêne ou pour quelque autre cause*, ils ont recherché

le patronage d'un riche^ Celui-ci, à en croire Salvien,

ne donne pas sa protection, il la vend, patrocinium

vendit'^. Avant de protéger , il commence par dépos-

séder, spoliât^. Les petits paysans, qui sollicitent la

protection, doivent commencer par transférer au protec-

teur presque tout ce qu'ils ont®.

Salvien laisse pourtant voir que ces petits paysans

n'ont pas quitté leurs terres; ce sont leurs fils seule-

ment qui seront évincés\Le père a abandonné son droit

vollicealur neque agricolas sttscipiat rcdiluum promissionem vel alind

lucrum pro eo accipiens.

» Salvien, De gubernationc Dei, V, 8, édit. Baluzc, p. 141-112; édit.

llalm, p. 62 : Non confugiunt ad baibaros...quia Imnsferre ilhic resculas

atqiie habitatiunculas noii possunt... agellos ac tabernacula sua—
* Salvien ne sijjnale, suivant son habitude, que le désir d'échapper à l'im-

pôt. Il y avait certainement d'autres motifs encore; Libanius, dans son dis-

cours riepl Twv jrpoaxaatwv, en indique de fort différents [Cf. p. 104, n. 2].

5 Salvien, ibidem : Tradunt se ad luenduni protegendwtique majo-

ribus....

* Nec grave hoc arbilrarer sipatrocinia isia non venderent, si quod se

diciint humiles defendere, humanitati tribuerent, non cupidilali.

^ Tueri paupercs videnlur ut spolient.

6 Oinnes hi qui defendi videntur, dcfensoribus suis omnem fere sub~

staidiam suant prius quani defendanlur addicunt.

' Ut patres habeant defensionem, pcrdunt (ilii liereditatenii
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de [)ropri(;lé en obtenant de garder la jouissance. Mais

celle jouissance n'est que temporaire; car l'effet de la

convention est que « quelque chose soit laissé lempo-

rairement au père, mais que le tout soit perdu j)our les

enfants* ».

Ainsi, le petit paysan a transféré par donation ou par

vente fictive sa terre à son protecteur. Il n'en garde

qu'une jouissance viagère. Nous retrouverons cette sorte

d'acte, sous le nom de précaire, durant l'époque méro-

vingienne.

Il faut ajouter que cette même pratique, que le prêtre

de Marseille reproche si amèrement aux riches, était

employée par l'Eglise. La loi de 415, qui interdit cette

sorte de patronage, est obligée de faire une exception en

faveur des églises. « Par égard pour la religion », elle

ratifie les acquisitions qu'elles ont faites par ce moyen.

Elle impose seulement celte condition que l'église

payera l'impôt foncier des terres qui sont ainsi venues

dans sa main*.

3" Le précaire était, en principe, fort différent du

louage. Le louage, locatio con(hictio, était un contrat

qui liait les deux parties et donnait des droits à toutes

les deux; le précaire n'était pas un contrat, et ne liait

en rien le concédant. Le louage portait toujours un

prix, meixes'y le précaire, en théorie, était gratuit. Le

précariste, à l'inverse du fermier, était un posses-

* Hoc enim paclo aliquid parenlibus temporarie allrihuitur ut in

fututo tolum filiis nufcralur.

- Code Théodosien, Xi. 2i, (5, § 6 : Quidquid autcm ecclesiœ vencra-

biles {id est Conslantinopolitana et Alexandrina) possedisse detcgunlur

,

id, pro intuiiu reliqionis, ah his prœcipimus finniter retincri; suh ea

videlicet sorte ut in fulurum fundiones unmes scicnit subevndns. —
Voir le commentaire de Godefroi, édit. Rifter, 1. IV, p. 190. La loi

paraît interdire aux églises, pour l'avenir, toute acquisition nouvelle de

cette sorte; ea réalité, elle laisse faire.
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seur, mais un possesseur révocable à volonté. Le droit

classique ne faisait donc aucune confusion entre le

j)récaire et le louage. Mais il n'en fut plus de même
dans les derniers siècles de l'Empire.

Le même texte d'Ulpien qui marque la différence

entre le précaire et le louage, montre aussi qu'il pouvait

arriver qu'un fermier par bail renonçât à sa location

pour obtenir un précaire\ 11 arrivait aussi qu'un pré-

cariste échangeât son précaire contre un contrat de lo-

cation*. Les deux situations, si opposées qu'elles fussent

en théorie, se rapprochaient souvent et prenaient la

place l'une de l'autre. Dès le temps d'Ulpien, elles

pouvaient s'associer. Le même homme pouvait être fer-

mier par contrat et précariste sur la même terre^ Les

anciens jurisconsultes répugnaient à cette combinaison.

Ulpien voudrait qu'on choisît : « Si le prix de fermage,

dit-il, est si faible qu'il paraisse fictif, nous dirons qu'il

n'y a que précaire. >y Mais le prix pouvait être réel et

assez élevé, et en ce cas le jurisconsulte n'ose plus

donner de solution \ Il est visible que le précaire et le

louage, fort différents en principe, s'unissaient et se

confondaient dans la pratique.

Il n'est guère douteux que le louage n'ait souvent pris

1 Uliiicn, au Digeste, XLI, 2, 10 : Si quis ante conduxit, posteaprcca-

rio ro(iavU, videbiiur disccssissc a conduclione.

2 Ulpien, ibidem : Si ante rogavit, poslea conduxit, conduxisse vide-

hitur. — Dans ce cas, la possession retournait au propriétaire : Qui

alienuni rem precario rogavit, si eamdern a domino condtixit, possessio

ad duminum reverliinr (Digeste, XLI, 2, 21).

' Julianus, ibidem, XLI, 3, 35, § 6 : Si utrumque intercessent et

precarii rogatio et conductio.

* Ulpien, ibidem, XLI, 2, 10 : Si quis et conduxerit et rogaverit

precario uli possideret, si quidem niunmo uno conduxit, nulla dubi-

tatio est quin et precarium solum Icneat, quia condtictio mdla est quse

est in numniQ uno ; sin vero pretio, tune distinguendum quid prius fac-

tum est.
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la forme du précaire. Il suffisait pour cela (pi'aucun

bail n'eût été fait par écrit. Il se pouvait même qu'un

propriétaire trouvât plus avantageux de confier sa terre

en précaire que de la louer par bail régulier; il en

pouvait tirer autant de revenus. Cela était surtout plus

avantageux à ces intendants qui géraient les grandes

propriétés et qui, par le précaire, tenaient les petits

tenanciers à leur discrétion. Il -arriva donc fréquem-

ment que d'anciens fermiers se transformèrent en pré-

caristes, que d'autres cultivateurs entrèrent sur une

terre à ce môme titre, et que le précaire prit peu à

peu dans les habitudes des hommes la place du fer-

mage. Le colonat d'une part, le précaire de l'autre,

devinrent les deux modes de tenure les plus usités,

le premier étant plus rigoureux et plus sûr, le second

étant plus honorable et plus libre.

Une loi du iv" siècle mentionne des précaristes qui

occupent une terre depuis quarante ans*. Elle avertit

que la règle de la prescription de quarante ans n'existe

pas pour eux. 11 est clair que, n'occupant le sol que par

précaire, ils ne peuvent jamais s'arroger la propriété.

La môme loi donne à entendre que ce genre de précaire

n'est plus gratuit, et que ces précaristes payent une

redevance coutumière*.

Le précaire s'est ainsi modifié. Quoiqu'il fût de nom

une faveur gratuite, il est devenu pour les grands pro-

priétaires et leurs intendants un mode de faire valoir la

terre. Il s'est substitué au fermage par location, ou plu-

tôt il est devenu lui-même une sorte de location. Nous

* Code Juslinien, VII, 39, 2, loi de 365 : Maie mjilur cum dominh

prœdiorum si tanta precnrio possidentibus prœrogativa deferlur ut eos

post quadrcKjinta annorum spalia dccitrsa inquielàre non liceat.

- Ibidem : Ita tenent uL ub hoc ipsum solitam debeant prœstare

mercedemi
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verrons bientôt qu'il a clé employé de cette manière

surtout par l'Eglise.

En résumé, le précaire, qui élait en droit un pur

bienfait, s'accommodait aux intérêts, et se mêlait aux

opérations les plus diverses. Il garantissait le créan-

cier du remboursement de l'argent prêté. 11 payait la

protection que le riche accordait au faible. 11 servait

au propriétaire à mettre ses terres en rapport. Il péné-

trait ainsi dans toutes les habitudes des hommes et

dans toutes les parties de la vie sociale.

Mais ce précaire romain n'avait rien de militaire.

Quelque varices que pussent être les obligations qu'il

entraînait, nous ne voyons à aucun indice que le préca-

riste pût être astreint à un service de guerre pour le

concédant. Aussi ne trouvons-nous trace de la pratique

de ce précaire ni dans l'armée ni dans l'administration

de l'Empire romain.

Ce qui formait son terrain, c'était ce qui occupait le

plus les hommes; or, dans cette société impériale, la

guerre tenait peu déplace et l'armée n'était en tout qu'au

second rang. C'était donc seulement dans les spéculations

des intérêts que le précaire s'était établi et régnait en

maître. La suite de nos études montrera que les appli-

cations en ont changé et qu'il s'est transporté sur un

autre terrain ; mais il était utile d'observer quelle avait été

sa nature et quel empire il avait exercé dans les intérêts

et dans les relations de la vie privée. Lorsqu'il aura

quelque peu changé d'objet, il faudra nous rappeler la

nature de ce précaire qui, à quelque usage qu'il s'emploie,

suppose toujours un solliciteur et un bienfaiteur, sépare

sur une même terre la propriété qui appartient à l'un

et la possession qui appartient à l'autre, ne confère

qu'une concession toujours révocable, et subordonne le
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concessionnaire, non à une loi ou à un contrat, mais

à la volonté d'un concédant.

CHAPITRE V

Le précaire dans l'État mérovingien. — Le précaire sur

les terres laïques.

Il faut maintenant chercher si le précaire, dont nous

avons vu la nature, les formes et les diverses apjilica-

tions dans la société romaine, se continue après les

invasions et conserve la même nature, les mêmes

formes et les mêmes effets. Il importe d'étudier séparé-

ment la pratique du précaire chez les simples particu-

liers, sur ce qu'on peut appeler les terres laïques,

et la pratique du précaire sur les terres d'église.

Nos documents sont les lois et les chartes.

Les codes de lois qui ont été rédigés après les inva-

sions ne contiennent pas un ensemble de dispositions

précises qui aient pour objet de régler le précaire. La

raison de cela est la même qui faisait que le Code

Théodosien ne contenait pas non plus ces règles. Le

précaire était, chez les Romains, une pratique extra-

légale, dont le législateur n'avait pas à s'occuper direc-

tement. Les législateurs de l'époque mérovingienne ne

s'en occupent pas davantage, parce qu'ils restent hors

du Droit, à côté du Droit.

Mais de même que le Code Théodosien le mention-

nait incidemment et à l'occasion d'autres actes, de

même les codes rédigés après les invasions le signalent

plusieurs fois et constatent que la pratique s'en continue.
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La loi romaine rédigée chez les Burgondes parle du

précaire à propos de la vente. Elle laisse voir qu'il était

admis qu'un homme vendît sa terre et la reprît du

nouvel acquéreur à titre précaire; elle exige seulement

un intervalle entre les deux actes. « Pour que la vente

ait son plein effet, il faut que la tradition de la terre

soit faite suivant les formes et que le nouvel acquéreur

soit mis en possession ; ce n'est qu'après une possession

de quelques jours ou de quelques mois que la demande

en précaire se produira; alors le même homme qui a

vendu obtiendra la possession précaire*. » Nous voyons

ici que le précaire était resté dans les habitudes des

hommes; et c'était bien le précaire romain, avec ses

deux traits essentiels, une demande ou prière, precaria,

et une concession portant sur la possession, possessionis.

Les rois wisigoths^ comme les rois burgondes, firent

rédiger une Lex Romana. Elle fut promulguée par

Alaric II en 506. Or les rédacteurs de ce code y ont

fait entrer ce que le jurisconsulte Paul avait dit du

precarium^. C'est d'abord cette règle première, à savoir

que le précariste peut toujours être évincé par le pro-

priétaire sans aucune indemnité^ A ce sujet, les rédac-

teurs du Code expliquent la phrase de l'ancien juriscon-

sulte par ce commentaire: « Celui-là possède en précaire

qui a adressé une prière à l'effet de rester en possession

* Lex Romana Burgundionum, vulgo Papianns, tit. XXXV, dans Pertz,

Leges, t. III, p. 616 : Venditionem ex hoc maxime vim firmilatis acci-

pere si tradilione celebrala possessio fuerit subsecuia. Si vero post pos-

sessioncm dierum aut mensium precaria fuerit suhsccida ut ille itenun

qui vetididit rem videatur possidere, 'documenti professio fii'mitatem

precarise possessionis obtineat,

° Lex Romana Wisigothorum, édif. Heenel, p. 422; Paul, Sentences,

V, 7.

3 Lex Romana Wisigothorum, art. 5 : Qui vi aut clam aut precaria

possidet ab adversario vi impune dejicitur.
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parla permission du propriétaire'. » C'est la définition

qu'Ulpien avait donnée trois siècles auparavant. Ils

ajoutent « ou du créancier fiduciaire », ce qui nous fait

voir que, comme au temps d'Ulpien, le précaire se

constituait souvent à la suite d'un emprunt.

Le léi,nslateur de 506 insère ensuite l'observation que

Paul avait déjà faite, à savoir que le précaire peut se

constituer par une lettre, mais que cette lettre n'est pas

nécessaire*; « le propriétaire peut ne donner aucun

signe extérieur de sa volonté; possède en précaire, tout

homme qui possède par la tolérance du vrai proprié-

taire ». Il termine en rappelant que la concession ne

passe pas à l'héritier du concessionnaire, et que, si cet

héritier reste sur la terre, sa possession est entachée

de fraude et délictueuse^

Ce code, qui avait été rédigé par l'ordre d'un roi

wisigoth, n'a nullement été abrogé par suite de l'ex-

pulsion des Wisigolhs de l'Aquitaine. Il est resté en

pleine vigueur. Il s'est même étendu à toute la Gaule.

C'est par lui que la majorité de la population a été

régie durant le vi*, le vii% le vin* siècle. La popula-

tion n'a donc pas cessé de voir dans ses lois les règles

principales du précaire romain*.

* Lex Romana Wisicjothorum, interpretatio : Possidet prccario qui

per precem postnlat ut ei in possessione commorari liceaf, pcrtnissu

domini vcl créditons fiduciam.

- lliidem, art. 9 : Precario possidere videtur non tanlum qui per

epislolam vel qiia alia ratione postulavit hoc sibi concedi, sed rt is qui

nullo vohintcttis indicio, patiente tamen domino, possidet.

3 Ibidem, art. 10 : Hcres ejus qui precariatn possessiojiem ienebat, si

in ea 7nanserit, magis diccndum est clam possidere. interpretatio : JLsti-

mandus est clam id est occulte manere; actio proprietatis domino

adversus eum jure competit. — Les mots si in ea manserit doivent s'en-

tendre du cas où le fils est resté sans demander au propriétaire le renou-

vellement de la concession.

* On remarquera même que ïEpilome Guclpherbitana et l'Epilome



LE PRÉCAIRE DANS I/ÉTAT MÉROVINGIEN. 1ir>

En fondant le royaume des Ostrogoths, le roi Tliéo-

doric fit rédiger un code à l'usage de tous ses sujets. On

peut lire dans ce code la formule du préteur romain sur

le précaire, qui nec vi nec clam nec prerariopoaaiflet,, la

même formule que nous avions lue au Digeste et que

nous avions déjà rencontrée chez Térence et chezPlautc; '.

Le Code des Wisigotlis s'occupe du précaire en deux

endroits. Une première fois, il interdit l'un des abus

qu'on en faisait. « Un coupable, y est-il dit, que la

loi punit de la peine de la confiscation, se Iiàle de

transférer ses biens par donation soit à une église, soit à

un particulier, et il redemande ses biens en préc;iire,

en sorte que le fisc ne peut rien saisir et que le coupable

ne perd rien^ » Ailleurs, le législateur autorise le pré-

caire comme une sorte de location. Après avoir indi(|ué

les différents modes de louage de la terre, il ajoute :

« Si la lettre de précaire porte que la t(M're a été accor-

dée pour un nombre d'années déterminé et que celui

qui l'a obtenue devra la rendre au propriétaire à quelque

époque que ce soit, qu'il restitue la terre sans retard

suivant la convention faite', » On voit ici que le pré-

caire était quelquefois, comme il avait été sous l'Empire

monachi, rcdigés au plus tôt au vni" siècle, insèrent aussi ces règles.

Haenel, p. 125.

• Edidum Theodorici, art. 76 : Qui nec violenter, nec abscondite, nec

precario possidet.

2 Lex Wisigolhorum, II, i, 7 ; Multi reperiuntur qui, anjumenio

fallaci, in ecclesiis aut uxoribus nut filiis nul amicis seu in quibus-

cunque personis suas inveniunlur transfluxisse facullates, et quœ frau-

dulenter in dominio aliéna coululerant, jure precario reposcentcs reci-

pianl; unde niliil de suis rébus visi sunt amisisse.

3 Ihidem, X, i, 12 : De terris quse definito annorum numéro per

placilum dantur. Si per precariam epislolam cerlus anncrum numerus

fuerit comprehensus, ila ni ille qui suxceperit terras post qiiodcumque

iempus domino refor)iiaret,juxla condilionemplaciti terras reitiluere non

moretur.

FusTEL DE CouLANGES. — Origines du système féodal. 9
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rornniii, une forme de la location, qu'il se formait alors

par lettre, et que la lettre pouvait indiquer le terme du

précaire, comme nous l'avons déjà vu chez Ulpion. Or

celte Loi desWisigoths n'est quedu vn'' siècle; lorsqu'elle

a été écrite, il y avait deux cents ans que la domination

romaine n'existait plus; l'usage du précaire s'était pour-

tant continué sous les rois wisigoths durant ces deux

siècles, et il s'était continué conformément aux piatiques

romaines*.

Dans les exemples que nous venons de citer, le pré-

caire est indiqué comme employé sur les terres des laï-

ques ; il n'est pas encore question de précaires d'église.

Les lois franques ne contiennent rien ni sur le pré-

caire ni sur le bénéfice. Il ne faut pas perdre de vue que

ce qui nous est parvenu sous le nom de lois franques,

c'est-à-dire la Loi salique et la Loi ri[)naire, n'est (ju'une

faible partie de la législation qui fut en vigueur, du v*"

au vHi" siècle, chez les Francs. On n'y trouve même pas

tout le droit pénal. Quant au droit privé, il faut le cher-

cher soit dans les chartes, soit dans divers recueils de

formules.

Le recueil de Bourges nous offre une formule de pré-

caire, c'est-à-dire l'un des types de ces epûtolx precarix

dont le jurisconsulte Paul avait déjà parlé et qui sont

rappelées dans le Papianus etdans la Loi desWisigoths*.

Un possesseur en précaire était mort; ses enfants, qui

' Aussi n'y a-t-il pas à s'étonner qu'Isidore de Séville, qui écrivait au

vu' siècle, donne du piecarium une définition si romaine : Precarium est

dum pièce creditor rogalus pcrmillit dcbitorem in posscssione fundi

demorari; et diclum precarium quod prece aditur {Origines, V, '25).

- Ce recueil est certainement de l'époque mérovinsiienne; le manus-

crit où il se trouve (Bibliothèque nationale, n° lOTofi fonds latin) est de

la première moitié du vm" siècle. Voir Zeumer, p. 166. Quant à la for-

mule, elle est sans doute antérieure au manuscrit où on l'a insérée. Il es»

impossible de dire si elle est du viu°, du va*, du vi* siècle.
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n'héritiiioiit \ms du pn'îcaire, adressent une dcinandc à

reflel, d'oblonir pour eux le renouvellement (h; la con-

cession, et voici la teneur de cette demande :

« A notre seigneur un tel et à notre dame une

telle'. » Ce préambule, oii l'on devra mettre les noms
des propriétaires, indifjue suffisamment que nous au-

rons alTaire ici à un précaire constitué sur la terre d'un

laïque, d'un simple particulier. « Il est. constant que

notre père a occupé cette terre qui est à vous, et qu'il

vous a fait pour cela une lettre de précaire ; nous vous

en faisons une semblable et la sijj^nons, et nous vous

demandons humblement que votre bonté nous permette

d'occuper la même terre*. » Nous voyons déjà ici les

deux éléments constitutifs du précaire romain, la

« prière» de l'un, la « bonté » de l'autre'. « Mais

pour que la possession que nous en aurons ne porte au-

cun préjudice à vous ni à vos héritiers, nous déposons

dans vos mains cette lettre de précaire. S'il nous arri-

vait plus tard de dire que cette terre que nous possé-

dons n'est pas votre propriété, nous devrons être traités

comme envahisseurs de la terre d'autrui ; nous serons

donc passibles d'amende envers vous suivant la sévérité

des lois, et vous aurez le droit de nous chasser de cette

terre sans qu'il soit besoin d'aucun jugement*. » C'est

• Formulse Bituricenses, n° 2, Zeumer, p. 169; Rozière, n" 524 :

Dominis suis illo et illse.

- Quia inscium non hohelur quod genitor noster in re vcslrn mancre

dinoscilur et precariam vobis fecit, quain nos semiliter renovamus et

sicjnantcs firmamus, et ut nos ibidem pietas vestra manere pcrmittat

humeliter poslulamus.

^ Nous traduisons pietas vestra par votre bonté. C'est le sens le plus

fréquent du mot pietas dans la langue du vf siècle; exemple, Grégoire

de Tours, Historia Francorum, III, 54. On disait dans le même sens

pietas Dei, la bonté de Dieu, ibidem, III, 28.

* Sed ne possessio nostra vobis hcredibusque vestris priejudicium infé-

rât, hanc precariam vobis deposuimus, spondentes quod, si ullo umquam



UO LES ORIGINES DU SYSTEME FÉODAL.

bien ici le pré<;aire romain, lequel séparait si nettement

la possession de la propriété.

En décrivant le précaire romain, nous avons dit qu'il

était gratuit, par la raison qu'il devait (;onserver les

dehors d'un pur bienfait. Il en est de morne ici, en ce

sens qu'aucun prix de location n'est marqué dans l'acte.

Mais nous avons dit aussi que la gratuité du précaire

romain n'était qu'apparente, puisque le propriétaire était

toujours libre d'imposer telles conditions qu'il voulait à

un homme qu'il pouvait évincer à volonté. Cette vérité

est bien marquée dans notre formule. Les solliciteurs

écrivent dans leur lettre : « Nous nous engageons à

faire tout ce que les intendants de vos domaines nous

commanderont en votre nom; et si nous n'exécutons

pas vos ordres en toute obéissance, vous aurez le droit

de nous chasser*. » Ici encore, on reconnaît le pré-

caire romain qui, au lieu d'établir un fermnge fixe,

assujettit un homme à toutes les volontés d'un autre

homme.

Ce recueil des formules de Bourges est certainement

d'âge mérovingien. Le manuscrit qui nous l'a procuré

est de la première moitié du vni* siècle*. La formule qui

en fait partie est sans doute antérieure; on ne peut dire

si elle est du vi® ou du vu* siècle. En tout cas, la pré-

sence de cette formule dans un recueil du vni" siècle

montre que jusqu'à celte époque elle a été employée par

tempore hujui cartulx condicionem obliti..., hoc quod possedemus non

veslrum esse dixerimus, tamquam prsevasores improbos juxta legum

severitate vestris partibns coinponamus et nos ipsos exinde projeciendos

absque ullius judicis inlerpellalione integrum potiamini arbilrium.

* Si, in quihuxlibcl ainbastiis ciut tibi a vestris actoribus ex vcslro

prxcepio fuerimus imperali, non procuraverimus cum omni obœdicntia

adimplere... vestris partibns conponamus et nos exinde projiciendos....

* C'est le manuscrit 10756 de la Bibliothèque nationale, fonds hitin.

Voir Zeumer, p. 166.
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les praticiens, et l'on peut croire qu'elle a servi de mo-

dèle à des centaines d'actes. Or on notera qu'il n'y a

dans cette formule aucune ligne qui ne soit conforme à

ce que Paul et Ulpien avaient enseigné, et qu'il n'y a

non plus aucun mot qui n'appartienne à la pure langue

latine*. On remarquera enfin que la formule mentionne

j
la stipulation et allègue la Lex Aquiliana^; et l'on sera

frappé de voir que les auteurs de tous les actes écrits en

Gaule suivant cette formule se sont déclarés soumis aux

effets de la stipulation aquilienne, c'est-à-dire d'une

règle établie par le préteur Galius Aquilius, contempo-

rain de Cicéron'.

Un autre recueil, celui que Marculfe composa au mi-

lieu du vn* siècle, en pleine période mérovingienne, et

en plein pays franc, nous fournit un autre type de lettre

de précaire*. Il s'agit ici d'un piécariste qui, manquant à

son devoir, a prétendu s'arroger la propriété de la terre

concédée ; il a perdu son procès ; mais ensuite le proprié-

taire est entré en arrangement avec lui et lui a rendu

la jouissance de la terre; seulement, il a dû écrire une

lettre ainsi conçue : « Au seigneur illustre, à mon sei-

gneur propre (suit le nom du propriétaire). J'ai autre-

* Le mot ambasiiis seul n'appartient pas à la langue classique. Était-

ce un mot de la langue populaire? Etait-co un terme de la langue celtique

resté en usage dans la Gaule (cf. César, VI, 15)? Ambasciu se retrouve

dans la Loi salique, avec le sens de mission ou ordre.

2 Ibidem : Hœc siipulans stipulati sunius alque spondimus, Aquiliani

lecjis mentione (inniunus.

' La formule de la sliijulatio Aquiliana est reproduite textuellement au

[Jigeste, XLVl, 4, 18, et dans les Inslitiites de Juslinien, 111, 20. — Sur le

fréquent emploi de la slipulatio dans les chartes mérovingiennes, voir

Formulée Andegavenses, 27, 37, 56; Arvernenses, 5; Turoncnses, 18;

Bituricenses, A, 9, 15; Marculfe, n, 1, 5, 4, 6, 7, 9, 19, 22, 25, 24, 29,

52, oi), 59 ; Senonicœ, 1 ,4, 25, 42, 43, 45, 51 , etc.; Lindenhrogianae, 1,6,

7, II, 12, 15. — Cf. Codex Fiddensis, a" 12, 15, 14, 22, etc.

* Marculfe, II, 41 ; Kozière, n" 525.
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fois, jiar siiilc de mauvais conseils et contre toute jus-

tice, essayé de vous soustraire la propriété de cette terre

qui est à vous et dont vous m'aviez accordé la jouissance ;

mais je ne l'ai pas pu, parce que je n'en avais pas le

droit. Vous l'avez reprise et m'en avez évincé'. Mais en-

suite, sur la demande d'honorables personnes, vous me
l'avez rendue à cultiver*. En conséquence j'adresse à

votre grandeur la présente lettre de précaire, afin qu'il

me soit permis d'occuper cette terre aussi lonylenips

que cela vous plaira sans que vos droits souffrent aucun

préjudice. Je m'engage aux mêmes redevances envers

vous que les autres occupants de vos terres. Si je manque

à m'en acquitter ou si j'y mets du retard ou de la mau-

vaise volonté, je déclare par la présente lettre que je me
soumettrai à la peine légale et que vous aurez le droit de

me chasser de cette terre'. »

Ici encore nous retrouvons tous les traits du pré-

caire romain : prière de l'impétrant, faveur et pure

bonté du concédant; pour celui-ci réserve entière du

droit de propriété, pour celui-là simple concession de

jouissance, et concession toujours révocable qui ne dure

« qu'autant que veut » le propriétaire. Il est vrai que,

dans le cas présent, le précaire aboutit à une sorte de

• Domno inlustri illo el milii proprio domno illi (ille). Dum pro

malorum hominum co?isilium, quod non dchueram, de terra vcstra quem
excolere videor, revellare co7iavi, et ipsa terra ad proprietate sache

[volui], et non potui, qiiod nec ratio presletit, et vos vel agentes vestri

eam ad parte vestra rcvocaslis vel nohis {710s) exinde ejecistis....

* Sed poatea ad pelitionem bononim hominum nohis eam ad excolen-

dum reddrdistis.

' Propterea hanc precaria domînatione vestrae emtttimus, ut, quam-
diu votna placuerit ut eam teneamus, absquœ ullo vestro prsejudicio;

qiiicqiiid reliqni accolani vestri faciunt nos reddere spondimus. Quod si

non feccrimus, et oh hoc neglegenlcs tardi aut couiumacis fncremus,

pnblicœ pro hanc precaria condempnati, ut lex pnvstat tardis aut

neglcgentibus, et de ipsa terra nos ponteficium habeatis eiciendum.
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location. La règle de gratuité y est encore observée dans

la forme, puisque aucun prix en argent n'y est inscrit.

Mais le concessionnaire s'engage « à remplir les mêmes
obligations que les autres occupants », obligations qu'il

ne désigne pas, mais que sans doute il connaît bien. Ce

vague même le met à la discrétion du propriétaire. Aussi

n'est-il pas surprenant qu'il appelle cet homme « son

seigneur propre », suus proprius dominus. Ce précariste

(|ue le propriétaire peut toujours évincer, et qui doit

obéir à tous ses ordres ou renoncer à la terre, est véri-

tablement dans la situation d'un sujet vis-à-vis d'un sei-

gneur ou d'un maître. Les eflets du précaire sont déjà

visibles.

Une formule wisigothique, c'est-à-dire une formule

romaine qui fut en usage dans l'Etat des Wisigoths, est

ainsi conçue : « A un tel qui sera toujours mon sei-

gneur, moi un tel. Comme je me suis trouvé dans le

besoin et que je ne trouvais aucun moyen de gagner ma
vie, j'ai recouru à votre bonté et vous ai demandé de

me permettre de m'établir sur telle terre qui est à

vous, pour jouir des fruits; votre puissance a accordé

cela à ma prière, et a daigné me donner à titre précaire

celte terre qui est de tant de mesures (de semences). En

conséquence, par la présente lettre précaire je m'engage

à ne jamais porter atteinte à votre droit, mais plutôt à

me tenir prêt à vous servir en toutes choses*. »

L'opération qui est décrite dans ces formules est cer-

tainement celle que les Romains avaient appelée preca-

rium. Quelques érudits modernes ont soutenu que le

< Formules wisigothiques, 36, édit. de Rozicre, 1854, p. 25 [Zeumer,

p. ;i91J : Domino semper meo illi illc. Dum de die in diem eçieslatcm

jKtlercr, cl hue illuc percurrercm ubi niihi pro co)npcndio laborareni et

iiiiniine invenirem, tune ad dominationis veslrx pictatein cucurri, su-
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precarium romain avait disparu, remplacé par la pre-

caria qui aurait été une opération d'une autre nature.

Les documents n'autorisent pas cette théorie. Si l'on

observe de près l'emploi des deux termes, on ne trouvera

pas entre eux la distance que les érudits ont supposée.

Le moi precarium a continué d'être employé dans toute

cette période de temps, et nous en trouvons plusieurs

exemples dans les textes du vu% du vui*, du ix^ siècl*^*.

Il désignait l'opération ellr-mème et ce qui en était

l'objet. Quant au mot precaria, il différait de precarium

comme un adjectif diffère d'un nom ; mais l'un et l'autre

se rapportaient au même acte. Precaria, que nous avons

vu dans nos formules et qu'on renconlre cent fois ail-

leurs, ne désignait pas une opération nouvelle. Il était

un simple adjectif. On disait epistola precaria^ , ou bien

l'on sous-entendait le premier de ces deux mots. Du reste

lo qualificatif precaria n'était autre que le mot preca-

toria; les deux se trouvent indifféremment'. Le sens

gerens ut mihi jure prsecario in locum vestrum, quod vocalur ill., ad
excolendum terras darc juveres; quod et vestra anuueiis dominalio pcti-

tioni meœ effectuui trihuil, et terras, ut mea fuit poslulalio. ad modios tôt,

jure prxcario dare diijiiavil. Proinde per hujus prsecurise mex textum

spondeo nullo tempore uliquam contrarietatem parti vestrx afferre, sed

in omnibus pro ulililatibus vestris adsurgere. — Cf. de même la formule

n" 57.

' Pour le vn° siècle on le trouve dans la Loi des Wisigoths, II, 1, 7 :

Jure precaria; dans les Formules wisigothiques 56 et 57; dans Isidore de

Séville, V, 25 : Precarium est; dans un diplôme franc, Pardessus, n° 429 :

Inslrumentum precarii. Pour le vra'^ siècle, concile de Leptine, dans

Sirmond, I, p. 540 : Sub precario. Pour le ix° siècle, synode de Verberie

de 855 : Jure precaria; Capitulaircs de Benoit Lévite, V, 5 et VII, 142:

Precario possidere (Haluze, l. 1, 411 et 524); Truditlones Saugallenses,

n° 22: Pro precario volo hnhere; l'olv|itique d'Irminon, p. 299: Habere

in precarium.

* Epistola precatoria, Lex Wisigothorum, X, 1, 12.

^ Epi&tula precatoria, Fortunat, VIII, 20, titre. Marculfe, II, 5, emploie

precaria e.t precatoria dans la même formule, pour désigner visiblement la

même chose. Ou remarquera que dans la Turoaensis, 7, les manuscrits por-
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littéral de l'expression était « lettre de prière» ; elle dési-

gnait cette lettre dont les jurisconsultes romains avaient

déjà parlé et qui précédait la concession du précaire.

La precaria ou lettre de prière fut très usitée dans

l'époque mérovingienne. La raison de cela s'aperçoit

bien. La lettre était remise au propriétaire et gardée par

lui. Plus tard, s'il en était besoin, elle devait lui servir

de titre authentique. Une contestation pouvait surgir;

le précariste pouvait un jour se prétendre propriétaire.

Il fallait que le propriétaire légitime eût en mains la

preuve de son droit. Une lettre de prière était une preuve

suffisante et complète; car, au temps des Mérovingiens

comme au temps des jurisconsultes romains, le fait

d'avoir obtenu une terre « par prière » sufiisait à mar-

quer que l'occupant n'avait aucun droit sur elle. Le juge

romain, sur la simple constatation d'une prière faite,

n'avait eu qu'une seule formule à prononcer : « Ce que

tu tiens de cet homme par prière, rends-le-lui. » C'était

un arrêt de même nature que rendait sans nul doute le

juge mérovingien ^ La lettre de prière lui montrait quel

était, des deux contestants, le vrai propriétaire*.

Cette lettre de prière n'avait nullement le caractère

tent les uns precaria, les autres precaloria. On peut faire encore une re-

marque curieuse dans la Lcx romcna WisigoUiorum: il s'agit d'un passage

de Paul qui se trouve reproduit ^^v les divers Epitome postérieurs ; or

Paul avait écrit epislola : YEpitome Guelferbitana remplace epistola par

precaloria, et YEpitome S. Galli le remplace par epistola rocjaloria. La

synonymie de ces mots saute aux yeux.

* Exemple, charte dans Tardif, n"' M et 32.

« Quelque chose d'analogue se retrouve chez les Lombards. Rotharis,

227 : Si quis comparaverii terram et quinque aiinos inler prœsentes pos-

sédera, posleaque ipse veiulitor hcredes ejus ptilsaverit, dicendo quod

pnvsliUssel, non vendidisscl, ostcndat libeUum scriptum ubi rogatus

fuissct prseslandi. El si lihelliiin non liubncril, niliil aliud faciat einplor

nisi pnebeat sacramenium, et liceat etmi firmiter possiderc quod sibi

comparavii. — Ce libellus ubi rogatus fuisset prœslandi paraît bien

cire une precaria, et elle sert de titre au propriétaire.
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d'un acte de contrat. Elle clait plutôt une preuve maté-

rielle que le précariste fournissait à l'avance contre lui-

même. La formule s'en était allongée peu à peu, parce

qu'on avait trouvé commode d'y insérer, sous forme de

promesse, les conditions que le précariste aurait à subir.

Telle était la vraie sigiiill cation des 'precarix. Les

propriétaires avaient l'habitude de les faire renouveler

de temps à autre, par exemple à intervalb^ de cinq ans.

Cela n'était pas le renouvellement d'un bail; c'était

plutôt le renouvellement d'un titre, ou plutôt encore le

renouvellement d'un aveu. Il fallait que de temps on

temps le précariste reconnût par écrit et avouât qu'il

n'était pas propriétaire. Pourtant cette formalité pou-

vait être négligée. Dans cette prévision et par surcroît de

prudence, le propriétaire obligeait le précariste à écrire

dans sa lettre primitive une phrase ainsi conçue : « La

présente lettre, quand même elle ne serait pas renou-

velée, et quand même il se passerait trente ans et plus,

conservera toujours sa pleine valeur\ » On devine pour-

quoi le chifTre-de trente ans a été introduit ici; il faut

bien marquer que la prescription trentenaire n'aura pas

lieu. Le précariste n'aura jamais le droit d'opposer la

prescription à son propriétaire ; c'est la règle du Droit

romain.

L'usage de pareilles lettres étonne d'a])ord ceux qui

ne sont pas très familiers avec les habitudes de l'époque,

ou qui aiment à répéter que l'Eglise seule écrivait. Il est

hors de doute, au contraire, que les actes écrits étaient

fort employés, même entre laïques. Les ventes, les dona-

* Biiuriccnses, 2 : Et sihcTC precaria demio renovata non fuerit, absque

alia, pcr trùjenta annorum spacia seu amplins, intégrant obtineal firmi-

taleiii. — Maiculfc. II. il : Pro liane precaria, ac si (comme si) sempcr

per quinqueniuin renovala fuisact.
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lions, les toslaments étaient faits le plus souvent par

écrit, et même lorsqu'ils n'intéressaient pas l'Eglise'. Il

en était de même des constitutions de dot*, des juge-

ments ou des accords entre parties', des affranchisse-

ments d'esclaves*. Chaque maison riche avait ses ar-

chives où se conservaient tous les contrats et tous les

titres relatifs aux intérêts de la famille^ Il n'y a pas

d'indice qui fasse supposer que ces habitudes existassent

moins chez les familles de race franque que chez celles

de race romaine. Il n'y a donc pas à être surpris que

l'on ait fait souvent des lettres de précaire comme on

faisait des actes de vente. Ces lettres, probablement,

furent innombrables, même chez les laïques, bien que

nous ne les connaissions que par quelques formules et

des textes isolés.

Nous trouvons une precatoria là où- on ne s'attendrait

guère à en trouver, dans les poésies de Fortunat. Il a

reçu de Grégoire de Tours la concession d'un ager", il

* Lex Ripuaria, LIX : Si qnis aliquid vendiderit, testamentum conscri-

huiur et septem Icslibua firmctur. — Lex Burgundionum, XLIII: Dona-

tioncs et lestamenta valcbunt si septem testes signa mit subscriptio7ies

adjicinîit. — Cf. LI, 1 : Pcr scripturam ; ibidem, LX : Aut scripturis legi-

timis aut ccrte qidnque ingemiorum testimonio.

- Lex Ripuaria, XXXVIl : Si quis nmlierem disponsaverit, quidquid

ei per cartarum instrumenta conscripserit inconvulsum permaneat. —
Formules: Turonenses, \k : Scripturarum sollemnitate; Andegaveiises,

\, 39, 55; Marculfe, II, 15; Lindenbrogianœ secimdum legem Salicam,

7; Saliae Merkelianœ, 15; Salicœ Bignonianss, 6.

5 Lex Ripuaria, LIX, 7 : Quicumque in causa victor extiterit, semper

judiciwn conscriplum accipiat, aut testes. — Sur les cartie compositio-

naies, Rozière, n°' 241 et suiv.

* Sur les affranchissements par lettre, Lex Ripuaria, LVlll; Lex Bur-

gundionum, LXXXVIII. — Même l'afCranchissement par le denier donnait

lieu à une lettre; Lex Ripuaria, LVII, 1 : Si quis secundum legem

Rebuariam ingenuum dimiserit et dinarium jactavcrit, et ejusrei cartam

accepcril. Voiries Formules, Marculfe, I, 22; Rozière, n"" 55, 56, 58, 50

[Manumissiones per denarium).

^ Cet usaj^e est constaté notamment par les formules d'apcnnis; Ande-

gaveuses, 31, 52, 33; Turonenses, 27, 28; Marculfe, I, 55; I, 34.
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est donc tenu d'écrire une lettre qui atteste sa prière;

il intitule celle lettre /9rera^)r/«. Il l'écrit, à la vérité, en

mauvais vers; mais il est un point sur lequel il est

obligé d'être précis, et il l'est :

Quando reposcetur, veslris redit nsihus arvum,

Et domino proprio restilucinns agrum.

tles expressions sont les termes propres qui convien-

nent au précaire*.

Aux environs de l'année 6t)0, deux personnages qui

semblent être de racefranque, Bei-tramn et Gundoland,

étaient propriétaires en commun de la villa Néogilum ;

ils la concédèrent à une femme nommée Dundana, en

viager, et celle-ci leur fit un acte de précaire*.

Le précaire n'était pas toujours l'opération toute

simple par laquelle un propriétaire concédait la jouis-

sance de son bien. Nous avons vu que dans la société^

romaine il intervenait comme accessoire à d'autres actes

qu'il couvrait de quelque façon. 11 en fut de même dans

l'époque mérovingienne. Un passage de la Lex Romana
du vf siècle montre qu'il se produisait à la suite d'un

emprunt. Trois formules qui nous sont parvenues nous

montrent trois autres applications du précaire.

Dans l'une^, nous voyons un homme qui a vendu sa

terre à un autre et qui en a reçu le prix ; il adresse alors

une demande à l'acquéreur, et il reprend la terre, non

par un contrat de louage, mais en vertu de la seule

« volonté » du propriétaire nouveau. C'est bien ici le

» Foilunat, Carmina, VIII, 20, édit. Léo, p. 200.
* Teslnmentuiii Bcrtianini, I, p. i20'.i-2IO : Ego et vir illuster Grindo-

landus Dundanaeusujruclu concessimus. . . )>itut prccatujanidictse matronœ
convenu. — Bertranin est ici simple particulier, non évéque.

3 Tuionenses, 6; Rozière, n* 332; Zeumer, p. 158.
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précaire'. Mais ce <|ui complique l'acte, c'est qu'il

n'obtient cette « faveur » qu'en donnant en retour un

autre domaine, qu'il garde d'ailleurs on usufruit*. Les

deux terres resteront donc dans sa main sa vie durant,

mais elles sont dès maintenant la propriété d'un homme
à qui elles reviendront toutes les deux à sa mort. C'est

un acte que nous retrouverons lorsqu'il s'agira des

précaires d'église; la vieille formule du recueil de Tours

nous le montre pratiqué entre deux laïques'.

Dans une autre formule, il s'agit d'un arrangement

entre un père et ses fils. Ceux-ci, à la mort de leur

mère, sont devenus propriétaires d'une terre qu'elle a

reçue en dot de son mari; le père leur demande et

obtient d'eux qu'ils la lui laissent à titre de précaire ; il

n'en aura que l'usage, sans aucune faculté d'aliéner, et

enfin il la leur rendra « quand ils voudront* ». Nous

* Cela résulte des mots : Postea mea fuît pelUio et vestra decrevit

volunlas. Les deux mots petiiio et voluntas marquent l'opposé d'un con-

trat. Le mot postea lui-même a quelque importance. Il est là pour bien

constater qu'il y a eu quelque intervalle entre la vente et la reprise en

précaire. Gela est conforme à la règle que trace le Papianus, XXXA^

[Cf. p. 111.] S'il s'était agi d'une réserve d'usufruit, aucun intervalle

n'était nécessaire (Code Justinien, VIII, 53, 28).

^ Et ego pro hujus tnerili heneficii oblego vobis rem propricialis mese

sitam in payo illo... ea ratione ul, qiianuliu advixero, ulrisquc j/arlibiis

sub vestro prétexta (le maimscrit de Paris iJl'iS, du ix" siècle, porte bene-

ficio) tenere et usurpare deheam... etpostmeum discessumvos heredesque

vesiri vcl oui a vobis permissum fueril in eurum facianl revocare poles-

tatem.

^ Du moins il n'y a aucun terme, ni dans le préambule ni dans le corps

de la formule qui puisse se rajipoiter à une église ou à un monastère.

L'épithète venerabili qui est dans le préambule n'indique pas de toute

nécessité un ecclésiastique; elle est quelquefois appliquée à des laïques,

par exemple, dans cette formule, Rozière, n° 251 (lAndenhrogianœ, 15) :

hiter venerabilem virum illum et u.iorem ipsius cnnvenit. Je crois que la

formule est faite indifféremment pour toutes les catégories de proprié-

taires. Sur l'emploi du titre venembilis, cf. encore Andecavenses, k [et

l'index de Zeuiner, p. 781j.

* Marculfe, II, 9; Rozière, 357: ... Bum mea fuit peiiiio, ... mihi ad
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possédons enfin une formule dans laquelle le pivcnire

n'intervient que pour dissimuler une donation de nue

j)ropriété' : un [)ère, voulant faire un avanta^^e à l'un

de ses enfants, lui vend fictivement un de ses domaines,

et, aussitôt après, le fils lui fait un acte par lequel il lui

rend le même domaine en précaire, en spécifiant (jue

cette concession lui est faite pour toute sa vie*. L'elTet

de cette double opération est qu'à la mort du père le lils

reprendra ce dortiaine comme étant depuis longtemps sa

propriété, sans que ses frères puissent le faire entrer

lans le corps de la succession.

Enfin, nous trouvons, non pas à la vérité dans le

royaume des Francs, mais dans celui des Wisigoths,

deux formules où la concession en précaire n'est faite

que sous condition d'un fermage. Un homme écrit dans

sa lettre précaire : « Je m'engage à vous payer cliatjuc

année la dîme et les exenia, comme c'est la coutume

de ceux qui cultivent votre terre^. » « Je m'engage,

écrit un autre, à vous payer chaque année, suivant

l'ancienne coutume, la dîme des récoltes en sec et en

liquide, des animaux et des fruits*. » On dirait un con-

usnm beneficii tenere et excolere absqiie ullo vestro prejudicio permi-

sislis.... Quandocumque volueretis et vobis placuerit, absque tilla mea

conlrarietalc aut repetitionc... in rentra dehcalis rcvocare dnminalione.

* Cette formule est, à la vérilo, jtostérieure à l'époque que nous élu-

(lions ici. Elle figure dans le recueil de Rozicre sous le n" 558. Elle

appartient à un formulaire composé dans les dernières années du ix° siècle

ou les premières du x° siècle {Collectio Sangalleiisis, ii, édit. Zeumer,

p. 405).

* Rozière, p. -407 : Complacnit mihi ut res quas a pâtre comparavi,

diehus vitœ suse per hanc precariam reprcstarem. — Ici le mot precnria

a un sens que nous observerons fiéquemment à partir du vm' sicde : au

lieu de désigner la lettre de prière de l'impétrant, il désigne une lettre

du concédant ; il remplace le mot prestaria.

5 Formules wisigothiques, 56 : Décimas vero praestatione* vel exenia,

ut colonie est consueludo, annua inlalione me promitlo persolvere.

* Ibidem. 37 : Spondeo me annis singulis secundum priscam consuelu-
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trat de louage, sinon qu'il y a deux différences : l'une,

que le preneur a le ton de la prière et de la supplique;

l'autre, qu'aucun terme n'est marqué à la jouissance, ce

qui fait qu'elle est révocable à volonté et que le preneur

n'a aucune garantie.

Des divers renseignements que nous venons rb tirer

soit des lois, soit des formules, voici la conclusion que

nous sommes en droit d'exprimer : Le précaire romain

a continué d'être pratiqué après les invasions et dans

tout l'Occident ; il a été pratiqué par les laïques et sur

les terres laïques; il a conservé les caractères essentiels

qu'il avait eus dans la société romaine, c'est-à-dire qu'en

principe il dérivait d'une prière et n'était qu'une faveur

révocable; il se constituait ordinairement par une

« lettre de prière », precaria écrite par le concession-

naire et conservée par le concédant; cette lettre ne

formait pas un contrat, mais était un titre pour le pro-

priétaire contre le précariste, et elle pouvait contenir

les promesses ou les engagements de celui-ci; enfin le

précaire pouvait entrer dans la combinaison d'actes

complexes; il pouvait s'associer au louage, à l'emprunt,

à l'usufruit; il produisait, dans tous les cas, un même
effet, qui était de mettre sur le sol un possesseur qui

n'était pas le propriétaire, et qui, pour conserver sa

possession, devait s'assujettir aux volontés de ce proprié-

taire.

dinein de fruges aridas et liquidas aiijiie iiniversa-animalia vel potnaria

seu in omni re....
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CHAPITRE VI

Le précaire dans l'État mérovingien. — Le précaire

sur terres d'église.

Nous n*avions qu'un petit nombre de documents au

sujet du précaire sur les terres laïques; nous on pos-

sédons davantage relativement à la même pratique sur

les terres d'église. Nous avons d'une part les décrets des

conciles, d'autre part vingt-deux formules d'actes et une

dizaine de diplômes'.

On sait que l'Eglise possédait au \f siècle des domaines

considérables. On se rappelle aussi que ces domaines

n'appartenaient pas en commun au corps de l'Église

chrétienne; ils étaient propriété privée de cbaque

évêché, ou, comme on disait alors, de cbaque église, et

révéque en avait l'administration*. Le monastère avait

aussi ses biens fonciers administrés par l'abbé.

Tous ces domaines étant cultivés par des paysans, ou

serfs ou colons, l'église avait deux manières d'en tirer

parti. Pour les uns, elle percevait elle-même les rede-

vances et les fruits; c'était l'exploitation directe. Pour

les autres, elle pouvait ou les louer par contrat de bail à

des fermiers ou les concéder en précaire.

• Archives nationales. Tardif, n" 14 et 52; Diphmala, Pardessus,

n" 4.29, 488, 489, 509, 547, 557, 558; et addilamcnla. n" 27,

42, 47.

* Concile d'Orléans, 5H, c. 15 : De his quse parocliiis {parncina est

dans le langage du temps le terme qui désigne le diocèse) in terris,

vineis, mancipiis fidèles oblulerinl, antiquurum canonum statula $er-

ventur ut omnia in episcopi poteslate consistant.
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L'usage de la location par contrat, qui a été conservé

par les églises d'Italie, n'a pas été complètement aban-

donné par celles de Gaule; mais il est devenu plus rare.

Ce qui a prévalu, c'est l'emploi du précaire. L'Église a

usé du précaire sous quatre formes, que nous allons

observer successivement.

1° PRÉCAIRE AU PROFIT DES CLERCS ET SERVITEURS d'uNE ÉGLISE.

La première opération, celle qui dut se présenter

d'abord à l'esprit de l'évêque, fut de concéder quelques-

uns de ces domaines aux ecclésiastiques qui lui étaient

subordonnés*. Le concile d'Agde, tenu en 506, men-

tionne cette pratique et l'autorise*. Il est vrai qu'il ne

parle d'elle qu'incidemment et dans une courte phrase;

mais si nous analysons cette phrase, nous y reconnais-

sons le précaire. Salvo jure ecdesix, in îisum praeslare

ne peut pas signifier autre chose. Le mot prsestare est,

à partir du v* siècle, le mot propre qui désigne la

concession en précaire ^ Les mots in usum marquent

* Une lettre du pape Gélase, de 494, se prononce contre les concessions

de cette sorte et recommande plutôt la location des terres (voir decretum,

causaWl, qnest. 2, § 25 ; Corplis jtiris canonici, édit. de 1687, p. 259);

mais il n'est pas probable que l'interdiction ait été absolue, ni qu'elle ait

prévalu en Gaule. D'ailleurs, huit ans plus tard, le pape Symmaque parle

des mêmes concessions comme étant parfaitement licites {Decretum,

causaWl, quest. 1, § (îl, ibidem, p. 269).

2 Concile d'Agde, Sirmond, I, 165; Mansi, VIII, 525 : Res ecclesiœ...

clericis, salvo jure ecclesiœ, in usum prœstari permiUimm. — 11 est

vrai que le concile réserve cette autorisation aux domaines les moins

considérables, mimtsculas res.

3 Prsestare est synonyme de commodare dans une loi de 42^2
; com-

parez la même loi au Code Théodosien, II, 51. 1, et au Code Justinien, IV,

26, 15; des deux textes, l'un porte commodet. l'autre prœstet. — Voir

aussi le passage que nous avons cité plus haut de Salvien, Ad Ecclesiam,

1, 5, édit. llalm, p. 124; la chose concédée en précaire est appelée res

prsestita (ligne 26), et le concédant est désigné par les mots qui prœstitit

(ligne 34) [Cf. jj. 97J. — Dans la Loi salique, titre LU, nous lisons ; Db

FusTEL DE CouLANGES. — Origines du système féodal. 1^
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la mesure de la concession, laquelle ne va pas plus loin

que le droit d'user. Enfin les mois salro jure eccleske

expriment la condition essonlicllc du précaire, qui est

de laisser intact le droit du [)ropriétaire, et surtout

d'empêcher la prescri|)lion. La suite des décrets du

même concile montre que le clerc qui a obtenu une

concession de cette sorte « tient la terre par la per-

mission de l'évèque^ », mais « ne peut ni la vendre, ni

l'aliéner d'aucune façon* », « qu'il la possède sans jamais

en être propriétaire^ », et qu'enfin ce genre de posses-

sion ne donne jamais lieu à prescription*. Tous ces

traits appartiennent au précaire, et n'appartiennent

qu'à lui.

C'est la même pratique qui est mentionnée dans cet

article du concile d'Orléans de 5H : « Si l'évêque, par

pure bonté, a concédé des vignes ou des terres à des

prêtres, pour les tenir temporairement, quand même
cette concession se prolongerait un grand nombre d'an-

nées, les droits de son église sur ces biens ne doivent

souffrir aucune atteinte, et la loi de la prescription ne

peut pas lui être opposée ^ » On notera dans ce passage

RE PRiESTiTA. Si quis olteri atiquid prseslilerit de rébus suis et (aller) ei

noliicril rcddcre.... Res meas noluisli reddere qiias tibi prsestiteram. —
Même emploi du mot dans la Loi des Bavarois, I, 1, t, et dans celle des

Wisigoths, X, 1, 13 et 14. — Dans lÉdit de Rotharis, 227, il s'oppose à

vendere : Dicendo quod pr;vslitisset, nam non vendidisset, et il si' dit

d'une chose qu'on doit rendre à volonté ; la phrase suivante : Ubi rocjulus

fuisset prsestandi, marque hien qu'il s'agit de précaire. — Cf. Liulprand,

137. — De là vient le mot prœ.slaria dont nous parlerons plus loin, et de

là vient aussi le sens de notre mot français « prêter )>.

• Concile d'Agde, c. 22 : Sicut penniseruiit episcopi, teneant.

* Ibidem: Vendere aulein aut donare non prœsiimanl; c. 49: i\/7a7

commutare, vendere, donare audeant. On retrouvera les mêmes expres-

sions dans les lettres de précaire que nous verrons plus loin.

s Ibidem, c. 59 : Possédernnt... non in jtis proprium.

Ibidem, c. 59.

» Concile d'Orléans, 511, c. 25, Sirmond, 1, 182 : Si episcopus, Ituma-
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que les mois « par pure bouté » ne soûl, pas mis là

par hasard. Ils ont un sens. La « boute » du con-

cédant, quand elle ne serait môme qu'une fiction, est

le trait caractéristique auquel se reconnaît le pré-

caire. En fait, la concession dont il s'agit rémunère

un service; en théorie, il faut qu'elle soit une simple

faveur'.

La nature de cette concession est bien marquée dans

un concile de 517. On suppose le cas où un ecclésias-

tique qui a servi d'abord une église, est promu à l'épis-

copat dans une autre église. Il conservera, dans le pre-

mier diocèse, les biens qu'il a achetés, soit en propriété,

soit en usufruit, par un acte régulier ; mais « ce qu'il a

acquis par pure faveur de l'église », « ce qu'il tient

d'elle en simple don », il le rendra*. Le concile de

Lyon de 567 parle encore de ces dons de terre qui

ne confèrent qu'un droit d'usage^; il les appelle des

nilotis intuitu, viiieolas vel terrulas clericis vel monachis prœstilerit

excolendas vel pro iemporc tencndas, eliamsi longa transisse annorum
spalia comprohantur , nullmn prœjudicium ecclesia patiatur, nec sœcu-

lari lecje prœscripiio quœ ecclesise alicpiid impediat, opponatur.

1 On remarquera aussi que ces précautions qu'on prend contre la

prescription sont encore un trait qui cai'actérise le précaire. Il n'aurait

pas été nécessaire de parler de cela s'il se fût agi du fermage ou de l'usu-

fruit, parce que ni l'un ni l'autre ne conféraient la possession. Le précaire

était le seul acte qui donnât la possession; aussi fallait-il marquer que

cette possession ne donnerait pus lieu à la prœscriptio tonporis.

2 Concile d'Epaone (Albou, en Dauphiné), année 517, c. 14, dans Sir-

niond, I, p. 196, ou dans les Œuvres d'Avitus, édit. l'eipcr, p. IGt) :

Quisque clericus aliqiijd de munilicentia ecclesise eut servierat adeplus

et ad summum sacerdotium alleriiis civilalis fuerit ordinatus, quod dono

accepit, reddat; quod usa vel proprietale secundam instrumcnli seriem

probabitur émisse, possideat. — Les mots muni/iceniia ecclesiœ, que

nous retrouverons plus loin, sont comme le signe extérieur qui marque

le précaire.

* Concile de Lyon, 567, c. 5, Sirinond, 1, p. 527 : Quascuvique muni-

ficentias de rébus ecclesise clericis aut servienlibus episcopus in ttsum

dederit. Cela s'oppose à ce qu'il donne en propre, dcpropriis in proprie-

iatem.
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lavours, munificentix, terme qui exclut l'idée de contrat

l't est à la fois l'opposé du formante et de la vente.

Ces concessions étaient gratuites : il n'y a pas d'in-

dice que les détenteurs eussent à payer aucune rede-

vance. Elles étaient temporaires. Sans nul doute l'église

épiscopale reprenait la terre à la mort du concession-

naire*. Elle la reprenait si l'ecclésiastique quittait le

diocèse*. On peut croire qu'elle la reprenait de même
si l'ecclésiastique venait à cesser son ministère ou si

l'évêque n'était pas satisfait de ses services. Rien n'em-

pêchait le propriétaire de reprendre son bien. La con-

cession était visiblement révocable à la volonté du con-

cédant*.

Ce précaire donnait lieu, le plus souvent, à une lettre.

On raj)pplait lettre de prière, epistula precatoria ou

precaria. Elle était écrite par le concessionnaire et re-

mise par lui à l'évêque, qui s'en servait comme d'une

preuve de propriété et d'un titre contre la prescrip-

tion*.

Des concessions semblables pouvaient être faites à

des laïques, serviteurs de l'église. C'est ce que marquent

* Concile d'Orléans de 514, c. 13; concile d'Orléans de 541, c. 18,

concile d'Arles de 554, c. 6.

- Concile d'Epaone, c. 14.

' Le concile de Lyon de 567, c. 5, introduit un élément de fixité : il

ne veut pas qu'un nouvel évèque retire les concessions faites par un pré-

décesseur. Mais en cela le concile vise plutôt à empêcher un excès d'arbi-

traire qu'à supprimer un droit.

* H ne nous est [larvenu aucune formule de cette catégorie de pre-

carise. L'usage en est attesté par un article du concile d'Epaone de 517,

qui montre que la rédaction de la lettre n'était pas tout à fait indispen-

sable : Clerici quod, eliam siiie precatoriis, fie ecclesise remimeratione

possiderit, in jus proprielarium prœscriplione tempont non vocelur

(Siruiond, Concilia, I, p. 197; Peiper, Avili opéra, p. 170). Il est vi>ible

que les mots « même sans precaloriœ » indiquent que l'usage le plus fré-

quent él;iit de faire ('crire ces lettres. Le concilia prend des précautions

pour le cas où un évèque aurait négligé de les faire écrire. — Cf. concile
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le concile d'Orléans de 541 ' et le concile de Lyon de

567 *. Le concile de Reims do 625 rappelle aussi que

c< tout homme » peut obtenir d'une église « par pré-

caire» un bien qui ne devient pas pour cela sa propriété

et sur lequel il ne peut même pas exercer la prescription'.

Tel est l'un des emplois que l'Eglise fit du précaire.

Sous celte première forme, nous retrouvons exactement

l'ancien précaire romain qui dérive d'une « prière »,

qui est accordé par « faveur » *, enfin qui est gratuit,

révocable à volonté ou tout au plus viager'. Il s'est

continué pendant tout le moyen âge.

Mais nous avons vu que chez les Romains le précaire

était en beaucoup de cas un accessoire à d'autres actes

non désintéressés. C'est ce que nous allons voir aussi

dans la pratique de l'Église.

ôc Tolède de 658, c. 5 : Si quis clericorum stipendhim de rehits ecclesix

episcopi largitate percepit, sub precarise nominc debeat professionem

l'acere. — Quant à l'évèque concédant, il pouvait à son choix faire sa

concession verbalement ou la faire par lettre. Concile d'Orléans de ^k\,

c. 1 8 : Si quis clericus aliquid de jure ecclesiaslico, seu verbo seu per

scnplnram acccperit ad ulendum.
* Concile d'Orléans, 541, c. 34 : Quisquis agellum ecclesise in diem

vitœ suœ pro qualibet misericordia a sacerdote acceperit possidendum.

— Les mots pro misericordia et le mot possidendum caractérisent le pré-

caire; nous verrons plus loin qu'il y avait propension à rendre le précaire

viager. Nous rappelons que sacerdos signifie un évêque.

2 Concile de Lyon, 567, c. 5 : Quascumque munificentias clericis aut

SERviENTiBus episcopus iu usum dederit.

3 Concile de Reims, Sirmond, I, p. 480; Mansi, X, p. 591 : Qu% per

prccariam impctrantur ab ecclesia, ne diulurnitate temporis injus pro-

priiDii iisurpcnlur.
'

* On notera que dans tous nos textes l'idée de faveur est exprimée [inr

'qii»! niemot : humnnilas (concile de 511), munificentia [concWe ^eh\'i),

mis.ncordia (concile de 541), munificentias (concile de 567), per pre-

cariam impctrantur (concile de 625), largitas (concile de 658).
s Le précaire viager est mentionné dans le concile d'Orléans de 541,

Nous ne trouvons pas ce précaire dans ce qui nous reste des jurisconsultes

romains sur ce sujet; mais nous savons par Ulpien que le précaire pouvait

se constituer pour « un temps long ». Digeste, XLUt, 26, 8 [Cf. p. 77j.
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2» DD PnÉCAir.E SERVANT AU LOUAGE.

L'Kglise se servait du précaire comme d'une sorte de

louage. Nous avons une formule de « lettre de prière »

qui est ainsi conçue : « Au seigneur, homme vénérable,

le chef de cette église, moi un tel. D'après ma demande,

votre volonté a décidé de m'accorder, sous condition de

simple usufruit, telle villa qui est à vous, située en tel

lieu, avec tous ses revenus, appartenances et dépendan-

ces, de telle façon qu'il ne me soit permis ni de la vendre,

ni de la donner, ni d'en rien distraire, mais que je

puisse, sous le couvert de votre autorité, la tenir et occu-

per aussi longtemps que votre décision durera*. » Si

nous nous arrêtions ici, nous reconnaîtrions le vrai et

pur précaire romain. On commence par exprimer une

" demande » ; on fait entendre que l'acte n'a d'autre

source que la « volonté » du concédant; on marijue que

la concession porte sur « l'usage » et non sur la pro-

priété ; le précariste se reconnaît subordonné, suh vestro

prxlexlo*, et il énonce formellement que sa concession

ne durera qu'autant que durera lavolontédu concédant.

C'est donc bien ici le précaire des jurisconsultes du

nf siècle. Mais la suite de la formule présente une

innovation : « En conséquence je me suis engagé à

vous payer une redevance annuelle de telle somme d'ar-

* Formulée Turotienses, 7, Rozière, n° 319 : Domino vencrahile i'ao

rectorem ecclesiœ illiu.s ego ille. Ad meam peliiioncm vestra decrevit

voluntas ut mihi villam vestiam, sitatn in pugo illo, cum omni mérita

ad se periinenlem vel aspicientem, usufrncluario ordine mihi conservare

juberitis; ea ralione ut mihi non liceat aliubi nec vendere nec donare

nec in nullo modo dislrahere, sed suh veslro prelexlo, quatenus vestrum

manseril decretum. hoc tenere et usurpare.

- Suh vestro prétexta. Le manuscrit de Paris '2123, du ix° siècle,

ajoute beneficio. Cf. Turonenses. 57 : Sub prelexlo ipsius basilicœ tenere.
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gcnt*. » Après cette phrase, la lettre reprend ; «A mon
(U'cos, la susdite villa, en son intégrité, avec toutes ses

dépendances, avec tout ce que j'aurai élevé sur le sol,

reviendra dans vos mains ou celles de vos agents, sans

qu'il soit besoin d'en faire tradition et sans attendre

aucune seatence de juge. Que nul de mes héritiers

n'agisse à l'encontre de cette lettre de prière ; et que la

présente lettre conserve à toujours son plein effet comme
si elle était renouvelée tous les cinq ans". » Toute cette

fin, qui aboutit à une stipulation % est absolument ro-

maine et n'est qu'un développement des vieilles for-

mules de lettres précaires. La seule innovation de la

formule actuelle consiste en ce qu'au milieu de la lettre

s'est introduit l'énoncé d'une redevance annuelle. En-

core faut-il remarquer la façon un peu singulière dont

il est introduit. Le précariste ne dit pas : « Vous m'a-

vez impose un cens » ; il dit : « Je me suis imposé à

moi-même un cens, censivi me. » Il semble que l'énoncé

de la redevance se glisse timidement et qu'on craigne

d'enlever à l'acte la forme d'une faveur*.

Le formulaire d'Anjou contient une formule qui, pour

le fond des choses, ressemble à la précédente'*.

* Unde censivi me annis singulis ad festivitatem ipsùis sancti partibus

vestris reddere argenlum lantum.

' Si aut ego ipse aut ulhis de Iwredibus meis contra liane precariam

uliquam calumniam vel repetitionem generare prœsumpserit, illud quod
rcpclit non vindicet.... Et hœc precaria, quamvis per diversorum anno-

riuii curricula a me fuisset possessa (le manuscrit de Paris 10756 écrit

fiiissel rcs possessa), nuUum prscjudicium vobis non preparetur, sed ila

l'inna res maneal quasi per quinquennium fuisset renovata.

5 Cum slipulatione subnixa [Cf. p. H7, n. 3].

* Dans (les formules ultérieures, l'évêque ne craint plus de dire : Cen-

sii'iiuus le, Rozière, n" 520 [Zeumer, p. 491].

5 Andcgiivenses, 7; Rozière, 322. Elle commence aussi par les mots ad
iiicam peliiioneni; l'expression vestra voluntas est remplacée par pî'e/as

vesira; daus^la langue du temps, pietas signifie bonté. [Cf. p. 115, n. 3].
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Dans l'un des formiilniros appelés Saliques*, nous en

trouvons une où les conditions du fermage sont deve-

nues plus précises sans faire disparaître les formes du

précaire : « Au seigneur et vénérable père en Christ l'abbé

de Ici monastère, moi un fel, auteur de la présente sup-

plique, je viens à vous*. D'après ma demande votre volonté

s'est résolue à me concéder telle terre qui est vôtre, de

telle sorte qu'en vertu de votre bienfait, tant que je

vivrai, vous m'accordiez d'en user et de l'exploiter'. Je

m'engage envers vous par cette lettre précaire à vous

payer un cens annuel de tel nombre de deniers. S'il

m'arrive d'être en relard pour le payement, je vous en

ferai engagement en bonne forme et m'acquitterai, et

je ne perdrai pas la terre de mon vivant*. Je n'aurai

On remarquera ensuite fecisiis be7ie(îcium de rem vestra, expression que

nous expliquerons plus loin. Les mots quantum dccretum veslrum man-
seril n'y sont pas; mais il n'est pas dit non plus que le précariste aura la

terre in diem vitce suse. En réalité, aucun terme n'est fixé ; en tout cas,

au décès du précariste la terre reviendra à l'église. Le prix est marqué

par les mots : Spondco vohis annis singulis ccnso soledus tantus.— L'em-

ploi du mot spondeo donne à snp|)nser que la fonnule est ancienne.

* Formulx Salicœ Merkelianœ, 5; Zeumer, p. ti42; Rozière, 521.

* Ibidem : Domino et in Chrislo vencrabili patri illo abbati ex monas-

terio illius... ego in Dei nomine ille precalor ad vos accedo. — Dans

iieaucoup de formules le concessionnaire se qualifie precalor (n" S^l, 529,

§2, 549; Salicœ Merkelianœ, 5, 55; di)); A'auives {oh, supplex vcsler

(n" 5i6, SaL. 55) ; ou bien il dit : Supplicantes ad vos accedimus (n°' 529,

6'a/., 54). Dans la Charla Ibbolcni [Diplomala, n° 488), qui n'est pas au-

tlienlique, mais qui a été composée sur le modèle dei precariœ authentiques,

je |)ens(> qu'il faut lire precalor ad vobis accedo, et non pas peccator.

5 Juxla quod mea (fuil) pclilio, et veslra et palriun vet^troruni decrevil

volunlas utilla rem veslram in loco illo, lam terris, dotnibus, etc., per

veslrum bencficium, dum adrixero, ad usufrucluandum vel ad cxco-

lendum relaxare deberitis. — Nous n'avons sans doute pas besoin de faire

remarquer que, dans la langue de nos formules, le mot deberilis n'im-

plique aucune idée d'obligation et n'a dans ces sortes de phrases que le

rôle d'un verbe auxiliaire.

* Et spondimus vobis in hanc precaria censo annis singulis, quod

evenit festivilas illius. denarios lantos vobis vel parlibus sancli illius

dure sludcam; et si de ipso necyleyens vel tardas apparuero, fidem
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d'ailleurs le droit ni de l'aliéner ni d'en amoindrir la

valeur et pourrai seulement en user. A mon décès, vous

la reprendrez dans vos mains avec toutes les améliora-

tions et constructions que j'y aurai faites. La présente

lettre précaire, sans avoir besoin d'être renouvelée tous

les cinq ans, gardera son plein effet. » Tout est fonciè-

rement latin dans cette lettre. Les formes du précaire

restent soigneusement observées, et la plupart de ces

phrases semblent appartenir au plus ancien précaire

romain. Deux choses pourtant s'y sont intercalées, d'une

part le chiffre de la redevance annuelle, d'autre part la

promesse formelle que le concessionnaire ne sera pas

évincé.

Voici encore une innovation. Après que le précariste

a écrit sa Lettre, il obtient que le concédant lui en écrive

une à son tour. Pareil usage existait-il dans la société

romaine? Nous n'en voyons pas d'indices clairs*. Il

nous apparaît avec une grande netteté dans les docu-

ments d'âge mérovingien. On en vint donc à rédiger

pour l'acte du précaire une double lettre. L'une était

celle qui constatait la prière, epistola precatoria ou pre-

caria; l'autre était celle qui constatait la concession,

epistola prxstaria^. Les deux lettres se correspondaient

exactement, contenaient les mêmes conditions et le

vobis exinde faciam vel Iranssolvam, et ipsa rem dum advixero non
perdam.

' Toutefois on pourrait comprendre en ce sens le passage de Gains au

Digeste, XLIII, 26, 9 : Precaria possessio consisli (constitui) poiest vel

inler prsesentes vel inter absentes, veluti per epislulam vel per nuntium.

Celte epistola dont il est parlé' ici paraît être plutôt la lettre du concfr-

dant que celle du solliciteur. L'usage de lettres analogues est plusieurs

fois signalé au Digeste. Ex. : XXXIX, .^, 32; XXXiX, 5, 55.

3 Rozière, n" 320, .523, 327, 328, § 2 [Zeumer, p. 490, n" 4; p. 265;

Paris., 1
; p. 160, Add. ad Turonenscs, 5, p. 99; Marculfe, II, 40].

Quelquefois la lettre est appelée commendalitia, Rozière, n"' 521, § 2 ; 529,

§2; 542, § 5; 549, § 2 [Zeiuner, p. 243, n° 6; p. 2.^)5, n° 55; p. 256,
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mriiic cliiffre de cens; les mêmes phrases s'y répé-

laiciil*.

Vepislola prsestaria indiquait d'ordinaire le terme

de la concession ; elle pouvait être de cinq, de dix, de

quinze ans'; elle pouvait être de toute la vie du préca-

risle. On a une prestaire de l'cvèque de Paris qui con-

cède une terre de huit arpents et un moulin pour la vie

entière d'un mari, de sa femme et de leur premier

héritier'.

On reconnaît en tout cola qu'il y a un véritable

louage de terre; mais toutes les formes du précaire en-

tourent et encadrent ce louage. Par l'énoncé du prix,

par la détermination du terme, par la double lettre, cet

acte prend toute la régularité d'un contrat. On ne peut

pourtant pas dire qu'il y ait là un contrat véritable; les

deux parties ne traitent pas sur un pied d'égalité; nous

n'affirmerions pas non plus que le concédant fût lié par

sa prxHtaria ni que celle-ci fût valable devant des juges.

Ce n'est pas ici précisément le louage par contrat, c'est

plutôt une sorte de louage par précaire.

n" 22 ; p. 255, n* 57]. Dans les chartes du vin° siècle, les deux lettres sont

également appelées precariœ. Cf. Diplomala, n" 557 : Placuil ut duas

precavias, etc.

* lias oblegationes uno tenore conscriptas firmas permaneant ( Turo-

ncnses, 6; Rozière, 352V — Unde iiiter nos convenit, ut duas epistolas...

uno tenore conscriptas adfirmare deberimus {McrkcHanœ, 55; Rozière,

5'2G). — Convenit hanc epistolam prestaturia in vohis pariicr conscrihere

(Marciilfe, II, -40; Kozière. 528, § 2). —Cf. Charta Ibboleni, Diplomata,

II, p. 29) : Htv precari.v uno tenore, etc.

- Rozière, n" 520 [Zeiiiner, p. 490]. L'usage d'indiquer un terme fixe

s'était déjà introduit au temps de l'Empire; voir la loi de 470, Code

Justinien, 1, 2, 14 : Tune ejus temporis quod inler utrosquc convenerit,

sivc in diem vilœ suœ ab eo qui desidcrat postuletur, pacta cum eo qui

hoc elegerit ineat œconomus (ecclesiœ) atque conscrihat per quee ettempus

intra quod hoc pncstari placuerït.

* Zeumer, p. 2G5 ; Rozière, 525 [Formulœ Parisienses, l].
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3" LE PRÉCAIRE ASSOCIÉ A LA VENTE ET A LA DONATION.

Ailleurs, le précaire s'associait et s'njoulait à la

vente. Sur ce point l'Eglise ne fît que continuer des

pratiques qui avaient été usitées dans toute la société

romaine.

La loi romaine n'avait pas permis que la vente et le

précaire fussent simultanés'. De même à l'époque méro-

vingienne les deux actes étaient distincts et successifs.

Le vendeur commençait par écrire l'acte de vente : « Je

certifie que je vous ai vendu, non par vente fictive, mais

réellement et sans nulle contrainte, tel domaine qui

m'appartenait par héritage de mes parents, et qui com-

prenait terres, maisons, esclaves et paysans libres; je

l'ai transféré de mon droit en votre droit, de ma pro-

priété en votre propriété, je vous en ai fait tradition et vous

ai mis en possession. Pour quoi j'ai reçu de vous le prix

convenu de tel nombre de sous d'or de titre et de poids ;

dès aujourd'hui la terre est à vous et vous pouvez en

faire tout ce que vous voudrez*. » Puis, après quelque

intervalle, le vendeur se présentait de nouveau devant

l'abbé et lui remettait une lettre ainsi conçue : « Je suis

venu vers vous, vous apportant une prière'. Vous ayant

vendu cette terre, je vous ai ensuite adressé une sup-

plique afin que vous me la concédiez pour en avoir

l'usage autant que je vivrai; et vous avez fait cela; en

conséquence je vous fais cette lettre précaire qui est

signée de moi et de plusieurs hommes honorables, et je

vous la remets, vous promettant de vous payer chaque

* Papianus, XXXV.
2 Bkjnonianx, 20; Zeumer, p. 235; Rozière, n° 342, § \.

' Bhjnoniaiue, 21 ; Rozièie, 342, § 2; Precaior accrssi vohis..,.
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année Ici nombre de deniers, le jour de la fête du saint*;

si je tarde à vous payer ce prix au jour convenu, je me
constituerai votre débiteur suivant la loi, et je tiendrai

cette terre et en userai ma vie durant en vertu de

votre concession; je ne pourrai d'ailleurs ni vendre,

ni donner, ni détériorer, et je ne pourrai m'arroger

la propriété de cette terre ni la comprendre dans ma
succession*. »

Les formules ne nous disent pas quels motifs ont dé-

terminé ce propriétaire à se transformer, pour quelque

somme d'argent, en un fermier précariste'. Dans l'an-

cien droit romain l'emprunteur vendait sa terre au

créancier cl la reprenait en précaire. L'Eglise ne nous a

pas laissé de formules qui retracent d'une manière pré-

cise la même opération; mais on pensera peut-être que

l)eaucoup de ces ventes suivies de précaire étaient de

sa part une sorte de prêt. Ses règles lui interdisaient

l'usure; et l'opération dont nous parlons ne ressem-

blait à l'usure que par les résultais. D'autres faisaient

donation de leurs biens à titre gratuit et les reprenaient

en précaire.

On pourrait croire à première vue que cette sorte de

donation était la même chose que le droit romain appe-

lait la donation avec réserve d'usufruit. Ce serait une

erreur. Les deux sortes d'actes se faisaient au vu* siècle,

et ils ne se ressemblaient pas. La donation avec réserve

d'usufruit se faisait, conformément au principe accepté

par le droit romain*, par une lettre unique qui était

* Sed posTEA tnliler vobis supplicavirmis, ut ipsam porcionem ad usu

heneficio ad excolendum. quamdiu advivo, inihi prcslare debeiitis.

- f'reslaire correspond;) nte, Rozière, 344 {Turonotscs, 34).

5 Voir Diplnmnta, addilnmenla, n° 3i, t. II, p. 444, et Zeuss, Trad.

Wisscmhurcjenses, n° 226.

Gode Théodcsien, VUI, 12.
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conçue ainsi : « Je donne à perpétuité cette terre et la

fais passer de mon droit au vôtre, de telle sorte toutefois

que tant que je vivrai j'en aie l'usage et la possession'. »

Ou bien encore : « Je fais donation de cette terre, en

retenant l'usufruit, et de telle sorte qu'à ma mort le

monastère en prenne possession*. » Le précaire était

tout autre chose.

Le donateur commençait par faire un acte de dona-

tion, suivant une formule qui ne contenait ni mention

d'usufruit ni réserve d'aucune sorte. Sa renonciation

était complète\ Puis il se présentait de nouveau devant

l'évêque ou l'abbé et demandait que la même terre lui

fût concédée en jouissance. Il écrivait une lettre, dans

laquelle il pouvait bien rappeler que c'était lui qui avait

fait don de la terre, mais où il ne pouvait pas dire que

ce don lui créât le moindre droit. Sa sollicitation avait

les mômes formes et la môme humilité que s'il n'eût

pas été donateur*. Il écrivait sa precaria ou lettre de

prière en ces termes : « 11 est constant que je vous ai

fait cession entière de telle villa située en tel lieu. Mais,

ensuite, je vous ai adressé une demande et votre bonté

m'a accordé qu'il me soit permis de garder cette même
villa de mon vivant et durant la vie de rna femme, pour

* Marculfe, II, 5; Rozière, 215; Turonemes, 37; Rozière, 214; Salz-

burgenses, 5; Rozière, 218; Diplomata, rx"' bSh, 515; ibidem, t. II,

p. 431, 439-440, 446; Grégoire de Tours, Miracula Martini, IV, II,

p. 288. — Cf. Marini, Papiri diplomatici, 1805, n° 84, année 491;

n" 88, etc.

- Miracula S. Benedidi, III, 4, p. 153-135.

5 Marculfe, II, 4; Rozière, 545, § 1.

* Ainsi la prœstaria, Rozière, n° 520, est la même suivant que la terre

a été donnée par un autre ou par le précariste [Zeumer, p. 490, n° 4j.

Voir, par exemple, une charte d'Alsace où l'on voit que Wolfgunda a donné

ses terres au monastère de Wissembourg : Postea ibi super ipsa terra ad

commanenduni licentiam dedistis, propterea vobis taie epestola preca-

turia (ieri rogarig (Diplomaia, t. II, p. 433).
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on user et jouir des fruits'. En foi de (|uoi je vous

remets cette lettre précaire pour bien établir que, si

long lie que puisse être notre possession, (die ne portera

aucune atteinte à votre droit; nous n'aurons que l'usage;

la terre avec les améliorations que nous y aurons faites,

vous reviendra à notre décès, quand même la présente

lettre de prière ne serait pas renouvelée tous les cinq

ans*. »

Ainsi, même dans le cas où elle avait affaire nu dona-

teur, l'église se faisait écrire une lettre de prière, une

precatoria ou prûcaria^, par laquelle le donateur se met-

tait à sa discrétion. Elle devait s'en servir, au besoin,

pour faire constater son droit. Nous avons, aux Arcliives

nationales, deux actes de jugement où nous voyons

qu'un procès a surgi entre une église et un laïque au

sujet de domaines qui avaient été donnés, puis repris en

précaire. L'affaire fut portée devant le tribunal du roi.

L'évêque produisit la lettre précaire, et gagna son procès*.

Souvent cette sorte de précaire était constituée pour la

vie entière du donateur, et cela était dit dans l'acte.

Ainsi le précaire, sans ressembler à la réserve d'usu-

fruit, produisait les mêmes effets. On arrivait à l'usu-

fruit par le précaire

^

* Marculfe, 11, 5 ; Rozière, 345, 2.

s Cf. SeuGnicie, 15 et 52; Rozière, 540, 2; 550, 2; ibidfim, 541

[Zcumcr, p. 4'JO, n° 5]. Dans cette dernii re, il est fait mentinn d'un cens

annuel: Censisiis me.— Cf. Lindeuhrofiiause, A; Rozière, 5 4G : Ccnsistis

nohis. — Lex Alamànnorum, 11, 1 : Si qiiis res suas ad ecclesiam dederit...

et posl hase ad beueficium susceperit, quod spondil pcrsolval censum

de nia terra. On voit qu'il arrivait souvent que cet usufruit fût payé par

un cens comme Tcùt été une location.

2 Les manuscrits portent l'un et l'autre mot,

Tardif, n" 14 et 52.
B Cliarla Adahjiseli, dans la Patrologie, t. LXXXVII, col. 1547 : Villa

quam çicrmana mea Ermecjundis ccclesiœ Virdiincnsi dcdil et ego sub

usufiuciuario per precaloriam possedi. — Il y a des exemples de dona-
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Quelquefois la lettre ()oi-tait que la concession s'éleii-

(Irait aux fils, quelquefois même aux |)etits-lils du doiia-

Umi'\ 11 pouvait encore arriver, mais les exemples ([iie

nous en avons ne sont que du ix* siècle, que la con-

cession dût se continuer à perpétuité dans la l'ami Ile du

donateur, pourvu que ce fût en ligne directe. Un cens

annuel était la condition ordinaire de cette jouissance ^

Cette sorte d'acte où se combinent la donation et

l'usufruit s'explique souvent par un sentiment de piélé

qui ne va pas cependant jusqu'à se dépouiller de ,son

vivant : c'est une générosité qui n'est pas un abandon.

La religion et peut-être aussi le besoin de sécurité et le

désir de protection ont dû souvent porter les petits pro-

priétaires à donner à l'Église des terres qu'ils recevaient

ensuite d'elle sous condition de cens. Beaucoup de cen-

sives ont pu venir de là'.

4P DU PRÉCAIRE CONCÉDÉ EN ÉCHAJSGR DE LA NUE PROPRIÉTÉ d'uNE TERRE.

Il existait encore une autre application du précaire.

Nous avons affaire ici à un acte assez complexe, qui

réunit les formes de la donation et du précaire, et

tion et de précaire par un même acte : Traditiones Sangallenses, n° 22

(année 758) : Ego Richnrius Irado omnia ad monaslerium.... Ego pro

prccario volo haberc vsqnevUa mea. — Ibidem, n° 24 : Ego Hctlitrado

ad monaslerium quidqnid In eam vero ralionem ut per precuriam de

vohis Jioc rccipiam et aimis singuJis pcrsolvam censnm.
1 Merkelianœ, 56; Rozière, 349; Diplomata, n" 513, 514.
2 Rozière, n" 354; Zemner, p. 352, n" 8.

' Cf. Irminon, IX, 2(54, p. 110 : Donationem qtmm fecil Landa. Dcdit

mansum unum....Solvit inde denarios quatuor. Autre exemple, ibidem, IX,

265, p. 110. Ici la terre, ou du moins une terre équivalente (n" 266), est

aux mains des héritiers du donateur. Cf. IX, 268, p. 110. Mais ce n'est

pas à dire que cette opération soit d'une manière générale l'origine de la

censive, comme le donne à entendre M. Bûche, Revue historique de droit,

1884, t. I, p. 75.
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(jiii au fond n'est qu'un marché. Il consiste en ce qu'un

propriétaire obtient d'une église la jouissance d'une

terre et lui abandonne en retour la nue propriété de la

terre qui est à lui. Il tient alors les deux terres en pré-

caire, et l'église est propriétaire de l'une et de l'autre.

C'est une spéculation où chacune des deux parties

gagne ou croit gagner quelque chose. Un propriétaire

de iOO arpents jouira sa vie durant de 200 arpents;

il double sa culture et son aisance; mais à son décès

l'église aura doublé sa propriété.

Celle sorte d'opération se trouve déjà décrite dans une

loi romaine de 470. Les empereurs, dans cette loi visi-

blement inspirée et dictée par l'Eglise elle-même, inter-

disent à ceux qui administrent ses biens de les vendre

ou de les aliéner d'aucune façon. Ils les autorisent seule-

ment à concéder des terres « à celui qui en sollicite la

possession temporaire et l'usage en vertu de sa seule

demande* ». Ces premiers mots désignent suffisamment

le précaire. Et ils ajoutent : «Il sera fait un acte écrit qui

indiquera ce que le concessionnaire donne en retour

du bienfait que l'église lui accorde, et il sera bien

entendu qu'à sa mort il laissera à l'église, non seulement

la terre qu'il en a reçue, mais une autre terre de même
étendue et de même valeur en pleine propriété, avec ses

esclaves et ses colons*. » Cette loi n'a probablement pas

été connue en Gaule; mais elle ne faisait que constater

* Code Juslinien, I, 2, 14, loi des empereurs Léon et Anlhéiniiis : Si

œcoiwmus eccicsix perspexerii crpedireut dcsiileranti cuiqiiam certarum

possessionum atque prœdiorum ad jus ecclesiaslicum perthienlium tem-

poraria usiisfruclus posscsaio pro ipsius pelilione prœsletur. — On

l'cmarquera combien tous ces ternies sont caracléristiques du précaire.

- II)idem, § 9 '. Manifeslum sit quod qiiacumque acceperit {ecclesiu)

ad vicem hiijus benelicii gratia lia sciliccl ut, sive coiiiplclo spalio

quod int*»- eos fuerii conslilidum, seu morlis sux temporc si hoc qiioque
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et sanctionner une prati([ue déjà universelle dans

rÉolise. Aussi retrouvons-nous cette pratique, en Gaule,

au VI* et au vn" siècle. Ce qui est curieux, ce n'est pas

qu'un marché de cette sorte ait été fréquent, c'est qu'il

se soit conclu sous la forme de précaire.

Voici l'une des formules qui étaient usitées pour cette

sorte d'acte : « Au seigneur, homme apostolique, l'évêque

un tel, moi un tel, et ma femme. D'après notre demande,

votre bonté a eu pour agréable de nous permettre de

jouir de cette terre notre vie durant. Et nous, en retour

de cette jouissance et aussi pour le salut de notre âme,

nous vous faisons donation, à vous et à vos successeurs,

pour le temps qui suivra notre mort, de tel domaine situé

en tel lieu*. Tant que nous vivrons, nous aurons la pos-

session en usufruit de l'une et de l'autre terre, et après

notre décès, sans nulle contestation de nos héritiers,

vous et vos agents reprendrez en votre pouvoir les deux

terres. Il ne sera pas nécessaire de renouveler, suivant

l'usage, la lettre- précaire; la présente lettre suffira et

elleaura son plein effet pour toujours*. » Quelquefois un

convcnerit, is qui possessionem ecclesiasticam susceperit, non minus qnam
aîterius lantse quantilatis quanlse acceperat rcditus, cum ipso prmlio-

rum dominio... colonis el mancipiis ecclesise relinquat. (Voir aussi

Novelles, 7 et 120.)

* Rozière, 328; Marculfe, II, 39 : Quatenus ad nostram petitione vcstra

hubuit pietas ut locello aliquo ecclesise vestrse nobis ad bene/icium exco-

lere pennisistis, el nos pariler alio locello vobis visi fuimus condonasse.

2 Ibidem : Post nostrum discessum prefata loca, absque ulla alia re-

novata precaria, vos in veslra faciatis revocare dominacione. — Aulre

formule, Rozière, 326 ; Merkelianse, 35 : Ego ille supplex vester. Dum
juxtn quod mea fuit pelilio et veslra decrevit voluntas, ut illam rem

vestram in loco illo per veslrum benepcium dum advixe.ro milii ad exco-

lendum vel usufructuandum relaxare deberilis... et ego pro ipso usu de

ipsa re vestra dedi vobis alteram rem meam nuncupantem illam, silam

in pago illo quse hereditatc mihi obvenit; in en ratione ut quanidiu

advixero in utraque parte loca mihi liçeat tenere et usufructuare. Et pro

hac re precaria vobis emitto el censo spondo annis sinqulis tantum quan-

tum inter nos convenit dare studeam, etc.

FusTEL DE CouLANGEs. — Origines du système féodal. Il
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cens annuel était la condition de cette douMe tennre*.

A cette lelti-e du précariste correspondait une lettre

do concession écrite par l'évèque' : « D'après votre

demande, nous tous avons permis de cultiver cette terre,

et vous en retour vous avez donné à l'église tel domaine

de votre propriété, pour le temps qui suivra votre mort.

En conséquence nous vous écrivons cette lettre [)restnire

afin que vous conserviez votre vie durant les deux terres,

sans préjudice des droits de l'église, et qu'après votre

mort, suivant ce que contient votre lettre en forme de

précaire, les deux terres reviennent à nous ou à nos

successeurs. » Il est clair qu'en ce cas le concédant

s'engageait d'une manière formelle à ne pas reprendre

la terre avant le terme fixé^

On reconnaît combien cette opération s'éloigne du

vrai precarium romain. C'est en réalité un pacte par

lequel l'Eglise concède un usufruit pour avoir en retour

une nue propriété. Pourtant cela continue à s'appeler un

précaire-*, et l'acte se constitue, non par un contrat véri-

table, mais par une lettre de précaire qu'accompagne, il

est vrai, une lettre de concession.

Il n'est pas douteux que le plus grand profit de cette

convention ne fût pour celle des deux parties qui ne

mourait pas. L'Église acquit ainsi beaucoup de biens fon-

* Rozière, 329; Merkelianie, 35, 551, § 2 (Sulicae Lindenbrogianx,

3; dVige postr rieur). Cf. la fin de la note 2 de la page précédente.

* Rozière, 527 (Zeuiner, p. 160); ibidem, 529, 2 (Sa/ica? Merkelia-

nsc, 55).
"'

11 écrit, par exemple : Ideo convcnil liane epistoJam vobis pariter

conscribere ni, dum advixeritis, nec nos nec successores nostri ipsa

locclla de vestra potestate ponteficium auferendi non habeamus (Mar-

culfe, II, 40).
-

* Hartivig presbyter tradidit ad ipsum monasterium medielalem de

ecclesia, et mansos serviles. et e contra recepit ecclesiam et mansos ser-

viles scx... in en ratiouc ut id ipxum fjuod tradidil dicbus rilœ sux

habeat in precarium. .\ppeadice au Polyptique d'irmiaoa, p. 299.
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ciers*. On comprend qu'un hagiograplie ait dit do

l'église de Verdun qu'elle augmenta considéiablement ses

domaines « par l'usage du précaire* ». [L'a u leur de la

Vie de Didier de Cahors est tout aussi expressif lorsqu'il

nous dit que le saint évêque acquit beaucoup de terres

pour son église, « sans dépouiller personne, mais grâce

à ses bienfaits et à ses achats ». C'est du précaire qu'il

s'agit'. Le précaire a donc été, de l'aveu même des écri-

vains, une des causes principales de l'enrichissement

croissant des églises. N'oublions pas que l'usage n'en

cessera jamais sur les terres d'église.] Nous en avons vu

les règles dans une loi de 470; nous les retrouverons

dans un capitulaire de Charles le Chauve, dans des

diplômes de la fin du ix'' siècle*.

Tels sont les divers emplois que l'Église a faits du

précaire sur ses domaines. En premier lieu, elle a con-

cédé des terres en précaire à des membres du clergé, à

des serviteurs, à des laïques qu'elle voulait s'attacher;

ce fut la continuation du pur précaire romain, c'est-à-

dire du précaire gratuit et révocable à volonté. En second

lieu, elle s'en est servie comme d'une sorte de louage de

terre, et il a suffi d'introduire dans l'ancienne formule

Ce genre de précnire est celui dont nous avons le plus de formules

n°' 326, 327, 328, 329, 330.

2 Palrologie latine, t. CXXXII, col. 514.

5 Ibidem, t. LXXXVII, col. 254 : No)i ulli tollendo, sed bencfaaendo el

coemendo.
•* Baluze, II, 32. Dans un diplôme de 894, nous voyons un homme el

une femme donner leur propriété et recevoir en précaire ce même do-

maine avec quelques autres terres d'église jure usufnictuario, Bouquet,

IX, p. 465-464. Cf. Polyptyque d'irminon, XII. 1-3, p. 122-123: Une

femme nommée Ada a fait donation de deux manses formant cinquante

honniers, avec quelques serfs : Pro qua donationc deprecata est deux lots

déterre situés dans le voisinage et comprenant quatre-vingts bonniers :

Solvit inde solidos très. Autres exemples, ibidem, XII, n"' 15, 18, 35,

39; Prolégomènes, p. 241, n. 1. Voir encore Régine, liv. I, c. 365, 365.
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de leltre précaire une ligne indiquant le chiffre de la

redevance annuelle. Puis l'Eglise s'est encore servie du

précaire, ainsi qu'on faisait au temps des Romains, pour

en faire l'accessoire d'une vente : ce que nous appelle-

rions une acquisition de nue propriété s'est fait sous

forme de précaire. Elle a fait de même pour la donation,

et il est arrivé ainsi que l'ancienne donation romaine

avec réserve d'usufruit a été remplacée peu à peu par

une pleine donation suivie de précaire. En dernier lieu

l'Eglise a combiné le précaire d'une terre à elle avec la

donation de nue propriété d'une autre terre et a doublé

ainsi son domaine.

Les applications du précaire se sont donc multipliées

et diversifiées avec le temps. Mais il ne faut pas perdre

de vue que c'est toujours le même précaire. Il a con-

servé toutes ses formes anciennes. Toujours nous y

trouvons, quel que soit l'objet auquel on le fait servir,

la « prière » ou la « demande » de l'une des deux par-

ties, la pure « volonté » ou la « bonté » ou le « bien-

fait » de l'autre. La distinction reste toujours aussi net-

tement marquée entre la « propriété » qui reste entière

au concédant, et la « possession », « l'usage », « l'usu-

fruit », « l'exploitation ' » qui est accordée au conces-

sionnaire. Cette possession reste toujours temporaire
;

elle n'est plus dans tous les cas révocable à volonté; le

terme en est déterminé. Elle dure le plus souvent au-

tant que la vie du concessionnaire; elle peut se prolon-

ger durant deux et même trois générations ; mais elle

aura toujours une fin, et le domaine ne peut manquer

de rentj^er dans les mains de son propriétaire*. Celle

possession n'est pas seulement temporaire, elle est aussi

* Excolcre.

* Même dans le cas d'ailleurs fort raie où la concession est dite perpé-

tuelle; ce n'est toujours qu'en ligne directe et sous condiioiis.
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conditionnelle, et le plus souvent un cens annuel y est

marqué. [Le précariste a pu améliorer la terre qui lui a

été confiée, y faire des constructions nouvelles : il n'a

droit à aucune indemnité.]

Le précaire n'a pu prendre un tel développement,

devenir une pratique si fréquente, se mêler à tant

d'actes divers, qu'en se consolidant et s'entourant de

garanties plus sûres. Le vague de l'ancien precarium ne

convenait plus aux nouveaux développements du précaire.

L'usage de la double lettre s'est ainsi établi. Ce n'est

pas que le précaire soit devenu un contrat. Le terme de

contrat ne lui est jamais appliqué; on continue à l'ap-

peler une faveur. La double lettre elle-même n'a pas la

forme exacte d'un contrat. Mais, avec les habitudes d'or-

dre de l'Eglise, il n'est pas étonnant que le précaire ait

reçu d'elle des règles de plus en plus claires et précises.

Avec elle, il prend les allures d'un quasi-contrat. Le

concessionaire, qui est souvent un fermier, souvent un

vendeur, souvent même un donateur, consent bien à

faire l'acte de précaire suivant les formes humbles qui

sont établies pour cet acte; mais encore veut-il sa-

voir exactement jusqu'où il s'engage; il marque cette

limite dans sa lettre, et l'Eglise elle-même, dans la lettre

qu'elle lui donne en retour, prend quelques engage-

ments envers lui. Le précaire devient ainsi, en beau-

coup de cas, sinon un véritable contrat, du moins une

convention très régulière et soumise à des règles pré-

cises*.

Ces modifications que le temps, la prali<jue, l'esprit

d'ordre ont introduites dans le précaire, ne devaient pas

• Oq l'appelle pactuni (loi de 470), ou encore placitum (Formules).

L'expression inter nos convenit se rencontre quelquefois. Mais les mots

conveiiit et conventio étaient déjà dans Gelse, Digeste, XLlll, 2G, 12.
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être négligées. Mais il reste digne d'attention que les

formes essentielles de l'acte n'ont pas changé. C'est le

môme précaire romain. 11 s'est continué après l'Empire

dans toute l'époque mérovingienne, en se modifiant

comme toute pratique peut se modifier avec le temps.

Il a été appliqué sur les terres des laï(|ucs, et peut-être

encore plus sur les terres de l'Eglise*. 11 s'est étendu à

toutes choses. La rémunération des serviteurs s'est laite

par le précaire; le louage, l'usufruit, l'acquisition de

nue propriété se sont faits par le précaire. Ainsi le pré-

caire s'est associé aux actes les plus divers, et a pénétré

de mille façons dans les hahitudes des hommes. Or il

• L'origine loniaine du précaire ecclésiastique est reconnue par La-

boulaye, Droit de propricté, p. "296; GuérartI, Prolégoimnes, p. 567;

Pépin Ijclialleur, p. 176; Déniante, Revue historique du droit français,

18(i0. — Mais, suivant Roth, Feudalitœt, p. 168, et M. Lôning, Ge-

scliicldc des deulschen Kirchenrechts, II, p. 710, la precarin ecclésiastique

diflcrerait essenticllouiuiil du prccariuiu romain. Rolli va jusqu'à dire

que la précaire du ix° siècle n'a rien de commun avec le precarium ro-

main. Son erreur vient de ce qu'il considère le precarium romain à l'état

pur, Ici que le définissent les jurisconsultes. S'il l'avait observé dans la

pratique, s'il avait remarqué que déjà dans la société romaine le precarium

s'associait au louage, à la vente, etc., et qu'il n'était gratuit qu'en a[ipa-

rence, la dislance entre le précaire romain et la précaire du moyen âge

lui aurait paru moins grande. Nous croyons, pour notre part, qu'elle ne

dilïère du precariu)it que par ses applications; non pas même par toutes

ses applications, mais seulement par quelques-unes. Les diliérences entre

l'un et l'autre sont de la nature de celles que le temps et la pratique

peuvent introduire dans toute sorte d'actes; ce ne sont pas des ditférences

d'essence. D'ailleurs la différence qui frappe entre le precarium du

m" siècle et '•clui du vii% pourrait bien tenir eu grande partie à ce que

nous ne connaissons le premier que par les jurisconsultes, tandis que

nous connaissons le second par les actes de la pratique. Si nous n'avions

sur le précaire du vn° siècle que ce qu'en disent les lois, nous n'aurions

qu'une idée très incomplète de ce qu'il était, lit eu retour, si nous possé-

dions, du n^ siècle, une lienlaine de formules sur les actes divers où le

précaire intervient, nous nous ferions peut-être une idée tout autre du

precarium romain. 11 est donc possible que l'extrême différence que nous

croyons voir entre le précaire des deux époques tienne pour beaucoup à la

différence de nos sources d'information. — J'ajoute que ceux qui mettent

en parallèle la precaria ecclésiastique et le precarium romain, donnent
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n'est pas bien certain que les modifications qui y ont été

admises en -aient beaucoup altéré l'esprit, c'est-à-dire

aient changé les idées que les hommes y attachaient. 11

estvraisembablcquelegénéreux donateur à qui l'on avait

fait écrire une humble lettre de prière, se considérait

comme un pur précariste et se croyait obligé à tous les

devoirs et à toute la soumission que les termes de la

lettre impliquaient. Le précaire, malgré ses modifica-

tions, a continué à produire les mêmes elFets. Il a assu-

jetti ou au moins subordonné le précariste au concé-

dant. Il a surtout multiplié à l'infini les terres soumises

à un domaine éminent, et les hommes sujets d'un pro-

priétaire.

au mot precaria un sens qu'il n'avait pas. Au vn° siècle comme au m',

l'acte lui-même s'appelait prccarium
;
precaria n'était qu'un adjectif se

rapportant à la lettre de prière. Le precarium se constituait par une ou

par deux lettres, lesquelles s'.ippelaient precaria et prseslaria. La vraie

différence entre le precarium et la precaria était celle qu'il y a entre un

acte et l'instrument écrit de cet acte. Le sens de ce mot precaria est

bien déterminé : 1° par les textes où nous lisons epistola precaria; 2° par

ceux où le mot est écrit precatoria ;
3° par les phrases où le précariste

écrit: Precarium vohis emMo (Rozière, 526; Merkelianœ^ ,55), ou emit-

timus (Rozière, SiS, § 2; Zeumer, p. 349, n" 3); 4° par nombre de for-

mules où l'on voit que la precaria sera renouvelée; 5° de ce que dans des

actes de jugement nous voyons que l'un des plaideurs produit et fait lire

une precaria (Tardif, 14,52; Diplomata, n" 509). — 11 est vrai qu'avec le

temps le sens du mot precaria s'est altéré, et qu'on a confondu la lettre

précaire avec l'objet même du précaire. Déjà le mot a deux sens dans la

Turonensis, 7. On a dit, par un abus de mot, tenere precarium (Irminon,

IX, 269, p. HO), liahere in precaria (ibidem, XIV, § 5, p. 164, et XIX,

38, p. 205), ou encore fiiius meus succédât in ipsam precariam (Rozière,

349, § 1 ; Merkelianœ, 56), de même qu'on dit liabere in prscsiariam

(Saint-Remi, IX, 8). — Plus tard encore, nouvelle altération du sens et

confusion des idées; on lit, dans des formules, que l'évèque déclare con-

céder une terre per suam precariam; il appelle precaria la letlie qu'il

écrit lui-même, au lieu de l'appeler prspstaria. On trouvera des exenq)les

de cela dans Rozière, n°' 329, § 2 ; 550, § 2 ; 555, 354, 535, 547,

348, § 2; Merkelianœ, 35; Sangallenses, 15; Augienses, A, 18, 19, 20;

B, 2, 3, 4, 5) ; mais on remarquera que ces lormules ne sont que du

i\* siècle et qu'elles ont été rédigées dans des provinces excentriques de

l'État franc, surtout eu Alémannie.
,
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On devra toutefois remarquer qu'aucune des formules

de précaire qui nous sont parvenues ne monlionne que

le coiicessiounaire fût astreint à des services personnels,

ni surtout à un service militaire.

CUAIMTRE VU

Le bénéfice de l'époque mérovingienne.

1° DE QDELQDES OPINIONS ERRONÉES AD SUJET DD BÉNÉFICE. .

Le be)ieficium est une des choses que l'on rencontre

le plu^ rié(|uemment dans les textes du vi% du vii% du

vni' siècle. 11 désigne une institution ou une pratique de

grand usage et de grande importance. Pour nous en

faire une idée nette, il faut écarter certaines questions

qui se présentent d'abord à l'esprit. On est porté à pen-

ser :
1° que les bénéfices étaient une catégorie de terres

distinctes des alleux et sur lesquelles ne s'exerçait pas

le plein droit de propriété ;
2° que ces bénéfices étaient

réservés à la race conquérante, et particulièrement aux

guerriers ;
5° que la possession de ce sol était soumise

à la condition du service militaire. Ces trois affirmations

ont régné longtemps dans l'histoire '
; il les faut exami-

ner l'une après l'autre.

1" Qu'il ait été créé, à l'époque de l'clnblissemenl

des Francs, une catégorie spéciale de terres, mises à

part en vue de certains usages, c'est ce qu'on ne trouve

dans aucun document, lin fait d'une telle gravité aurait

* On doit à Roth de les avoir le premier comballues.
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laissé sans doule quelque souvenir chez les hommes du

siècle suivant. Ni Grégoire de Tours, ni aucun chroni-

queur n'en parle, même par voie d'allusion. Rien de

pareil ni chez les Burgondes ni chez les Wisigotlis*.

Celle hypolhèse est même en contradiction avec les

textes qu'on a. Nous avons beaucoup de chartes ou de

formules de chartes dans lesquelles nous voyons nette-

ment le régime des terres. Toutes les terres sont suscep-

tibles de vente, de donation, de succession héréditaire,

de legs ; nous ne trouvons jamais l'indication d'une

classe particulière de terres qui ne puissent ni se vendre

ni se léguer. Parmi tant de documents, on n'aperçoit

jamais que le sol soit divisé en deux groupes : le

groupe des alleux et le groupe des bénéfices.

L'alleu, d'ailleurs, n'est pas une terre; il est le

droit d'hérédité sur la terre ou sur tout autre objet. Le

mot n'a pas d'autre signilication au vi*, au vn*" siècle.

Vous ne lisez jamais : « Les alleux ; » mais vous lisez à

tout moment: « Je possède par alleu cette terre, cet

esclave, ce trésor. » Vous lisez : « Je possède cette terre

par alleu paternel ou par alleu maternel », c'est-à-dire

je l'ai d'héritage de mon père ou d'héritage de ma
mère. Lc^ Loi Salique ne parle pas de terres-alleux,

mais elle a un titre « Des successions », De alodibus.

Il en est de même du mot bene/îcium; il n'en est

guère qui soit plus fréquent dans les textes. Jamais il

ne se dit d'une terre. Vous ne verrez jamais, au vi*

et au VII* siècle, qu'une terre « soit un bénéfice ». Ce

qu'on voit, c'est qu'un homme « tient par bénéfice » une

terre ou tout autre objet, Habere benefîcio, tenere per

beneficium, voilà les expressions toujours employées.

* [Cf. notre cliapitre lit]
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Loin que ralleu et le bénéfice soient deux terres dif-

férentes, il est visible (|ue l'alleu et le bénéfice peuvent

s'exercer sur la même terre et en môme temps. Abbon

écrit dans son testament que « le domaine du Bour-

get lui appartient par alleu et qu'Austroald l'a en

bénéfice* ». Semblables exemples sont innombrables

dans les chartes. Toute terre appartient en alleu à un

homme et peut se trouver en même temps dans les

mains d'un autre homme par bénéfice.

C'est ainsi que, dans le droit romain, la terre appar-

tient en propre à un dominus et peut se trouver en

même temps dans les mains d'un posseswr^.

2" Le bénéfice n'était pas réservé aux guerriers. Nous

le voyons aux mains des prêtres. Dans une charte

de 713, Erlémund se déclare propriétaire d'un domaine

« que le prêtre Berthaire tient de lui par bénéfice' ».

Une autre charte de la même année nous montre

l'évêque Béraire concédant un monastère à un abbé

« en bénéfice* ». L'usage persiste au siècle suivant et

les polyptyques nous montrent encore des prêtres qui

tiennent « en bénéfice » une petite terre ^.

Le bénéfice se voit aussi aux mains des femmes.

Dans une lettre qui est de la première moitié du

vii^ siècle, un évoque d'Auxerre écrit que son église pos-

* Teslamcnium Abbonis, dans les Diplomata, t. II, p. 371 : Dono...

quicquid in Bregis fie alodc parentiim nodrorian qucm Austrualdtis in

bencficio habet. — De môme dans beaucoup d'autres chartes, l'auteur de

l'acte déclare faire donation ou legs d'une terre qu'un autre « a en béné-

licc ».

» [Cf., ici, p. 60.]
"' Diplomata, n" 48 i, t. II, p. 292 : Que7n Bertocarius sacerdos usquc

mute per nostrum howficimn teniiil.

* Ibidem, n" 489, p. 298.

* Polyptyque de Saint-Hemi, p. 7 : Herluimis presbyter tend mansum
in heneficio. — Ibidem, p. 78 : Presbyter ipsius ecclesix habet in bene-

jicio inansum.



LE BÉNÉFICE DE L'EPOQUE MÉROVINGIENNE. 155

sède plusieurs domaines dans le diocèse de Caliors, et il

signale que l'un de ces domaines a été concédé « en

bénéfice » à une femme nommée Gliomatia*. Dans une

charte de 676, Ansbert lègue une terre qui lui appar-

tient en propre, et il stipule que sa sœur Sigolina la

« tiendra en bénéfice* ». Dans une autre charte de 677,

un certain Hunald et sa femme Déodata déclarent tenir

une villa « en liénéfice » conjointement et jusqu'au décès

du dernier survivant*.

L'observation des textes donne lieu à une autre re-

marque. Le bénéfice ne porte pas toujours sur un grand

domaine, comme serait celui qu'on donnerait à un chef

de guerriers, à un fidèle, à un leude du roi. Le bénéfice

peut s'appliquer aussi bien à une terre très petite,

même à une simple tenure. Sur la terre d'un grand

propriétaire, un manse peut être donné par ce pro-

priétaire en bénéfice. Cette pratique est mentionnée

dans le registre terrier de Saint-Germain des Prés*.

Celui de Saint-Remi montre que de simples manses

serviles pouvaient être tenus en bénéfice^.

Aussi le bénéfice n'était-il pas réservé à des hommes

de la haute classe. Nous voyons une terre tenue en béné-

* Epistolœ ad Desiderium Caturcensem episcopum, dans dom Bouquet,

IV, 38.

- Dijjlomata, n' 437, t. II, p. 238 : Germana mea sub usuet benefîcio

hoc debeat tenere. — Nous expliquerons plus loin celle expression.

3 Ibidem, n» 584 : De villa Gaviriaco nobis benefîcium fecistis....

[La charte n'est peul-èlrc pas authentique.] 11 y a aux Archives nationales,

Tanlif, n° 52, un autre exemple d'une femme qui possède pcr bene-

(iciuin.

* Polyptyque d'Irminon, I, 59, f».
5 : Ratgis habet in beneficio

mansos ingenuiles très. 1, 40 : Habet Teodradus in beneficio mansos

ingénuités duo.

^ Polyptyque de Saint-Remi, p. 13 : Mansum servilem tenet Erchan-

fridu^ in beneficium. — Ibidem, p. 78 : Habet in bénéficia mamum ser-

vilem.
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fice par un forgeron', une autre par un cuisinier*. Sur

les domaines royau;î, les serviteurs (jiii avaient le soin

des chevaux tenaient souvent en bénéfice". Il est visible,

dans le Polyplytjue de Saint-Germain, que plusieurs

hommes qui sont inscrits comme tenant un ou deux

manses en bénéfice sont de petits paysans, des colons.

INous trouvons le bénéfice dans les mains de simples

affranchis; or ces esclaves de la veille n'étaient ni des

hommes libres ni des guerriers. Abbon lègue « des lots

de colon que son affranchi Sigwald a en bénéfice », et

« d'autres tenures de colon que son affranchi Baronta

a également en bénéfice* ». Il n'était même pas impos-

sible que le bénéfice fût concédé à un esclave; nous

voyons un exemple de cela dans une charte de 728

^

Quant à la distinction des races, elle n'est jamais

signalée. 11 n'y a pas une phrase, ni chez les écrivains,

ni dans les chartes, qui laisse voir que le bénéfice fût

propre aux hommes de race franque.

En réalité, toute personne pouvait tenir en bénéfice,

homme ou femme, laïque ou prêtre, guerrier ou paysan,

Franc ou Romain. Le privilège des guerriers ne s'aper-

çoit nulle part, et l'on remarquera même que, parmi

tant d'hommes qui sont nommés comme tenant en

bénéfice, la qualification de guerrier ne se rencontre

pas une seule fois.

3° Beaucoup d'historiens modernes ont supposé que,

* Polyptyque de Sainl-Uciiii, p. 13.

* Ibidem, p. 7.

s Ciipitulaiie De villis, c. 50, Borclius, p. 88 : Poledrarii qui liheri

sunl et in ipso ministcrio bénéficia habuerint, de illorum vivant bene-

ficiis.

* Testamcntum Abbonis, t. Il, p. 572 et 573: Colonicas quem Sig-

caldus libertus nostcr in bencfitio habet.... Colonicas quem Baronta

libertus nosler in beneficium habct.

« Dipbmala, t. II, jx 357.
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le bénéfice étant une concession conditionnelle, la })it-

mière condition était le service militaire. Il y a encore

ici une illusion. Rien de pareil ne se lit dans les textes

de l'époque mérovingienne. Les documents sur cette

période sont nombreux'. Ils sont surtout très riches en ce

qui concerne le régime des terres. Sur un très grand

nombre de textes qui visent la concession en bénéfice,

nous ne trouvons pas une seule fois que l'obligation du

service militaire y soit attachée. Plusieurs fois, au con-

traire, on trouve des conditions qui sont fort différentes

et qui sont même incompatibles avec celles-là. On voit

que des bénéfîciers doivent un fermage annuel, soit en

argent, soit en nature, ou qu'ils doivent même des cor-

vées*. Ce sont là des services de paysans, non des ser-

vices de guerriers.

Il faut donc écarter de notre esprit ces trois choses :

1° que les bénéfices fussent des terres d'une classe spé-

ciale opposée aux alleux; 2° qu'ils fussent réservés aux

Francs et aux guerriers ;
3" que leur possession fût sou-

mise à la condition du service militaire.

2* DU (( BENEFICIUM )) DANS l'ÉPOQUE MÉROVINGIENNE. ANALYSE

DES DOCUMENTS ET DÉFINITION DES TERMES.

C'est par l'analyse des documents que nous pourrons

voir ce qu'était la pratique bénéficiaire dans la société

mérovingienne.

* Ainsi Téodrad, qui tient deux manses et demi en bénéfice, doit un

cens annuel de trois deniers d'argent et de quinze mesures de grains

(Irminon, I, 40, p. 5). Nodelbert, qui tient un manse en bénéfice, en doit

la même redevance que son voisin Teuthagius, c'est-à-dire vingt-quatre

jours de corvée par an, plusieurs charrois, trois voilures de bois, et le

labour de 400 perches (Saint-Remi, VI, 2 et 4, p. 7). Erchanfrid, qui tient

ua bénéfice, doit aussi les mêmes redevances que les colons ses voisms.
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]Nos documents sont les écrivains, les lois, les chartes

Les écrivains ne fournissent rion sur l'objet qui nous

occupe. Grégoire de Tours ne dit pas un mot du béné-

fice. 11 parle des dons des rois, mais nous avons vu qu'il

s'agit de dons en propre, lesquels n'étaient sujets à con-

fiscation que dans des cas déterminés. Quant aux con-

cessions bénéficiaires, il ne les signale jamais. Le nom

môme du bénéfice, beneficnim, n'est pas dans Grégoire

de Tours. Vous ne le trouvez non plus ni chez Frédé-

gaire ni chez les autres annalistes.

Les lois ne nous éclairent pas plus. Le bénéfice

n'est mentionné ni dans la Loi Salique ni dans la Loi

Ripuairc. Le mot n'y est pas, ni aucun mot germanique

qui en ait le sens^ La Loi des Burgondes parle des dons

faits par les rois; elle ne dit pas un mot des concessions

en bénéfice. Les Codes des Bavarois, des Alamans, des

Wisigoths et des Lombards ne contiennent chacun

qu'une seule ligne sur le bénéfice.

Dans les chartes, au contraire, et surtout dans les

formules de chartes, le bénéfice est très souvent men-

tionné et très clairement décrit. Ajoutons que ce n'est

pas dans les chartes des rois qu'il le faut chercher; il

n'y est mentionné que rarement et incidemmenl. C'est

dans les actes privés que nous trouvons le bénéfice, et

c'est par eux que nous le connaissons.

Le nom du bénéfice est latin, heneficium. Il faut

même noter que les Germains, qui ont introduit plu-

sieurs mots de leur langue dans la langue mérovin-

gienne, n'en ont pas introduit un pour le bénéfice. Nous

ne trouvons aucun mot germanique, à cette époque, qui

« [Cf. plus haut, p. 46.]

• C'est seulement dans un Addifamentum LegiRipuariae de 803 que le

bénéfice est meuliouué (Sohm, p. 109).
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corresponde à beneficium, aucun qui en soit la traduc-

tion ou qui ait quelque analogie de sens avec lui. On

peut supposer qu'un pareil mot a existé; mais il ne se

trouve dans aucun de nos textes depuis le v® jusqu'au

x" siècle. Il est visible dans les chartes que les Francs et

les Gaulois également se servaient du mot heneficium.

Beneficium dans le latin classique signifiait un bien-

fait, une faveur. Si l'on presse le sens du mot à l'aide

des nombreux exemples qu'on en a, on voit que les

Romains entendaient par heneficium le bien qu'on fait

sans y être forcé ni par la loi ni par un devoir quel-

conque. Le jurisconsulte Paul l'emploie comme syno-

nyme de nuda voluntas, la pure volonté qu'aucun motif

étranger ne détermine*. L'idée qui était contenue dans

beneficium était l'absence d'obligation chez celui qui

faisait le bienfait, l'absence de droit et même de mérite

chez celui qui le recevait'. Dans les conventions entre

les hommes, beneficium était l'opposé d'un contrat^

Ce terme passa du latin classique dans le latin que

la Gaule continuait de parler sous les rois francs; et il

garda son ancienne signification. On disait : bénéficia

Dei,\es bienfaits de Dieu*; bénéficia régis, les présents

• Paul, au Digeste, XUI, 6, 17, § 3 : Quod principio beneficii ac

nudx voluntatis fuerat converti in....

2 C'est ainsi que Hirtius peut dire au sujet de personnages qui ont

obtenu des grades par faveur plus que par mérite : Ordines in exercitu

benejicio non virlute consecuii sunt (Hirtius, De bello Africano, 54).

C'est ainsi encore que le biographe d'Alexandre Sévère dit : Prsesides,

proconsiiles et legatos ntinqiiam fecit ad beneficium sed ad judiciinn vel

suiim vel senaius (Lampride, Alexander, 46) . Dans le nicme sens, Cicéron,

Ad Alticum, Vill, 1 : Pompeius memovei,beneficio, non auctoritate. [Cf.

plus haut, p. 10.]

5 C'est ainsi que Paul, dans le passage cité plus haut, oppose le bene-

ficium et la niida voluntas au negotium, aux mutuse prœstationes, aux

civiles actiones, et encore, idem, Digeste, XLIII, 26, 14 : Magis ad
beneficii causam quam ad negotii contracti spécial.

* Rozière, n" 146, Zeuraer, p. 505, n" '26 : Si de beneficiis a Deo
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du roi'. Pareils exemples sont innombrables. Le mot n'a

jamais cessé de contenir l'idée de bienfait, de faveur, de

concession toute spontanée.

La première remarque ([ue suggère la lecture des

chartes est que le mot bciiefîcium n'y désigne jamais

une terre ni un objet quelconque. Vous ne trouvez

jamais l'expression hahcre beneficium, pomclere hene-

ficium. Personne ne possède un bénéfice. Voici les

diverses formes dans lesquelles le mot se trouve employé :

Fecistis mihi beneficium de terra vestro., littéralement :

« Vous m'avez fait bienfait de votre terre*. » Aliquid ad

beneficium accipere, recevoir quelque cliose à bienfait,

à titre de bienfait', ou aliquid ad beneficium prsenlare^

concéder à titre de bienfait*. Un concessionnaire dira :

« Vous me laissez cette terre par votre bienfait», terram

mihi perveslrum beneficium relaxatis^, ou bien : « J'aurai

cette terre par votre bienfait », rem per veslrum bene-

ficium habebo\ Le concédant dira : « J'ai mis telle

chose dans ta main à titre de bienfait », aliquid ad

nobis collatis locis Deo dicntis aliquid conferimus. — Le sens de bien-

fait est encore visil)le dnns des expressions comme celles-ci : Quocictis

inter imjemiis personis lexbencficiwn edocet... [Arvernenscs, 6; Rozicie,

n° 1G5); si oporluna bénéficia ad loca sanciorum vel saccrdotibus

prestare non desinemus (Rozière, r>2 ; Zeumer, p 111, n" 3); hoc noslrœ

concessionis beneficium {Diplomala, n° 340).

* Vie d'Eusicius (Bouquet, III. p. 429) : Plura de his bcneficiis quœ a

yege impeiraveral Eusicio donavil, phrase où l'on voit que ces bénéficia

ne sont pas des concessions bénéficiaires, mais de pleines donations. De

même encore dans le diplôme n° 586 : Merilo bénéficia qui possident, etc.

De même, concile d'Orléans de 5H, c. 7 : Pro petendis bcneficiis, pour

demander aux rois diverses faveurs.

- Formulée Andegavenses, 7 ; Rozière, 322 : Fecistis mihi beneficium

de remvestra hoc est locello in pago illo....

' Turonemes, 44; Rozière, 578.

* Marculfc. II, 2.5 ; Rozière, 568.

' Formulœ Salicae Merkelianse, 5; Rozière, 321, § 1.

" Merkelinnse, 22; Rozière, 556. — On trouve aussi assez fréquem-

ment l'expression sub usu beneficii veslri, Turonenses, 1, etc. (Rozière,
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beneficium in manu tua tibi prxstiti\ ou bien encore:

« Nous t'accordons celte terre par notre bienfait »,

hnnc rem per nostrum beneficium tibi concedimiis^.

Si l'on ne trouve \3imms pos^idere beneficium, on trouve

aliquid pomdere per beneficium alicujus^y ce qui ne

peut signifier autre chose que posséder par bienfait de

quelqu'un. Cette signification ressort d'exemples nom-

breux. Lonégisile écrit : « Vous m'avez permis de tenir

cette terre par votre bienfait », per vestrum beneficium

tenere permisislis\ Hadoind lègue sa villa Martiniacus

qu'un certain Lupus « a tenue par son bienfait >->, per

meum beneficium tenmt^. Hunald dit à des moines :

« Vous m'avez iait bienfait de la villa Gaviriacus », de

villa Gaviriaco nobis beneficium fecistis^. Un autre dit :

« Nous faisons donation de notre villa Lucaniacus

qu'Erpoald a tenue par notre bienfait », joer nostrum

beneficium habuit '.Un testateur lègue une terre

qu'Austroald a en bienfait, in beneficio habet^. Il est

212); Tradiliones Laureshamenses, a° 14, t. I, p. 32; et aussi sm& usu

beneficio.

* Senonicœ, 24 ; Rozière, 380.

* Merkelianœ, 6; Rozière, 521, § 2.

' Archives nationales, K, 5, 6; Tardif, n" 32: Per beneficium ipsius

abbaiis hoc possidchat.

* Diplomata, n" 238.

^ Ibidem, n" 300.

^ Ibidem, n° 384. "

7 Ibidem, n° 438. De même n" 484, charte de 713 : Villa Pro-

liaco quem Bcrlocarius sacevdos risque mine per nostrum beneficium

tenuit. — De même dans les Tradiliones Wissemburgenses, n" 195, 2ô7,

267 : Quod tenetur per nostrum beneficium. — On dit aussi : In m&o
beneficio; charte de 794 dans Lacomblet, n°4: Agrum quem Hildigeriis

in meo beneficio habuit.

* Diplomata, n" 559, t. II, p. 571: Quem Austrualdus in beneficio

habet; p. 372 : Quem Sigualdus in henefilio habel; p. 374: Quem Mara-

bertus in j^^neficio habet; p. 577 : In Matanatis quem de alode parentum

meorum habeo quem Beroleos in beneficio habuit. — Voir encore la charte

de Chrodegang, de 745, o° 586: Donamuê... quod Teudonius per bene-

FusTEL DE CouLANGES. — Origines du système Wodal. 12
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visible que le benefîcmm n'est pas l'objet qu'on pos-

sède; c'est le bienfait par lequel on possède une chose.

Le bencficium est toujours le bienfait de quelqu'un'. Le

mot désigne, non des terres concédées, mais un

certain mode de concession*. Quand les historiens

modernes disent « les bénéfices », ils s'expriment au-

trement que les textes, car ceux-ci n'emploient jamais

le mot au pluriel; pour se rapprocher des textes, on

doit dire « le bénéfice », ou « le bienfait », ou « la con-

cession bénéficiaire' ».

On ne sera d'ailleurs pas surpris, pour peu qu'on ait

observé les habitudes du langage humain, que le même
terme qui signifiait bienfait ait bien vite été employé

pour désigner la terre, objet du bienfait. Mais on doit

observer que les exemples de cette application du mot

sont rares au vn^ siècle et ne deviennent fréquents

qu'au vnf *. Les érudits modernes ont {vadn'il beneficimn

par bénéfice en donnant à ce mot une signification

spéciale. Les hommes du moyen âge le traduisaient en

leur langue par bienfait^

ficium S. Slephani tenuit. Donamvs etiam qv,od Candidianus cancellarius

pcr hcneficium tenuil.

' On peut noter que dans les formules et les chartes d'âge mérovingien

le mol bencficium n'est jamais employé comme régime direct; il n'est

pas non plus employé au pluriel ; un homme peut avoir plusieurs villx

per beneficium, il n'a pas plusieurs bénéficia.

* L'expression per vestrwn beneficium est quelquefois rem|(Iacée par

per vestram beneficenliam, Traditiones Fuhlenses, n°' 33 et 65.

5 L'emploi du mot est le mémo dans les diplômes du pays des .\lamans.

On dit: Per beneficium tenere, per beneficium concedere ou rela.rare. Voir

Tra'liiiones Frisi7i^enses, n" 65, 121, 251. 269, 281, 315, 525, 412;

Sahburger Formelbiich, n° 5; Traditicmes Lunulacenses, n"' 71, llOb,

155. - Tradilioties Passaienses, n" 28 (Perlz, III, 576).

* Exemple, Pardessus, t. II, p. 477: Bénéficia quœ in beneficio habcamus.
* Acte de 1262 (cité par Godefroi, v° Bienfait): « Ce que le devant dit

tenait pour son heaufet. » — Coutume de Bretagne, art. 241, édit.

de 1716, t. II, p. 54 : « Si les terres étaient chargées de douaire, ou en

bienfaict, elles devraient être baillées à mi-prix » ; sur quoi le commentaire
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Quelle est la nature de ce « bienfait »? Quelle portée

a-t-il? Pourquoi met-on tant de soin à le signaler dans

les actes et quelle idée les hommes y allacliaient-ils?

Pour nous rendre compte de cela, il faut observer quelle

place il occupe dans les différentes natures d'actes

1" Si l'on commence par les actes de donation, on

remarque avec quelque surprise que le mot benefirium

ne s'y trouve pas. On sait que la donation, dans l'État

franc comme dans l'Empire romain, conférait la pro-

priété pleine et perpétuelle*. Il semble que ce serait là

surtout qu'on devrait rencontrer le benefîcium; car s'il

y a vrai bienfait et pleine générosité, c'est bien quand

on donne pour toujours, et quand on donne sans

retenir. Nous possédons vingt-trois formules de donation

à des églises% dix-neuf de donations à des laïques% neuf

de donations royales*. Dans aucune d'elles le mot bene-

fîcium n'est employé^ Celte phrase, « Je vous fais

bienfait de ma terre », que nous rencontrerons ailleurs,

ce n'est jamais un donateur qui la dit. Nous avons la

formule par laquelle un grand donne une terre à son

de d'Argentré ajoute : « Bienfait était (ici) le viage ou l'usufruit donné par

l'aîné au juveigneur; mais cela se doit entendre régulièrement de tout

usufruit. » — Voir Coutumier général, II, 80 ; II, 729.

1 [Cf. p. M et s.].

* Rozière, n"' 194, 195, 196, 197, 198, 199, 200, 201, 202, 205, 204,

205, 207, 208, 212, 2io, 214, 215, 217. [Pour les correspondances,

voir l'édit. Zeumer, p. XL]
5 Idem, n°' 159, 460, 161, 162, 163, 169, 170, 171, 172, 173,

174, 216, 245, 246, 248, 249, 251. 252, 253, 258. — Ajoutez les

lihelli doiis, n" 219 à 240.

* Idem, n" 142 à 152.
s Nous ne parlons pas d'un ou deux exemples où il se trouve employé

dans une phrase vague de début, par exemple au n° 165 (Arvernenses, 6)

[cf. p. 50, n. 5], ou encore de quelques formules générales, telles que :

Si oportuna bénéficia ad loca sanctorum preslare non desinimus (Ko-

zière, 52, etc.); mais il n'est jamais employé dans les phrases constatant

la donatioQ.
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gasindus*; nous avons (clIc par lacuiclle il donne une

terre à son fidclis^', dans toutes les deux il s'agil de

donation en propre et à perpétuité'; dans aucune des

deux le mot beneficium n'est écrit. Nous possédons la

formule usitée pai- les rois quand ils donnent une terre

à leurs serviteurs et à leurs fidèles*; il s'agit d'une

donation en propriété perpétuelle^, et nous n'y lisons,

pas le mot beneficmm. 11 nous reste un assez bon

nombre de diplômes royaux conférant une donation

perpétuelle; le mot beneficium n'y est pas écrit*.

Voilà donc un premier point acquis. Les rois et les

parliculiei's n'ont jamais cessé de faire des donations en

propre et à perpétuité^; mais ce n'est pas à ces dona-

* Rozière, n° 161 ; Marcull'e, II, 56.

* Rozière, n° 160; de même, n" 163 (Turoncnses, 4; Arverncnses, 6).

5 Ha ut quicquid exinde facere volueris, jure proprietario liberam

liabeas poteslatem (n" 160). Jure proprietario... tu aut hivreiles tui

debeatis possidere {a" 161). Ccdimus tibi in perpcluum, hoc est de

nostro jure in tua tradimus dominalione (n" 165).

* Maiculfc, I, 14; Rozière, nM^?.
^ Iiiein : Perpetualiler... jure proprietario teneat alque posscdeat et

suis posleris aut cui voluerit ad possedendum relinquat,

^ Les termes employés sont donum ou munus. On n'est pas sans ren-

contrer quelquefois dans un acte le mot beneficium, mais il est employé

dans un sens général et vague. Ex. : De nostrc largitatis bencficio

(Diplomata, n" 280, diplôme d'ailleurs regardé comme faux); hoc noatre

conccssionis beneficium firmum esse volumus (n° 340 , diplôme que l'on

n'a que par une copie du xiii' siècle); maximum nobis permanere prœntium

ad œternœ relributionis beatitudinem confidimus si ad loca sanctorum

opportuna bénéficia concedimus (diplôme de Chiklebert I", n° 162;

K . Pertz, n" 5) ; pro adipiscenda vita œterna, hune beneficium ad locum

sanctum vise fuimus preslilisse (diplôme de Clovis II, n° 322 ; Tardif, n" 11) ;

ce qui est appelé ici beneficium n'est pas une donation; le diplôme est

simplement une confirmation des privilèges et des biens de l'abbaye de

Saint-Denis. — Le mot bénéficia a aussi le sens vague de faveur dans

cette phrase : Merito bénéficia quœ possidenl amiltcrcvidentur qui largi-

toribus ipsorum beneficiorum inqrali cxsistunt (diplôme de Thierry III,

n° 586; K. Pertz, n° 46). [Cf. plus haut, p. 55.] — Ce n'est jamais dans

les phrases constitutives de la donation que se trouve le mot beneficium.

» [Cf. ch. m].
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lions que s'appliquait le terme de « bienfait »; il faut

le rliercher dans d'autres actes.

2° Prenons parmi les recueils de formules celui qui

est regardé comme le plus ancien, celui des formules

d'Anjou. Il a été composé, comme recueil, au vf siècle;

mais chacune des formules qui y ont été insérées était

vraisemblablement plus'ancienne. Nous y voyons six for-

mules dans lesquelles l'acte est qualifié henefîcium. Sur

les six, cinq sont relatives à un prêt d'argent'. Un

emprunteur écrit : « Je certifie par le présent écrit'

que j'ai reçu de vous à titre de bienfait en argent tel

nombre de sous. Et je vous remets en gage, pour ce

bienfait, ma vigne qui est située en tel lieu; vous en

cueillerez les fruits aussi longtemps que j'aurai votre

argent
;
quand tel nombre d'années sera révolu, je vous

rendrai ce que je vous dois et je reprendrai le présent

billet ^ » Un autre, qui « a reçu à titre de bienfait tel

nombre d'onces d'argent », s'engage à servir le créan-

cier tant de jours par semaine jusqu'au rembourse-

ment*. Ailleurs un créancier charge un mandataire de

* Formulœ Andeqavenses, édit Zeuiner, n"' 18, 22, 58, 48, GO;

Rozière, n"' 381, 375, 571, 395, 569.

* Ibidem, 22 ; Rozière, 575 : Per anc caucionc. On appelait cautio,

en droit romain, la lettre qu'un emprunteur remettait au créancier;

voir Paul, Sentences, 11, 31, 52; 111, 6, 59; V, 25, 5; Code Théodo-

sien, 1, 27, 1 ; on trouvera une formule de cautio au Digeste, XJI,

1, 40.

5 Ibidem, 22 : Constat me accepisse per anc caucione ad pres-

TETUM BENEFiciuM... iu (irgcnto solcdus tantes. Et in pignore tibi candi-

cionis dcuntto tibi puo ipso [;eneficium inter anmis tatitus vinia medio

judo... in villa illa... ut intérim rcs vestras micuin abticro, illa blada

quem ibidem Deus dcderit in tua revoces potestatem. Et si ipsi annis

tantiis compliti fuerunt, rem vestram redere dehiam et caucionem meam
recipere facias.... — De même, le n° 00 (Rozière, 569) : Accipi ad pris-

telutn beneficium argento uncias lanlas ; ici le débiteur s'engage, au cas

où il ne rembourserait pas au jour dit, à payer le double.

* Ibidem, 58; Rozière, 571.
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poursuivre en justice un débiteur « à qui il a fait bien-

fait de tant d'onces d'argent* ».

Une formule, bien ancienne aussi, du Recueil de

Tours, contient les mêmes expressions : « Sur ma de»

mande, votre bonté a consenti à me faire bienfait, pour

tel nombre d'années, de telles choses qui sont à vous ;

et moi, en retour de ce bienfait, je vous engage telle

terre qui m'appartient pour que vous jouissiez des ré-

coltes jusqu'au jour o\i je vous aurai remboursé; et si

je ne vous paye pas au jour convenu, je devrai vous

payer le double*. » Le créancier, de son côté, dit : « Tu

as reçu mon argent à bienfait et tu m'as remboursé, je

t'en fais quittance'. »

Il en est encore de même dans le Recueil de Marculfe

écrit au \if siècle. Voici la lettre de l'emprunteur :

« D'après ma demande, votre bonté venant au secours

de mes besoins, vous m'avez concédé à bienfait une

livre d'argent ; je m'engage par le présent écrit à vous

remliourser aux calendes de tel mois ; autrement, j'au-

rai à vous payer le double *. » Enfin le Recueil de Sens

contient une formule analogue; un créancier donne

* Andegavenses, 48; Rozière, 395 : Beneficium ei feci argento uncias

tanlas. — De même, n° 18 ; Rozière, 581 : Ei beneficium fccit argento

tmtias tantas.

- Ibidem, 13; Rozière, 576 : Ad meam petitionem vestra dccrevit

voluntas ut milii beneficium de rébus vestris illis inier annos tantos

facere deberitis. Et ego pro liujus meriti bcneficii obpignoro vobis

loccllo....

^ Turonenses, 44; Rozière, 578 : Soiidos nostros numéro Inntum ad

beneficium accepisti... {et reddidisli)..., ideo liane cpislolam évacua-

turiam fecimus.
•* Marculfe, II, 25; Rozière, 568: Dum ad mea petitione, necessitate

supplendo veslra boniias liabuit ut libère de argento de rébus vestris

7iobis ad beneficium pr.'eslelislis , ideo per hune vinculum cautionis

spondio me kalendas illas ipso argento vestris parlibus esse redditurum.

Quod si non feccro, et dies ptacilus Iransievit, pro duplum meaut heredis

mcos teneatis obnoxium.
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quittance à son débiteur « de tel nombre de pièces d'or

qu'il a mises dans sa main à titre de bienfait », et que

le débiteur a remboursées*.

Ainsi le beneficium s'applique au prêt d'argent. Prê-

ter ou « faire bienfait » c'est tout un '. La Loi Salique

ne parle pas de ce que les modernes appellent les

bénéfices ; mais elle a un article sur le prêt ; il a pour

rubrique, dans presque tous les manuscrits, De re

praestîta^; mais un manuscrit remplace ces mots par

beneficium alterius* ; « chose prêtée », « bienfait d'un

autre », étaient donc deux expressions synonymes. Les

évêques du troisième concile d'Orléans, dans leur

langue toute latine, écrivaient praestita bénéficia pour

signifier des sommes prêtées*.

0° Cette sorte de beneficium pouvait avoir aussi la

terre pour objet. Voici la septième formule du Recueil

d'Anjou : « Au seigneur et homme vénérable l'abbé

un tel, ainsi qu'à la congrégation de tel saint, moi

un tel. Sur ma demande et par l'effet de votre bonté,

* Senonkœ, 24 ; Rozière, 380. — Cf. il^idein, 3; Rozière, 372.

2 Tous les prêts élaient-ils des « bienfaits », je ne saurais le dire. Je

remarque que dans nos formules les intérêts ne sont pas marqués; ils

existent, mais par un détour, puisque le créancier perçoit, en atten-

dant, les récoltes de la terre engagée, ou les journées de service du

débiteur; mais l'intérêt, Vusura, n'est pas écrit dans l'acte. Le troi-

sième concile d'Orléans, c. 9, autorise les prœstita. bénéficia, c'est-à-

dire les prêts, pourvu qu'on n'y ajoute pas les usura\ c'est-îi-dii'e les

intérêts. Il est possible que ce soit cette sorte de prêt sans intérêts,

ou avec intérêts dissimulés, qui se serait appelée spécialement « bien-

fait ».

^ Lex Salica, LU ; c'est l'article qui commence ainsi : Si quis alleri

aliquid prœslilerit de rébus suis, et (aller) ei nnluerit reddere.

* C'est le manuscrit de Varsovie, Hubé; la rubrique est : Si quis bene-

ficium alterius reddere nolucrit. La suite de l'article montre bien qu'il

ne s'agit pas de ce qu'on a appelé plus tard une terre bénéficiale.

s Troisième concile d'Orléans de 558, c. 27; Sirmond, p. 255: Vi

clericus pecuniam non commodet ad usurns, nec de prœsiitis beneficiit

quicquam amplius quani daiur speret. Cf. note 2.
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VOUS m'avez fait bienfait d'une terre qui est vôtre,

feculis milii bene/îcium de re vestra, qui comprend

maison, champs, prairies, colons, esclaves, pour (|ue

je la tienne et possède sans préjudice de vos droits et

de ceux du saint; je m'engage à vous payer chaque

année un fermage de tel nombre de pièces d'or, et à

mon décès celle terre reviendra dans vos mains avec

toutes les améliorations que j'y aurai faites*. » On

voit qu'il s'agit encore ici d'une sorte de prêt, mais

d'un prêt de terre. Cela ressemble fort à la loca-

tion, puisqu'il y a un fermage annuel. Ce n'est pas

tout à fait la location romaine, parce que le bail

n'est pas fait pour un nombre déterminé d'années.

Le terme indiqué est la duiée de la vie du preneur.

C'est «une sorte de louage viager, et cela s'appelle un

« bienfait* ».

Je retrouve cette même signification du mot henefi-

cium dans la Loi des Wisigotlis. Au titre où elle

s'occupe du louage des terres, nous lisons : « Celui à

qui des terres auront été données sous convention de

fermage, devra payer chaque année le fermage au pro-

priétaire; le décès même de celui-ci ne rompt pas la

* Andeijavenses, 7 ; Rozière, 322 : Domino venerabile et in Christo

palri illo abbate vel omnis conyregacio nostraet domni illius, ego illi.

Quia ad pelicionem mcam habuil pieias vestra, fecislis milii beneficium

de rem vestra et domni illius [id estsancli) hoc est locello... tam casis,

campis, terris, mancipiis, accolahus, pralis, pascuis... [ahsquc] veslrum

prejudiciwn et domni illius tenire et posscdire [debcam], et spondio vobis

annis simjulis cinso soledus tantus, et post meum discessum jure vestro

cum rem meliorala revertatur.

- Cette formule n'est pas sans analogie avec la septième Turoncnsis

[cf. plus haut, p. 134]; mais celle-ci est une precaria, tandis que notre

formule angevine n'a pas les marques de précaire. Dans un acte de 719,

un comte reçoit d'un abbé une terre « en bienfait » et il en payera annuel-

lement une livre d'argent et deux corvées. Traditiones Wissembur(ie?rses,

207 : ... Mihi in beneficium prsestilistis ut duni advixero... in ea rationa

ui annis singulis argenti libra una... vobis reddere debeam.
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convention ; s'il néglige de payer, le propriétaire

reprend la terre, et le preneur, par suite de sa faute,

perd le bienfait qu'il avait obtenu », beneficium quod

fuerat comeculus amiUat\
4" Le beneficmm se rencontre encore dans les actes

de constitution d'usufruit. « Vous m'avez permis, dit

un usufruitier, de tenir cette terre à titre de bienfait,

ma vie durante » Voici, dans le Recueil de Tours, une

formule de donation avec réserve d'usufruit, ce qui est

un acte conforme au droit romain : « Je donne à perpé-

tuité par la présente lettre à la basilique de Saint-Mar-

tin un domaine qui est ma propriété, situé en tel lieu,

comprenant terres, constructions, vignes, prés, bois,

colons et esclaves; je le fais passer de mon droit au

droit de Saint-Martin en pleine [)ropriélé; à cette condi-

tion que, tant que je vivrai, je le tiendrai et occuperai à

titre de bienfait de vous », sub usu beneficii vestri^.

Cette expression est rem;ilacée dans des formules ana-

logues par les mots sub mu beneficio, qui forment au

• Lex Wisigothorum., X, 1, tl : Terras quœ ad placitum canonis datœ
sunt, quicunquc siiscepit ipse possideat, et canonem domino simjulis

annis qui fuerit deftindus exsolvat, quia placitum non oportet irrumpi. Si

canonem constilidum singutis annis implerc neglexerit, terras dominas
pro sno jure defendat, quia sua culpa beneficium quod fuerat conse-

cutus amittat qui placitum non implesse convincitur. — Le canon étuit,

dans la société romaine, le fermage de la terre. Voir Asconius, sur la

troisième Verrine. Cf. Lampride, Heliogahalus, 29 ; Vopiscus, Firmus, 5 ;

Novelles de Théodose 11, 26, 1; Hœnol, p. 115.

- Marculfe, II, 59 ; Rozière, 528 : Nobis ad beneficium dum advivimus

excolere permisistis.

3 Turonenses, 1 ; Rozière, 212 : Per hanc epistolam donationis dono

donatumque in perpctuo esse volo ad basilicam sancti Martini... villa

juris mei... cum terris, œdificiis, accolabus, mancipiis, Itbertis, vineis,

silvis, pratis... lotum et ad intcgruni de jure meo in vestra vel sancti

Martini jure proprietario trado atqne transfxmdo ; ea vero raliorie ut,

quamdiu advixero, sub usu beneficii veslri prxdiclas res tcnere et usur-

pare debeam.
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Vil'' siècle une expression courante pour désigner

l'usufruit \

Deux époux se font l'un à l'autre une donation d'u-

sufruit. Le mari écrit d'abord : « Tous mes biens, tant

que tu vivras, tu les posséderas en usufruit », usu-

fructuario ordine. La femme écrit ensuite : « De même,

tous mes biens, tant que tu vivras, tu les posséderas à

l'usage de bienfait», submubene/icio^. Les deux expres-

sions sont visiblement synonymes.

Des fils ont eu un procès avec leur père au sujet de

quelques terres faisant partie de la succession de leur

mère. Ils ont obtenu gain de cause, et ont été mis en

possession « de l'alleu maternel » ; mais ensuite ils ont

accordé à leur père la jouissance viagère de ces mômes

biens. Le père écrit un acte où il met : « Vous m'avez

permis de tenir ces terres à titre de bienfait », ad usiim

beneficii ^ Un testateur lègue une terre à l'Eglise avec

réserve d'usufruit pour sa sœur, et il écrit : « Que ma
sœur tienne la terre à titre de bienfait*. » Il se forma

même un verbe beneficiare qui signifia concéder en

bienfait, c'est-à-dire concéder en simple usufruit'.

Nous avons une formule de l'acte par lequel un parti-

» Marculfe, II, 6; Rozièrc, 215 : Sub um benefitio tantum. — Ibi-

dem, II, 5; Rozièrc, 215: Sub tiso benefitio lantummodo. — Ibidem,

II, 8 : Sub usu beneficio.

« Ibidem, II, 8; Ilozière, 249.

3 Il)idem, II, 9; Rozièrc, 557: Vos omni alode genclricc vesh-œ, in

jjycscnlia bonurum liominuin nul recjes altercaiites, contra nos evindi-

caslis et in vestra potesfate oinne alode recepistis, sed dum mea adfuil

pctilio, ipsas villas mihi ad usum beneficii ienere et exedere absquc ullo

vcsUn prejudicio permisistis.

* Charïa Anseberti, Diplomata, n° 457 : Germana mea siib vsu et

beneficio leneal, et post discessnm

» Formules de Sirmond, 58; Zemner, p. 160; Rozière, n° 527 : Curas

(pias tibi usufructitario ordine beneficiavimus. — Traditiones Lavre-

sitamenses, I. p. 55 : Sub usufructuario beneficiarc. — Diplomata, t. II,

p. 557: Maurowiler quod Amalo in beneficiatum habuimui.
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culier transfère à un autre la niic propriété de ses

biens. L'acte est passé devant le roi, comme cela a lieu

pour des actes de toute nature, mais ici le détour est

curieux à observer. Le donateur commence par faire

un plein abandon de ses biens entre les mains du roi, à

condition que le roi lui accorde de les garder sa vie

durant « à titre de bienfait », c'est-à-dire « en usu-

fruit »
;
puis le roi décrète à l'avance qu'au décès de

cet usufruitier les terres passeront à l'homme qui lui a

été désigné par le donateur ; ils lui appartiendront en

propre ainsi qu'à ses héritiers à perpétuité'. 11 est

visible qu'il ne s'agit pas ici de ce que les modernes

appellent les bénéfices mérovingiens. C'est simplement,

sous la garantie du roi, un transfert de propriété privée

avec réserve d'usufruit. Cet usufruit est marqué par les

mots usus beneficium.

5" De tous les actes, celui auquel le terme heneficiwm

est le plus souvent appliqué, est l'acte de précaire; et

dans tous les genres de précaire nous le trouvons. Le

précaire gratuit, par exemple la terre concédée par

précaire à un ecclésiastique par l'église qu'il sert, est

appelé un beneficium^ . Il en est de même du précaire

qui dissimule un fermage le «?oncessionnaire écrit :

* Marculfe, I, 15; Rozièrc, 216: Preceptum de leseuverpo per wanu

REr.is. Veniens ille fidelis noslcr in palafio nostro villns illas sua spon-

tanea volontale noliis per (istuca visus est leseuverpissc vei condonaase,

171 en ralione ut, duin vixerit, eas sue usu beneficio dcbcat possiderc, et

post sumn disccssum nos ipsas villas fidèle nostro illo visi fuiinus con-

cessisse. Quapropler dccernimus ut ipsas villas, dum advi.verit, usufruc-

luario ordine debeat possidere, et post ejus discessum memoratus ille

hoc haheat, teneat et possèdent et suis posleris aut cui voluarit ad posse-

dendum relinquat.

" Concile do Tolède de 638, c. 5, daus le Corpus juris canonici, p. 244 :

Qui BENEFiciuM ah ecclesia acccperil, ejus professionem nomine precarise

facial... ut si <juis clcricorum slipeadium de rebiis ecclesise cujusquam

episcopi perccpit largitate....
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« Je VOUS ai demandé et, par l'efTel de voire seule

vulonfé, vous m'avez concédé par votre Ijienlait cette

terre; de mon côté je m'engage par la présente lettre de

précaire à vous payer un cens annuel de tel nombre de

deniers*. » Puis vient la lettre prestaire correspondante :

« Tu m'as demandé et, par l'efTet de notre volonté,

nous te concédons cette terre par notre i)ienfait*. » Ou
bien encore : « D'après ta demande et supplique, notre

volonté a consenti à te faire bienfait de telle terre qui

est à nous, pour que tu la tiennes et possèdes et cultives

pendant cinq ans, pendant dix ans, ou pendant quinze

ans; et nous t'avons imposé tel cens annueP. » Voici

un précaire qui vient après une vente : « Je viens à

vous en suppliant, afin que cette terre que je vous ai

vendue cl dont j'ai reçu le prix, vous me la concédiez

par votre bienfait*. » Et le concédant répond dans la

prestaire : « Comme vous êtes venu en suppliantHious

vous concédons cette terre par notre bienfait^ »

Il en est ainsi même après la donation. Quand le

* Merkelianse, o; Rozière, 321, § 1 ; Mea [fuit] petitio et vestra decrevit

volttntas ut illa rem vestram, in loco illo, per vestrum heneficium,

dum advixero, mihi rclaxare deberitis.... Et spotidimus vobis in hanc

precaria censo annis singulis denarios lanios vobis dare siudeam....

- Ibidem, G; Rozière, 521, § 2: Tua fuit pelilio et nostra ddtrcvit

vûluntas îd illa rem per nostrum heneficium tibi concedere deberimus.

— Le mot debere est, dans ces formules, une sorte de verbe auxiliaire

auquel ne s'attache nullement l'idée d'obligation.

2 Rozière, q° 320 : Dum tua fuit petitio et nostra non denegavit

voluntas ut prestilum heneficium de res nostras tibi facere debemus,

quod sunt in pago illo... ut quamdiu advixcris, [aut] annos quinque,

\aul] decem, [aut] quindecim ipsas res abere vel posidere debeas.... Et

censivimus te annis singulis.... »
* Merkelianse, 56; Rozière, 549 : Precator ad vos accedo... ut illa

rem vestra loco nunccupanie illo, quant nos ante hos dies accepta vestra

pecunia per venditionis titulum visus sum vendidisse..., dum advixero,

PEP. vESTRUiM BEKEFicicM mihi couccderc deberetis.

5 Ibidem, 57 ; Rozière, 549, § 2 : Qitaliter vos precalores ad nos

accessislis ut... jam dicta rem lam terris, domibus, per .nostrcm bese-
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prccaristc n'est autre que le donateur lui-même, la

concession viagère qu'on lui fait n'en est pas moins

qualifiée bienfait. Dans le Recueil de Marculfc, nous

voyons un personnage faire donation pleine et entière

d'un domaine ; il o])tient ensuite que ce domaine lui

soit rendu en précaire, et il écrit : « Votre bonté me
permet de tenir cette terre à titre de bienfait\ » Ainsi

le ce bienfait » s'associe toujours au précaire et se con-

fond avec lui*.

Les chartes qui nous sont parvenues sont d'accord

avec les formules. Lonégisile, qui a reçu un bien en

usufruit, écrit : « Vous m'avez permis de tenir ce bien

par votre bienfait'. » Ailleurs il est parlé d'un domaine

« que l'abbé Sigrann a reçu par précaire en bienfait* »
;

et il a écrit une lettre précaire pour reconnaître « qu'il

a demandé » ce domaine, et qu'il l'a reçu « aux condi-

tions ordinaires du bienfait^ » . Ailleurs, c'est une

FiciuM tibi concedere deberimus. — De même, les formules n"' 342, 345
[Bicjnonianse, 20, 22; Merkdianœ, 7, 8). — Dans le n" 532 [Turo-

nenses, 6), ce genre de concession est appelé beneficium.

* Marculfe, II, 5; Rozière, 345 : Vestra benevolentia habuit ut ipsa

villa nobis ad beneficium usufruduario ordine excolendum tenere per-

misistis. — Cet acte est dit epistola precaria, et il a en effet toutes les

formes caractéristiques du précaire. — De même, Senonicse, 16 et 52
;

Rozière, 540 et 559, où on lit : Ad beneficium prcslare, sub uso bene-

ficio vestro tenere.

- Comparez la formule de Marculfe, II, 40 (Rozière, 528, § 2) à la for-

mule Merkelianœ, 55 (529, § 2) : les expressions per nostram precariam

et per nostrum beneficium y sont employées comme présentant exacte-

ment la même idée. Possidere per precaloriatn est synonyme de possi-

dere per beneficium (Beyer, Urkundenbiich der Mittelrheinischen Terri-

torien, 1, p. 7, année 65t)) Du Gange cite une chai'te où on lit : In

bencficio tenere et precnrio more (t. 1, p. 650, col. 5), Cf. encore : In

beneficio seu precaria, dans un diplôme de 715 (Roui|uet, t. IV, p. 687).
s Diplomala, n° 257 : Per vestrwn beneficium milii lenere permisistis.

* Ibidem, n" 288 : Quod Sigrannus abbas in beneficium per precariam

adeptum habet.

6 Ibidem : Quod eam rem petisset atque beneficiario jure diebus vitse

siiœ percepisfet.
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terre donnée à l'Église, et le donateur qui la reçoit en

précaire écrit : « Vous m'avez fait bienfait de la villa

Gaviriacus pour le temps de ma vie*. »

Il y a eu procès au sujet d'une terre devant le roi;

l'une des parties a exhibé la lettre précaire qui con-

slalait qu'Angantrude ne possédait que « par bienfait de

l'abbé »; sur le vu de celte lettre, le tribunal royal a

jugé qu'Angantrude n'était pas propriétaire et il a con-

damné ses héritiers à restituer*. De même dans un

acte de jugement de 719, l'évêque Rabangaire a pré-

senté une lettre précaire portant (jue Ratgis tient la

villa contestée « par bienfait du monastère », et le

tribunal condamne aussitôt Ratgis et ses héritiers à

restituer'. — Cette même année, le comte Adalhard

écrit une epistoln precatoria à l'abbé Ratfrid, où il dit :

« Ces terres, ces prés, ces forêts, vous me les avez con-

cédés en bienfait pour que je les aie ma vie durant,

en vous payant annuellement un cens d'une livre d'ar-

gent et deux journées de charroi*. » Il me semble qu'on

voit ici sur le vif ce que c'est que la concession en bien-

fait. Le « bienfait » comme le précaire s'apf)lique à

toute concession temporaire et conditionnelle. Il est la

forme que revêtent le prêt, l'usufruit, et même le louage.

* Diplomata, n° 384 : De villa Gavinaco nobis tempore vitse nostrse

heneficium f'ecislis.

' Archives nationales, K, 5, 6; Tardif, n° 52: Ipsum irislrumentum

seu prccariam oslcndil iclegendum per quod ipsa Angantrudis per bene-

ficium îpsùis ubbalis hoc possidebat.

•' Diplomata, n' 500 : Rabangariiis cartam precariam ostendit rele-

gendam qualiter ipsas villas ipse Ratgisus pro beneficio ab ipso monas-

terio tenuissei, ubi kabebat inseilum ut ipsas villas usufruciuario ordine

dum advivebat, ienere debuissct.

* Zeuss, Traditioncs Wissemburgenses, n° 267, p. 256 : Ego cornes

et precaior.... Mihi in beneficium preslilistis... in ea ralio7ie ut annis

singulis vobis reddere debeam argenti libram unani, angariasduo..,. Si

quis veto contra hanc precaioriam.,„
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li n'exclut ni le cens en argent ni môme la redevance

en nature.

Nous avons, pour ainsi dire, l'histoire d'un bénéfice

d'Alsace en trois diplômes. En 718, Chrodoin, proprié-

taire de la villa Ghaganbach et de la villa Portionella,

en fait donation pleine et entière au monastère de

Wissembourg; nous avons la charte de donation, et elle

ne renferme pas le mot henefkmm\ Mais, trois mois

plus tard, il obtient les mêmes domaines en précaire,

et il écrit : « Votre bonté vous a déterminé à m'ac-

corder ces mêmes terres en bienfait, ma vie durant^ »

Il meurt six ans plus tard. Son fils Gibart n'hérite nul-

lement de ces biens. Pour en avoir la jouissance, il doit

s'adresser au monastère et obtenir le renouvellement du

« bienfait ». Il écrit donc une nouvelle precaïorm oii

il dit : « Votre bonté vous a déterminé à m'accorder

ces terres en bienfait\ » Quelques années plus tard, un

autre habitant de l'Alsace, nommé Hildrad, adresse cette

lettre de précaire à l'abbé de Morbach : « Moi, Hildrad,

je prie et supplie votre bonté qu'elle m'accorde à usage

de bienfait une terre appartenant à votre église; et je

m'engage à vous en payer un cens annuel*. » Un autre

reçoit du monastère de Saint-Gall, « par bienfait et en

* Diplomala, Additnmenta, n° 40, t. II, p. 448.

^Ibidem, n" 41, t. Il, p. 449 : Vos pielas teiigit ut ipsas res miht

in heneficium prœslarclis sub iisu frucluario dum vixero.

3 Ibidem, n" 47, t. 11, p. 453.

* Ibidem, n° 557 : Ego Hildradiis preco et siiplico gracie vestre

ul michi in usum henefwii rem ecclesie vestre in Muthinhaim el Annegis-

villa concedcre deberelis Et censuimiis 7ios ad vos pro liac re, annis

singulis, cera libras quinque redderc debeam. Et si de ipso censu negli-

gens apparuero.... Unde placuitut duas precarias absque qiiinquennii

renovatione facte fuissent.... — Acte semblable, n" 558, Diplomata, t. II,

p. 569. Voir encore, ibidem, p. 474, une charte relative à un domaine

en Flandre; le propriétaire en fait donation au monastère et le reçoit ea-

suite à litre de bieafait du monastère, pro beneficio monasterii.
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vertu d'une lettre précaire », une terre pour laquelle il

devra payer une redevance annuelle en Itil-re et en p;iin'.

6° Si l'on cherche le beneficium dans les lois qui ont

été écrites durant la période mérovingienne, il y est à

peine signalé. Ni la Loi Salique, ni la Loi Ripuaire, ni

la Loi des Burgondes, ni lesCapitulaires des rois méro-

vingiens ne contiennent ce mot, ni aucune expression

équivalente. La Loi des Bavarois, qui a été rédigée au

vif siècle par l'ordre et sous rins|iiration des rois

francs, ne parle du beneficium qu'une seule fois, et

c'est de la manière suivante : « Celui qui aura fait dona-

tion d'une terre à une église ne pourra re{)rendre cette

terre, ni ses héritiers, à moins que l'évèque de cette

église ne consente à la lui rendre par bienfait*. »

La Loi des Alamans ne connaît pas non plus d'autre

beneficium que celui qu'accorde l'Eglise : « Si quelqu'un

a donné ses biens à une église et qu'ensuite il ait obtenu

de l'évèque ces mêmes biens à titre de bienfait pour sa

subsistance, sa vie durant, qu'il s'engage à payer et qu'il

paye à cette église le cens annuel de cette terre, et qu'il

fasse de cela un acte écrit afin que l'évèque reprenne

la terre à son décès, sans que ses fils en puissent héri-

ter"'. » — La loi des Wisigoths ne mentionne le benefi-

cium qu'une fois et c'est pour désigner le fermage de la

' Tradilioncs Sanaallenses, n° 32, p. 35 ; c'est une prœslaiia : Res

nias quas iiobis Waramannus tradidit in villa Parauva, ei ier bk.nefi-

aiji per caiiulam istam precariam reprœslare dehcremus... et ille nobis

censum exinde solvat, id est per singulos annos vigitili siglas de cer-

visa, etc.

* Lcx Baiuwariorum, I, 1 , 1 : Nisi defensor ecclesiœ ipsins per benc-

Itcium prœstare vobierit ci.

5 Lex Alamannorum. Il, \ : Si quis liber res suas ad ccclesiain de-

derit, et post hsec a pasiore ecclesiœ per BENEnciuM suscepcril ad vic-

ttialem necessitatem conquircndam diebus vitse suse, et quod spondit

persolvat ad ecclesiam censum de illa terra, et hoc per epistolam fiât.,.,
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terre à prix convcnu\ — La Loi des Ostrogolhs ne le

mentionne pas. La Loi des Lombards ne renferme le mot

qu'une fois, et c'est pour rapj>li([uer au siinph' pl•(H^

Telle est l'analyse des documents, et telles sont les

seules formes sous lesquelles le benp.ficium se présente

à nous durant l'époque mérovingienne. II fallait nous

mettre ces textes sous les yeux pour voir avec exacti-

tude quelle signification les hommes attachaient à ce

terme. Soit que nous le traduisions par bienfait, soit

que nous préférions le traduire par bénéfice, le sens

en est visible : il marque que la concession n'est

qu'une faveur. L'association d'idées qu'il suggérait à

ceux qui l'employaient était que le concédant n'avait eu

aucun antre motif de détermination que sa volonté de

« bien faire », que par conséquent le concessionnaire

n'avait eu par lui-même aucun droit à la concession, et

qu'enfin une telle concession, ne découlant que d'une

volonté bienfaisante, ne pouvait conférer un titre au

concessionnaire contre le concédant \

S'agissait-il d'une donation perpétuelle, on se gardait

1 Lex Wisigolhorum, X, 1, 11 : Qui terras ad placilum canonis

susccpit... beneficium amitlat. — Le mot bénéficia se trouve ailleurs daus

ce Code, mais avec un autre sens; par exemple, IV, 5, 5, il est parlé de

ceux qui obtienuent quelque c\io?<& patronorum beneftciis; mais il s'agit

là de présents, de dons en propre, et la preuve c'est que la ligne suivante

ajoute que le donataire peut vendre. Rien de commun ici avec le bénéfice.

De même un peu plus loin, l'expression regiis beneficiis désigne des dons

rovaux de toute nature, non pas des terres données in beneficio.

- Lcx, Langobardoruni, Rotliaris, 527 : De caballo piî/Estito. Si (jvis

prseslilum aut conduclum caballnvi nul hovem aul canein habuerit, et

dum IN H'so BENKFicio uut coiuluctura est, dainnum fecerit, non requindur

proprio domino, sed ille qui prsestilum post se habuit, ipse damnuni

componat. Les mots in ipso beneficio désignent le temps pendant lequel

le cheval a été prsestilus.

^ Cette délinition du beneficium est encore celle que donnera le Livre

des ficf's : Beneficium nihil aliud est quam benevola actio tribuens

FusTEL DE CouLANGES. — Origines du système féodal. 13
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de faire mention du « liieiifail », })aiee qu'il !';dlait, au

^.'ontraire bien marquer que le donateur renonçait à

tous ses droits sur la terre sans nulle réserve. On présen-

tait alorscomme motif do l'acte « le salut de son âme »,

ou bien « les préco|)tes de la loi religieuse », ou bien

encore, s'il s'agissait d'un laïque, « les services qu'il

avait rendus ». Si le donateur eût parlé de son « bien-

fait » et n'eût parlé que de cela, il eût introduit dans

l'acte un élément qui eût alîaibli sa donation'. S'agissait-

il, au contraire, de concessions temporaires et condi-

tionnelles, il ne manquait guère d'écrire qu'il ne s'était

déterminé que «par bienfait», et de le faire reconnaître

par le concessionnaire, même quand son bienfait n'était

qu'apparent. L'expression « par bienfait » ou « en bien-

fait » avait, au su de tous, un sens restrictif. Elle mar-

quait la mesure et la limite de la concession. Elle for-

mait à elle seule un titre juridique entre les mains du

concédant. Elle attestait qu'il n'avait pas renoncé à son

droit. Elle l'autorisait à l'avance à reprendre ''son bien.

L'ancien préteur romain avait dit : « Ce que tu pos-

sèdes par précaire, restitue-le. » De même il était entendu

de tous que ce qu'on possédait sans autre titre qu'un

bienfait, il fallait le restituer. Dire qu'on possédait par

gaudium capicniibus.... Hiijus aiilem gcncris species quœdam est bcne-

ficiutn illttd qitod ex hcnevolenlia datur aliciii ut proprictas quidem rei

immohilis beneficiatœ pênes dantem remaneat.... (De fendis, lit, 1.)

* Nous ne voulons pas dire que le mot bénéficia n'ait jamais été écrit

dans le long libellé d'un acte de donation. On lit, par exemple, dans un

diiilôme de Cliildebert I" (Pertz, n° 3), du moins dans le préambule de ce

diplôme : Maximum nobis generare prœmium ad œtcrnœ relribiilionis

beaHludinem confidimus si ad loca sandorum opporluna bénéficia con-

cediiiius. On lit dans le préambule d'un diplôme de Tbierry III (Perlz,

n° 58) : Merilo bénéficia quse possidenl amitlere vidcnlur qui largitoribus

ingrali exislunt. Mais ce mot beneficimn n'est jamais dans le corps de

l'acte; surtout il n'est pas dans la pbrase constitutive de la donation. [(X

plus haut, p. 50 et p. 164, n. 6.]
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bionfait, c'était dire ffu'on n'était pas propriétaire. Les

mots précaire et bienfait avaient ainsi la même portée.

Le même acte était précaire et bienfait : précaire du

côté de l'homme qui avait sollicité, bienfait du côté de

l'homme qui avait accordé'.

La seule différence appréciable entre le precarium

romain et le beneficium mérovingien est que celui-ci

devient ordinairement viager. Il ne semble pas qu'il

soit révocable à volonté. On dit rarement qu'il sera

rompu par « le changement de volonté ». Il est devenu

une pratique si fréquente, qu'il a bien fallu lui donner

quelque stabilité. Le concédant paraît s'engager, du

moins quand l'objet prêté est une terre, à ne la reprendre

qu'à la mort du concessionnaire. Encore devons-nous

• On peut se demander si celte acception du mot beneficium existait

déjà dans la langue de l'Empire romain. Il est difficile de répondre néga-

tivement, car nous ne possédons, de cette époque, aucune charte, aucun

diplôme, aucun monument de la pratique, qui soit de même nature que les

chartes et formules raérovin;,nennes qui marquent le sens du beneficium,

— L'affirmative n'est pas plus aisée et ne serait pas prudente. Je ferai

seulement cette remarque : les donations en jileine propriété, dont il est

souvent question dans les Codes (Code Théodosien, X, 8 ; X, 9, 2 ; X, 10, 5-6
;

XI, 20, 1 ; Code Justinien, XI, 62), ne sont jamais appelées des bénéficia,

et le mot beneficium n'y est pas employé. Est-ce à dire qu'il fût réservé

aux concessions en viager? — Hygin, édit. Lachmann, p. 202, 205, 295,

nous fait entrevoir l'application du mot beneficium à des terres qui étaient

concédées à des villes ou à des particuliers, sans être un objet de pleine

propriété. Le passage de la p. 295, surtout, marque bien que ces terres ne

devenaient pas la propriété de ceux à qui il était permis de les occuper.

11 faut observer aussi que ces bénéficia étaient inscrits sur un registre

spécial, qui n'était pas celui des donations en propre, et qu'on appelait

liber bencficiorum [Cf. p. 10, n. 2]. Un bm-eau du palais, appelé s«7»/Hm

heneficionim, avait une sorte de surveillance de ces terres. Pouvaient-elles

être reprises? Nous l'ignorons. Une inscription relative à une ville de

Corse, Orelli, 4051, marque que la concession de ces bénéficia avait besoin

d'être renouvelée par chaque nouvel empereur, et que c'était par une suite

de concessions ainsi renouvelées que cette ville avait conservé ses béné-

ficia depuis Auguste jusqu'à Vespasien [Cf. Mommsen, Staatsrecht, t. II,

2° édit., p. 1071, n. 2], — H y a eu des pratiques qui nous échappent et

sur lesquelles nous ne pouvons rien affirmer.
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observer que nous ne connaissons ce beneficium que par

des formules d'actes; nous ne sommes pas bien surs

que dans la réalité la possession viagère fût assurée.

Ce bénéfice ou bienfait était un acte de la vie privée.

Il était permis à tous; les ecclésiastiques comme les

laïques pouvaient faire bienfait de leurs terres. Il s'ap-

pliquait aussi à toute cbose. On faisait bienfait d'une

somme d'argent, d'un cheval ou d'un bœuf, aussi bien

que d'un domaine. Le concédant pouvait mettre toutes

conditions qu'il voulait à son bienfait. Il pouvait exiger

un fermage en argent, des redevances en nature, même
des corvées, comme il pouvait aussi faire son bienfait

gratuit. Parmi les conditions qui sont indiquées dans

nos documents, nous ne rencontrons pas une fois le

service militaire.

3° LE « BÉNÉFICE » DES ROIS*.

Dans les chartes, les formules, les lois que nous

venons de citer, on a pu remarquer que l'acte de bene-

ficium est toujours constitué par des particuliers ou par

des églises. Aucune loi ne fait mention du beneficium

pratiqué par les rois. Aucune charte, aucune formule

ne s'y rapporte. Aucun écrivain du temps ne nomme

les bénéfices royaux. C'est une chose bien étrange que

nous ayons des^ctes si nombreux et si clairs sur le bé-

néfice concédé par les églises, et que nous n'en ayons

aucun sur le bénéfice concédé par les rois.

Les diplômes royaux et les formules concernant des

concessions de terres fiscales sont nombreux; mais ils

sont relatifs à des donations en propre. Le style des

actes ne laisse aucun doute sur ce point : « Nous don-

* |G . plus loin, le chapitre sur l'Immunité.]
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nons, écrit le roi, tel domaine qui est de notre fisc; nous

le donnons à perpétuité, intégralement et sans réserve;

celui à qui nous le donnons y exercera le plein droit de

propriété; il en aura la pleine puissance; il en fera ce

qu'il voudra; il le laissera à ses descendants ou à ceux

qu'il choisira pour héritiers*. » C'est la pleine donation,

la donation en propriété, ce n'est pas le bénéfice. Aussi

le mot henejicium n'y est-il point écrit*.

On ne peut pourtant pas supposer que les rois francs

n'aient pas pratiqué le beneficium sur leurs domaines.

Ils étaient propriétaires de leurs terres comme les églises

et les particuliers l'étaient des leurs. Leur droit de pro-

priété était de même nature. Ils en faisaient donation,

vente, échange ; il n'y a pas de raison pour qu'ils n'en

aient pas aussi « fait bienfait », c'est-à-dire pour qu'ils

n'en aient pas fait des concessions temporaires. Le bene-

ficium était dans les habitudes de leur époque, aussi bien

chez les Francs que chez les Romains et les ecclésias-

tiques; il n'est pas admissible qu'ils ne l'aient pas

connu et ne l'aient pas employé.

A défaut de preuves directes, nous trouvons du moins

quelques indices. Grégoire de Tours, qui ne nomme pas

le benejicium, semble bien y faire allusion dans quatre

passages de son Histoire des Francs.

Lorsqu'il rapporte que le Franc Ébérulf, réputé cou-

pable du meurtre de Chilpéric, eut ses biens confisqués,

l'historien paraît distinguer ces biens en deux catégories :

d'une part sa fortune particulière, de l'autre ce qu'il

avait en simple jouissance, commendatum^ . Plusieurs

* Marciilfe, I, 14; Rozière, 185 : ^a; nostra largilate mit cui voluerit

ad possedendum relinquat vel quiajuid e.xinde facire voluerit, ex noslro

prriiiisso iiberam in onntibus liabeat potexlatern. [Cf. p. 53 et s.]

- Voir aussi Marculfe. I, 17.

5 Grégoire du Tours, VII, 22 : Res Ebendfi diversis conceduntur....
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ériulilsmodernosexpliqiientce motcommeétant nn équi-

valent de benefîcmm, et celle explication est plausible'.

Ailleurs l'historien rapporte la mort de Wandelin et

dit que « tout ce qu'il avait obtenu du fisc retourna au

lise* ». A moins de penser que Wandelin n'eût pas d'hé-

ritiers légitimes, il faut admettre qu'il n'avait obtenu ces

« biens du fisc » qu'en viager. Bodégisile mourut à la

même époque; mais, fait observer Grégoire de Tours,

« aucune partie de sa fortune ne fut retirée à ses fils' ».

Il semble bien que Grégoire de Tours ait voulu dire ici

Quod vero commendatum hahuit. puhlicatum est (Cf. plus haut, p. 52,

n. 3]. — Pas de doule sur le sens de publicalum est, qui signifie « entra

au trésor pu])lic ». Quant à commenrlare, il s'était confondu avec com-

inodare et signifiait prêter. Exemples: Loi des Ripuaires, LXXIV: Loi des

Wisigolhs, V, 5, 5-8; Loi des Bavarois, XIV. Quant à l'expression Icrram

stiam alteri connnendare, que l'on croit voir dans la Loi Salique, elle

n'est que dans le texte de Hérold et on ne la trouve dans aucun manuscrit

connu (voir IJessels, 420 ; Behrcnd, p. il9). Mais on trouve epistola

commendatitia, comme synonyme de prœstaria. dans les Formulœ Mer-

hclianœ, n"' 6, 8 et 55 (Rozière, u" 321 , 2 ; 345, 2: 321), 2), et dans les

Bi(inonian,T, 22 (Hozière, 3i2) ; or cet emploi du mot implique que l'idée de

bencficium s'attacha au mot conimendare,du moins îi j)arlir du vu° siècle.

* Telle est du moins l'explication de Guérard, Prolégomènes, p. 528, et

de Waitz, t. II, p. 515de la 3° édition. Elle me laisse quelque doule. Tout

repose sur les mots quod commendatum habuit. Qr je ferai observer

que, dans la langue du temps, habuit est un verbe auxiliaire et que

commendatum habuit est simplement une forme de temps passé analogue

à commendavit. 11 serait conforme aux habitudes de langage de Grégoire

de Tours que ces mots voulussent dire : « ce qu'Ébérulf a mis en dépôt ».

Il s'agirait alors de tout autre chose que de terres reçues par lui (bi roi.

— Je f;iis observer encore que, dans Grégoire de Tours lui-racMne, com-
mendare est plusieurs fois employé et qu'il n'a pas le sens de « donner

en bénéfice ». mais celui de « mettre en dépôt », ou « confier ». V, 19:

Uno seni per juramcntum audita commendavit ; V, 18 : Repcrit res Bru-

nichildx régime apud Pnctextatum commcndatas. Dans le passage que

nous étudions le quod commendatum habuit pourrait bien signifier « ce

qu'Ebérulf avait confié à l'église où il avait cherché un asile ».

- Grégoire de Tours, Vlll, 22: Wandelinus, nutritor Childcberti régis,

obiit.... Quiecumque de fisco meruit, fisci juribus sutit relata. [Cf. p. 60,

n. 1.J

' Idem : Obiit Bodijgisilus aux, sed nihil de facultate ejus filiit

minuaium est. [Cf. plus haut, p. 60, n. 1.]
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que le roi aurait pu reprendre les ])ieiis que possédnil

Bodégisile, et qu'il voulut bien les laisser à ses fils.

Si telle est la pensée de l'écrivain, il fait allusion à une

possession viagère qui ne peut être que le bénéfice.

Dans un autre passage, il raconte l'assassinat de

Waddo, et il ajoute que « son fils alla vers le roi et

obtint ses biens* ». Si Waddo avait eu des biens en

propre, comme nous en voyons si souvent chez les

Francs, son fils n'aurait pas eu besoin d'aller les de-

mander au roi ; il en aurait hérité de plein droit, con-

formément à la Loi Salique. S'il eut besoin de les

« obtenir » du roi, c'est que Waddo ne les avait qu'en

vertu d'une concession viagère, c'est-à-dire en bénéfice.

— De même Sunnégisile et Gallomagnus avaient été

condamnés pour crime de lèse-majesté à la confiscation

de tous leurs biens; le roi leur fit grâce, mais il ne leur

laissa « que les biens qu'ils possédaient en propre* ». Ce

langage de l'historien [pourrait faire croire] que ces

deux personnages avaient d'autres biens en bénéfice, et

que ceux-là furent repris par le roi.

Tels sont les seuls indices, et bien vagues, du bene-

ficium royal au vi* siècle. De la fin du vii% nous avons

un diplôme où Thierry lU rappelle que le domaine de

Lagny avait été occupé successivement par les maires du

palais Ébroin, Waraton et Ghislemar, et qu'après la

mort de Waraton il avait été « ramené au fisc^ ». 11 est

• Grégoire de Tours, IX, 35, in fine: Filius ejus ad regem abiit

rcsquc ejus obtenuit. [Cf. p. 60, n. 1.]

- Idem, IX, 38 : Quibus nihil aliud est rclictum, nisi quod habere

propriurn videbantur. [Cf. p. 51],

5 Archives nationales, Tardif, n» 25; Pardessus, n* 410 : Villa Lali-

niaco... qui fuit inluslribus viris Ebroino, Yuarattune et GJiislemaro et

post discessum ipsius Vuaraltune in fisco nostro fuerat revocata. —
Waraton est mort en 686, Frédégaire, Chronicon, 99.
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assez vraisemblable ([ue Waraton ne jtossérlait Lagny

(ju'en bénéfice du roi et que c'est pour cette raison que

le roi reprit Lagny à sa mort'. Nous savons, par un autre

diplôme de 695, que la terre de Nançay, après avoir

appartenu à l'église de Lyon, devint domaine fiscal par

voie d'échange vers 690, qu'elle tut alors « concédée »

par le roi à Pannichius, et que, ce personnage étant

mort, elle fut « ramenée au fisc* ». Ici encore il est très

vraisemblable, quoique le terme précis de beneficium ne

se lise pas, que nous avons affaire au bénéfice.

Mais il y a, sur tous ces exemples, une remarque à

faire. Il se trouve que tous les personnages dont nous

venons de voir les noms sont des serviteurs ou des fonc-

tionnaires du roi. On observe même que tous, au mo-

ment où nous les voyons posséder ces terres fiscales,

exerçaient réellement une fonction. Ebérulf était cubicu-

laire du roi^; Wandelin était gouverneur de l'enfant

Childebert; Bodégisile était duc, c'est-à-dire un des

fonctionnaires les plus élevés de la hiérarchie adminis-

trative; Waddo, après avoir été comte de la cité de

Saintes et chef de la maison de la reine Rigonthe, était

au service personnel de la reine Brunehaut* ; Sunnégisile

était comte de l'écurie; Gallomagnus était référendaire'.

Waraton était maire du palais; nous ne savons pas

quelle était la fonction de Pannichius, mais son titre de

illAistei^ vir indique qu'il en exerçait une. Il est frappant

que tous les hommes qui, à notre connaissance, détien-

* 11 semble bien que W'aralon n'iiit pas laissé de (lis ; son fils Ghislemar

était mort avant lui. Fn-dé-aire, Chronicon. 08 et 99.

* Archives nationales, Tardif, n° 54; Pardessus, n° 453: De fisco

inluslri viro Pannicliio fuit conccssum, el post discessum predicto

Pannichio ad parti fisci iiostri fuit revocaium.

5 (jrégoirc de Tours. Vfl, 21.

* Idem, VI, 45 et VII, 45.

» Idem, IX, 58.
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ncnl des terres royales à titre viager, soient des hommes

en activité de service. Cela conduit à penser que les rois

usaient surtout du benefteium pour rémunérer leurs fonc-

tionnaires. Le traitement en argent n'existant pas, la

jouissance d'un ou de plusieurs domaines en tenait lieu.

Les rois usaient simultanément de la donation en propre

pour enrichir leurs amis ou récompenser les services

passés, et de la concession en bénéfice pour payer les

services présents. On peut admettre même que cette

jouissance de certaines terres était attachée à la fonction

plutôt qu'à l'homme. Elle se transmettait à tous ceux

qui se succédaient dans la même fonction. C'est ainsi,

par exemple, que le domaine de Lagny avait été possédé

successivement par Ébroin, Waraton et Ghislemar, qui

furent successivement maires du palais, et qu'il revint

encore à Waraton, quand ce personnage reprit possession

de la mairie'. Tel est le caractère particulier du bene-

fîcium royal, si l'on s'en tient aux seuls documents où

l'on puisse le saisir.

La condition du service militaire y était-elle attachée?

Rien ne l'indique. Il est clair que, le heneficium rému-

nérant un service, il fallait que ce service se continuât.

Si le bénéficier était un comte ou un référendaire, il

fallait qu'il remplît ses fonctions de comte ou de réfé-

rendaire; s'il était plutôt un soldat, il devait plutôt le

service de soldat. C'est en ce sens que l'obligation mili-

taire a pu être attachée à la jouissance de certaines

terres du fisc. Encore ne doit-on pas penser que ce fût

une obligation spéciale. Sous les Mérovingiens, tous les

hommes libres devaient le service de guerre, les Gaulois

comme les Francs, les pauvres comme les riches, les

* Vîir d'une part la Chronique de Frédégaire, c. 98 et 99, et d'autre

partie diplôme, Tardif, n" 25, cité plus haut fp. 183, n. 3].
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hommes qui n'avaient pas de bénéfice aussi bien que

ceux qui en avaient.

Les historiens modernes se sont demandé si « les

bénéfices royaux » étaient révocables à volonté, viagers,

ou héréditaires. Cette question ne s'est pas posée aux

yeux des hommes du vi" ou du vu" siècle. Du moins n'en

Irouve-t-on aucun indice chez les écrivains de ce temps-

là. On a dit que, par le traité d'Andelot de 587, les

leudes avaient obtenu que les bénéfices ne fussent plus

révocables à volonté. Le traité d'Andelot, dont nous

avons le texte, ne contient rien de pareil*. Le nom
même du bénéfice ne s'y trouve pas*. Il y est parlé inci-

demment d'anciennes donations des rois précédents que

les guerres civiles avaient fait annuler; il n'y est pas

fait la moindre allusion à une concession bénéficiaire

des rois actuellement vivants. Il faut songer d'ailleui's

que ce traité d'Andelot n'est pas conclu entre la royauté

et les leudes; c'est un simple pacte entre deux rois.

On chercherait en vain dans les chroniques une seule

phrase qui indiquât qu'une classe d'hommes ou un

parti ait fait effort pour rendre le bénéfice perpétuel.

Cette pensée n'a pu venir qu'aux hommes de nos jours,

et à la suite de l'idée fausse qu'ils se faisaient des

« bénéfices ». Le hencficium étant, par définition, un

mode de concession temporaire, il ne venait à l'esprit

de personne de changer le sens de l'expression. Un

homme qui occupait une terre per beneficium pouvait

• (Voir plus haut, ch. 5, p. 57 et s.]

* Le mot bénéficia s'y lit, dans l'une des dernières phrases, mais avec

un tout autre sens. La phrase est : « Si l'un àc> deux contractants, c'est-

à-dire l'un des deux rois, viole la présente convention, il perdra tous les

avantages, bénéficia, que celte convention lui confère ou lui promet. » On
voit assez que bénéficia est pris ici dans le sens général qu'il avait ea

latin, et n'a aucun rapport avec la concession per beneficium.
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bien demander que cette même terre lui fût donnée en

propre, et ^obteni^; en ce cas une donation régulière

succédait au beneficium. Mais que les hommes aient

demandé la transformation générale des concessions

bénéficiaires en donations, c'est ce qu'on ne voit à

aucun signe'.

Le beneficium ne fut pas autre chose chez les rois que

ce qu'il était chez les particuliers. Les rois l'avaient

emprunté aux particuliers et aux églises; ils le prati-

quèrent comme eux. Ils le concédaient à l'homme qui

les servait; ils le reprenaient naturellement quand cet

homme mourait, ou quand cet homme cessait de servir,

ou encore quand il seivait mal. Le bénéfice était

révocable comme le fonctionnaire était destituable, et

dans la même mesure. Le diplôme relatif à la terre de

Lagny montre que Waraton la perdit en perdant la

mairie, et la recouvra quand il recouvra cette dignité.

4" LES CONSÉQUENCES DE l'uSâGE DU RÉNÉFICE.

L'analyse des documents réduit le bénéfice méro-

vingien aux proportions d'un acte de pur droit privé.

C'est une simple convention de la nature de toutes celles

qu'un propriétaire peut faire au sujet de son bien. Rien

de politique en lui,* rien de précisément féodal. Venu

de la société romaine, il s'accommodait au régime

ancien, et les générations d'hommes qui l'employaient

n'y voyaient sans doute pas les éléments d'un régime

nouveau qui dût changer la face de l'Europe. Il est

arrivé pourtant que la pratique toujours croissante de ce

* Il est clair que les rois pouviiient faire passer le bénéiice du père aux

fils, comme Grégoire de Tours le tait entendre pour les fils de Bodégisila

et de Waddo ; mais c'est qu'alors les rois renouvelaient la concession.
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bénéfice a produit trois conséquences considérables.

1" La première a été de faire disparaître beaucoup de

petites propriétés. Il est bien vrai que les formules

étaient rédigées de telle sorte qu'elles présentaient le

bénéfice ou bienfait comme un acte de pure générosité.

Si l'on s'en tenait à cette rédaction, le bénéfice aurait

été toujours une concession faite par un ricbe à un

pauvre. Mais on a bien reconnu que ces formules

n'étaient qu'une pure apparence. Elles dissimulaient, la

plupart du temps, un acte tout opposé à celui qu'elles

énonçaient.

Tantôt le beneficnim était une façon de fermage, où

le propriétaire ne donnait rien. Tantôt il s'associait à

la vente, et équivalait pour le propriétaire à une acqui-

sition de nue propriété. Tantôt il venait après une dona-

tion ou une vente fictive, et en ce cas le propriétaire,

loin de rien donner, recevait tout.

Quelquefois c'était un emprunteur qui pour quelque

argent engageait sa terre et ne l'occupait plus que « par

bienfait ». D'autres fois c'était un petit propriétaire qui,

pour améliorer son existence, cédait sa propriété pour

obtenir l'usufruit d'une terre équivalente. Souvent enfin

il arrivait qu'un petit propriétaire eût besoin de protec-

tion ; ne pouvant par ses seules forces défendre sa terre

contre l'usurpation d'un fort, il mettait cette terre sous

le patronage d'une église ou d'un grand; il livrait sa

propriété; de propriétaire, il se faisait bénéficier; son

ancien alleu n'était plus pour lui qu'un bénéfice. Beau-

coup de nos formules, qui semblent des donations de la

piété, ne sont que les abandons de la peur ou du besoin.

Et les milliers de chartes qui constituèrent le môme acte

entre laïques ne sont pas venues jusqu'à nous.

Rarement le bénéfice était la terre d'un ricbe con-



LE BÉNÉFICE DE L'ÉPOQUE MÉROVINGIENNE 189

cédée à un pauvre. Souvent il était la terre livrée par un

pauvre à un riche. C'est surtout d'en bas que le système

bénélicial s'est formé. Le beneftcium a été le détour par

lequel la petite jiropriété s'est perdue dans la grande.

2° La seconde conséquence a été (jue, sur une très

grande partie du sol, la possession et la propriété se

sont trouvées disjointes. La distinction de la possessio

et du dominium avait existé en droit romain; mais

elle avait été, dans la pratique, une exception. Avec

la grande extension du bénéfice au vi* et au vii^ siècle,

elle devint peu à peu un fait ordinaire et normal. Or

il était déjà arrivé que, par l'effet de l'esclavage et du

colonat, la culture était, presque partout, séparée de

la propriété. Désormais il y eut sur la plupart des

terres trois hommes superposés l'un à l'autre, le culti-

vateur, le possesseur bénéficier, le propriétaire.

3° La troisième conséquence de la pratique du bénéfice

fut de mettre un lien de dépendance entre les hommes
libres. Les documents nous ont montré que le bénéfice

ou bienfait, en dépit de son nom, n'était pas une faveur

gratuite. Bien rarement il était accordé sans condition.

Celui qui le recevait devait le payer de quelque manière.

Quelquefois il le payait par un cens annuel. Cette

condition était peut-être la plus douce, parce qu'elle

était mar(|uée en termes clairs; le bénéficier connaissait

au moins l'étendue exacte de ses obligations. Mais nous

devons observer que les actes de bénéfice laïque ne con-

tenaient guère cette clause précise. Les conditions de la

concession étaient marquées en termes vagues. « Je vous

rendrai, disait le concessionnaire, ce que vous rendent

les autres occupants de vos domaines \ » Ou encore :

* Marculfe, II, 41 ; Rozière, 325.
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a .l'obcirai à tous les ordres que vous me donnerez par

vos agents*. » D'autres fois cela n'était pas écrit; mais

il était entendu que la concession serait révocable à

volonté.

Il faut se garder d'une illusion. Nous voyons une

lettre précaire et une lettre prestaire qui se corres-

pondent, et nous sommes tentés de croire que ces chnix

lettres forment un contrat. Mais, en premier lieu, nous

ignorons dans quelle mesure la lettre prestaire était

fréquente, et nous pouvons supposer que le petit béné-

ficier ne l'obtenait pas aisément du grand personnage*.

Si d'ailleurs on observe la teneur de cette lettre, on y

remarquera qu'elle ne constitue pas un engagement

pour le concédant. Il dit : « Tu m'as demandé que je te

concède cette terre, et je te la concède par mon bien-

fait. » Il ajoute souvent : « Je te la concède pour les

jours de ta vie. » Mais cet énoncé du « bienfait » ne

constituait pas un engagement précis, formel, ayant

valeur légale. Le terme sacramentel spondemiis, et la

stipiilatio sont dans la précaire, mais ils ne sont pas

dans la prestaire. Le concessionnaire s'est lié, le concé-

dant ne s'est pas lié.

On peut se demander si le propriétaire qui avait con-

cédé son bienfait « pour la vie », pouvait le reprendre

avant le décès du concessionnaire. Les documents ne

répondent pas très nettement à cette question. Encore

avons-nous un acte de jugement du vn* siècle qui nous

mon Ire un procès au sujet d'une terre tenue en béné-

fice. Angantrude a donné un domaine à l'abbaye de

• Bilitricenses, 2; Rozière, 524.

« On remarquera que le plus grand nombre de nos prseslarise con-

cernent de grands domaines et sont accordées à ceux-là mêmes qui en sont

les donateurs.
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Sailli-Denis el a obtenu le même domaine « par précaire

et, bienfait '». Dans les cas semblables, l'Eglise se faisait

écrire une précaire et donnait une prestaire en retour,

et cette prestaire marquait toujours que le bienfait était

accordé en viager, diehm vilx tux. Les deux parties en

conflit se présentèrent au tribunal du roi. L'abbé montra

la lettre précaire qu'Angantrude lui avait écrite; sur

cette seule lecture, sans s'arrêter à aucune autre consi-

dération, sans tenir compte de la promesse qui devait

se trouver dans la prestaire correspondante, sans songer

que la bénéficiaire était en réalité la donatrice, le tribu-

nal ordonna que le domaine rentrât dans les mains de

l'abbé.

C'est une chose bien digne d'attention que les Codes

qui ont été rédigés dans tous les pays de l'Occident pen-

dant la période mérovingienne, ne contiennent aucune

disposition relative au bénéfice. Quelques-uns d'entre

eux le nomment incidemment ; mais aucun d'eux

n'énonce une règle qui le concerne; aucun d'eux ne lui

accorde la moindre garantie. Il semble que la législation

ne connaisse pas le bénéfice. Elle ne s'occupe pas des

relations que la concession bénéficiaire peut établir

entre deux hommes. Ces mêmes législations qui sont

attentives à garantir la propriété et à en régler la trans-

mission, n'ont aucune protection pour le bénéfice. Il

résulte de là une grande inégalité entre les deux

hommes : le concédant, qui est propriétaire, a la loi

pour lui ; le bénéficier, qui n'est pas propriétaire, n'est

soutenu par aucune loi. S'il voulait aller en justice, on

ne voit ni quelle procédure il pourrait suivre, ni quelle

loi il pourrait alléguer.

* Tardif, n° 32.
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Ainsi le bénéficier était dans la dépendance du con-

cédant, et à sa merci. Les relations entre eux n'étaient

réglées ni par un contrat ni par la loi, mais par la vo-

lonté de l'un d'eux. Le bénéficier avait, à la vérité, un

moyen de ressaisir son indépendance; il lui suffisait

pour cela de rendre la terre. Mais, tant qu'il la conser-

vait, il était assujetti. Le bienfait le liait personnelle-

ment au bienfaiteur. Il n'était à son égard ni un esclave,

ni un colon, ni un fermier; mais, par cela seul qu'il

« tenait de lui en bienfait », il se trouvait attaché à lui

par tous les sentiments et par tous les intérêts. En in-

troduisant un mode nouveau de possession, le bénéfice

a modifié la condition de la terre, et par suite la con-

dition de beaucoup de personnes humaines. C'est peut-

être, de tous les modes de tenure, le plus aristocra-

tique : à un contrat, qui mettrait les deux hommes sur

un pied d'égalité et les subordonnerait à une loi com-

mune, il substitue une convention qui les subordonne

l'un à l'autre.

CHAPITRE VIII

Le patronat chez les Gaulois et les Germains.

Il faut porter maintenant notre étude sur une autre

prali(|ue qui n'a pas été sans analogie avec celle du

bnv'fiàum et qui s'est associée à elle. Nous voulons

pailei de l'ensemble d'usages que la langue a désignés

par les noms de patronage, clientèle, protection, défense,

sauvement, recommandation, foi, mundebour, truste,

vasselage. Sous ces dénominations diverses, il s'agit
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d'une même inslilulioii qui se Irai.smet d'âge en âge en

se modifiant. Cette institution consiste essentiellement

en ce qu'un homme se met sous la dépendance d'un

autre homme.

Cette sorte de dépendance ne doit se confondre ni

avec celle de l'esclave à l'égard de son maître, ni avec

celle de l'alTranchi à l'égard de son patron. Il s'agit ici

d'une subordination d'homme libre, d'une suborcfina-

tion volontaire.

Les anciennes sociétés avaient connu l'obéissance du

citoyen à l'Etat, ou celle du sujet à un souverain qui

lui-même représentait D'état. L'obéissance dont nous

allons parler est celle qu'un homme donne volontaire-

ment à la personne d'un autre homme. C'est une

sujétion individuelle et personnelle.

Le fait originel qui lui donne naissance est que

l'homme faible ou pauvre a besoin de l'homme fort ou

riche. Il lui demande donc sa protection, et pour l'ob-

tenir il se soumet à lui. Un engagement se contracte

entre les deux hommes : l'un devra protéger, l'autre

devra obéir.

Ce patronage a d'abord appartenu à l'ordre privé

avant de s'introduire dans l'ordre politique. Il a été

pratiqué longtemps par les particuliers avant d'être une

institution de l'Etat. Avant de constituer le régime

féodal, il a germé et grandi dans la vie privée des

hommes.

Il répugne tellement aux idées modernes, que nous

avons quelque peine à le comprendre. Pourtant il a été

l'une des pratiques les plus fréquentes que l'histoire

signale; apparemment il est l'une des plus conformes

à la nature humaine. Il est r,ire que les sociétés soient

assez régulièrement régies pour que tous les êtres

FusTEL DE Cou LANGES. — Origines du système féodal. 1'*
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humains soient efficacement protégés ])ar les lois géné-

rales et les pouvoirs publics. Il arrive alors, presque

nécessairement, que, de deux hommes, le plus faible se

met sous la j)rotection du plus fort; du même coup il

se place sous son autorité. J^e patronage se déveloj)pe

surtout dans les sociétés troublées et mal assises. Sa

vigueur est en proportion inverse de celle de l'autorité

publique. Tantôt celle-ci refoule le patronage et le fait

disparaître, tantôt c'est le patronage qui refoule et rejette

dans l'ombre l'autorité publique.

Même dans des sociétés bien constituées et bien réîïies,

le patronage peut se produire. I/inégalité de richesse,

le grand écart entre l'opulence et la misère, un certain

système économique, un certain mode de nomination

aux fonctions publiques, pour l'un l'amour du gain,

pour l'autre l'aniljition, voil;i autant de causes qui peu-

vent déterminer l'homme à rechercher le patronage

d'un plus riche ou d'un plus puissant. De là vient que

le patronage et la clientèle, sous des formes assez

diverses et à des degrés inégaux, peuvent se rencontrer

dans des sociétés d'ailleurs fort différentes les unes des

autres.

Nous allons observer successivement les trois peuples

qui, par le mélange de leur sang ou par le mélange de

leurs institutions, ont concouru à former la société fran-

çaise. Chez tous les trois nous trouverons le patronage.

1* LES GAULOIS.

Avant les invasions germaniques, et même avant la

conquête romaine, les Gaulois connaissaient le patronat

et la clientèle. César, à son arrivée dans le pays, trouva

ces pratiques en vigueur. Il montre un Helvète, Orgétorix,
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à la fois noble et riclic\ qui réunit autour de lui, outre

un immense personnel d'esclaves, un grand nombre de

ciicnis. Ceux-ci sont des hommes libres, puisque César

ne les confond pas avec les esclaves^

Quel était le principe de celte clientiMe? César ne

s'arrête pas à le chercher; il indique toutefois que

beaucoup de ces hommes étaient des endettés, obserati.

Il est difficile de croire qu'il s'agisse ici de dettes

d'argent; mais Orgétorix avait pu leur prêter ou du

bétail ou de la terre. Ces hommes, sous le nom de débi-

teurs, étaient peut-être des colons^ Cette sorte de clien-

tèle n'avait pas un caractère militaire. C'était une clien-

tèle de serviteurs et de travailleurs. Peut-être a-t-elle

tenu une grande place dans les anciennes sociétés gau-

loises; on la retrouve dans les vieilles lois de l'Irlande.

César dit encore ailleurs que les grands ont à la fois

des esclaves et des clients*. 11 y a chez ces peuples un

corps de noblesse, dont César traduit le nom gaulois par

le terme de « chevaliers^ ». Chaque membre de ce corps

a autour de sa personne un groupe « de clients et d'am-

bacls® ». Ces deux mots, l'un latin, l'autre gaulois, se

* César, De hello Gallico, I, 2 : Apud Helvetios nobilissimus fuit et

ditissimus Orgclorix.

- lliidcni, .', 4 : Oinnem suam familiam ad hoinimim millia decem un-

diqiie coegii^ et omnes clientes obœralosqiie siios, quorum maynuui mime-

rum hctbebat, eodem conduxit. Il y a dans cette phrase deux éléments à

distinguer: d'une part, h\familia, c'est-à-dire les esclaves, qui soni jusqu'à

dix mille ; d'autre part, les clients, qui sont aussi tort nombreux, mais dont

le nombre n'est pas indiqué.

5 Noter que dans la langue latine du temps de César le mot obaei'ah

s'appliquait à de petits tenanciers. Varron, De re rusiica, I, 17.

* César, VI, li) : Servi et clientes. Dicrlore de Sicile signale aussi chez

les Gaulois les serviteurs libres, V, '29 : 8z^ âr.Qvia.i; èXeuâspouç Ixtojv TiEvrÎTow

•/.aTa'/.syovtsç.

s Idem, VI, 15 : Equitum gemis.

^ Idem : Eorum ut quisque est génère copiisque amplissinius, ita c,tr-

cum se plurimos ambaclos clienlesque habet.
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correspondent et se lraf]nisent\ César ajoute que le

crédit et la puissance d'un personnage se mesurent au

nombre de ses clients et de son cortt'ge.

L'Éburon Ambiorix avait des clients. On noiera que

César les désigne par les mots comités et familiares,

termes que nous retrouverons à Rome pour désigner

aussi des clients. Ceux d'Ambiorix vivaient dans la

maison du chef; ils se trouvèrent un jour assez nom-

breux pour défendre leur chef contre un corps de cava-

lerie romaine^ L'Arverne Vercingélorix, tout jeune

encore et fort loin de sa haute fortune, avait déjà assez

de clients pour s'en faire une petite armée'.

Le principe de cette clientèle était que les faibles

avaient besoin d'une protection. Chez les Gaulois, l'État,

que César appelle civitas, était imparfaitement constitué.

Rarement il avait la force de se faire obéir des grands et

de protéger les petits*. Il arrivait donc que le faible, ne

Suivant M. d'Arbois de Jubainville, amhact est un mot d'origine telli-

que, employé d'aliord par les Gaulois, emprunté ensuite à eux par les

Germains. Voir Origines gcmloises, dans la /îcrue historique, ydn\iev\8S6,

p. 22. Telle csl aussi i peu près l'opinion de Zeuss, Grammatica celtica,

p. 76t. Le principal argument est un texte de Fcstus : Amhaclu^ apnd

Ennium GaÙica lingua servus appellalur. Toutefois nous devons faire

observer que ce texte n'est pas dans Fcstus, mai» dans Paul Diacre (édit.

MuUer, p. i), et l'on souhaiterait d'avoir le vers d'pjunius pour savoir s'il

s'est réellement servi de ce mot et s'il l'appliquait à des Gaulois. —

-

M. Mommsen, Histoire romaine, trad. Alexandre, t. Vil, p. 21, note, se

réfère aussi au texte qu'il attribue à Festus, et il admet qu'Eunius con-

naissait un mot gaulois iS'J ans avant notre ère. Il penche d'ailleurs,

comme beaucoup de ses compatriotes, à faire venir le mot anibacl de la

langue germanique ; les Gaulois l'auraient emprunté aux Germains. La

conjecture est hardie. — Pour nous, il nous semble qu'il n'y a rien de bien

siir dans cette question, sinon que César désigne par ambact une catégorie

de clients gaulois.

- César, VI, 50 : Comités familiaresque ejus angusto in loco pauliê-

per equilum nostrorum vini sustinuerunt.

3 Idem, vu, 4 : Conrocalis suis clicnltbus, facile inccndit....

* idem, VI, 13 : Plcrique... injuria volentiorum prcmunlur.
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se sentant ['.is soutcrm par la puissance publique, cher-

cliail, l'appui d'un lioinme. Il s'adressait à l'un des

grands et lui demandait de le défendre contre les autres.

Il était juste que cette protection se payât. Le prix en

fut la dépendance. Le protégé se mit sous l'autorité du

protecteur. C'est ce que César dit clairement : « Dans

chaque état, même dans chaque canton, vous trouvez

des groupes d'associés'; chacun de ces groupes a un

chef^; ce chef décide de toutes choses, exerce une auto-

rité souveraine et dirige toutes les entreprises*. » «Cette

coutume, ajoute César, est ancienne. Elle vient de ce

que tout homme du peuple tient à avoir un protecteur

qui le défendra contre un homme qui serait plus fort

que lui *. Le chef défend les siens contre les abus de la

violence ou de la fraude^ S'il négligeait de les défendre,

il perdrait toute autorilé^ «C'était bien là le patronage.

Les hommes s'y jetaient pour trouver la sécurité. En y

entrant ils renonçaient à leur indépendance. « Celui

qui les défend, dit César, a sur eux autant de droits

qu'un maître en a sur ses esclaves^ »

A côté de cette clientèle qui se contractait en vue de

la paix, il en existait une autre d'un caractère tout mi-

* César, VI, H : In Gallia, non solum in omnibus civilatibus atqiic in

omnibus pu(jis partibusque... facliones stml. — Sur le sens du mot faclio,

voir Festiis, édit. Millier, p. 86.

- Idem : Earum factionum principes sunt qui siimmam auctoritatem

eorum judicio habere exislimanlur. — Ces mots marquent que le chef est

choisi par le groupe, ou plutôt que chaque homme s'est groupé librement

autour tl'un chef.

^ Idem : Principes... quorum ad arbitrium judiciumque siiiiima

omnium rerum consiliorumque redeai.

* Idem : Ejus rei causa antiquitus instilutum videiur ne quis ex plèbe

contra potentiorem auxilii egeret.

^ Idem : Snos qui.sque opprimi et circumveniri non palitur.

® Idem : Neque, aliter si faciat, ullam inter suos habet auctoritatem.

' Idem, VI, J3 : In Iws eadem sunt jura quae dominis in servos.
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lihiire. César la décrit en deux endroits : dans l'un, il se

sert du mot clientes; dans l'autre, il emploie le terme

celtique ou aquitain de sol(hir\ Ce qui caractérise cette

sorte de clientèle, c'est qu'elle se contractait par un

engagement religieux et une sorte de serment. L'homme

se faisait le « dévoué » de son chef*. Or ce terme n'avait

pas dans la langue de César le sens purement métapho-

rique qu'il a dans la nôtre; il impliquait réellement

« le vœu », c'est-à-dire le don que l'homme faisait par

avance de sa personne à un chef pour le jour oii celui-ci

aurait besom du sacrifice de sa vie'. Un autre écrivain

latin, parlant de la même classe d'hommes, dit « qu'ils

avaient à l'avance dévoué leur vie pour le salut du chef*».

Dès lors, lui appartenant tout entiers, ils devaient partager

sa bonne et sa mauvaise fortune. S'il mourait, ils devaient

mourir comme lui. C'était la conséquence de l'obliga-

tion religieuse qu'ils avaient contractée à son égards

On a supposé qu'un sentiment moral d'une exquise

délicatesse, une sorte de point d'honneurchevaleresque,

inspirait ces dévouements. C'est se tromper sur la

nature humaine. Le désintéressement et le sacrifice

étaient choses aussi exceptionnelles dans les anciennes

• César, VII, 40, et III, 22. Les deux passages, nous le verrons bientôt,

se rapportent à la même institution.

-Idem, 111, 22 : Cum sexcentis devotis gwos illi soldurios vacant. [Cf.

plus haut, p. 27.

J

5 César n'emploie pas par hasard le mot devoU; il le répète quelques

lignes plus bas : Cîtjus se amicilise devovisset. — Sur le sens des mots

devovere et devotio, voir Cicéron, De officiis. III, 25; De nalura Deonnn,

III, G: Tacilo, Armalcs, II, 69 ; Suétone, Caligiila, 5; Tite Live, VIII, 9
;

Macrobe, III, 9.

Valère Maxime, II, 6, 11, [édit. Kenipf] : Celtihcri nefas esse ducebant

prœlio superesse cum is occidissel pro cujns sainte spiritum devoveuam.
s Cette obligation religieuse ressort, d'abord de l'expression se devovere

qui est employée trois fois par César et par Valère Maxime, ensuite du

terme nefns que ces deux écrivains emploient également en parlant des

mêmes hommes (Valère Maxime, II, 6, il ; César, VII, 40).
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sociétés que dans les nôtres. La fidélité et le dévouement

dont il s'agit ici n'étaient que la conséquence du pacte

intervenu entre les deux hommes. Ils avaient eu besoin

l'un de l'autre. A l'un il fallait la nourriture, le vête-

ment, la terre, ou la protection. A l'autre, il fallait des

serviteurs et des soldats. C'est pour cela que l'un était

entré dans le patronage de l'autre. Ces « dévoués »

étaient de véritables clients. Aussi est-ce par le nom de

clients que César les désigne dans un autre passage*.

Les Gaulois connaissaient donc la clientèle sous ses

deux formes, la clientèle de service et de travail, et la

clientèle guerrière\ Les érudits qui, de nos jours, com-

mencent à entrevoir les anciennes institutions de l'Ir-

lande, y signalent la pratique du patronat et de la

clientèle. Ces populations ont eu, des les premiers

siècles du moyen âge, une sorte de féodalité, sans qu'il

y ait eu introduction chez elles d'aucun élément ger-

manique. La féodalité n'est venue chez elles ni d'une

conquête, ni de la supériorité d'une race sur une autre.

Elle est née spontanément des habitudes du patronat.

Les érudits mettent en lumière ce trait particulier, que

le principe du patronat irlandais a été moins la force

guerrière que la richesse. Le client, le futur vassal, a

été le plus souvent un pauvre auquel le riche avait

donné quelque petite part de sa richesse en bétail ou

en argent, pour l'enchaîner à soi par une sorte de dette

et faire de lui un sujet \ Ces pratiques, on peut l'ad-

• César, VII, 40 : Litavicus cum suis clientibus quihus more Gallorum

nefas est eliam in extrema foiiuna deserere vatro^o?,.

- Le même lien de palronal et de clientèle se formait entre les divers

états gaulois. Par exemple, les Eburous étaient « clients » des Trévires

(César, IV, 6) ; les Eduens avaient sous eux beaucoup de peuples clients

(idem, VI, i'I).

3 Nous ne pouvons qu'énoncer ces faits d'après les érudits qui les expo-
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inrltre, avaient été communes à toutes les anciennes

populations gauloises.

8* LES GEEIMAINS.

Tacite, dans son traité particulier de la Germanie, ne

décrit pas le patronat. Ni ce mot, ni celui de clientèle,

ne se rencontrent dans ce petit livic. Mais dans ses

autres ouvrages, l'historien- a été amené plusieurs fois,

à l'occasion des faits qu'il racontait, à mentionner,

sinon à décrire, la clientèle germanique.

Lorsque Ségeste le Chérusque se rend au camp

romain, il est accompagné « d'une nombreuse troupe de

clients*»; et ces clients sont visiblement des hommes

libres, et même des guerriers pour la plupart, car

l'historien remarque que beaucoup d'entre eux portaient

encore les dépouilles enlevées jadis à l'armée de Varus

et qui leur étaient échues dans le partage du butin*.

Lorsque Inguiomère se sépare d'Arminius pour aller

se joindre aux alliés de Rome, il est entouré d'une

troupe de clients^ Un roi germain nommé Yannius,

vaincu par d'autres Germains, s'enfuit, et ses clients

le suivent*.

Si l'on regarde d'ailleurs avec attention le passage 06

Tacite parle du comitatus germanique, on reconnaîtra

sent ; notre ignorance des langues celtiques nous empêche d'en vérifier

l'exactitude et d'en étudierle détail. On consultera avec fruit Sumner Maine,

Inslilulions primitives, pages Kiô et suivantes de la traduction Durieu de

Levrilz, et d'Arbois de Jubainville. Etudes sur le Droit celtique. 1881,

p. 59-68.

* Tacite, Annales, 1, 57 : Maijna cum propinquorum et clientii:..i

vianu.

* Idem : Ferebantur et spolia Varianx cladis, ulerisque eoruui qui

ium in deditionem veniebant pr;i'dœ data.

' Idora, Aunnlcs, il, 45 : Cum manu cUentium,

* idem, ibidem, XII, 50: Scculi clientes.
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que, sans prononcer le nom de la clientèle, il la décrite

IjCs hommes qui s'attachent à un chef sont appelés par

lui des « compagnons », comiten; mais nous nous

tromperions en voyant en eux des égaux, car le mot

latin comités n'a pas ce sens; et d'ailleurs, une ligne

plus loin, Tacite les appelle des « suivants », qui sec-

tantur. Il remarque que chez eux « il n'y a rien de dés-

honorant à figurer parmi les comités » remarque qui

n'aurait aucun sens si le mot comités n'impliquait

pas ici une véritable infériorité. Cela est confirmé par

les traits qui suivent. « Parmi ces comités il y a des

inégalités et des rangs; ces rangs sont assignés par le

chef ^ » Un serment attache le cornes au chef, au point

que la vie, la volonté, l'honneur même du premier

appartiennent au second^ Ce groupe*, qui se forme

surtout en vue de la guerre, subsiste pourlant en temps

de paix; il est permanent^. L'homme est nourri et

rémunéré par le chef. Il combat pour lui, non pour la

patrie. C'est de lui, non de l'Etat, qu'il reçoit la framée

et le cheval de bataille. Il peut d'ailleurs quitter son

chef pour passer à un autre ^ Mais tant qu'il obéit à un

chef, il doit exécuter tous ses ordres, sacrifier sa vie

1 Tacile, Germanie, 13. — [Cf. notre chapitre 2.]

* Gradus quinelinm comitatus hnbet, judicio illius qucm sectantur.

3 Tacite, 14 : Illumdefendere, iueri, sua quoqiie forlia fada gloriœejus

adsiqnare prœcipiium sacramentum est; principes pro Victoria piigiumt,

comités pro principe.

* Idem, 13 : Juvenum glohus.

^ Gela résulte des mots inpace decus, du chap. 15.

s Cela résulte des mots : Magna principum temulatio eut plurimi co-

mités. Et plus loin : Magnum comilalum non nisi bellotueare. Mais nous

ne saurions dire si ce changement de chef n'était pas soumis à cerlaines

conditions qui le rendissent assez difficile et assez rare. Le mol juvenum

du chapitre 15 permet de croire que les hommes ne restaient pas toute

leur vie dans ces licus, et qu'ils en sortaient à un certain âge pour renlrcr

dans la vie régulière de la civilas.
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pour le sauver ou mourir avec lui. En lout cela, nous

reconnaissons la sujétion de l'homme, non à l'Elat, non

à la loi, non à un roi, mais à la personne d'un autre

homme : et celle sujétion, de quelque nom qu'on

l'appelle, c'est la clientèle ou le patronat.

Ce qui autorise à croire que Tacite a réellement voulu

dans ce passage décrire des clients et une clientèle, c'est

que, dans la langue courante de son temps, ainsi que nous

le verrons plus loin, le mot comités se disait des clients,

et le mot comitatus du groupe formé par la clientèle.

Ces habitudes durèrent chez les Germains après l'épo-

que de Tacite. Deux cent cinquante ans plus tard, Am-
mienMarcellin raconte qu'un roialaman, nommé Chono-

domar, vaincu, se livre aux Romains; il se rend « seul »

dans leur camp; mais, bientôt après, deux cents guerriers

courent se livrer à leur tour au vainqueur. L'historien

remarque que ces hommes ne sont pas de la masse de

l'armée ni de la foule des sujets. Ce n'est pas non plus

comme simples sujets du roi qu'ils agissent. Ammien

dit qu'ils sont ses « compagnons* ». Et il ajoute que

rien ne les obligeait à se livrer aux Romains, sinon qu'il

y aurait eu infamie pour eux à vivre si leur chef était

mort, ou à rester libres s'il était captif. Ces hommes

étaient donc liés personnellement au chef ^ Il y avait

aussi des rangs parmi eux; car Ammien remarque qu'il

y en avait deux cents qui étaient de simples comités,

tandis que trois étaient des amici ^ Il semble bien (|ue

par ces deux termes, dont nous verrons tout à l'heure la

• Ammien, XVI, 12, 60 : Comitesque ejusduccnii numéro. — [Cf. plus

haut, p. 20.]

* Ammien parle encore des comités dans un autre passage, XVII, 10, 8,

où il dit que Julien relient en otage quatre comités d'un roi alaman,

quorum ope et fide maxime nilchatur.

' XVi, 12, GO: Comités et 1res ahici jumiissimi.



LE PATRONAT CHEZ LES GAULOIS ET LES GEHMAINS. 203

distinction très nette dans la langue des Romains,

l'historien ait voulu traduire deux termes également

distincts de la langue des Germains.

Un siècle et demi plus tard, Jordanès rapporte que le

jeune Théodoric, voulant faire une guerre contre les

Sarmates sans y être autorisé par le roi son père, réunit

autour de lui « des clients et des amis » au nombre de

six mille et s'en fît une armée*.

Ces comités, ces clientes, ces amici, voilà à la fois le

comitatus et la clientèle : c'est la clientèle guerrière.

Existait-il d'autres formes de clientèle chez les Ger-

mains? Cela est possible, vraisemblable môme; mais

nos documents n'en signalent pas.

Beaucoup d'érudits modernes ont pensé que loi'sque

ces Germains avaient envahi l'Empire, ils étaient orga-

nisés en petits groupes de compagnons. Ils ont repré-

senté le peuple wisigoth, le peuple burgonde ou le

peuple franc, divisé en un nombre de petites bandes

qui auraient eu chacune leur chef propre. Dans ce sys-

tème, le principe de groupement dans la foule envahis-

sante aurait été la clientèle militaire. Plusieurs petites

bandes de clients ou vassaux se seraient groupées entre

elles hiérarchiquement. L'ensemble aurait été une

échelle de chefs, de sous-chefs, de guerriers, assez

semblable à ce que fut plus tard l'échelle féodale.

Les documents n'autorisent pas cette hypothèse.

Dans ce que les contemporains nous disent sur les

Burgondes, les Wisigoths ou les Francs, il n'y a pas

une ligne qui l'appuie. Leurs descriptions n'ont pas un

seul trait qui puisse se rapporter à un tel tableau. Rien

n'autorise à dire que les nouveaux venus fussent géné-

ralement unis entre eux par la chaîne du patronat. Ce

* Jorda Geutsnès, Dreebarum, c. 55.
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n'est pas par des organismes féodaux que les invasions

se sont faites.

Mais, en rejetant cette opinion excessive, il faut

admettre que les Germains avaient eu dans leurs vieux

âges et avaient encore des habitudes de patronat et de

clientèle. Ils ne les pratiquaient pas comme institution

générale; ils n'en avaient pas fait chez eux le principe

de l'organisation politique; leurs états, au contraire,

tels que les décrit Tacite, étaient constitués d'après de

tout autres règles. Mais ils connaissaient le patronat

comme une pratique volontaire et individuelle, que les

hommes adoptaient librement suivant leur caprice,

leur intérêt ou leur besoin. Lorsqu'ils entrèrent en

Gaule, ils apportaient avec eux le patronat parmi les

conceptions de leur esprit et parmi leurs habitudes.

Mais il faut faire une remarque. Celte pratique du

patronat, c'est-à-dire de la sujétion personnelle de

l'homme à l'homme, qui appartenait aussi bien aux

Germains qu'aux Gaulois, n'était ni chez les uns ni

chez les autres un élément de l'organisation politique.

César, qui décrit les états gaulois, ne confond jamais

l'autorité publique exercée par les magistrats avec l'au-

torité toute personnelle que le patron exerçait sur ses

clients. Tacite, qui décrit les états germains, qu'il

appelle civitates, trace le tableau d'un organisme dans

lequel le comitatiis n'entrait pas. Ainsi, chez les Gaulois

et chez les Germains, les institutions de patronage ne

faisaient pas partie essentielle des institutions poli-

tiques. C'est là la grande différence entre ces vieilles

sociétés et celles du moyen âge. Une sorte de vassalité

existait déjà, mais en dehors de l'Etat. Ni chez les Gau-

lois ni chez les Germains cette vassalité n'eegendra

l'état féodal.
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CHAPITUE IX

Le patronat et la « comraendatio » dans la société romaine.

La domination de Rome n'était pas pour faire perdre

aux populations gauloises leurs habitudes de clientèle

et de patronat ; car ces habitudes existaient aussi dans

la société latine.

La clientèle dont nous allons parler ici ne doit pas

être confondue avec la clientèle des temps primitifs,

qui avait été une sorte de lien religieux et domestique.

Elle ne se confond pas non plus avec une autre clientèle

qui se formait par l'affranchissement, La clientèle an-

tique avait été héréditaire; la clientèle de l'affranchi

était obligatoire. Celle dont nous allons parler est volon-

taire. Il s'agit d'un lien de patronat, de protection, de

sujétioUj qui est contracté par la volonté libre des deux

parties.

Nous avons vu ce patronat en Germanie et en Gaule;

nous allons étudier la même institution, et plus longue-

ment, dans la société romaine. De ce que nous nous y

étendrons davantage, on ne devra pas conclure qu'elle

tînt plus de place dans la société romaine qu'en Ger-

manie et en Gaule; car cela ne pourrait pas être affirmé.

Nous nous y étendrons davantage par le seul motif que

nos documents sont plus nombreux. A Rome, mieux

qu'en Gaule ou en Germanie, nous pourrons étudier le

patronat en détail et en voir le principe et la nature.

Cette étude n'est pas étrangère à l'histoire du moyen

âge. 11 ne sera pas inutile de porter notre attention sur
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des pratiques qui oui pu se Iransinellre, sur des mots

même qui se sont transmis. Il sera bon d'observer la

nature du patronat avant l'époque où ce patronat a

enjïendré le régime féodal. Il y aura à discerner les dif-

férences ou les ressemblances qu'il a eues avec le

patronat des âges suivants. Ce qui fait le fond de la

science historique, c'est l'observation de la continuité

des choses et de leurs lentes modifications.

1» LA CLIEMÈLE VOLONTAIRE DANS LES DEUX DERNIERS SIÈCLES

DE LA RKPUP.LIQnE.

Plante parle déjà de celte clientèle \ Un de ses per-

sonnages se plaint des ennuis qu'elle lui cause :

« La sotte et déplaisante coutume! C'est celle des plus

grands et des meilleurs d'entre nous. C'est à qui aura

le plus de clients. Us prennent tous ceux qui se pré-

sentent, sans s'inquiéter de la qualité*. » Il est visible

que les clients dont il s'agit ici sont des hommes libres;

petites gens qui recherchent un patron, et que, tout

autant, le patron recherche. Comme en Germanie et

en Gaule, le crédit et l'autorité d'un grand de Rome

se mesurent au nombre de ses clients. Chaque client

a besoin du patron pour être protégé, pour être soutenu

dans ses procès, pour être au besoin nourri. Le patron

a besoin de tous ses clients pour avoir un cortège tous

les jours et pour avoir des votes aux jours d'élections.

' On sait que Piaule traduit des pièces grecques, mais on sait aussi que

les mœurs el les habitudes qui! décrit snnt toutes romaines.

* Plaute, Ménechmes, IV, 2 :

Ul hoc idimur maxime more moro
Molestoqiic multtim ! Alque uli quirjiic sunt

Opiumi maxumi, morem habent hune :

CUeiiles sibi omnes votuiit esse multos

,

Uonine an mali sint, id haud quxritant.
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Colle morne sorte de clientèle est signalée par Té-

rence. Non que Térence veuille précisément parler

d'elle; il Iraduit une pièce de Ménandre, lequel ne con-

naissait pas cette clientèle à Athènes. Mais, ayant à tra-

duire des vers où le poète grec parlait de simple protec-

tion, Térence est amené par les habitudes de sa langue

à employer les termes qui étaient ceux du patronage

romain. Un de ses personnages dit : « Je me recom-

mande et confie à ta foi et te prends pour patron sur

moi^ » Et plus loin : « Thaïs s'est recommandée à

mon père en clientèle et foi ; elle s'est donnée à nous,

elle nous est toute ^ » Ces expressions, qui apparte-

naient à la langue courante des Romains, étaient celles

qui caractérisaient la clientèle volontaire. Ce n'étaient

pas des termes vagues. C'étaient les termes sacramen-

tels, c'était presque la formule de l'acte par lequel

l'homme se donnait à un patron.

Ces mêmes termes, se commendare, se dare, clientela,

fides, patronus, continueront d'être employés, pour dé-

signer le même acte, à travers tout l'fi^mpire romain,

dans la période mérovingienne, et dans la période car-

lovingienne.

Cicéron parle aussi de la clientèle, et l'expression par

laquelle il la désigne est significative. Etre client, c'est

ce être dans la foi d'un autre et dans sa clientèle^ ». Il a

encore une phrase qui montre le caractère essentiel de

ce patronage; non seulement il est volontaire, mais en-

core le client peut quitter celui qu'il a d'abord choisi et

se transporter à un autre patron. « Ces hommes, dit-il,

• Térence, Eunuchus, V, 2, 70 : Me tuœ commendoet committo fuki , le

milii palronam capio (ou ciipiol).

* Ibidem, V, 9 : Thais palri se commendavil in clientelam et (idem,

itubis dcdil se. — Frairis igitur Tliais Iota est.

^ Cicéron, Pio Roscio Amerino^ 53 : Quœre in cujus jide stnt ei clienlela.
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ont cessé d'adresser leur respect et leur obéissance

à Roscius et ils se sont transportés dans la foi el clieii-

lèle de Chrysoiionus '. »

[^'expression « être dans la foi d'un autre » était sans

dôiile l'expression courante, peut-être même l'expres-

sion consacrée, car on la trouve dans un texte de loi

de l'an 122 avant notre ère, qu'un marbre nous a con-

servé*. La Lex Acilia de repelundis, qui autorise tout

étranger à accuser un magistrat romain pour concus-

sion, et qui oblige le préteur h donner à cet étranger

un patron pour le soutenir en justice ', contient cette

disposition singulière: « Le{)réleur aura soin de ne pas

assigner pour patron à l'étranger un homme dont le

magistrat accusé soit le client, ou dont les ancêtres

aient eu pour clients les ancêtres de l'accusé*. » Ces

mots jettent un grand jour sur la clientèle. Ils montrent

d'abord que cette clientèle pouvait être héréditaire. Ils

montrent aussi qu'elle créait un lien tel, que celui qui

se trouvait être déjà le patron d'un accusé, ne semblait

pas })Ouvoir intervenir en faveur de l'accusateur. Ils

montrent surtout que l'usage du patronat était fort ré-

pandu, et que des magistrats même pouvaient se trou-

ver dans la situation de clients. Les clients n'étaient

donc pas uniquement celte tourbe de gens sans aveu qui

venaient chaque matin à la porte d'un riche mendier la

sportule. Il existait des clients d'un ordre plus relevé.

* Ciccron, Pro Roscio Amcrino, 37 ; Omnes eum colère nique ohser-

vare dcstilerunt ac se in Clirysogoni fidem el clientelam coniulerunl.

- Lex Acili/i, dans le Corpus inscripliomim latinamm, t. I, n° 98,

§ 10, p. 58 : Cvjus in fidc is crit. La même expression est répétée au § 33,

p. 00.

'Lcpatronus dont il s'agit ici est un simple patron judiciaire; son pa-

Ironaj^e se borne à présenter l'élianger en ju^lico.

Lex Acilia : Cnjus in fide is eril majoresve in majorum fide fuerir.t.
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On pouvait être un magistrat, un (-hevalicr, un séna-

teur, et être encore le client d'un plus grand. 11 y avait

des clients dans toutes les classes de la société.

Cette loi prouve encore que la clientèle n'était pas

un état déshonorant, puisqu'on parle d'elle ici comme
d'un fait régulier et reconnu.

Comme il y avait plusieurs classes de clients, on leur

donnait aussi plusieurs noms. Le terme de client qui

s'appliquait à tous avait pris une signification un peu

humiliante. A ceux d'un ordre plus relevé on appliqua

la qualification plus haute de comités. Encore devons-

nous faire attention que dans la langue latine le mot

cornes n'avait pas exactement le sens que nous donnons

au mot compagnon. Dans notre langue, un compagnon

est ordinairement un égal ; chez les Romains un cornes

était surtout un « suivant », un homme qui faisait

cortège, un « homme de la suite d'un autre* ». Comitem

vocamus, ditUlpien, qui sequalur^ . Ce terme contenait

donc, non l'idée d'égalité, mais l'idée d'infériorité.

C'est ainsi que Cicéron appelle comités les gens attachés

à sa personne, hommes libres et fort supérieurs aux

affranchis, mais qui obéissent à ses ordres et qu'il

charge de toutes ses commissions'^.

Aux clients, du moins aux plus élevés d'entre eux,

s'appliquait aussi le titre à^amicus. C'était un terme de

1 Cornes s'oppose à dux ; dux est celui qui précède, cornes celui qui

vient derrière. Voir cette opposition bien marquée dans Cicéron, De ami-

citia, 11 : Nec se comité»! illins furoris sed ducem prœbuit ; iilcm, Pro

Marcello, 4 : Hujus rci tu idem et dux es et cornes. Cf. Virgile, VI, 778 :

Addcre se comilcm nliciii ; Pline, Hisl. nal., Prœfatio, 22: Profilcri se

comitem Platonis.

'•^ Ulpien, au Digeste, XLVII, 10, 15, § 16.

5 Cicéron, Ad Atlicum, VIII, i : Misi hominem certum de comilihus

meis. — Le mot comilalus a toujours signilîé le cortège ou la suite de

quelqu'un.

FusTEL DE CouLANGES. — Odgines du système féodal. to
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convention. La politesse voulait que le patron appelât

ainsi ceux de ses gens qui avaient droit à quelques

égards. Celte qualification paraît avoir été en usage dès

le temps de Scipion Emilien. Appien traduit visiblement

le mot amici lorsqu'il dit que Scipion, partant de Rome

pour prendre le commandement de l'armée d'Espagne,

« emmena cinq cents amis et en forma une cohorte,

qu'il appela la cohorte des amis' ». C'est la première

fois qu'on voit apparaître ce terme à'amici appliqué

à l'entourage immédiat d'un chef ou d'un grand*.

Il gardera cette signification durant tout l'Empire

romain et au delà.

Ciiaque grand personnage de Rome eut dès lors son

groupe « d'amis », c'est-à-dire de clients. Ces amis

étaient si nombreux, qu'il ne pouvait pas bien savoir

leurs noms: il lui fallait un nomenclateur pour les lui

nommer; encore ce nomenclateur ne pouvait-il pas se

fier toujours à sa mémoire : il avait un registre oii les

noms étaient écrits ^ Ces hommes devaient venir chaque

jour pour « saluer » le maître*. Ils arrivaient « en un

gros bataillon », et « frappaient à la porte^ ». Elle ne

s'ouvrait pas toujours. De temps à autre elle s'entr'ou-

vrait pour en laisser passer quelques-uns \ On distin-

guait « les amis de la première audience » et ceux qui

• Appien, Guerre d'Espagne, c. 84: 4>{Xoy; nsvTazoj^oj;, ou: si? l'XrjV

xa-alî'ça;, î/.â).£i oiXwv iXt,v.

- Un ternie analogue était usité en Grèce, en Macédoine, en Egypte.

3 Quos vix nometiclatorum complectilur anl memoria aut manus,

Sénèque, de bene/iciis, VI, 34. L'auteur parle en philosopheyet, jouant sur

les deux applications diverses que la langue faisait du mot aniicus, il

oppose au véritable ami, qu'il appelle res rara, les amici de la société

romaine.

* Idem : Quorum disponitur salutalio.

" idem : Isti amici qui agmine magno januam puisant.

6 idem : Amicum vocas, qui per fores maligne aperlas non intral,

$ed illabilur.
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n'étaient introduits qu'à la seconde, s'il y en avait une*.

En attendant, ils se rangeaient à la porte du logis, plus

ou moins près de cette porte, suivant leur place dans

« l'amitié » du maître

^

On attribuait à Caius Gracchus et à Livius Drusus

d'avoir les premiers réparti les amici en plusieurs

rangs. Ces deux hommes, que l'histoire représente

comme deux démocrates, avaient un tel nombre d'aniici,

sans compter la foule des clients vulgaires, qu'ils cru-

rent devoir établir « dans cette cohue d'amis » une

classification régulière^ Ils eurent les amis de premier

rang, de second rang, de troisième rang*. On reconnais-

sait les premiers à ce qu'ils obtenaient, de temps à autre,

une audience et pouvaient voir le maître seul à seul;

les seconds n'étaient introduits près de lui que par

groupes; quant aux amis du troisième degré, ils n'abor-

daient le patron que tous ensemble et par masse ^

Il serait trop long d'observer toutes les faces diverses

que prenait cette clientèle. Prenons du moins un exem-

ple. Trébalius Testa, qui était un assez riche proprié-

taire', et qui avait de l'ambition', se plaça tout jeune

dans la clientèle de Cicéron, et figura parmi sesa7nici\

* Senèque, De beneficiis : Qui in primas et secimdas admissiones

diijeruntur.

* Idem : Est proprium superbisê magno sestimare introitum ac

laclum sui liminis, et pro honore dare ut ostio suo propius assideas, îct

gradum prior intra domum panas.

^ Idem : Primi omnium Caius Gracchus et Livius Drusus insli-

liicrunt segregarc lurbam suam.
* Idem : Habuerunt iiaqtie ainicos primas, habuerunt secundos

.

* Idem : Alios in secrelum recipere, alios cum pluribus, altos

universos.

^ Cicéron, Ad familiares, VU, 20.

' 11 devint plus lard tribun de la plèhe, édile curule; c'est surtout

comme jurisconsulte qu'il acquit de la réputation.

* Cicéron, Ad familiares, VII, 17 : Quum te ex adolespenlia lua in
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A ce tilro, nous voyons (ju'il devait à Giccron « conseil

el seivici's' ». Cicéron lui devait en reloui- la protec-

tion, tueri, et travaillait à le pousser dans la carrière*.

Un jour, Cicéron imagina, dans l'intérêt sans doute de

Trébatius, de le fjiire passer de sa clientèle dans celle

de César. Cela était dans les habitudes romaines. Il lui

écrit dans une lettre «qu'il l'a remis et donné» à Cé-

sar% et dans la lettre qu'il écrit à César il lui dit : « Je

t'envoie Trébatius et te le donne tout entier, le faisant

passer de ma main >lans là tienne*. » Il garde d'ail-

leurs dans les lettres qu'il continue d'écrire au jeune

homme le ton d'un patron et d'un directeur, et l'on peut

voir dans ces lettres avec quel mélange de politesse et

d'autorité un patron parlait à cette catégorie de clients^

Il n'est pas bien sûr ({ue Cicéron, qui avait de tels

clients, n'ait pas été lui-même, au moins au début de

sa carrière, client de Pompée. Cela expliquerait à la

fois sa fortune politique inespérée et beaucoup d'actes

de sa vie; cela ferait peut-être l'unité de cette vie en

apparence inconstante.

amicUiam (idemqîte meam conlulhses. — Les mots amicîlia et fides

sont caracléristiques de la clieulèio, comuio nous le venons plus loin.

' Cicéron, Ail faniiliares, Vil, 17 : Non niediocri afficiebar ulilitale

exconsilio al(]ne o/jera tua.

* Ibidem : Seruper te non modo tiiendûm, sed etiam augendum atque

ormnuhnn putaii.

5 Ibidem, VII, ï'i : Ei te commendam et tradidi.

* Ibidem, Vil, 5 : Toium hominem tihi trado de manu in matium

luam. Ces termes, que Cicéron applique ici à la clientèle, sont ceux qui

s'appliquaient d'ordinaire au transfert de la propriété. — Je pourrais citer,

comme autre exemple de celte façon de se passer im client, un certain

Clodius que Scipion donna à César, tradidil et commendavit. César, De
bello eivili, III, 57. Ces mots étaient apparemment les termes consacrés

pour cette sorte de transfert de clientèle,

5 Cicéron, Ad familiarcs, VII, 6, 7, 8, 10. 12, 15, 14. Ces lettres

sont de l'an 700 de Rome: une lettre de 704 (lY, 1) montre que Tré-

batius était encore le familiaris de Cicéron.
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La clionlèlo romaine, comme elle comprenait plu-

sieurs espèces et mille nuances, donnait lien aussi àtles

appellations diverses. Nous avons vu les noms dadiens,

de cornes, à'mnicus. On désignait aussi un client par

le terme de familiarisa ; il faisait en effet partie de la

grande familia du patron, c'est-à-dire de sa maison. Le

terme necessarius marquait le lien étroit qui unissait les

deux hommes*. Il semble, d'après deux passages d'Horace

et une lettre d'Auguste, qu'on donnait encore au client

la qualilîcalion de conviva ou convictor; cela indiquait

qu'il partageait la vie du patron, quelquefois sa table^.

Horace a naturellement connu toutes les formes de

clientèle usitées de son temps, et il en a décrit quel-

ques-unes. Voyez l'histoire qu'il raconte de Vultéius

Mena. « Longtemps Yultéius avait voulu se soustrain;

aux attraits de la clientèle; pauvre, il gagnait sa vie; il

avait un chez-soi, larem certum ; il n'appartenait à per-

sonne. Mais le riche Philippus s'est mis en tête de

faire de lui un client;, il lui fait des avances; il l'attire

dans sa maison, et voilà Yultéius qui devient cliens

et conviva\ Il est même un jour cornes, c'est-à-dire

qu'on lui fait l'honneur de le faire marcher à la suite

du maître un jour qu'il se rend à sa maison des

* Cicéron, Ad familiares, IV, 1 : Trebatius, fatniliaris meus. — Pro

Roscio Amcrino, 7 : Glaucia cliens et familiaris /.s//«.s Roscii.

- César, De bello civili, III, 57 : Crnar Clo'liiim in snorum necessa-

riorum numéro habere instituerai; Iniic dat lil levas mandataque— —
Cicéron, Ad familiares, XII, 2 ; Ad Brnlum, 6. — On trouve une fois le

mot peeuliaris dans une inscription de 578, Henzen, 6418.

^ Horace, Épîtres, I, 7, 75 : Mane cliens et jam cerlvs conviva. —
Mem, Satires, I, 6, 47 : Sum tihi, Mceccnus, convictor. — Lettre

d'Auguste, citée par Suétone, Vita Horalii : Tanquam si convictor mihi

fuei-is. — Rapprochez de cela un passage de Cicéron où il est parlé des

domesticse convicliones, c'est-à-dire de renseml)le des gens de la maison

[Lettre à Quinius, I, 1, édit. Le Clerc, t. XXI, p. 25l>).

* Horace, Épîtres, l, 7.
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l'iiamps'. » Encore est-il un trop mince personnage

pour qu'on le «irntifie du titre d'amicus. Son patron lui

donne de l'argent, lui en prèle, lui fait acheter une

terre et le transforme en un paysan. Mais Vulléius

regrette le marché et (init par supplier son patron.de

lui rendre sa liberté.

Horace lui-même est un client, mais de rang plus

élevé; Mécène l'a fait inscrire « sur la liste des amis' ».

Ce terme d'ami ne doit pas faire illusion. Entre le tout-

puissant Mécène et le jeune Horace qui n'avait encore

pr('S(jue rien produit et qui n'était alors qu'un petit

commis de la questure, il ne se pouvait agir de ce que

nous appelons l'amitié. Mécène n'avait encore parlé à

Horace qu'une fois, et pour lui demander qui il était*.

I/admeltre « au nombre des amis », ou, comme dit

ailleurs Horace, « au nombre de ses gens* », c'était

l'admettre dans son groupe, dans son cortège, dans sa

maison, sous son patronage, et dans les rangs supérieurs

(le la clientèle. Mécène l'emmène parfois en voyage; un

jour il le fait asseoir à ses côtés au théâtre, et toute la

ville s'extasie devant une telle distinction^; mais peut-

être ne lui confierait-il pas un secret^ Je ne doute

guère qu'un sentiment affectueux n'ait uni Horace et

Mécène; mais dans le passage oij Horace écrit qu'il est

Yami de Mécène, il veut dire qu'il est son client'.

' Horace, Épilrcs, 1, 7, vers 75 :

Jubctin-

Paira suhurbaua indictis cornes ire Lalinis.

linposilus inannis....

- Idem, Satires, I, 6, v. 62 : Juhesnue esse îh amicorum numéro.

5 Iliidein, v. 56-60.

* Idem, Satires, II, 6, v. 41 : Suorum in numéro.
5 Ibidem, II, 6, v. 42 et suivants.

^ Il)idem. V

' (!e vers se rapporte en effet à la seconde fois qu'Horace avait été prc-

so.tilé à Mécène un intervalle de neuf mois s'était écoulé entre les deux
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Ainsi Ton peut tenir pour certain que le patronat

volontaire, sous les noms de clientela, de comitalus,

{['amicitia, existait dans la société romaine.

2" RELATIONS ENTRE CLIENTS ET PATRONS.

Nous voudrions dire avec exactitude comment le lien

de protection se contractait, quelle était la nature de ce

lien et quelle sorte de relations il établissait entre les

deux parties. Cela est fort difficile, à cause de l'insuffi-

sance et du vague de nos documents. Les écrivains, qui

nous parlent si souvent de ce patronat, n'en disent

jamais la nature ni les conséquences'. Comme ils n'écri-

vaient pas pour nous, mais pour leurs contemporains,

ils n'ont pas pris la peine de définir ce que tout le

monde savait. Nous n'avons pas non plus la ressource

des lois et des textes juridiques. Les lois et les texics

juridiques nous éclairent sur le patronage des affran-

chis; ils ne nous apprennent rien sur le patronage

volontaire des hommes libres *.

presentntions. — Suétone dit qu'il existait de son temps une lettre en prose

d'Horace commendantis se Mseccnati, mais qu'il croit cette lettre fausse,

parce qu'elle est d'un style obscur. On souhaiterait que cette lettre, fùt-

elle même fausse, se retrouvât. — Suivant Suétone, Auguste aurait

reproché à Horace d'avoir méprisé son amitié : Amicitiam noslram

sprenisti. C'est sans doute une allusion à ce qu'Horace aurait refusé de

qiiiller la maison de Mécène pour celle d'Auguste (Suétone, édit. Hase,

t. H, p. 451). — Un autre amicus de Mécène était C. Melissus, dont

on ne savait pas s'il était libre ou esclave; il avait été donné comme
esclave grammalicus à Mécène..., cum se gratum et acceptum in modum
amiei videret, Suétone, Grammatici, 21. — Cette acception du mot

amici est bien marquée dans Cicéron, Pro Miirena, 34; il parle de la

tenuiorum amicorum assiduitus, qui consiste à faire cortège aux grands

lorsqu'ils se rendent au forum. D'après Sallusle, Catilina, '2G, Cicéron,

pendant la conjuration de Calilina, circum se prsesidia amicorum atque

clientium occnlte habcbat. [Cf. Marquardt, Privai leben, p. 200 et s.]

* Du moins avant le iv° siècle. 11 y a uu passage de Cicéron où l'on

serait d'abord tenté de voir une règle de droit relative à ce patronage.

G est ce qu'il dit dii jus applicationis, au De oratore, I, 59. Mais en
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Il est vrai (jue, de ce silence même des lois, nous

pouvons dégager l'un des caractères du patronage. Si les

lois ne s'occupent pas de lui, c'est apj)aremnient qu'il

est une pratique extra-légale. Il est en dehors delà con-

stilution politi(|ue, en dehors aussi du Droit privé. On

remarquera (pie les jurisconsultes du Digeste, lesquels

nous présentent toutes les difficultés juridiques et en

donnent la solution, ne nous donnent aucune solution,

aucune opinion, aucune explication, au sujet de ce pa-

tronal*. Nous pouvons conclure de là que ce patronat

ne donnait lieu à aucune question juridique. Il n'était

pas matière à procès, et certainement les écrivains ne

font jamais mention d'un seul conflit en justice auquel

il ait donné lieu. C'est qu'étant étranger au Droit, aucune

action judiciaire ne s'exerçait à cause de lui. Voilà un

premier point acquis, et il est important.

D'autres traits essentiels du patronat ressortiront de

l'ohservation des mots qui y étaient employés.

Le terme qui paraît avoir été le plus usuel pour dési-

gner l'acte de se faire client était se commendare^ . Or ce

mot n'avait pas le sens vague du français « recomman-

regnrdant de près on voit qu'il s'agit d'une sorte de patronage spécial

aux étrangers : Qui Ronuini in exsilium veiiissel, cui Roma' exsulare jus

esset, sese ad aliqueni quasi patronuin applicuisset. Dans le cas où cet

étranger mourait sans tester, quelques jurisconsultes croyaient que le

patron héritait de ses biens. C'est que, l'exil ayant brisé ses liens do

famille, on ne lui voyait d'héritier possible que son patron. On appliquait

ici la règle des affranchis. Mais il ne faut pas conclure de cette clientèle

toute spéciale à la clientèle des citoyens roniains.

* C'est à peine s'ils nieulionnent deux ou trois fois le client, incidem-

ment. Exemple, Paul, au Digeste, XLVll, 2, 90 : Si liberlus palrono, tel

cliens, vel mercenarius....

- Térence, Eunuchus, V, 2, 70 : Me lux commendo fidei, patroiunn

capio. — Ibidem. V, ',' : Palri se commendavit in clientelam et (idem.

— Gicéron, Ad familiares. Vil, 17": Commendavi et tradidi. — (X'sar,

De bcllo civili, III, 57 : Tradilum sibi et commendotum. — Suétone,

Yila Horalii: Epistula Iloiulii coinmcndantis se Mœcenati.
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(1er ».II signifiait «mettre dans les mains d'un autre ».

C'est ainsi (ju'il se disait d'un dépôt qu'on confiait à quel-

qu'un pour qu'il en eût la garde, commendare nihil aliud

est (juam deponere, dit Ulpien*. Quand le client disait

me commendo, il voulait dire qu'il mettait sa personne

aux mains du patron. Pour exprimer cela avec plus

d'énergie encore, il ajoutait me Irado^; il se livrait

réellement. Il disait même qu'il se livrait tout entier,

totum trado^. On employait encore l'expression très

forte se dedere^; le client faisait abandon de soi. L'idée

qui dominait dans l'acte de clientèle était qu'on renon-

çait à sa personnalité pour la remettre entière dans les

mains du patron^.

Plusieurs termes exprimaient le rapport qui s'établis-

sait entre les deux hommes : c'était clientela, patroci-

nium, tutela, amicitia; c'était surtout fides. Ce dernier

mot est celui qu'on employait le plus. Remarquez que,

si l'on se servait de deux mots, on employait l'un des

quatre premiers indifféremment, et toujours le dernier".

1 Ulpien, au Digeste, L, 16, 18G. — Cf. Digeste, XVI, 5, 24 et 26.

^ Cicéron, Ad familiares , VIF, 17; César, De bcllo civili, III, 57.

' Ibidem, VII, 5 : Totum tibi irado. Ailleurs, dans un sens méta-

phorique, Cicéron emploie la inème expression; ibidem, II, 6 : Me
tolum tibi commendo et trado.

* Aulu-Gelle, V, 13 : Qui se in (idem palrociniumque dediderunt.

Cf. Térence, Eunuchus, V, 9 : Nobis dédit se.

5 II est à peine besoin de dire que les Latins employaient aussi le mot

commendare mélapboiiquement, et qu'en ce cas il se rapiiroche beaucoup

de notre mot recommander. Exemples, au Digeste, XVII, i, 12, § 12;

XXXIV, J, 5; XLI, 1, 65; XLVII, 2, 67 (66), et plusieurs fois dans les

Lettres de Cicéron et de Pline. Mais à côté des mois patrocinium , clientela,

fuies, il est toujours pris au sens propre.

'^ In fidem palrociniumque, kulu-VieWe, V, 15; in clientelam et fiden

,

Térence, Eunuclius, V, 9; in fidem clietitelamque, Orelli, 5050;

Corpus inscriptionum latinarum. Il, 1545 et 5695; Wilmanns, 2850,
2(S51, 2859; in fidem clientelamque, Carpus inscriptionum latinarum,

11, 5695; in fidem et amiciliam, Cicéron, Ad familiares, VII, 17; in

fidem et tutclam, Tite Livfe, XXXVIII, 51, etc., etc.
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Si l'on n'employait qu'un mol, c'était fides*. Il semjjle

(|uo l'expression officielle et Jéfjale pour désigner celle

sorte de clientèle était ewe in fuie; c'est celte formule

que l'on trouve dans la Lcx Acilia'. Tous les autres

termes sont simplement explicatifs, fides paraît avoir

été le terme caractéristique. Clientela et patrocinium

s'appli(juaient à d'autres sortes de patronage; fides ne

s'a])pliquait qu'au patronage que nous étudions ici.

Pour nous faire une idée exacte du lien de patronage,

il faudrait savoir le sens du mot fides, c'est-à-dire l'idée

que l'esprit y attachait. Or, parmi les applications très

diverses de ce mot, nous reconnaissons une significa-

tion primordiale et constante : c'est celle d'engagement'.

Mais il s'agit ici d'un engagement d'une nature parti-

culière. Pour nous rendre compte de cela, prenons le

plus ancien texte oii le terme se rencontre; c'est le

sénatus-consulte sur les Bacchanales, de l'an 185 avant

notre ère. Le Sénat, voulant dire qu'il interdit aux

hommes toute espèce d'association, leur défend inter se

conjurare, neve convovere, neve conspondere, neve fidem

inter se dare^. Les quatre expressions expriment les

quatre sortes d'engagement par lesquels les hommes

* Térence : Me tuée commcndo et commillo fidei [Cf. pi 207 et s., notes]
;

Cicéron, Pro Roscio, 57 : Se in fidem Chrysoijoni contulerunl ; Aulu-Gelle,

XX, 1,40 : Clientcm in fidem acceptum.

- Cnjns in fuie is eril majnresve in majorum fide fuerint. La formule

est répétée deux fois dans la loi. — De même Cicéron, Pro Roscio

Amerino, 33: Quxre in cujusfide sint; Pro Phincio, Ai : Mu7iicipiaquz

in fide incasunt; César, VI, 4 : Quorum erat in fide.

^ Cela est frappant dans les expressions ohligare fidem snam (Cicéron,

Pbilipiiiques, V, 18), fidejn suam c.rsolvere (Tile Live XXVII, h), fidem

siiani liherare (Cicéron, Ad familiares, XII, 7; Pro Flacco, 20), fidem

violare (idem, Pro Rabirio, 10), fidem dare (idem, De fiuihus, 11, 20),

fidem fallere (idem. De officiis, I, 15). in fide store (idem, Pro Rabirio,

10), fides persoluta (Corpus inscriptionum latinarum^ll, 5042). Cicéron,

De linibus, II, 20 : Régulas propter fidem quaw dederat hosti.

* Corpus inscriplionum latinarum, I. n" 196, p. 45.
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pourraient s'unir. Conjurare est l'engagement par le

serment reWg'umx, piramentum; convovere est l'engage-

ment par la promesse aux dieux qu'on appelait votum;

compondere est l'engagement juridique par la sponsio.

Fidem dare désigne donc un engagement qui n'est ni

religieux ni juridique et qui est purement moral. Aussi

remarque-t-on que le mot fides, si fréquent en latin,

n'est jamais appliqué ni aux obligations religieuses ni

aux obligations de droit strict*. Ce qui fait l'essence de

cette sorte d'engagement est de n'être imposé ni par les

lois divines ni par le droit civil, c'est-à-dire d'être

volontaire et de dériver de la seule volonté de ceux qui

le contractent*.

Telle est donc la nature de ce lien : il est librement

formé, et il engage la conscience. Or le mot fides, qui

est appliqué quelquefois au client', l'est plus souvent

encore au patron. Le patron reçoit le client « en sa foi* ».

Le client « se remet dans la foi » du patron^. « Il est

* Bona fides s'oppose à slriclum jus (Institiites, IV, 6, 28). A cela se

rattachent les expressions emptor honse fidci. Digeste, VI, 2, 7 ; XI, 7,

\k : Qui bona fide adeptus sit posscssionem, Digeste, LXI, 5, 24. — Cf.

Corpus inscriptiomim latinarum, II, 5042 : Qitod spopondit jideve sua

esse jussit. — Bona (ide, en bonne conscience, l'iaute, Aif/w/aire, IV,

10, 42. — Ce devoir de conscience est marqué encore dans l'expression

officielle fréquente : Uti eis a republica fideve sua esse videbitur, Lex

Agraria, Corpus inscriptionum latinarum, t. I, n° 200, § 35; ibidem,

n" 203. Cf. sénatus-consulte cité par Suétone, De rheloribus, \.

* Par suite, fides désigne l'exactitude à remplir les devoirs résultant de

cet engagement de la conscience : Fides, id est dictorum convenlorunupie

conslanlia, Cicéron, Deofficiis, I, 7; Partitiones, 22. — Par une nouvelle

dérivation, fides signifie la confiance qu'un homme inspire par suite de

son exactitude à remplir cette sorte de devoirs ; et de là vient encore le

sens de crédit entre commerçants: Cum (ides esset angustior. César, De

bello civili, 111, 1
; fidem concidisse, Cicéron, De Legc Manilia, 7.

5 Gluentum fides, Plaute, Ménechmes, IV, 2,6 [Ritschl]. Potest hujus

tibi patere fides? Séiièque, De beneficiis, VI, 54.

* Aulu-Gelle, XX, 1 , 40: Clientemiti fidem acceptum. Wilmanns, 2850;

Orelli, 3695 : In fidem suam recepit.

* Térence : Me commendo lux fidei. Cicéron, Pro Roscio, 37 : Se in
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«Iniis sa foi. )> Aîiim' la lui du [latron csl |iliis snnvonl

iiiciiliniHK'e ilaiis nos textes (jue la foi du cliL'iil. Ci' (jui

jtntuvc loiil au moins que le preuiier était aussi engagé

que le second. Le lien de fides enchaînait également

les deux parties'.

Aussi ne se contractai l-il que par l'expression des

deux volontés. Nul ne pouvait être client malgré soi.

Nul ne j»ouvait contraindre un homme à être son pa-

tron. Pour établir la clientèle, il fallait donc deux actes :

un acte du client cjui se remettait dans la foi du })alron,

un acte du patron qui acceptait et recevait le client dans

sa foi. Ces deux actes se faisaient-ils par écrit? Rien ne

rindi(jue. Les deux paroles suffisaient; mais il était

nécessaire que les deux paroles fussent prononcées.

Nous possédons un grand nombre d'inscriptions qui

nous montrent comment la clientèle se constituait entre

une ville et un patron. Car cette sorte de patronage

existait également pour les cités, pour les provinces,

pour les collegia et corporations. Ce patronage collectif

ne ressemblait pas de tout point au patronage des par-

ticuliers, mais il avait avec lui les analogies les plus

étroites, et il n'est guère douteux qu'il en ait emprunté

les formes. Or ce patronage se formait toujours par la

réunion de deux actes disliiicis. La cité commençait par

choisir un personnage à qui elle demandait d'être son

patron. Puis ce personnage répondait qu'il recevait la

cité dans sa clientèle et sa foi^

fidem Chrysogoni contulerunt. — Corpus inscriplionuin lallnarum, I,

5.")2
: In cjiis fidem convenimus. — Aiilii-Gelte, V, 15 : Clientes qui in

fulcin nii.slram se dcdidcrunt. — Lcv Acilia: In eujus fide crit. — Cicé-

ron : Pro Roscio, 55 : In cujus fide sinl; Pro Plancio, 41 : Municipia

qu.L' in f\de mea sunt.

• SuL'lone. Câs:n\ 71 : Sludium el fides ercja clientes.
s luscription de l'an 12 avant notre ère, dans Orelli, 5695 • Senalus
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To lien une fois contracté par la double déclaration,

les deux [)arlies avaient des devoirs l'une envers l'autre.

Ces devoirs n'étaient pas fixés par la loi. Le Droit pou-

vait bien régler le patronage d'afïranchi ; mais ce

patronage libre n'était pas de son domaine. Aussi ces

obligations réciproques ne nous sont-elles connues que

par quelques indications des écrivains.

Le patron devait défendre le client dans tous ses

procès. Un personnage d'une comédie de Plaute se

plaint de tout ce que ce devoir lui coûte d'ennuis et de

vilaines démarches : « Il faut toujours s'occuper d'eux;

quand on cite en justice les clients, c'est aussi le

patron qu'on cite; il doit parler pour eux, si mauvaise

que soit leur cause; il faut qu'il se présente à toutes les

juridictions, devant le peuple, devant le préteur, devant

le judex^. >) Il fallait défendre le client contre toute

popidiisque civiUdium slipendiariavum pago Gurzerises hospitium fecerimt

qiiom L. Doniilio Cn. /'. Ahenobarbo eumque et postereis ejus sibi poste-

risque sueis palronum cooplavenmt. Isque eos poslerosque eorum in

fidem dientclamque suam recepil. — Inscription de 158 de notre ère,

dans Ilenzen, 6415 : Colonia Juita Amjusta Usellis hospitium fecit

cum M. Aristio Albino Atiniano eumque cum liberis posterisque suis

palronum cooplaverunt. M. Arislius Albinus Atininmis hospitium jecit

cum populo coloniss Julise Augustœ Usellis, l/beros poslerosque eorum

in fidem clientelamqxie suam suorumque revepil. — De même dans

Wilmanns, n"' 2850, 2851, 2849; dans Orelli, n"' 3056, 3057, 5058;

Ilenzen, n°' 0415, 6446, 6418, etc. — Dans ces exemples, les deux actes

sont réunis dans la même inscription
;
quelquefois ils étaient gravés sur

deux pierres différentes. Nous avons alors, d'une part, une inscription où

la cité inscrit le décret par lequel elle demande que tel personnage

« daigne la recevoir dans sa clientèle » (Orelli, 4030; Wilmanns, 2855,

2855, 2849, 2855), et de l'autre une inscription par laquelle le patron

marque son acceptation (Wdmanns, 2852). — Pour le patronage des col-

legia, voir Wilmanns, n°' 1880, 2114, 2130, 2230, 2253, 2855, 2861;

Orelli, n"' 194, 1079, 2404, 4112, etc, etc.

* Plaute, Ménechmes, IV, 2 :

furis ubi dicitur dies, sinnd

Palronis dicitur, quippe qui pro illix

Loquaiilw , maie quse fecerinl ; aut ad
Populum, aut in jure, aut ad judicem res est.
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violence et même contre tout procès'. Il fallait assurer

sa sécurité*. 11 fallait prendre ses intérêts comme un

tuteur prend les intérêts d'un pupille*.

Les autres obligations du patron variaient suivant la

situation sociale de son client. Si celui-ci, appartenant

aux classes supérieures, visait aux magistratures, le

patron devait lui prêter aide et concours et travailler à

sa lortune politique. S'il était un homme des classes

inféiieuies, il devait ou lui procurer quelque emploi,

ou lui prêter de l'argent, ou lui donner un coin de

terre. S'il était un client des dernières catégories, il le

nourrissait à ne rien faire.

En retour, le client avait des devoirs. La protection

n'allait pas sans la sujétion. Ces deux idées étaient

associées dans l'esprit au point de se confondre. Être

« dans la foi » d'un autre, c'était être dans sa dépen-

dance, sous son autorité, presque à sa discrétion*. Les

obligations du client, qui n'étaient sans doute pas

celles de l'esclave, s'exprimaient par les mots colère et

De même, Horace, Odes, lit, 5, 53-Ô4; Épities, il, 1, 104 : Clienlt

promerc jura. Ovide, Ars amaloria, III, 552 : Facnndus catisam sœpe

clientis agal. Suétone, Awjnslc, 56 : Affuit et clienlibus.

* Cicéroii. De diviiialione, 21 : A clicntibus suis injurias propulsare

eornmque j'u'luuas defendere.

* Tutos defensosquc prœslet, Wilraanns, 2856. — Patrocinio tuendos,

ibidem, '2Sb'2 \
patrocinio fulciendos, ibidem, 2860. — Aulu-Gelle, XX, 1,

40 : Clicnlcm tucndum esse contra cognatos.

' Aulii-Gelle, V, 15, place les clients à côté des pupilles avant les

cognali et les affines. Il ajoute cette phrase [qu'il emprunte à un discours

de César, grand pontife] : Neque clientes sine magna infamia désert

possunl. — Je ne cite pas la Loi des Douze T;ibles : Palronus si clienli

fraudem fecerit, sacer esta (citée par Servius, VI, 609). La clientèle dont

parle ici la Loi des Douze Tables était probablement l'ancienne clientèle

religieuse et familiale. La clientèle dont nous nous occupons ne paraît pas

avoir jamais été l'objet d'une disposition si sévère.

* De là l'expression : In fidem dilionemque, Tite Live, XXXVIII, 31

.

Cf. Juvcnal, IX, 71 : Deditus devotusque cliens.
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observare^; des deux, le premier marquait surtout le

respect et la déférence, la second marquait l'obéissance,

c'est-à-dire la conformité avec les volontés du maître*.

La limite de ces obligations n'était pas exactement

marquée. On savait seulement que, si le patron était

candidat, le client était tenu de voter pour lui et de

travailler sans réserve ni vergogne à son élection \ Si le

patron avait un procès, le client devait lui faire cortège

au tribunal. Même en temps ordinaire, il l'accom-

pagnait dans les rues de la ville pour marquer son

rang et rehausser son prestige. Il venait le saluer

chaque matin et prendre ses ordres.

Le client n'avait aucune obligation militaire à l'égard

de son patron. On voit, à la vérité, cinq cents « amis »

de Scipion se faire ses gardes du corps. Il n'est guère

douteux non plus que tout général d'armée n'eût

quelques clients ou quelques amis autour de sa per-

sonne. Mais cela ne constituait pas une obligation

générale de service militaire. Le client romain était, au

moins en principe, soldat de la cité, non pas soldat du

patron.

Ce lien de clientèle était-il héréditaire? Les inscrip-

tions relatives au patronage des villes mentionnent

toujours l'hérédité*. Mais il serait téméraire de conclure

du patronage des cités à celui des particuliers. La Loi

Acilia montre que les ancêtres d'un homme ont été

dans la foi des ancêtres d'un autre homme, sans que

* Cicéron, Pro Roscio Amerino,'51. — La même expression est répétée,

Pro Murcna, 34 : A quibus diligenter observari videmur et coli.

* Cf. observare leges, Cicéron, De offîciis, II, H. >s

' Cicéron, Pro Murena, 34.

* Eum liberos posterosque ejiis sibi liberis posterisque suis patronum
cooptaverunl. Orelli, n" 5056, 3057, 3058, 3693; Henzen, 6413; Wil-

manas, a" 1883 : Ab avo et majoribus patrono civilatis.
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ces doux hommes soient personnellement dans la foi

l'on (le l'îiiilie. Ce langage delà loi donne à entendre

(]ue ce palionage était souvent héréditaire, mais ne

l'était jias forcément. De même, Cicéron parle de gens

dont les ancêtres ont été « dans la foi » des Roscius, et

qui ont eux-mêmes quitté celte famille pour se trans-

porter dans la clientèle de Chrysogonus. L'auteur

présente ce changement de patron, non comme une

chose louahle en soi, mais comme une chose permise.

En fait, il était naturel que la clientèle du père se

transmît au fils; mais cela n'était pas obligatoire. Le

contrat étant essentiellement volontaire, la volonté du

père ne pouvait contraindre le fils. Quelques inscrip-

tions indiquent que les cités clientes, bien que le décret

eût été fait à perpétuité, renouvelaient l'acte de clien-

tèle à la mort de chacun des patrons*. Cela permet de

supposer qu'un usage analogue existait entre parti-

culiers, et que, si la clientèle était héréditaire, encore

fallait-il que l'expression de la volonté fût renouvelée à

chaque génération*.

Telle fut, autant que les documents nous permettent

d'en juger, la nature de la clientèle romaine au temps

de la République. Elle groupait les petits autour des

grands, et les grands eux-mêmes entre eux hiérarchi-

quement. Car un homme pouvait avoir des clients et

être lui-même client d'un plus puissant que lui.

Cette pratique du patronage a été pour beaucoup

dans la structure sociale de la République romaine.

Elle explique qu'au milieu de lois d'égalité, les grandes

« Orelli, n" 156 et 4036; Henzen, 6415.
- Il n'esl même pus prouvé que le lien de clientèle engageât l'homme

poui- toute sa vie. Notez que le mot commendare impliquait une remise

temporaire, avec faculté de reprendre.
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familles aient loiijoiirs gardé le pouvoir. Le droit de

siifFragc apparlenail à tous, mais c'étaient les clientèles

qui votaient. La loi ouvrait les ma<^istratures anx plus

petits et aux plus pauvres, mais c'élaient les clientèles

qui les donnaient. A Rome, comme chez les Germains

et les Gaulois, la puissance d'un personnage se mesu-

rait au nombre de ses clients*. Rome était la réunion

de deux ou trois cents familles, autour de chacune

desquelles des milliers d'hommes se groupaient. Cette

démocratie apparente était une échelle de patrons et de

clients. La clientèle n'était pas dans les lois; elle ne

touchait pas à la constitution politique; mais elle régnait

dans la société. Ne touchant pas à la constitution poli-

tique, elle n'engendra pas un régime féodal; elle fil

seulement de cette société républicaine la société la plus

aristocratique qui fût jamais.

3° LE PATRONAT SE CONTINUE DANS LES TROIS PREMIERS SIÈCLES

DE l'empire.

La substitution de l'Empire à la République n'a pas

été cette révolution complète et radicale que plusieurs

historiens modernes se sont figurée. Le pouvoir a été

seulement déplacé; les lois ont été fort peu modifiées,

et les mœurs ne l'ont pas été.

Les habitudes de patronage et de clientèle se sont

continuées. Il est vrai que la suppression des comices a

diminué l'importance des clientèles; mais elles ont

persisté, au moins comme cortège des grands et des

riches. C'est sous Néron queSénèque décrit la foule des

qmici qui viennent chaque matin saluer le maître à sa

* Horace, Odes, III, 1, 13 : Illi turba lientium sit major.

FusTEL DE CouLANGEs. — Origines du système féodal. 16
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jiorle'. Tacile menlioiine, à l'occnsion, un ciM'Iain

Ejïiiatius qu'il apjx'llc^ à la fois lo clionl et l'ami de

Sorauus, et qui le trahit*. Le même historien nous dit

ailleurs qu'une grande partie du peuple, et la meilleure,

était liée aux grandes maisons, soit à titre de clients,

soit à titre d'affranchis ^ Juvénal fait un long tableau

de la clientèle, et le trait qu'il y faut surtout noter, c'est

que parmi ces clients il se trouvait des personnages de

grande famille, même des hommes ayant exercé quel-

ques magistratures*. La clientèle n'était donc pas parti-

culière aux plus basses classes. Plus tard, une lettre de

Marc Aurèle à Fronton marque que la maison d'un

grand, sa familia, se composait d'esclaves, d'affran-

chis, de clientes, d'am^c^^ Ul})ien aussi signale autour

d'un riche un groupe qu'il distingue en alfranchis,

en clients et en amis®. Plusieurs inscriptions men-

tionnent aussi ce patronage ; elles attestent l'habitude

Sénèque, De beneficiis, VI, M. [Cf. p. 210.]

* Tacile, Annales, XVI, 52 : Egnalius, cliens Sorani, et tune emptus ad

opprimendum amicum.
^ Idem, Histoires, I, 4 : Pars populi macpiis domibits annexa,

clientes libertiiiiie. A celle pars populi qu'il qualifie de intccp-a, il oppose

la tourbe, plebs sordida; ainsi, dans sa pensée, la clientèle n'est pas le

partage des derniers rangs du [leuple, mais au contraire de ce qu'il y a

de plus honuéle dans le peuple.

* Juvénal, Satires, l, 99 et suivants :

Jiibet a prgerone vocari

Ipsos Trojîifjeiias; nam vexant limen et ipsi

Nobisciun. Da prœlori, da deinde liibuno;

Scd libertinus prior est.

5 Fronton, Epistolse, I, 9 : Z)e funere 7nandamus ; sciai familia

(pieniadmodum liigeat; aliter plangit servus manumissus, aliter cliens...,

aliter amiciis.

6 Ulpicn, au Digeste, IX, 5, 5, § 1 : Si quis graluitas habitationes

dederit liberlis et clientibus Si quis amicis suis modica hospitiola dis-

tribuerit. Paul mentionne aussi le client, Digeste, XLVII, 2, 90 (89) :

Si liberlus, vel cliens, tel mercenarius.
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qu'avaient les clients d'honorer la mémoire du patron

mort par des monuments et quelquefois par des

statues. Nous y voyons les noms d'individus qui se

qualifient clients. D'autres fois, un homme élève un

monument à un personnage qu'il appelle « son

patron excellent»; on pourrait croire d'abord que

cet homme est affranchi ; mais comme il ne porte pas

le nom du patron, il est un homme né libre et il s'est

fait volontairement client *

.

Il n'est donc pas douteux que la subordination per-

sonnelle de l'homme à l'homme ne se soit continuée

sous l'Empire romain. Les hommes se groupaient autour

des grands ou des riches sous les noms de clientes y de

comités, d'amici, qui étaient à peu près synonymes.

4° LA CLIENTÈLE IMPÉRIALE.

La maison qui avait le plus nombreux cortège de

clients était la maison impériale. C'était elle qui pouvait

le mieux récompenser l'assiduité et les services. Aussi

y trouvons-nous les clients sous les mêmes noms de

comités et à'amici. Le Palatium impérial était rempli

de trois sortes d'hommes : esclaves, qui s'acquit-

taient ordinairement des services domestiques; affran-

1 Oielli, n° 5061 : L. Junius L. f. Tarquitianus fecit monumentum
A. Acilio Carito patrono oplumo, bene de se merenti. Junius n'est pas un
affianchi d'Acilius, car il ne porte pas son nom; il est un client. —
Ilenzeu, 7085 : C. Manlio C. /". censori perpétua (dans la ville de Cœre)

clientes patrono. — Orelli, 1175: .4. Leiio Apellili clienti karissimo.

— Gagnât, Impôts indirects chez les Romaijis, p. 60 : Genio C. Aiirelii

Materni, pnefccli slaiionis Quadragesimse civitaiis Mediomalricorum,

Caihiriyius Delficus cliens. — Pline parle de cette habitude d'élever des

monuments aux patrons, Hisl. nul., XXXIV, 4 (9), 17 : Max in dumibus
privatis atque in alriis honos clientium instituit sic {slatuis) coler»

paironos.
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chis, qui le plus souvent étaient employés dans les

bureaux; hommes libres, hommes de famille équestre

et quelquefois même sénatoriale, qui, sous le nom

d'amis, formaient la suite du prince, son cortètre, sa

cour.

Aucun historien n'a pris la peine de nous décrire cet

entourage du prince; mais plusieurs le mentionnent

incidemment. C'est ainsi que Tacite parle d'un certain

Sexius Yistilius, homme de rang élevé, ancien préteur,

qui, après avoir fait partie des « amis » de Drusus, fut

admis dans la cohors amicorum de Tibère*. Suétone

nous dit que Tibère partageait ses comités en trois ca-

tégories, suivant la situation de chacun; les deux pre-

mières seules avaient le titre d'ami; la troisième n'avait

que la qualification moins haute de grati^. Les « amis »

du premier degré étaient les seuls qui fussent admis

avec quelque liberté aux audiences du prince; on les

appelait amî'ci liberx admissionis ; leur rang se recon-

naissait à un signe extérieur : ils avaient le droit de

porter un anneau d'or oii était gravée l'image du

prince ^ C'était comme une décoration qui marquait

le rang dans la clientèle impériale. Galigula, Claude,

Néron eurent ainsi « leur cohorte d'amis*. » Le poète

* Tacite, Annales, YI, 9 (15) : Tibcrius Scxttnn Vistilmm prœtorium,

qttem Driiso fiairi percanim, in cohoricm suam iransliderat, etc. [Cf.

l'arliclc de M. Monimson, dans le tome IV de Vlkniies, p. 127etsuiv.l

* Suétone, Tibère, AG : Tibcrius comités... nunquam salnrio. cibariis

tantiim susleniavit : una modo liberalilale... quum, tribus classibus faclis

pro digniiate cujustjuc. primx sexcenta sesterlia, sccunda; quadringenta

distribua, duccnta terliœ, quam non amicorum, sed gratorum appet-

labat.

' Pline, Hist. nat., XXXIII, 5 (12), 41 : Quibus admissiones libéras

jus dédissent imaginem principis e.c auro in annula gcrendi. — Cet

usage, introduit par Claude, fut aboli par Vespasien; mais la distinction

des amici en trois classes ne fut pas abolie.

* Suétone. Caliqula. 19 • Comitante cohorte amicorum. — Galba, 7 :
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Lucain fut admis dans celle de Néron. Il avait mé-

rité cet honneur pai- (jnelques vois à la louange du

prince\

Cette situation d'ami de l'empereur s'appelait le cun-

tubernium principis^. Elle s'appelait aussi convictus

principis, parce que c'était une sorte de vie commune,

et que ce client était de quelque façon « convive » du

prince^ Elle s'appelait encore du nom de comilaius,

compagnonnage, cortège*. On entrait dans ce groupe

par la faveur du prince; on en était exclu par sa dis-

grâce ^

Etre « ami du prince » fut naturellement un hon-

neur vis-à-vis des autres hommes. Il arriva donc (|ue

ce qui n'avait été d'abord que l'expression d'une clien-

tèle domestique devint un titre Les inscriptions ne

manquent pas de relater que tel personnage a été

« ami » de l'empereur ^ En cela les inscriptions ne

font guère que constater un usage. Il est visible que

dans la vie ordinaire, dans la conversation, dans les

correspondances, l'homme se parait volontiers de ce

titre honorifique.

Gratissimus Claudio receptusque in cohortem amicorum. *— Dans une

inscription du temps de Claude un personnage est qualifié ex cohorte

amicorum {Corpus inscriptionuin latinarmn, V, 7165).

* Suétone, Vila Lucani : Coliorii amicorum additus.

^ Spartien, Hadrianus, 8 : Oplimos quosque de scnalu in conluhcr-

nium imperatoriœ majcslatis adscivit. — Cf. Suétone, Vespasien, 4 :

Prohibiius contubernio et salutalione ; Tibère, 56.

3 Tacite, Annales, VI, 9 (15) : Convidu principis. Suétone, Tibère, 56 :

Co7ivictores.

* Idem, Histoires, II, 65 : Cluvius comitaiui principis adjectus.

^ Suétone, Vespasien, 4 : Prohibitîis co7itubernio . Id'MU, Néron, 5 :

Dimissus e cohorte amicorum. Tacite, Annales, VI, 9 (15) : Convidu

principis prohibitus. Suétone, Tibère, 56 : A contubernio removil.

^ Corpus inscriptionum lalinarum, V, 5050; Claude écrit: Misi

Julium Plantam amicum et comitem meum qui cum adhibilis procura-

toribus meis..,, — X, 8058; Vespasien écrit: Amicus et procurator
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Les « amis » d'un prince n'étaient pas nécessaire-

ment ceux de son successeur. Toutefois l'usage s'établit

pen à peu que le groupe passât d'un empereur à l'autre.

Un historien remarque que les amis de Titus restèrent

les amis des princes suivants*. Un autre remarque

comme un fait anormal que Commode ait renvoyé plu-

sieurs de ceux de son père*. Maximin, avant d'être

enn»ereur, fui parmi les « amis » de Caracalla et d'Hé-

liogabale. Son biographe raconte qu'ayant été offense

un jour par une plaisanterie de ce dernier, il se retira

du palais et du service; mais il ajoute que l'empereur

ne le raya pas de la liste des amis'. Cela donne à pen-

ser que la qualification d'ami du prince tendait à de-

venir une sorte de titre permanent et presque inamo-

vible. Encore au temps d'Alexandre Sévère on continuait

à distinguer ces amis en trois catégories *.

Les Actes des martyrs et les Vies de saints sont des

documents précieux en ce qu'ils marquent les coutu-

mes et les pensées de l'époque. Nous y voyons assez

souvent qu'un proconsul, essayant de ramener un

chrétien au culte officiel, lui promet les richesses et les

honneurs. Parmi ces honneurs, celui qu'il fait luire

meus. — V, 5811 : Amico et comiti Augusti nostri. — Code Justinien,

I, 18, 4, année 290 : Apud correclorem viriim clarisshniim amicum
nosirnm. — Llpien, au Digeste, XXXVII, 14, 17; rescrit de Marc-Aurèle :

Volusius Mpeckinus amicus noster Aliis amicis 7wslris juris peritis....

Salvi Juliayti amici nostri hanc scntentiam fuisse.

* Suétone, Titus, 7 : Ainicos elegit quibus etiam post eum principes,

ut et sibi et reipuhlicœ necessariis, acquicverunt pncciptieque sunt usi.

- Lanipride, Commode, 5 : Patris ministeria scniora summovit, amicos

senes abjecit.

5 Julius Capitolinus, Maximini, 4-5 : A militia discessit, et tamen

retentus est per amicos Hcliogabali. — Cela ne veut pas dire qu'il resta

l'anii d'Héliogabale, car l'iiistorien ajoute qu'il ne voulut plus le voir et

qu'il alla vivre dans la retraite.

* Lainpride, Alexandre, 20 : Amicos primi loci, secundi loci, et etiam

inferiores.
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au-dessus de tous les autres, c'est le titre d'amkm. Si

tu sacrifies aux dieux, dit-il au martyr, tu obtiendras

tout, tu seras même « ami du prince* ». Il ne connaît

pas d'argument plus puissant ; il ne voit pas d'honneur

plus haut*.

Il en fut de même des comités. Ces « suivants » de-

vinrent bien vite des dignitaires. On se para du lilre de

C07nes principis ou cornes Augusti. Cette marque de la

clientèle impériale devint une décoration. Dans les

inscriptions honorifiques oii chaque personnage est re-

vêtu de tous les titres qu'il a obtenus dans sa carrière,

on a grand soin de ne pas omettre celui de cornes im-

périal. Ce qui marque bien que cela est devenu une

dignité de cour, c'est que, lorsque deux empereurs

régnent conjointement, le personnage est qualifié cornes

Ângustorwn^.

Les ce comtes » comme les « amis » sont distribués

en trois classes. On est cornes de premier rang, de

* Vita S. Ifinalii, Ada Sanctorum, IV, p. 25 : Si vis referri in nmncrum
meoriim amicorum (c'est Trajan qui parle). Ibidem, p. .^)0 : Si lis inler

meos ainicos annumerari, — Vila S. Maiii, ibidem, janvier, II, p. 582 :

Elis amicus imperatoris ; ibidem, p. 583 : Sitis amici principum. —
Vila S. Sebastiani, 33, ibidem, janvier II, p. 634 : Cuin sil (imicus

imperatorum. — Vita S. Julianx, ibidem, février, II, p. 875 : Erat

quidam scnator, in civitate Nicoviedia, amicus imperatoris.

* Sur la persistance de ce titre au iv° siècle, voir Julien, Panégyrique

de Constance, c. 39; saint Grégoire de Nazinnze, Oratin VII, In lattdem

Csesarii; il raconte que Césarius, son père, arrive à Constanlinople,

qu'il est nommé sénateur, qu'il devient premier médecin du palais et

qu'alors il est >nis au nombre des amis, xa\ toî; çiXoi; tou paatXéfoç

àp'.6[jLou[j.£voç xaç [ASYtataç/apTcouiai ripiâi; (Patrologie grecque, t. XXXV,

col. 705-768).

3 Corpus inscriptionum latinarum, 111, 1457 : Frontoni consuli...

comiti divi Vert principis. — II, 4121 : Cornes Sevcri et Antonini. —

^

X, 408 : Cornes Antonini et Commodi. — VI, 17(14: C. Salurnino comiti

domini 7iostri Conslantini. — X, 5752 : Cornes domini nostri Con-

stantini Augusti.

* Ibidem, X, 5UG1 : Cornes Awjustorum nostrorum. Le titre do cornes
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second rang, de troisième rang*. Un personnage a été

d'abord comte de second ordre, puis, à mesure qu'il

avançait dans la carrière, il est devenu comte de pre-

miei' ordre ; l'un et l'autre titre sont relatés dans

l'inscription \

La situation de cornes s'appelle comitiva ; elle est

reconnue par les lois et compte parmi les dignités offi-

cielles de l'Empire ^ Elle est acquise, presque de plein

droit, par l'exercice de certaines fonctions*. Elle donne

le droit d'approcher du prince et de le saluer aux jours

de cérémonie.

L'entourage de l'empereur s'appelle aussi comitatus.

Ce mot prend peu à peu la signification de ce que le

langage moderne appelle la cour. Une série d'exemples,

jusqu'au v^ siècle, marque que dans la langue courante

on disait comitatus pour désigner à la fois l'empereur et

son entourage ^

Cette grande clientèle impériale n'a pas tardé à

est passé en grec ; des inscriptions signalent des xdaiTSî -pioTou TaYjJiaTo;

ou ô-'jTc'pou TayiAXTo;.

• Cornes ordinis primi, Corpus inscripdonum lal'umrum, X, 1095,

4696, 1700, 5846; Orelli, 3161, 3191; Henzen, 6i73, 6916; Cornes

ordinis secundi, Orelli, 5185 ; Cornes ordinis lerlii, idem, 1187, etc.

^ Orelli, 518i, 5672.

^ Code Théodosien, XIII, 5, 17 : Ciim comitirx dignilulc. [Voir du
reste pour toute cette question les excellents cniniiiLMitaircs de Godefroi.]

* Code Théodosien, XIII. 5, 17-19; Vf. 15, 1 ; XII, 1, 75, etc. Lydus,

De mayistratibiis, p. 106. Code Justinien, II, 7, 20.

» Tacite, Histoires, II, 65 : Comitalui principis. — Macer, au Diireste,

XLIX, 16, 15, § 5 : Neque Romse neque in sacro comitatu agere potest.

— Lanipride, Alexandre, 15 : Purgavii palaiimn suutn comilalumque,

abjeclis ex aulico ministerio cunclis infamibiis. — Ainmieii, XVI, 6. 1 :

In comitatu Ançiusli. — Sulpice Sévère, Vila S. Martini, U, 6 : Quo
tempore episcopatus Marlino datas est, fuit ei nécessitas adiré comi-

tattun. — Ausone, Lettres, 17, Ad Symmachum : Dum in comitatu

degimus ambo. — Concile de Sardique, année 347, c. 8, Mansi, III, 25 :

Ne episcopi ad comitalum accédant nisi imperatoris lilteris evocati

{uerint. — Lettre de Théodoric, dans Cassi( dore, Variarum, l, S ' A
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s'emparer de toutes les fonctions publiques. Pendant

que les affranchis du prince remplissaient les bureaux,

(|ui contrôlaient ou dirigaient t-ous les administrateurs,

les amici étaient chargés de missions de confiance, de

fonctions ou de commandements*. Ceux qui restaient

dans le palais formèrent d'abord le conseil judiciaire

qui entourait le prince rendant la justice'. Bientôt ils

formèrent un Conseil d'État. Antonin le Pieux, dit son

historien, ne prenait aucune décision sans en avoir

délibéré avec les amici, et c'est sur leur avis qu'il rédi-

geait ses édits'.

Marc Aurèle fit une grande réforme : d'une part, il

écarta les amici de la société constante du prince, de

ses amusements, de sa table*; d'autre part, il en forma

un conseil permanent qu'il consulta sur toutes choses

et dont il se fit une loi de suivre les avis^ Par là les

nostrum venire properei comitatum. — Cf. encore saint Augustin, lettre 88

(Migne, t. II, col. SOi) : Ad comitatum mewnmittas. Ibidem, col. 506:

Lecjatos ad comitalum miserunt. Ibidem, col. 308 : Valcntinum qui lune

in comitatu erat.

* Exemple, ce Julius Planta que Claude envoie pour régler une difficulté

en province, Corpus inscriptiomun lalinarum, V, 5050. Voir aussi Tacite,

Annales, XI, 31 : Claudius polissimiim quemque amicorum vocat. L'un

des amici, Turranius, était pnvfeclus rci fnimentariœ. Un autre, Lusius

Géta, était préfet du prétoire. Un amicus de Vespasien est en même
temps procurateur. Corpus inscriplionum latinarum, X, 8038.

* Cela ressort du passage de Spartieii, Hadrianus, 18 : Hadrianus,

cum judicaret, in consilio liabuit, non amicos suos et comités solum,

sed jurisconsullos. L'innovation que Spartien attribue à Hadrien est d'avoir

appelé des jurisconsultes; donc les prédécesseurs avaient plutôt dans

leur consilinm les amici et les comiles.

5 Julius Capitolinus, Pius, 6 : Neque de provinciis neque de ullis actibuf.

quicquam constiluit nisi quod prias ad amicos relulit, atque ex eorum

senlentia formas composuit.

* C'est ce que dit Jules Capitolin sous forme de reproche : Dederunt etiam

crimini quod aulicam arroganiiam conp.rmavcrit, summovendo amicos a

socictule communi et a conviviis (Julius Capitolinus, Marcus, 29).

s Julius Capiloliuus, Marcus, S'J : Seniper cum opti)nalibus non solum

bellicas rcs sed cliam civiles, priusquamfacercl aliquid, contulit. Denique
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amici cessèrent d'être de simples courtisans et devin-

rent un Conseil d'Etat.

De môme, les comités principis devinrent des fonc-

tionnaires publics. Le chef de l'adrainistralion finan-

cière, par exemple, fut un cornes du prince, chargé

des largesses sacrées. A la tête des bureaux de l'admi-

nistration centrale furent des comités du prince chargés

des scrima. D'autres comités du prince gouvernèrent

les provinces, et l'usage s'établit dédire comte d'Orient,

comte d'Egypte, comte d'Espagne, comte de Marseille*.

D'autres encore furent qualifiés comtes des soldats. Ces

expressions signifiaient, au sens littéral, compagnons

du prince chargés du gouvernement d'une province ou

d'un commandement militaire.

Notre titre de comte vient de là. On voit la filiation.

Le cornes est primitivement le client d'un grand ou

d'un riche. II est ensuite le client, le suivant, le cour-

tisan du pi'ince. Puis il devient un fonctionnaire de

l'ordre le plus élevé. Après les invasions, il restera

fonctionnaire du roi mérovingien ou carolingien et

continuera à administrer une province. Plus tard

enfin, souverain de cette province, il deviendra un

comte féodal.

Cela ne signifie pas que la féodalité vienne du comi-

tatus romain, surtout qu'elle en vienne directement.

Bien d'autres faits devront s'associer à celui-là, bien

des modifications devront se produire, avant que le

régime féodal surgisse au grand jour. Le comitalus

senlentia illius prsecipua seinpcr hsec fuit : Mquius esl uL ego loi

taliiini nmiconim cn7isilium iequar quam ut tut taies amici meam
unius volunlatem sequantur. — Remarquez dans celte phrase la syno-

nymie des deux mots optimates et amici désignant les mêmes hommes.
* [Voir la Notitia diynital.um et la Monarchie fianque.]



LE PATRONAT CHEZ LES ROMAINS. 235

impérial a sans doute quelques points communs avec

la vassalité des rois francs ; mais il s'en distingue au

moins en ce qu'il ne s'est jamais séparé de la royauté

et a toujours travaillé pour elle.

5** LE PATRONAGE ROMAIN AU IV SIÈCLE.

L'habitude de la clientèle, de la commendatio, du

patronage, s'était transmise de la République à l'Em-

pire. Elle n'avait jamais été interrompue. Au iv^ siècle,

elle prit un grand développement et un caractère parti-

culier.

La société de cette époque était à la fois très monar-

chique et très aristocratique. On peut se rappeler ce

que nous avons dit plus haut de la prédominance de la

grande propriété. Les historiens du temps qui, comme

Ammien, entrent assez dans le détail des mœurs pour

nous donner une idée nette de cette société, nous

montrent qu'elle était riche, mais que la richesse et la

terre s'accumulaient dans un assez petit nombre de

mains. Ammien nous dit, par exemple, que les hommes

de familles sénatoriales avaient autour d'eux un per-

sonnel incalculable de serviteurs, et qu'ils ne se mon-

traient pas en public sans un cortège qui ressemblait à

une armée'. Un autre historien dit qu'il y avait beau-

coup de familles romaines à qui leurs propriétés fon-

• Ammien, XXVIII, 4, 6 et suivnnts : Pr!t(jresso c.rercitu arma corjentcs,

manipnlatim concitato fracjore scquilur mullHudo servorum.... Coini-

tanlibus singutos quinqiuKjinta minislris . . . . Adulaloribus offcruni genua

suavianda vel manus.... Hoium donms oliosi garruli fréquentant., variis

adsenlandi figmentis pktudentes.... Noturii Iriginta adsistunl.... — De

même, Sidoine, Epistulse, I, 6, parle de deux sénateurs qui ne sortaient

jamais de leur maison s;ins qu'une foule de clients se pressât derrière eux:

ardabat clientium pnevia, pcdisequa circuinfusa popnlositas.
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cières rapportaient annuellement, par les seules rede-

vances en argent, iOOO livres pesant d'or. A cela

s'ajoutaient les redevances en nature, blé, huile, vin,

et tous les autres profits que ces mêmes hommes

tiraient de l'exercice des fonctions publiques*. C'était,

en langage actuel, quatre ou cinq millions de francs

de revenu.

A ces immenses fortunes s'attachaient d'innom-

brables clientèles. Chacun de ces grands personnages

avait des clients, non seulement dans l'entourage immé-

diat de sa personne, mais autour de chacun de ses

grands domaines. Ammien va nous en présenter un

exemple. Il parle de Pétronius Probus ; c'est un homme
d'une famille clarissime ; il est fils et petit-fils de

consuls et de préfets du prétoire; il est puissant; par

son opulence il est connu de tout le monde romain,

car dans presque toutes les provinces il possède des

domaines*. Le personnel de ses serviteurs est immense.

L'historien y dislingue deux éléments, des esclaves et

des clients'. Comme patron, il est tenu d'intervenir

dans les procès d'une immense clientèle ; c'est même
pour la mieux défendre, au dire d'Ammien, qu'il reste

dans les fonctions administratives, et qu'après avoir

été proconsul d'Afrique, il exerce quatre fois la pré-

fecture du prétoire. Il préférerait le repos, mais cette

interminable clientèle condamne son maître à rester

* Olympiodore, Fragments, 44, édit. Didot, p. G7 : IloXXo't oî/.ot Tw[jia'!(.)V

rpoaooo'j; y.a.T Iviaurôv loEyovTO à7:ô Twv/.TrjixotTwv àvà TEiiapaxovTa youcîou

xevTr^vâp'.a, /^wp\; tou aîxou xat toû ol'vou xat twv àXX'ov à-xvTwv slooiv.

- Aininien, XWII, 11, 1 : Probus... clariludine gencris et potentia et

opiim amplitudine cognilus orbi romano, pcr quem universum pxne

palrimonia sparsa posscdit. — Cf. Ausone, Gratiaruin adio, Ylll, 36:

Palrimonia sparsa siib rcgnis.

* Ammien, XXVII, 11,4: Clienti vel servo.
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dans la vie publique; elle a besoin (ju'il soil puissani,'.

Il nous est parvenu une inscriplion relative à ce même
personnage*. Nous y voyons que les liabitanlsde l'istrie

et de la Yénétie lui érigent un monument, de son

vivant, pour le remercier d'une faveur qu'ils en

avaient reçue; et nous y remarquons que ces hommes
l'appellent « leur patron » et se disent « ses hommes à

lui^ ». Nous ignorons si Pétronius Probus avait des

monuments pareils dans d'autres provinces ; mais on

devine assez que les hommes dont il était le patron

étaient innombrables,

Ammien signale une autre fois la pratique de la

clientèle. A l'occasion d'une accusation d'empoisonne-

ment, il dit que plusieurs « nobles » furent faussement

dénoncés comme ayant employé « leurs clients » à des

pratiques criminelles*.

[Nous voyons encore, par un sermon de saint

Augustin, que] la coutume de la clientèle était popu-

laire^ : « Vous savez bien, dit-il à ses auditeurs,

que chacun s'appuie sur son patron. Un homme

* Ammiou, ibidem, 5 : Ille marcehot ahsqnc prspfedurîs ,
qnas [ob]jurgia

familianim ingcntiian capexsere cogehalur.

.

. dominiim smim mergoitium

in rem puhlicam. — Sur l'histoire de ce personnage, voir encore Ammien,
XXYIII, 1, 51 ; XXIX, 6, 9; XXX, 5, 1 ; XXX, 5, 4. Ct. Tillcmont, Histoire

des empereurs, t. V, p. 42. Une lettre d'Ausone lui est adressée.

- Ilonzen, G418; Wilmanns, 1254 : Nobilitalis culmini, litlerarum et

eloqueiilise liimini, aucloritalis exemple, provisionum ac dispositionum

mcKjistro, humanilalis auclori, modcralionis palrono, dcvotionis anlisliii

Pelronio Probo, v. c, proconsitli Africœ, prsefeclo prœtorio per
Ilhjriciiin, Ilaliam et Africam, considi ordinario, ob insiijnia ercja se

remcdionim gênera, Veneli odque Histri peculiares ejus patrono prœstan-

tissimo. L'inscription est de 578.

' Peculiares ejus patrono. — Peculiares est un des termes que l'on

employait à celte époque à la place du mot clientes qui ne semblait plus

assez énergique.

4 Ammien, XXVIlî, 1, 10.

* Sermones, 150, Migne, t. V, col. 728.



238 LES ORIGINES DU SYSTÈME FÉODAL.

VOUS monacp-l-il, vous êtes clicnl d'un grand, et vous

dites à votre adversaire : « Tant que mon seigneur vivra,

« tu ne me feras rien. Ainsi nous, nous avons pour

« patron le Christ, et sous ce jiatron nous n'avons rien

ce à (M'aindre. Ceux qui se prévalent d'un patron sont ses

« clients; et nous, c'est le Christ qui est notre patron. »

Saint Augustin parle à des gens qui savent tous que le

patronage d'un grand est l'ambition, la sûreté, l'or-

gueil même des petits.

Il n'est pas inutile d'observer que le mot cliens

tomba en désuétude à celte même époque où la clien-

tèle se développait. Le grammairien Servi us, dans

son commentaire sur Virgile, arrivé au mot clientes,

croit nécessaire de l'expliquer et de le traduire. « Les

clientes, dit-il, sont ceux que nous appelons aujour-

d'hui suscepti*. » Le sens de ce dernier terme est

bien visible; on avait toujours employé les mots reci-

pere ou smcipere pour désigner l'acte par lequel le

patron accejttait et recevait le client en sa foi. Le verbe

suscipere est employé fréquemment avec celte signi-

fication dans les lois du iv" siècle*. Susceptiis est par

conséquent un client. Désormais le mot cliens ne se

rencontre que rarement, et chez quelques écrivains

qui se piquent d'écrire la vieille langue^ Il est rem-

placé presque partout par susceptiis. C'est ce dernier

terme qu'emploient Symmaque, saint Augustin, Cé-

saire d'Arles, Paulin de Noie, Salvien, Ennodius, Jor-

* Servius, Enéide, VI, 609: Clientes quos niinc smceplos vocamus.
- Code Théodosien, XI, 24, \ : In defcnsionem suam susccpisse. —

XI, 24, 3 : Suscepisse in suum palrocinium. — XI, 24, 4 : Clientelam

suscipere rustkormn.
'' Comme Sidoine Apollinaire, qui l'emploie quatre fois, Epistulx, III,

4; 1, 9 ; IV. 24 ; VII, 2. Il est aussi dans saint Augustin, Senno, 150, édit.

de la Palrologie, V, 728.
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danès'. De là vient, que dans les textes mérovingiens

nous ne trouverons plus le mot cliens; mais nous Irou-

vei'ons le mot msrrplus.

Cette clientèle fait des progrès au iv" siècle; elle

s'étend à toutes les classes de la société, et prend les

formes les plus diverses.

Dans les classes élevées on se fait client par ambition.

L'homme riche et de grande famille veut arriver aux

honneurs publics, aux fonctions de l'administration ou

du palais; il cherche l'appui d'un homme déjà arrivé,

et pour avoir son patronage il se donne à lui comme
client. L'historien Zosime nous présente un exemple de

cela. Lucianus est fils d'un préfet du prétoire; il est

fort riche : il peut aspirer à tout; mais il est jeune :

il lui faut un appui pour s'élever plus vite; il prend

Rufin « pour patron^ », Rufin qui est alors le ministre

dirigeant de l'Empire. N'allons pas croire qu'il s'agisse

ici d'un vague patronage comme on l'imaginerait de

nos jours. C'est le patronage au sens propre du mot

et avec toutes ses conséquences. Ce patronage n'est

pas non plus gratuit. Car Lucianus pour l'obtenir doit

faire ce que font tous les clients : il transfère à son

patron la propriété de ses terres'. En retour, Rufin

fait son office de patron : il obtient de l'empereur pour

son client la haute dignité de comte d'Orient, c'est-à-

* Symmaque, Lettres,V, 41 ; saint Augustin, Lettres, 54; Paulin, Epis-

tola ad Alethhim ; Césaire d'Arles, 5° sermon ; Salvien, De gubcrnatione

Dei, V, 8, § 40, édit. Halm, p. 62 ; Jordanès, De rébus Gelicis, 60;
Ennodius, Epistulœ, 5, 4, p. 75 de l'édit. Hartel; 5, 20, etc.

* Zosime, V, 2 : 'Ey^pî^to r.pors-d-zr^ 'Pcj'i.'vw.

^ Idem : Ta xtfiiojTaTa xwv ovcwv aùtw -/.-urjjxâTfov d<; âx£Îvo>; [JLETevsyxwv.

— Je suis frappé de ce mot [j.£T£V£-yxwv ; l'historien n'emploie ni le mot
qui signifie donner, ni celui qui signifie vendre. S'agit-il d'un mode parti-

cu'v^r iit>- transfert? d'un mode spécialement usité par le propriétaire qui

transfère son titre à un patron en gardant la jouissance?



ojo lt:s np.iciNEs mr système FÉon.\f,.

(lire l'ailniinislralion "supérieure des provinces asia-

li(|ii('s'.

Voilà une des formes du patronage; en voici d'aulres.

Nous savons (jue dans l'Empire romain la justice n'était

pas rendue par un corps spécial déjuges, analogue à ce

que nous appelons aujourd'hui la magisliatiire; la déci-

sion du procès comme le jugement des délits appartenait

aux fonctionnaires publics, c'est-à-dire aux gouverneurs

de provinces et aux préfets du prétoire. Or la hiérarchie

des fonctionnaires était occupée, à cette époque, par la

classe opulente, par ces mêmes hommes qui possédaient

de vastes domaines dans toutes les parties de l'Empire.

L'ordre des grands propriétaires était en môme temps

l'ordre des fonctionnaires publics, et par conséquent

l'ordre judiciaire. Cela eut des conséquences que l'on

peut apercevoir dans la jurisprudence et même dans la

législation . Cela en eut aussi dans la manière dont les pro-

cès furent jugés. Mille traits épars dans les écrivains du

temps laissent voir qu'il s'était établi entre ces hommes

de telles habitudes de solidarité et de recommandation

mutuelle, qu'il était à peu près impossible qu'un homme

de la classe inférieure obtînt gain de cause contre l'un

d'eux. De là vint la nécessité pour les faibles de prendre

l'un d'eux pour patron. Les empereurs l'interdirent,

mais en vain. Le pli était pris, et par suite de causes

générales et persistantes. Les Lois de Claude II et de

Dioclétien* n'empêchèrent pas l'usage de se continuer et

de s'étendre. Pour prendre un exemple, Ammien nous dit

• Zosiine : Kotir,ra tÎ)ç l^ja? rînotrjzê' ajTr) t] àzyh... ÈosaTâva-. -aai -q'ç,

ràç TT^c -t;'»? I-apyia; ?Ojvouat.

- Loi de 595 au Code Justinien, If, 15, 1 : Constituit clivus Claudnm

parens noslcr ut jactura causse afficerenlur ii qui sibi potenticncm pu-

Ivociiiium advocassent.
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que ce même PélroiiiLis Probus défendait en justice

tous ses clients, coupables ou non ; il les soutenait, qu'ils

eussent tort ou raison, dans tous leurs procès\ Nous

devinons sans peine que beaucoup de plaideurs, pour

gagner leurs procès, se faisaient tout exprès clients de

Pétronius Probus. Probus ne conservait pas seulement

ses clients par son zèle à les défendre; il en acquérait

sans cesse de nouveaux, parce qu'on savait qu'avec lui

on gagnerait sa cause. Quelques lois, qui sont restées

au Code Théodosien, laissent apercevoir les arrange-

ments qui se formaient entre ce client et ce patron.

Le procès portait-il sur une valeur mobilière, l'une

des deux parties réclamait la somme contestée ou la

dette prétendue comme appartenant à son patron ; il la

« transférait à son nom* ». Le procès portait-il sur un

immeuble, l'une des deux parties mettait la terre con-

testée sous le nom d'un patron \ Le résultat de ces

fraudes était que le client gagnait son procès; mais il

était aussi que le patron devenait propriétaire légitime

de l'objet contesté, quitte à s'arranger ensuite avec le

client. On ne saurait calculer combien de milliers et

de millions d'hommes tombèrent ainsi, eux et leurs

biens, dans une clientèle dont ils ne pouvaient plus s^

dégager.

Un contemporain de Théodose le Grand, dans un dis-

cours malheureusement écrit du style vague et fausse-

•Aminien, XXVII, H, 3 et 4 : Ob jurgia familiarum... nunqiiam m-
noceiitium per cupiditates immensas, ni mulla perpetrarent impune...

Si eoriim queinpiam crimen ullum compererat admisisse, vel ipsa rcpu-

gnanle juslilia, sine rcspeclu boni lioiieslique defendebat.

* Loi do 422 au Code Théodosien, II, 15 : Si cujuscunque modi cau-

liones ad polcnlum fuerint delatx personas, debili credilores jaclura

mulctenlur. interpretmio : Qui cautiones exigcndas potentibus dederiid,

omne debiium perdant.

' Loi de 400. au Gode Théodosien, U, 14, 1. Voir Vlnterpretatio.

FusTEL DE CouLANGES. — Origioes du système féodal. 1 '
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mont élégant des rhéteurs de cette époque, Libanius,

décrit celte propension des paysans à se donner des pa-

trons. « Les uns le font pour avoir un défenseur contre

la violence. Les autres le font, dit-il, pour commettre

(Mix-mèmes des violences impunément *. » Il semble

qu'en justice le puissant personnage ait toujours

raison, et que le faible n'ait jamais gain de cause que

par l'intermédiaire de celui dont il se fait le client. La

clientèle devient le prix dont toute chose se paye.

Ce qui est le plus curieux ici, c'est que ce ne sont

pas les pauvres seuls qui subissent le patronage. Liba-

nius laisse voir que beaucoup de ces hommes étaient

des propriétaires*. Il s'en fallait beaucoup que la petite

propriété eût encore disparu. Mais, soit qu'elle man-

quât de sécurité, soit qu'elle donnât trop peu de béné-

fices, les petits paysans se laissaient attirer par le patro-

nage. Plusieurs lois du Code Théodosien constatent cet

entraînement, qu'elles essayent d'enrayer. « Nous inter-

disons aux agriculteurs, dit le prince, de se mettre en

patronagedesgrands^» Or les agriculteurs dont il parle

sont des propriétaires, car il ajoute qu'il confisquera

* Libanius, Dsp'tTàiv ^îpo^TaaiôJv, édit. Reiske, t. II, p. 501 et suivantes^:

Etat /.wfAat {AEyâXat, tûoXXwv i/.âaTr, Ssa-OTÛv aurai xaTaoSJYOuaty l-\ tojç

'•.oow-vifMz aTpa-i'ojTa;, ojy Tva u.t) -âGtoai xa/.wç, iX/.' Yva r/toai roieîv.

Libanius, qui parle dans un procès particulier, ne mentionne que le patro-

nage de soldats ; il va sans dire que les fonctionnaires civils faisaient la

même chose que les chefs militaires ; cela ressort, au besoin, du Code

Théodosien, XI, 24, 4 : Qui patrocinia prœberc tentaverit, cujuslibet (ue-

rit dignitatis, site magislri utriusque militix sive comitis sive ex procon-

sulihus vel vicariis vel augustalibus tel tribunis sive ex ovdine curiali

vi'l cujnslibel alterius dignitalis. Lib:mius ajoute que cette clientèle se

payait par une part des produits du sol.

* Il ajoute, d'autre part, que beaucoup de colons se donnaient à un pro-

tecteur pour se dispenser de payer les redevances à leur propriétaire.

Ibidem, pages 507-525.
'' Loi de ."(70, au Code Théodosien, XI, 24, 2 : Abslineant patrociniis

agricolœ.... [Cf. ici, p. 102 et s.l
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leurs fonds déterre*. Il les menace des peines capitales,

et il frappe le patron lui-même d'une amende de

25 livres d'or « par chaque fonds de terre qu'il aura pris

en patronage* ». Celte ('er.iière disposition nous révèle

la nature de l'engagement qui s'est formé entre les deux

hommes: on y voit que le client n'a pas seulement livré

sa personne, il a aussi livré sa terre ^

Le désir de se soustraire au payement de l'impôt pro-

duisait les mêmes effets. Nous ne voulons pas tomher

dans les déclamations ordinaires sur le poids des impôts

de l'Empire romain. Mais il faut songer que la contri-

bution foncière formait à cette époque la plus grande

partie de la chprge totale des contribuables, les impôts

indirects étant relativement fort légers. Ce qui n'est pas,

dans la France actuelle, la dixième partie des impôts,

en était alors la moitié ou les deux tiers. Le petit paysan

avait donc bien plus encore qu'aujourd'hui la propen-

sion à vouloir échapper à la contribution foncière. Un

moyen s'offrait à lui, c'était de mettre sa terre sous le

nom d'un grand. Dans les mains de celui-ci la terre ne

devenait pas exempte des impôts; mais elle les payait

autrement et suivant un autre mode de perception. De

cette différence il résultait pour le champ livré au grand

propriétaire un tel dégrèvement de charges, que les

deux hommes pouvaient trouver quelque profit, l'un à

* Loi de 370, au Code Théodosien, XI, 24, 2: Non quantum patroni

.'Mscipere consuerant, sed dimiditim fîscus assumât. — Ibidem, loi 5 : Si

quis agricolis propria possidentibus patrocinium repertiis fuerit minis-

Irare, propriis facullalibus exualur ; his qiioque agricolis terrarum
,

suarum dispendio feriendis qui ad patrocinia confugerint.

' Ibidem, loi 2 : Per singulos fimdos. — Ibidem, loi i : Quadraginta

librarum auri se sciât dispendium pro singulorum fundorum prsebito

patrocinia subiturum.

' A cet oidre défaits se rattache prol)nl)lement ce que la loi dit des cu-

riales : Ad poienlium domus confugiunt, loi de 562 au Code Théodosien,

Xll, 1,50.
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céder sa terre, i'aulio à la j)r('mlrc'. C'est par le patro-

nage que ce transport s'opérait. Le petit paysan deman-

dait au riche sénateur de recevoir lui et sa terre en sa

clicnlMo. Dès ce jour, en restant homme lihre, il deve-

uail ciicul; en coiilinuant à jouir de sa terre, il n'en

avait plus la pleine propriété.

Voilà le trait caractéristique de la clientèle du iv* siècle.

Du haut en has de l'échelle sociale, que le client soit un

riche amhitieux comme ce Lucianus dont nous avons

parlé, qu'il soit un propriétaire en procès, qu'il soit un

petit paysan hesogneux, toujours la clientèle entraîne,

en même temps que la sujétion de la personne, la

sujétion de la terre.

Salvien explique assez clairement cette conséquence

de la clientèle. « Les petits, dit-il, se donnent aux grands,

ad tuendum, pour avoir leur protection'; » c'est bien

là le patronage. « Ils se font les sujets des riches,

dcdititios divitum, et se placent sous leur autorité

et sous leur pouvoir, in jus ditiojiemque eorum; » c'est

bien là l'assujettissement de la personne. « Pour être

protégés, ijs commencent })ar transférer à leurs protec-

teurs presque tout ce qu'ils possèdent, et leurs fils sont

dépouillés de l'héritage'; » c'est bien ici l'assujettissc-

mcnt de la terre, c'est-à-dire l'abandon du plein droit

de propriété sur elle.

* Loi de 595 au Code Ttiéodosien, XI, 24, 5 : Quoscunque vicos defcn-

sionis potentia publicis muneribus constiierit obviare. — Loi de 599,

iltidein, -4 : Eos qui frandandoium iributorum causa ad patrocinia con-

fucjLvinl. — Cf. Libanius, n^&i tôjv -poaraaiwv, page 504. Il est fait allusion

aux iiiL'mcs pratiques dans une novelle de Majorien, VU, édit. Haenel,

p. 515.

* Salvien, De gubernatione Dei, V, 8, § 58, Haim, p. 62.

5 Ibidem, § 59: Omncs hi qui defendi videnlur, defçnsoribus omnem
fere subslanliani suain priiisquuiii defcndaiilur addicunl, ac sic, tit

paires habeanl dcfcnsionem, perdnnt filii heredilalem... possessio ab fiis

recessit.
,
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A tous ces motifs qui poussaient les honimes vers le

patronage, ajoutons encore celui qu'indique saint Au-

gustin, parlant des plus pauvres : « Ils se mettent dans

la sujétion des riches, afin d'être nourris par eux'. »

Pour toutes ces raisons la clientèle s'étendait et peu

à peu s'emparait de la plupart des hommes. La maison

d'un riche comptait, outre la foule des esclaves et des

colons, un nombreux personnel de clients. Voyez les

lettres de Symmaque, contemporain de Théodose et

d'ITonorius. Comme il est fort riche et qu'il, remplit les

plus hautes fonctions de l'Etat, il a aussi une vasle

clientèle. Beaucoup d'hommes, assurément libres de

naissance, et quelques-uns de haute naissance, sont

attachés à sa maison et en font partie\ Rarement il les

appelle du nom de clients'; plus souvent il les désigne

par les termes de familiares mei\ domestici mei%

« hommes de la maison «, quelquefois amici^. Et, parmi

eux, il en est qui sont d'un rang é\e\é\ Les expressions

* Saint Augustin, Cilé de Dieu, H, 20: Ohsequimtiir divitibiis pau~

pères causa saturitalis.

- i>^u\mn([uc,Episloliie, IX, tt : Ursum domiii nostrse cum familia sua

obnoxiiDu.

^ klem, III, 76 : Paregorius cliens noster.

* Idem, II, 70 ; V. S'i : FamiUarcs noslri ; VII, 45 : Familiarihus meis;

VII, 48; IX, 18: FamiUarcs nostros in Hispaniam inisimus^ qiiibus equo-

rum mandavimus coemptionem.
^ Idem, II, 71 : Cyriaco domestico meo; V, 56: Domesticos meos;

IX, 57 : Ascllus, domesticus noster. Quelquefois il dit: Hominesmei, V, 96;

VI, 12; VI, 46; V, 87; V, 56.

^ Idem, IV, 58 : Gaudentius amicus meus in gremiiim patrocinii lut

confucjil. — V, 83 : Arnicis noslris negoliurn dedimus ut in Hispania

equos emerent. — IX, t2 : Qîios equos amici mei in rem missi justa

prêta deliuilione mercenttir. Une fois il les appelle fidèles : Ad Hispaniam

fidelissimos misi, IX, 20. — Onelquetois il désigne les mêmes hommes
par le mot cultores, IX, 57 : Dignus est qui domus tuse cultoribus insera-

tur ; V, 50: Rclatum in cultores tuos Aurclium esse gaudeo ; V, 81:

Acrio, honestissimo viro, cidlori tuo.

' Par exemple, Gaudentius, qui est generis senatorii, VII, 45 ; Asellus,

qui in urbanis castris miiitiœ stipendia confecit, IX, 57 ; un autre qui
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propres au patronage reviennent sans cesse sous sa

plume, parce que la réalité en est dans ses habitudes*.

Sidoine Apollinaire atteste pour la Gaule les mêmes

j)r;>li(|iies de clientèle. Il montre, d'une part, des clients

de bas étage qui entourent le maître et qui le servent*;

il mon Ire, d'autre part, des hommes d'assez grande

famille qui se font clients d'un plus grand

^

Ces usages et ces mœurs ne doivent pas échapper à

l'historien. Les écrivains du temps en parlent peu, parce

que ce qui est le plus dans les habitudes est ce dont les

écrivains parlent le moins. Les lois ne les mentionnent

que pour essayer de les tombattre. Ils ont eu pourtant

une action considérable sur la société de cette époque.

Ce sont eux qui lui ont donné sa structure intime. En

apparence, cette société de l'Empire romain était toute

monai'chique. Par le régime de la grande propriété et

par la pratique du patronage, elle était tout aristocra-

tique. L'homme libre avait pris insensiblement l'habi-

tude de se faire sujet, non de l'Etat, non du prince,

mais d'un autre homme. Partout on trouvait le pation,

funqilur mililia in scriniis litlerarum, VU, 12 i; et Dinriiis qui est un

professeur de médceine et qui pourtant dein;nide palrocinio Inadi. III, 37.

* Voir par exemple c.elte lettre de comincndalio par laquelle il vent faire

passer Zénodore de sa maison danscellede Vincentius ; Lettres, IX, 9 : Probo

hnmhies ad clientclnm luam pertinerc ciipiciites. Ideo amiei mei Zenodori

laudnhilem voliuitntem commendationc non differo. eumque in domus
tu:c sacrarinm lanqunm mystayoçjus indvco. — IX, 57 : Aselhis admis-

stis in dienlelam tuam. — I, 95 : Zenonem commendarr non debeo

qiiem scio ad clicntelam tuam et amicitias pciiinere.— II. 74 : Patrocinio

ailminis lui pcr me traditus atque commissus. — III, 57 : Diarius Iho

patrocinio tradi optavil ; fac igitiir ut commendatum iuearis auxilio. —
Quand même plusieurs de ces expressions seraient employées au sens

métaphorique, elles n'en indiquent pas moins un ensemble d'habitudes.

* Sidoine, Lettres, IV. 24 : Pueri clientesque.

^ Voir, par exemple. Amantius qui se fait client du comte de Marseille,

Lettres, VII, 2. — Cf. 111, 4 et IV, 8 : Gozolas, cliens cuhninis tui. — Cf.

Vila S. FulgcîTfii a disiipulo saipta, c. 5, Acta Saîiriorum, janvier, I,

55: In possessinnc propria, nescientibus clioitibus, orabal.
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le seigneur; partout aussi le client. La clientèle, sous

des formes diverses, embrassait toutes les classes. Elle

formait une sorte d'échelle où les hommes se grou-

paient hiérarchiquement.

L'imagination peut se figurer que l'autorité impériale

eût été détruite par un autre événement que l'invasion

des Germains. Le jour où elle aurait disparu, l'institu-

tion qui serait restée la plus forte pour gouverner les

hommes aurait été le patronage. Ce patronage ou cette

clientèle aurait donc été le lien social, de même que,

plusieurs siècles plus tard, quand Tautorité des rois

s'effaça, il ne se trouva que le lien féodal pour régir la

société. Le nouveau régime aurait donc eu quelque

analogie avec ce que fut plus tard la féodalité. La plus

grande différence aurait été que cette aristocratie

n'aurait pas eu un caractère militaire. Car ce qui dis-

tingue le plus le patronage romain de celui que nous

verrons dans la suite, c'est qu'il n'est pas un patronage

guerrier. Le patron ressemble au seigneur et le client

au vassal par plus d'un point; mais ce client n'est pas

le soldat du patron. L'autorité impériale a réservé pour

soi toute la force militaire. La noblesse qu'elle a laissée

se former auprès d'elle est une noblesse pacifique. Le

patrocinium, la clientela, la commendalio n'ont jus-

qu'ici rien de guerrier.
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CnAPITRE X

Le patronage et la recommandation dans l'État franc

Les liiibitudes de patronage ou de subordination per-

sonnelle existaient donc également chez les Gaulois,

chez les Germains, chez les Romains. Elles se continuè-

rent dans la société mérovingienne. Elles furent

même en progrès. Le désordre du temps et l'affaiblis-

sement de l'autorité publique leur étaient favorables.

Il y avait alors deux xaces sur le sol de la Gaule;

toutes les deux pratiquaient également le patronage. Il

y avait deux langues; toutes les deux possédaient une

série de termes pour l'exprimer.

Dans la langue latine que les populations continuè-

rent de palier, tous les termes qui avaient été appliqués

au patronage, au temps de l'Empire, subsistèrent. Celte

sorte de subordination personnelle conserva le nom de

patrocinium^ terme qui, en latin, réunissait les deux

idées de protection et d'autorité. On l'appela aussi luitio

ou defemio, mots anciens que la société romaine avait

appliqués aux relations du patron et du client.

Le terme clientes devint très rare; il l'était déjà au

IV* siècle. Le terme suacepti, qui l'avait déjà i-eniplacé,

continua d'être employé. La qualification d'amici resta

encore quelque temps en usage.

L'acte par lequel l'homme se mettait dans la sujétion

d'un autre, continua de s'appeler du vieux mot lalin

commendatio. L'expression se commendare, qui avait

été usitée pendant six siècles dans la société romaine,
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est également fréquente chez les Mérovingiens. L'homme

en sujétion est souvent appelé un commendatus. Le

lien moral qui unit les deux hommes continua de

s'appeler fides; si ce terme apparaît moins souvent

qu'au temps de l'Empire, l'adjectif fidelis devient de

plus en plus fréquent.

La langue germanique, sans être aussi riche sur ce

sujet, ne manquait pourtant pas d'expressions pour

désigner des habitudes qui étaient aussi germaines que

romaines. Chez elle, cette sorte de sujétion paraît s'être

appelée mund : nous le trouvons, dans les textes méro-

vingiens, sous la forme de mundium ou mundeburdis.

Ce n'est pas que ce terme eût le sens précis et distinct

de patronage. Il s'appliquait également à l'autorité du

père, à celle du tuteur, à celle du maître sur l'esclave.

Il s'est étendu naturellement à celle du protecteur sur

le protégé. Comme le mot latin patrocinium, il réu-

nissait en lui les deux idées de protection et d'autorité.

Le lien moral, qui en langue latine s'appelait fides,

s'appela en langue germanique trust. Esse in truste al-

tcrius fut une expression analogue à l'ancienne expres-

sion esse in fide alterius. On forma de là le mot « an-

trustion »,

Protection entraînait toujours subordination. L'homme

qui s'était placé dans ce lien, s'appelait l'homme de

l'autre, homo alterius, et le terme homo présenta de

plus en plus à l'esprit l'idée de sujétion. Le terme ger-

manique correspondant fut leude. On dit indifférem-

ment « être l'homme d'un autre » ou « être le leude

d'un autre ». Le chef put dire également « mes hommes »

ou « mes leudes* ». Un terme synonyme, et qui paraît

* Les hagiographes, qui se piquent d'écrire en latin classique, Iradiii-

sent Icudes par clientes : Pippinus dixit clicnlibus qui sibi assislebaiil
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èlre irermanique, lut celui de gasindi. Le mol vassus

commence à èlre usité; mais il a d'abord une autre

signification.

De ce que nous trouvons à la fois des termes latins et

des termes germaniques, nous ne devons pas conclure

que les uns fussent la traduction des autres. Nous ne

dirons pas que les hommes de race gauloise aient ima-

giné, après les invasions, les mois palrocinium, tuitio,

/ides, pour rendre le germanique mund ou trust; ils

avaient ces termes dans leur langue depuis plusieurs

siècles, et ils les appliquaient au même objet. Nous

n'irons pas supposer non plus que les Germains, au

contact des populations gauloises, aient imaginé de

donner à leurs mots mund et tru^t une signification

nouvelle, })our traduire les expressions latines du patro-

nage. L'une et l'autre conjecture spnt également inad-

missibles. 11 faut nous tenir à ceci : Gaulois et Germains,

connaissant également ces pratiques, avaient également

des termes pour les exprimer.

Patronage, mainbour, commendation, fidélité, truste,

de quelque mot que nous nous servions, nous avons

sous les yeux un même ensemble d'usages. Il s'agit d'un

mode de subordination que les bommes connaissaient

depuis longtemps, mais qu'ils ont surtout pratiqué du

vi" au vMi'" siècle de noire ère, et qui les a conduits à la

féodalité.

Nous nous proposons d'étudier ce régime durant ces

trois siècles, d'une manière aussi complète que l'état

des documents le permettra. La première vérité qui s'est

dégagée pour nous de l'élude des textes est que ce régime

n'a pas eu celte unité synthétique que l'on se figure

{Vita S. Rifjoberti, c. 7); in palatii domesticis ac cUentibus [Vila S.

Aldrici. c 5)
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d'ordinaire; il n'a pas eu non plus dès les débuts du

royaume franc le plein caractère et les règles fixes qu'on

lui verra dans la suite. Se le figurer complet et tout

forme dès le premier jour serait une grande erreur. Il

faut donc renoncer à le définir par une formule géné-

rale. Pour le comprendre, il faut procéder par l'ana-

lyse, c'est-à-dire en étudier les faces diverses, en obser-

ver les variétés, en suivre les modifications.

Le mode d'analyse auquel nous avions songé d'abord

est celui qui partagerait le sujet suivant les races. Il

consisterait à observer d'une part comment ce régime

du patronage ou de la mainbour a été pratiqué par les

hommes de naissance franque, et d'autre part comment

il a été pratiqué par les Gallo-Romains. Mais ce procédé

d'analyse, si naturel qu'il paraisse, est impraticable.

C'est que, si nous avons quelques textes où l'on peut

discerner à quelle race les personnages appartiennent,

dans le plus grand nombre des textes cette distinction

est impossible. La langue n'est pas un indice de l'une

ou de l'autre race. Nos documents n'ont qu'une langue.

Il n'y avait aussi qu'une seule langue officielle, qu'une

seule langue écrite, pour les deux races, et c'était le

latin. L'emploi de quelques mots d'origine germanique

ne fournit aucune lumière sur ce point particulier. Il

serait commode de pouvoir dire, suivant qu'on trouve

dans un acte le mot mainbour ou le mot tuitio, que

l'acte appartient à des hommes de naissance franque ou

à des hommes de race romaine. Mais une observation

un peu attentive montre que le Romain emploie le terme

mundebuî'dis et que le Germain peut employer le terme

tuitio. Ce qui est plus fréquent encore, c'est que le

même homme, quelle que soit sa race, emploie les deux

termes à la fois. Ainsi, les recherches pour décomposer
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le n'fïimc du |i;iln)ii;i<j;o siiivanL les races ne peuvent pas

aboutir. Y persister serait faire fausse route.

Un meilleur procédé d'analyse consiste à diviser le

sujet suivant les classes d'hommes. C'est du moins le

seul que l'état des documents rende possible. Trois

sortes d'hommes ont exercé le patronage et ont groupé

autour d'eux des « recommandés » ou des « fidèles ».

Ces trois sortes d'hommes sont : les ecclésiasli(]iies, les

•simples particuliers, et les rois. Nous étudierons suc-

cessivement comment le patronage a été constitué, com-

pris, exercé par les uns ou par les autres. Il imj)orlera

de chercher si le régime a été exactement le même dans

les trois cas. Les points communs et les différences

seront également dignes d'attention.

CHAPITRE XI

De la « commendatio » à l'Église.

L'Eglise exerçait-elle le patronage, ou, en d'autres

termes, la subordination personnelle se portait-elle vers

des ecclésiastiques?

Une formule, qui appartient au recueil de Sens, nous

montre que des hommes libres pouvaient se placer

« sous la mainbour ou défense des églises ». On sait

que le mot « église » ainsi employé désignait une église

diocésaine ou révè(jue qui en était le chef '.

Dans un diplôme qui est l'un des plus anciens qui

* Fonnulse Senoiiiar, (i; Zcunier, p. 187-188; Rozière, n° 105: Defen-

sionc vel mimdehurde n'cclesiarnnu aid bonorum hominum, uhicumque

te eligeicvolucril, licentiam liabeat ad conquirendum.
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nous soient parvenus des rois francs', nous rencontrons

, celte ligne significative : « Ce monastère avec tous ses

biens, tous ses homines, ses gasindi, ses amici, ses sus-

cepti^ ». De ces quatre termes, le premier désigne, non

pas les moines, qui jamais ne seraient qualifiés homines,

mais tous les hommes en dépendance du monastère. Le

mot gasindi est le terme, d'origine probablement ger-

manique, par lequel on désignait au vi^ siècle les servi-

teurs libres. Amici est l'ancien nom romain des hommes

qui formaient le cortège d'un grand. Suscepti est le mot

qui depuis un siècle avait remplacé dans la langue celui

de clientes^. Ces termes étaient fort clairs par eux-

mêmes, mais comme cette langue des actes se plaît aux

redondances, l'auteur du diplôme ajoute encore, pour

mieux appuyer sa pensée : « Et tous ceux qui espèrent

en ce monastère et qui sont dans sa protection*. » Toute

cette série d'expressiohs marque que le monastère a des

sujets. Et ce n'est pas de serfs qu'il s'agit. Ces expres-

sions, qui ne se rapportent jamais aux serfs, sont celles

qui s'appliquent tout spécialement à la sujétion libre et

volontaire qui se contracte par le patronage. Le mona-

stère d'Anisola a donc des sujets de cette sorte, et toute

cette phrase implique que ces sujets font corps avec lui.

Le roi qui parle reconnaît que le monastère et ses

clients ou sujets composent un groupe indivisible.

1 Diplôme de Ghildcbert I", année 546, en faveur du monastère d'Anisola,

dans le diocèse du Mans. — Nous ne possédons pas l'original de ce di-

plôme ; nous ne le connaissons que par une copie qui en avait été faite dans

le cartulaire du couvent ; mais Bréquigny, Pardessus et K. Pertz sont d'ac-

cord pour le ranger parmi les diplômes vrais. Bréquigny, n° 26 ; Pardessus,

11° 144; Pertz, n° 4. [Cf. plus loin, les notes du chapitre sur l'immunité.]

* Abbatem et Ipsum mouasteriiim una cum omnibus rébus vel hominibus

suis, (jasindis, amicis, susccptis.

•' [Cf. plus haut, p. 238.]

* Vel qui per ipsum monasterium sperare videntur, vel unde legitimo

redebit mitio.
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Deux formules du recueil de Marculfe s'accordent

avec ce diplôme. Or ces formules devaient servir à un

grand nombre d'actes parliculiers. Le fait marqué dans

le diplôme d'Anisola n'est donc pas un fait isolé. L'une

de ces formules est à l'usage des évèques*; l'autre est à

l'usage commun des monastères et des évoques*.

Toutes les deux montrent que l'évèque ou l'abbé a

autour de lui un groupe « de qaùndi et d'amici, qui

n'espèrent qu'en lui et vivent dans sa dépendance ».

Nous avons à chercher d'où il venait qu'un couvent

ou une église eût ainsi des sujets. Nous n'avons pas à

parler des esclaves. Il ne s'agit pas non plus ici des

affranchis sur lesquels pesait un patronal obligatoire.

Ces sujets sont des hommes qui ont contracté le lien de

patronage et qui par là se sont attachés personnellement

à un abbé ou à un évoque.

Le premier cas qui se présentait était celui où un

homme recevait la concession par bienfait d'une terre

d'église^ Cette possession, toujours révocable, entraînait

la subordination. C'est ce qu'explique bien le troisième

concile d'Orléans, de 558; en môme temps qu'il recom-

mande au nouvel évêque de ne pas révoquer en bloc

les concessions faites par son prédécesseur, il rappelle

* Marculfe, I, 23; liozière, 4^5 : Apostolicom virom illom... pro

nostris utililatibns ibi amhulare precipimus; ideo jubemus ut omnes
causas suas suisque amicis aut (lasindis seu undccunque ipse IccjHimo

rcdebit mitio... omnes causas ejus aut amicorum in suspenso rcsedant.

* Marculfe, I, 24 ; Rozière, 9 : iSos apostolico aut vcnerabile (ces deux

qualificatifs désignent toujours, l'un un évèque, l'autre un abbé) cum
omnibus rébus vel homincbus suis aut gasindis vel amicis seu undecunque
ipse légitima reddcbit millio (nous expliquerons plus loin cette expres-

sion).... Etsi aliquas causas adversus eum vel suo mitlhio surrexerinl....

ï Concile d'Orléans, 541, c. 54: Quisqnis agcllum ccclesix in diem
vitae suas pro aliqua misericordia ab episcopo acceperit ad possi-

dendum. — Concile de Lyon, 567, c. 5 : Quascunque munificentias cle~

ricis aut servienlibus episcopug in usumdederit,[Q{. p. 152 et s.]
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que les détenteurs lui devront « l'obéissance et l'attache-

ment* » ; et il ajoute que « s'il y a de leur part quelque

désobéissance ou quelque mauvais vouloir, l'évêque est

libre de reprendre la terre* ».

Nous ne connaissons pas le détail de l'administration

des biens d'église à cette époque. Faute de documents,

nous ignorons s'il y avait une formalité pour marquer

extérieurement cette entrée « en obéissance ». Nous ne

savons pas si l'acte de commendatio était nécessaire pour

obtenir ces terres d'église. Cette règle ne se trouve men-

tionnée, à notre connaissance, que dans la Loi des

Wisigolhs. Ce code, qui a été rédigé sous l'influence de

l'Eglise, signale des hommes qui se sont commendés^

ou que leurs parents ont commendés à une église, afin

qu'ils possèdent une terre de cette église. Le même
article de loi marque que ces hommes doivent « le

service à l'église dont ils tiennent la terre », et que si

leur service cesse, la terre leur est aussitôt enlevée'. Il

y avait assez d'accord et d'unité dans les pratiques de

l'Eglise pour qu'on puisse admettre que cet usage de

la commendatio, en vigueur dans l'Église d'Espagne,

n'était pas inconnu dans l'Eglise de Gaule. Il arrivait

sans doute assez souvent que, sous une forme quelcon-

que, un homme se « commendât » à l'évêque, c'est-à-

dire se mît en sa main et en son patronage, pour obtenir

la jouissance d'une terre*.

* Concile d'Orléans, 558, c. Il : Ut obedienliam et affectum. epîscopo

prsebeant.

- Il)idem : Si inobedientia vel conlumacia accipientis in aliquo

exstiterit, culpa agnita, in arbitrio sit (episcopi) ulrum vel qualiter

debeat revocari. Sirmond, Concilia, I, 253.

' Lex Wisigothorum, V, 1 , 4: : Qui filioi suos in obsequium ecclesise

commendaverint et terras ecclesise possederint.... Si de servitio ecclesise,

cujus terrant possident, discesser int , siatim terram amiltant.

* La trace de cet usage me parait s'être conservée dans l'expression
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L'acte inverse a été peut-être plus fréquent. C'était un

pïopriétaire qui, en vue de quelque intérêt, « commen-

dait » sa terre à une éfïlise. Nous avons déjà rencontré

colle prati(}ue sous l'Empire romain. Un paragraphe

d'une loi de 415 laisse voir que beaucoup de terres

arrivaient de cette façon aux mains de l'Eglise ^ Ce

que le gouvcrneniciil impérial interdisait encore aux

lai(jues, il ne pouvait plus Tinterdire aux évêques.

On ne voit pas pourquoi cette pratique aurait disparu

à la chute de l'Empire romain. Les invasions ne pou-

vaient que la forlifier. L'auteur de la Vie de saint

Benoît rapporte qu'un petit paysan, assailli par un Goth

qui voulait le dépouiller de ses biens, lui dit pour l'ar-

rêter qu'il avait « commendé » ses biens à Benoît, abbé

du mont Cassin*. Or l'anecdote est racontée de telle

façon qu'elle implique que le Goth comprit ce que lui

disait l'Italien, que le fait ne lui parut ni étrange ni

anormal, qu'il respecta les biens ainsi «commendés»

à un monastère, et que le petit paysan italien avait

trouvé le meilleur moyen de vivre en paix sur ses

champs. Le patronage d'église, qui avait été sous l'Em-

pire un moyen d'échapper à l'impôt, devint dans les

invasions un refuge contre la violence.

episiola commcndatitia, par laquelle une terre d'église était concédée en

précaire [Cf. p. 157, n. 2]. 11 me semble que cette expression ne serait pas

entrée dans la lanj;ue courante si l'usage de la commcndalio n'avait

pas élé assez général; Bicjnonianie, 22; Mcrkdiause, 6, 8, 55, 57.

* Code Théodosien, XI, 24, 6. Cf. le commentaire de Godefroi, édit.

Ritter, t. IV, p. 190. [Cf. plus haut, p. 101.]

- Vita S. Bencdidi a Grcgorio Magno scripta, dans les Acla Sandorum
ordhiis Benedidi, I, 25, c. 51 : Gotlionnn quidam, Totil.v régis lempori-

bm... in rapinam rerum inhians, dum quemdam riislicum tonmntis

affligeret... ruslicus sese res suas Beiiedido commendasse profcssus

est.... Hoc a torquenie credilw, stispensa intérim crudclilatc.... Cessavit

7-usticum lormcnlis affligere... ut quis esset Bencdiclus, qui ejus res

$us-eperat, demonstraret.... Rusticus duxit ad monaslerium.
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Regardez dans les lettres de Grégoire le Grand les

habitudes de cette époque. Grégoire est un Romain et

est un chef d'église. Chez lui, tout est romain ou est

ecclésiastique. — Or il mentionne très fréquemment

la commendatio à l'Eglise et le patronage ou tuitio qui

en est la conséquence. Il rapporte, par exemple, qu'un

certain Donatus, se disant en butte à des violences de

plusieurs sortes, a adressé une demande pour obtenir

« la protection » de son église, et il enjoint à son

agent en Campanie de le prendre « en défense* ». Remar-

quons que Grégoire le Grand n'agit pas ici comme auto-

rité publique. Il n'est en aucune façon un souverain.

Mais son église est riche, influente, puissante ; un homme
lui demande sa protection et l'obtient; c'est de patro-

nage privé qu'il s'agit. Ailleurs il parle d'une veuve qui

« s'est commendée » à l'Eglise; cela signifie, au sens

propre du mot commendare, qu'elle s'est mise aux

mains de l'Eglise, pour avoir « sa, protection S). 11

mentionne un certain Luminosus qui « affirme qu'il

s'est fait le serviteur de l'église de Sainte-Marie » et qui

i droit en conséquence à être soutenu « pnr la protec-

tion ecclésiastique^ ». Ici c'est le marchand Libéra lus qui

a s'est commendé à l'église de Rome » ; c'est pour cela

apparemment qu'il vit sur un domaine de cette église,

et qu'il reçoit d'elle une petite pension alimentaire*.

* Grégoire le Grand, Lettres, IX, 19 : Donaius, diversis oppressionibus

se (jravari conimemorans, ecclesiastica tuilione pdiit fulciri.... Ideo

mandainus ut eum défendus.

2 Ibidem, XII, 15 : Se tuitioni ecclesiasticse commcndavit. — Cf.

13 : Nosirœ luilioni se commisit.

' Ibidem, XII, k'i : Quia servum SanciseMarise se esse asseril, necessc

est ut ecclesiastica tuilione valletur.

* Ibidem, I, 44 : Liberato negotiatori qui se ecclesiœ commendavil,

quihabitut in massa Cinciana, annuam conlinentiam atcvolumus (iert,

cujus conlineniise sumniam ipse seslima.

FusTKL DE CouLANGES. — Origines du système t'éodaL lo
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Ailleurs, c'est un riche propriéljiii'e, iioiiniié lloinniins,

qui u a coinniendé ses propriétés et ses hommes à

ri iu lise », et le pnpe écrit à l'un de ses agents de

« prendre en sa protection » ces terres et ces hommes

el de les défendre avec zèle dans tous les procès qui

surgissent ou pourront surgir*. Ce dernier exemple

nous montre que les |)lns <,n'ands personnages, aussi

bien que les j)lus petits, pouvaient faire l'acte de com-

mendatio et se placer en protection d'une église*.

Ces usages ne sont pas propres à l'Eglise romaine.

Gré<:oire écrit qu'une veuve a demandé la protection

de l'église de Uavenne et « s'est commendée » à elle'.

Un riche propriétaire a de même « commendé » à un

évèque « ses terres et ses hommes », et le pape engage

l'évéque à prendre « terres et hommes » sous sa pro-

tection et à les préserver de toute injure*. Nous vou-

drions savoir si cette commendatio avait des formes

arrêtées et si les obligations qu'elle entraînait étaient

bien nettement définies. On en peut douter. Grégoire

écrit à des hommes qui le comprennent; il ne leur

donne pas les explications que nous souhaiterions

d'avoir".

* Grégoire le Grand, Lellres, XII, 37 : Filius noster Romanus posses-

sioncx suos el homiues qui in itlis suntparlibus (c'est-à-dire en Campiinie)

veslrœ volnit experienliœ commenduri. llac vobis prœceptione mumlcunus

iil possessiones liominesquc ipsiiis servatn œquilale tueri non desinatis,

alque ila in omnibus cousis ultUlatihusque ipsius concurreré studeatis

qiialcnus ilte se hac adjiilum commendalione cognosctd.

- Ce Romanus est un haut foucliunnaire de l'Empire ; ancien préteur, il

a le titre de gloriosus.

5 Grégoire le Grand, L(?//res. VIII, 20: Mulier vobis petiit commendari,

vos hortamur ut ei tuilion.'m impcndulis.

* Ibidem, X, 58 : Homincs suos et possessiones episcopo voluit com-
mendari Vos adhorlam ur ut possessiones ejus hominesque tueri debeatis

nec eos a quibuslibet vexari paliamini.

^ 11 faut, d'autre part, faire attention que les mots commendare, palro-

cinium, tu£ri, et exj, essions semblables, sont souvent employés au sens
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Pour les églises de la Gaule, les documents sont plus

vagues encore. Une chronique dit, à la vérité, que

lorsque fut fondé le monastère de Saint-Bénigne de

Dijon, au vi" siècle, « les hommes libres des environs

se remirent, eux et leurs biens, au patronage du

saint' n. Mais cette chronique n'a été écrite qu'au

xi^ siècle, et tout ce que l'on peut dire, c'est que

l'usage qu'elle signale ici se rapj)orte plutôt au vf ou

au vu* siècle qu'au temps oii elle a été écrite. Elle

ajoute que ces hommes s'engagèrent à payer un cens

annuel sur l'autel du saint, et que ce cens avait

été volontairement établi par eux *. Ainsi la pro-

tection ecclésiastique avait assez de valeur pour être

achetée.

Une trace de ces usages se trouve peut-être dans les

formules d'Anjou et de Tours. Un acte de vente est

ainsi rédigé : « Je déclare avoir vendu tel champ, de

telle étendue, et qui est situé sur le territoire de tel saint,

dans telle villa, tenant par les côtés à tel et à tel; je l'ai

vendu pour tel prix convenu avec l'acquéreur; et à

partir d'aujourd'hui l'acquéreur pourra faire de ce

champ tout ce qu'il voudra, sans préjudice des droits

du saint, à qui est la terre. Aucun de mes héritiers, ni

aucune autre personne, ne pourra agir contre le pré-

sent acte de vente, sous peine d'avoir à payer comme
amende, moitié à l'acquéreur, moitié à l'agent du saint,

le double du prix ci-dessus énoncé. Que cette vente et

figuré, ils ne désignent alors qu'une simple recommandation au sens

moderne
;
parfois même ils ne sont que des termes de politesse.

1 Chronicon S. Benigni, Bouquet, III, p. 469; édit. Jos. Garnier, p. 32 :

Liberi homines ibidem commanentcs se et sua commiserunt patrocinio

Sancti Benigni.

^ Ibidem : Annis singulis persolvebant ad ejus altare censum a semet

constilutum.
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l'expi'ession de ma volonté aient un plein effet à tou-

jours *. »

Ce qui est parliculièremeiit digne d'attention ici,

c'est d'abord que le champ vendu soit déclaré « situé

sur le territoire du saint* »; c'est ensuite et surtout

qu'il soit dit « que cette terre est au saint, et qu'on ne

portera aucune atteinte à son droit' ». On voit tout de

suite que par l'expression « le saint » il faut entendre

le monastère ou l'église à laquelle le saint préside. Mais

la' difficulté est d'expliquer comment il se peut qu'un

particulier vende une terre dont la propriété appartien-

drait à une église ou à un couvent.

Cette circonstance n'est pas un ùùi isolé ; on la re-

trouve dans le formulaire de Tours. Ici encore,un homme,

qui parle comme un véritable propriétaire, vend une

vigne ou un champ qu'il déclare être sa propriété, juris

mei; il en reçoit un prix convenu entre l'acquéreur et

lui; il transporte à l'acquéreur « son plein droit de dis-

poser de la chose » ; et cependant il ajoute ces mots ;

« Réserve faite des droits du saint^», salvo jure sancti^.

La même réserve se rencontre encore dans le for-

mulaire d'Anjou, dans un acte de donation entre vifs',

dans un acte d'échange de terres®, dans une constitution

de dot', dans une donation à un fds*. On la reconnaît

encore, bien qu'en traits moins nets, dans un acte

d'engagement' et dans un acte de servitude volon-

* Andegavenses, 21 ; Rozière, 280.

- El est super terralurio sancli illius.

' Ahsque prcjiulicium sancli illius, c.ujus terre esse videtur.

* Turonenses, 8 ; Rozière, 279.

• Andegavenses, 1 c : Salvi jure sancli illius, cujus terre esse vtichu,

8 Ibidem, 8 : Ahsque prejudicium sancli illiut.

' Ibidem, 40 ; Rozière, 227.
8 Ibidem, 5,s

; iJem, 558.
• Ibidem, 22 ; idem, 575.
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taire'. Enfin on en reconnaît l'analogue clans deux

autres actes des formulaires d'Anjou et de Tours, avec

cette différence que la même réserve, au lieu de s'ap-

pliquer à un saint, s'appli(iiu^ à un laïque*.

L'explication de cela est diflicih'/. La seule qui ail été

sérieusement tentée est celle jje M.'Brunner. Ce savant

pense qu'il s'agit ici de terres louées par bail perpétuel;

l'Église en serait le vrai propriétaire; mais le fermier

aurait la faculté de transmettre sa ferme par vente ou

donation*. J'éprouve bien des scrupules à admettre

cette théorie. Aucune des dix formules que nous venons

de voir ne contient un seul mot qui fasse allusion à

une location, ni qui mentionne le payement d'un cens.

Que l'on compare ces actes à tous les autres actes par

lesquels des hommes, évidemment propriétaires, ven-

dent, donnent ou échangent leur terre, on remarquera

que le style est exactement le même, que ce sont les

mêmes termes, que tous ces actes impliquent mêmes

effets, que le plein droit de propriété y est exprimé avec

la même énergie. Il n'y a aucune apparence que l'homme

qui parle dans ces formules soit un simple fermier. Il

a le ton d'un propriétaire, et son acte est un vrai trans-

port de propriété^.

* Aiidegavenses, 25; Rozière, 46.

2 Ibidem, 57; idem, 171 : Super terraturio vir înluster illo; Tïira-

nenscs, 42 : Salvo jure ipsius terrœ.

5 Cf. Waitz, II, l,p. 291, ù' édit.

* H. Brunner, Die Evbacht der Formelsammlunçien von Atnjt^rs, dans

la Zcitschrift der Savigny Sliftutuj, 1884. — Voir aussi Loniiig, Ce-

scliiclite des Kirchenrechts, t. II, p. 710. Cf. Esiiiein, dans la Revue histo-

rique de Droit, mars 1885.

= Je ne pense pas qu'il y ait beaucoup de fond à faire sur la rubrique

du n° 4 des Andegaveuses : Hoc est vindicio de terra conducta. On sait

que les rubriques n'ont pas d'autlienticilé ; Waitz et Zeumer pensent

que le mot conducta est une faute du copiste. — M. Brunner présente

aussi, sur la manière dont les (undi perpeluarii seraient passés des cités

aux églises, une théorie bien conjecturale.
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Si l'on observe ces formules avec altention, et sans y

lien ajouter, on y reconnaît deux propriétaires, l'homme

qtii vend la terre et le saint à qui il est dit qu'elle

appartient. On y remarque aussi que, des deux, c'est

bien le vendeur qui fait le plus complètement acte de

propriétaire; il vend, en effet, sa terre, sans que l'église

ou le couvent intervienne. Il n'a pas demandé une

autorisation de vendre ; une telle autorisation n'est

payée par aucun laudemium; on ne voit même pas que

l'évêque ou l'abbé ait été consulté. Leur présence n'est

pas signalée; ils ne ratifient pas la vente; ils n'ont pas

ou à l'approuver. Le vendeur et l'acquéreur ont agi

seuls, spontanément, librement; le prix n'a été débattu

qu'entre eux, et de leur accord sort un plein et perpé-

tuel effet. Seulement, le vendeur insère dans le libellé

de l'acte quelques mots par lesquels il marque qu'il

existe au-dessus de lui un autre propriétaire qui est

le saint. Par-dessus son droit, il place un domaine

éminent, qui d'ailleurs ne le gène nullement dans ses

tiansactions.

Ces remarques nous induisent à penser que ces

terres ont été seulement « commendées » à l'église et

placées sous sa protection. Une affirmation absolue

serait téméraire en présence de documents qui se ré-

duisent à trois ou quatre mots. Mais cette explication

nous paraît celle qui se concilie le mieux avec l'ensemble

des textes. Elle rend compte de l'apparente contradic-

tion entre ce't homme qui déclare que sa terre appar-

tient à l'église, et ce même homme qui dispose d'elle

comme ferait un vrai propriétaire. Il l'avait été complè-

tement et il n'a pas renoncé à l'être le jour où il s'est

mis sous la protection du saint, lui et sa terre, pour

éviter quelque violence; il a placé sa terre sous le nom
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du snini, ou, suiv;ml l'expression romaine, il.a écrit le

nom tlu saint sur sa teirc; mais il n'a cédé ainsi que le

domaine éminent et il a conservé le droit de disposer de

son bien. L'église a-t-elle mis un prix à sa protection?

Se conlente-t-elle de la reconnaissance de son droit à

chaque mutation? On le croirait d'après nos formules.

Mais il se peut bien que des conditions, telles qu'un

léger don annuel, aient été sous-entendues. Ce qui

ressort surtout de l'une de ces formules, c'est que

l'église exercerait un certain droit de justice sur les

biens dont elle est déclarée propriétaire. On remarque

qu'en cas de contestation au sujet de ces terres, la

partie de l'amende qui d'ordinaire est payée au fisc

est payée ici à l'église*. Il y a donc pour cette terre et

pour cet homme une certaine sorte de sujétion, de

laquelle nous ne pouvons pas dire si elle fut très douce

ou rigoureuse.

Quelques autres documents laissent voir que l'usage

romain de la commendatio se continua au profit des

églises. Le propriétaire d'un domaine situé dans le

diocèse de Cahors écrit à l'évêque de ce diocèse : « Je

vous prie de prendre en votre défense ce domaine et les

hommes qui y habitent; daignez les avoir comme reçus

et commendés; traitez- les comme vous appartenant en

propret » Un autre personnage écrit au même évèque :

* Andecjavenses, 21 : Si fuerit ego ipsi mit aliquis de heredibus mets

vel qualibel exlranea pcrsona, qui conlra liane vindicioiie cujere conaverit,

infeiit inter libi et agente sancli illius, dupleL.... — Dans les autres

formules analogues, on écrivait : Inférai inler tibi et fisco {Andegavenses,

2, 5, 19, 27; Marculfe, II, H ; Bituricenses, 15; Senonicse, 5, 6, 11,

14, 25, 25; Merhelianœ, 9, 10). — Dans une autre formule d'Anjou,

n° 50, un jugement sur une question de propriété foncière est rendu

par l'abbé.

* Ëpislola ad Desiderium, dans Bouquet, IV, 44 : Ut villam Curti-

cellam et humines ibi consislenles siib vesira defcnsione tanquam pro-
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« Je vous commende ces biens et veux que les hommes

qui y habitent soient commendés en vos mains*, »

Ce qui est fréquent aussi chez les hagiographes du

tenq)s, c'est qu'un jeune homme, destiné à la carrière

de l'Église, soit remis aux mains d'un évèque par un

acte que la langue appelle comniendatio^. Sans doute il

s'agit ici d'un patronage d'une nature particulière; le

patron a surtout le devoir d'instruire et de préparer au

sacerdoce; le protégé est surtout un disciple.

Voici ailleurs un patronage d'une autre sorte. Con-

tran Boson est poursuivi par deux rois francs comme

coupable de meurtre ; l'évêque de Verdun le prend sous

sa protection. Or ce qu'il y a ici de plus digne de re-

marque, ce n'est pas le fait lui-même, ce sont les

expressions dont se 'sert Grégoire de Tours; il dit que

« l'évêque reçoit l'homme en sa foi^ », ce qui veut dire

aussi qu'il « l'a en sa main et puissance* »;' comme

patron, il doit surtout le soustraire à la violence; il

devrait même le défendre au tribunal du roi^

priarn familiam dignelis hahere receptoset commendatos. — Est-ce bien

ici une véritaljle commendalio dans le sens rigoureux de l'acte ? On en

pcul douter, parce que c'est un évèque, Rauracus de Nevers, qui parle à

un autre évèque. Mai?, quand même il ne parierait qu'au figuré, il reste

toujours qu'il emploie des expressions courantes, et ces expressions

révèlent un usage.

* Epistola ad Desiderium^ IV, 48 : liœc vobis commemlamus id omnes

qui ibi manent xint vobis commendali.
- Exemple : Bouquet, Vita S. Attalœ, c. i, Palrologie, t. LXXXVll,col.

lOJô : Ariçiio ponti/ici a genilorc commendalus est. La suite du récit

niaïque qu'il y avait un groupe de jeunes gens, sodales, ainsi commendés

à l'évcqne. — Vitn S. Lantbeiii, 5; Acta Sanctorum ordinis Bene-

dicli. III, 1 : Paler ejus commendavit eum supradido antistiti divinis

dogmnitbus enidiendutn.
'' Grégoire de Tours, Historia Francoriun, IX, 10 : Eum sua in fvle

susciperat. C'est l'ancienne expression romaine; peut-être aussi traduit-

elle une expression f'ranque.

* Rapprocliez le chapitre (S, oii il écrit que le roi posuit eum in manu
cpiscopi, eu disant : SU. pênes le, saccrdos.

* Cela rcssoil de celte obsci valion de Grégoire de Tours : Ponlilex
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Dans un autre récit, Grégoire de Tours montre que

l'évêque de Rouen, Pra3textatus, avait autour de lui un

groupe de « fidèles ». Ce (jui frappe ici, c'est que ces

fidèles sont très nettement distingués des clercs. « L'é-

vêque, ayant été frappé d'un coup mortel, appela à son

secours les clercs qui l'entouraient; mais aucun d'eux

n'osa s'approcher de lui; ce fut par les mains de ses

fidèles qu'il fut ramené à sa maison*. » L'évêque du

Mans, Bertramn, avait aussi autour de lui quelques

hommes qu'il appelle ses « amis » ou ses « fidèles^ ».

Il les « nourrit », c'est-à-dire pourvoit à tous leurs

besoins; eux, le « servent » et servent aussi son église.

Tous ces traits, épars dans les documents, ne nous

donnent pas une idée aussi nette que nous le souhaite-

rions du patronage d'Eglise. Nous ne saisissons clai-

rement ni les conditions suivant lesquelles il se con-

tractait, ni les obligations qu'il entraînait pour les

non adfiiit, quia convenerat {regibus) ut absque ullius defensione régi

prcBsenlaretur ut non excusarclur a sacerdote.

1 Grégoire de Tours, Vllf, 31 : Ille vero voceni emittens ut clcrici qui

aderant adjuvavenl, nullius ope de tanlis a'Istanlihus est adjulus

In cubiculo suo intcr manus fidelinm deporlatus et in siio leclulo

collocatus est. — Rn|)[irochez de cela l'expression crt^/i/os suos, que je n'ai

trouvée employée qu'une fois, et dont le sens n'est pas tout à fait net,

mais qui parait impliquer la même idée que le mot fidèles. Un person-

nage dit à un évoque: Transmitle abbates et credilus tuas; idem, IX, 10.

Lilléralement, ce sont les hommes en qui l'on a confiance; VII, 40 [In

gloria marliirum, 71]; Vita Eligii, II, 74 : Misit solidos per creditam

personam. [Dans le Liber in gloria confessorum, 62, le mot credilus

semble bien correspondre h (îdelis : Per homineni creditum diregit

eclsesiœ.]

* Testamenltim Berlramni, Pardessus, n° '250, p. 210-212 : Fidelis-

simis meis WarneJiario et Walconi, quia niilii fideliter ab adolescentia

eorurn vel sanclœ eum intégra fidc deservi.sse noscunlur. — Quidquid fideli

nostro Cherulfo dediinus . — Fidelissimo aniico meo Ghadeleno. —
Fideli meo Bertoleno. — Rogo atquc jubeo ut quanticunque amici mei

vel fidèles serrienlcs fucrinl, semper memores sint nulriturœ meee.

— Adjuro Cabimoalduin episcopum ut semper memor sit nutriturae mex
vel patrocivii Sancti Pétri.
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deux parties. Peut-être n'y avait-il pas de règles, ou

ces lègles variaient-elles suivant la volonté ou la situa-

lion sociale des personnes. Rien d'arrêté ni de constant

en des matières dont ne s'occupait ni la loi civile, ni la

législation ecclésiastique. Tout ce qu'on peut dire, c'est

que la commemlatio , lepatrocinium, la tuitio, déjà usi-

tés sous l'Empire, se continuèrent au profit de l'Eglise.

Il s'en faut de tout que l'Eglise ait réprouvé cette pra-

li(jue.

Nous ne devons pas non plus perdre de vue que ce

n'est pas l'Eglise chrétienne prise en corps qui reçoit la

commendatio et donne son patronage ou sa mainbour.

L'unité de l'Eglise, au point de vue des actes matériels,

des intérêts, même du patronage, n'existe pas. L'homme

se commende personnellement à un évêque, ou, pour

employer le langage du temps, « à une église ». Un

autre se commende « à un saint », c'est-à-dire à l'abhé

d'un monastère. Le patronage, même le patronage

ecclésiastique, est essentiellement personnel.
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CHAPITRE XII

La V commendatio » et la mainbour des particuliers*.

i" DK CEUX QUI « SE COMMENDENT )) PARCE Qu'iLS n'oNT PAS

« DE QUOI SE NOURRIR ET SE VÊTIR ».

Nous avons étudié plus haut la commendatio dans la

société romaine. Elle se continue dans la société méro-

vingienne. Il y a même cette particularité : en étudiant

cette pratique au temps de l'Empire, nous nous sommes

demandé si la commendatio se constituait par un acte

écrit, et nous n'avons trouvé aucun indice de cela;

l'acte écrit et la formule se trouvent, au contraire, sous

les Mérovingiens. On écrivait beaucoup à cette époque.

L'usage des actes écrits est attesté par la Loi des Francs

Ripuaires et par celle des Bavarois ; il l'est mieux encore

par les centaines de formules qui sont venues jusqu'à

nous. Il y avait des formules pour tous les actes de la

vie privée; il y en a eu une pour la commendatio, c'est-

à-dire pour l'acte de se mettre en mainbour ou patro-

nage d'un homme.

Elle est dans le formulaire de Tours'. Nous allons la

citer textuellement ; il s'en dégagera plusieurs vérités

importantes; le style et les mots môme en sont dignes

d'attention. Elle porte pour rubrique : « Celui qui se

commende en puissance d'un autre ». On voit, dès ces

* Roth, Beiieftciaiwesen, [). 167; Feudatilxt, p. 314; Waitz, t. II;

Ehrcnberg, Commendalion und Huldiijung nach franhische Recht, 1877;

Meyer, dans la Zeitsclirifl der Savigmj Sliftung, 1882.

^Formulas Turonenses, n' 45; Zeumer, p. 158; Sirmondicse, 44;

Rozière, 43.
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juvmioi's mots, que « se comnieiuler » c'est se mol Ire

en mains et « en puissance » d'un autre homme'.

L'acte est fait sous foiine de lettre, et c'est nalurelle-

uKMil l'inférieur qui l'éciil : « Au seigneur un tel,

hounne m;\unifi(]U(', moi un tei^ » Ceci est simplement

la fa(;on mérovingienne d'écrire les deux noms; l'usage

veut qu'on appelle seigneur l'homme à qui l'on s'adresse.

Tout homme a d'ailleurs, à moins qu'il ne soit d'une

classe tout à fait inférieure, un qualificatif honorifique :

il est illuster, ou magnificus, ou laudabilis, ou pour le

moins honestus, et la politesse du temps exige qu'en

lui écrivant on lui donne le titre auquel il a droit.

c( Il est constant que je n'ai pas de quoi me nourrir

et me vèlir; en conséquence, je me suis adressé à votre

bonté% et je me suis résolu, par ma volonté, à me livrer

elcummender à votre mainbour*. » Pour désigner l'acte

qu'il accomplit, l'homme emploie les trois termes précis

miindeburdum, tradere, commendare. Des trois, l'un

est germanique, les deux autres sont latins et étaient

appliqués à celte sorte d'acte depuis plusieurs siècles^

L'expression germanique et l'expression romaine sont

ainsi associées dans la même phrase. Le même homme

* Qui se 171 allerius poieslale commendat.
* Domino macjnifico illo, ego ille.

"' C'est le sens du ino[ pietali vesirœ à l'époque mérovingienne: pietas

régis, h bonté du roi; pietas divina, la bonté de Dieu. [Cf. p. 1 15.]

* Dinn omnchus liabctiir pcrcognitum qualiler ego minime habeo unde

me pascere vel vestire debeam, idco pclii pielali vestrœ et miln dccrevil

voluntas ttt me in veslrum mundoburdum tradere vel commendare debe-

rem; quod ita et feci. — Les expressions omnibus habelur pcrcognitum
\

decrevit voluntas; quod ita et feci, sont de slyl.^ usuel dans toutes les

formules du temps. — Le verbe debcre, qui est aussi d'un usage ordi-

naire, n'a pas le sens précis d'obligation; c'est une sorte de verbe auxi-

liaire; exemples: Turonenses, 14: Milii placuit ut... deberem; 24:
Convenit nubis ut... deberimus; Marculte, II, 25, etc.

* [Cf. p. 207 et suivantes.
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les emploie ensemble et les confond, parce qu'elles sont

cnlrées dans la langue coui-anle.

ce M'ctanl livré et remis en voire mainbour, vous

devrez m'aider et me soutenir, lanl de la nourriture que

du vêtement, autant que, de mon côlé, je pourrai vous

servir et bien mériter de vous*. » Voilà les obligations

réciproques qui résultent du lien qu'on contracte. Voici

qui marque mieux encore la subordination de l'infé-

rieur : « Et tant que je vivrai, je devrai vous rendre le

service d'homme libre et l'obéissance*. » La sujétion est

exprimée par les deux mots tout latins, sercitium et

obsequmm. L'autorité du supérieur est exprimée, à la

ligne suivante, par les ivoh mois potestas,mundebn?^dum

et defemio^; protection, mainbour et puissance sont en

effet trois termes synonymes. Déjà le caractère de la

mainbour ressort assez nettement.

Avant de traduire la seconde moitié de la formule, il

y a quelques remarques à faire. L'homme qui se « com-

mende», c'est-à-dire qui se met dans les mains d'un

autre, commence par déclarer qu'il n'a pas de quoi se

nourrir et se vêtir. On se tromperait si l'on prenait cette

expression dans son sens littéral et matériel. C'est,

visiblement, une formule; ce sont des termes solennels

et obligatoires. Il faut que l'inférieur les écrive, afin

* Eo videlicet modo ut me tam de vidii quametdc vestimento, jiijcla

quod vobis servire et promvrcri poluero, adjuvarc vel consolare deheas.

Sur le sens du mot consolare, solatiiim, il f;mt se rappeler que solaliuni

a sans cesse le sens de auxilium. Cf. Grégoire de Tours, II, 52 ; Sola-

tium prœbere; idem, IV, 10; III, 6: In solatinm vocare; etc.; Grégoire

le Grand, Lettres, I, 13; X, 25; Decrelum Childeberti, 4.

- Et dum ego in capiit advixero, ingenuili ordine tibi servicium vel

obscqnium impendere debeam. — Nous n'avons pas besoin de rappeler

que vel dans la langue du temps n'est pas un disjonclif, mais a au con-

traire le sens de et

.

5 De vestra potestale vel mundoburdo... sub vestra potestate vel

defensione.
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que son infériorité soit bien constatée. Que cela soit

vrai ou non, il faut qu'il se déclare absolument pauvre,

et cela veut dire qu'il devra tout à celui qu'il prend

pour patron et j)Our chef*.

Il a soin d'écrire aussi que c'est « par une résolution

de sa volonté » qu'il se met en mainbour. Il conslnle

qu'il agit librement, qu'il ne cède à aucune contrainte.

Il est nécessaire, en effet, que l'acte de commet idalio

soit spontané ou le paraisse. Il ne peut s'opérer que par

la volonté libre de deux hommes.

Enfin, l'homme qui écrit cette lettre et qui s'engage

à « servir » fait pourtant cette réserve qu'il ne servira

que « comme libre ». Il ne s'agit pas de la servitude.

Nous possédons d'autres formules par lesquelles l'homme

se met en esclavage; elles sont conçues en d'autres

termes que celle-ci ; on n'y trouvé ni le terme commen-

dare, ni le mot mainbour*. La commendation laisse à

l'homme sa qualité d'homme libre, et cette règle restera

celle de la vassalité.

Voici la seconde partie de la formule : « Je n'aurai

pas la faculté de me retirer de votre puissance et main-

bour; je resterai tous les jours de ma vie sous votre

pouvoir et en votre défense'. Et il a été convenu entre

nous que, si l'un de nous manque à la présente con-

* Joignez à cela que la règle était qu'en quittant le patron, le vassal lui

abandonnât tout ce qu'il avait gagné à son service ; on pouvait donc avoir

intérêt à lui faire écrire qu'au moment où il entrait dans son service il ne

possédait rien.

* Voir, par exemple, dans le même recueil des Turonenses, le n° 10.

— Nous ne savons pourquoi M. Zeumer, p. 152 de son édition, insinue que

notre n° 45 fait double emploi avec le n° 10; ces deux formules n'ont rien

de commun,
' De veslra potestate vel mundohurdo tempore vilse mese polestatem

non haheam suhtrahendi, nisi si(b vestra potestate vel de/ensione diebus

viiiB mese dcbeam permanere.
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venlion, il payera à l'autre coni raclant tel nombre de

sous, et cette convention restera ferme à toujours. Il a

été encore convenu qu'il serait fiiit et signé deux lettres

i(l(Miti(|nes du présent acte. »

Cette seconde partie présente des traits de caractère

qui n'étaient pas dans la première. La première avait le

caractère d'une demande, petii. La seconde a plutôt le

caractère d'un contrat, convenit. C'est même un contrat

synallagmatique, et il se conclut par deux lettres « de

même teneur » qui sont remises aux deux parties. Les

deux hommes sont déclarés égaux entre eux, pares. Ils

sont autant engagés l'un que l'autre; en cas de manque

de parole, tous les deux sont sujets à une clause pénale

de dédit, et la somme est la même pour tous les deux.

Enfin le contrat est fait à perpétuité. Ni l'une ni l'autre

des deux parties n'aura le droit de le rompre. La mort

seule pourra le dissoudre, et du moins il n'est ni héré-

ditaire, ni transmissible.

Mais on se tromperait beaucoup si l'on jugeait que

toute commendatio dût ressembler à celle dont nous

avons ici la formule. Une première illusion serait de

croire que cette convention se formât toujours par un

acte écrit. Il est bon d'observer que la formule que nous

venons de traduire est unique. On ne la trouve que

dans un seul des neuf formulaires mérovingiens; et

dans celui-là même, sur quatre manuscrits, il n'en est

qu'un seul qui la contienne. Cela permet de supposer

qu'elle n'a pas été d'un usage très fréquent. Elle fait

voii' que la commendatio pouvait se faire par lettre,

et même par double lettre; mais elle ne doit pas faire

croire que la rédaction d'une lettre fût obligatoire. La

perpétuité du contrat et l'interdiction pour l'une

comme pour l'autre partie de le rompre ne doivent
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pas non plus èliv prises pour des règles générales.

Enfin, In clause de dédit ou la stipulation pénale qui

fra])j)e celui des deux hommes qui manquera à son en-

gagement, est un trait que nous ne retrouverons dans

aucun autre exemple.

Il est visible que nous avons devant les yeux l'une

des variétés de la commendalio, non pas la commcn-

datio en général.

On peut du moins discerner dans cette formule

quelques traits qui sont communs à tous les genres de

commendatio et qui se relrouverorit dans la vassalité.

On y peut voir que l'homme qui « se commende » est

un homme qui se met « en puissance » d'un autre. On

y peut voir que mainbour, pouvoir et protection sont

une même chose. On y constate encore le principe du

contrat volontaire, et la réciprocité des obligations. On

y aperçoit enfin que l'égalité morale subsiste entre l'in-

férieur et le supérieur : quoique l'un d'eux « serve »

l'autre et en quelque façon lui appartienne, ils s'appel-

lent pourtant y;«/-es entre eux.

Nous poserons-nous, à propos de cette formule, la

question de race? Chercherons-nous si les deux hommes
sont des Francs ou des Romains? Celui à qui la lettre

est adressée est seulement désigné par son titre de vir

magnificm; nombre d'exemples prouvent que ce titre,

comme" celui de vh' illmter ou de vif; laudabilis, était

porté indifféremment par des hommes de naissance

franque et par des hommes de naissance romaine. Il

n'y a pas dans tout le corps de la formule un seul mot

qui fasse présumer la race de celui qui devient seigneur.

(Juant à l'homme qui se place en mainbour et se com-

mende, il ne dit pas non plus, dans sa lettre assez

longue, à quelle race il appartient. La langue dont il se
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sert est h lai in. Il s'y tronve, à la vérité, un mot d'ori-

gine gcrmaniijue, mun(h'hurdum\ mais la même cliosc

est exprimée par d'autres mots latins. Le mot miiride

burdum ne prouve pas plus que l'homme soit un Ger

main que les mots commendare, poteslas et defemio

ne prouvent qu'il soit un Romain*. Si d'ailleurs on l'ait

abstraction de ce mot unique, tout le reste des quinze

lignes est du plus pur lalin, non pas du latin classique

et littéraire, mais du latin qui était usité dans la pra-

tique au uf et au iv* siècle de notre ère*. Tous les mots

ont le sens précis qu'ils avaient eu sous l'Empire. Les

tours de phrase et les constructions appartiennent bien

à la langue latine. Il n'y a pas à supposer que cette for-

mule ait été rédigée par des barbares s'exprimant dans

une langue étrangère. Il n'y a pas non plus d'indice

qu'elle soit la traduction d'une formule germanique.

Elle appartient d'ailleurs au recueil de Tours, où tout

est romain, la langue et le Droit, et oh ce sont les lois

romaines, et non la Loi Salique, qui sont toujours

citées. Encore n'est-on pas en droit de conclure de là

que l'acte dont il s'agit soit fait j)ar un Romain. Nous

savons, en effet, que beaucoup de formules romaines

ont été em])loyées par des Francs, pour leurs ventes,

pour leurs donations, pour leurs testaments. En résumé,

* On observera que le mot mundehurdis était employé aussi bien par

l'Eglise que par les laïques. Concile [dit] de Bordeaux de 662, dans Par-

dessus, Diplomata, t. II, p. 130; Formulai Se)ionicfe, 6 : Defensione vel

mtindeburdc œcclesiarum. Voir un grand nombre de diplômes royaux,

dont la formule est visiblement dictée par les évêques ou par les moines,

et où se trouve le mot mundehurdis.
* Appartiennent au vrai latin courant du ni° et du iv° siècle, les mots

me pascere, veslire, pietus dans le sens de bonté, decrevit voluidas, tradcre

vel commendare, servire ctpromereri, adjuvare vel consolare, ohsequium,

convenu ut, convcnieuiiis, duas cpislolas uno tenore conscripias, etc.

L'expression solidos componat n'est peut-être que du v° ou du vi" siècle.

FusTEL DE CûULANGEs. — Origines du système féodal. 19
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il est impossible de dire si les actes visés par notre for-

mule appartiennent plutôt aux Romains ou aux Francs.

Le plus sage est de croire qu'ils appartiennent sans dis-

tinction aux deux races.

[On fera encore une autre remarque à propos de

l'acte conclu par ces hommes. 11 ne renferme] rien de

militaire. L'homme qui entre en mainbour ne se pré-

sente pas comme un guerrier. Il s'engage bien à

« servir » son chef; il ne s'engage pas à combattre

pour lui. Le chef promet « de le nourrir et de le

vêtir »; il ne lui promet ni la framée ni le cheval de

bataille. [11 n'est question, dans tout cela, ni d'armes,

ni de soldats, ni de service militaire.]

2° DE CEUX QUI « SE COMMENDENT » POUR OBTENIR DES

HOiNNEDRS ET DES PLACES.

Voici une autre sorte de commendatio. Nous avons vu

que, sous l'Empire romain, des hommes riches et de

grande famille se plaçaient sous le patronage d'un grand

de la cour impériale pour se pousser dans la carrière

des honneurs. Les mêmes habitudes se continuèrent

dans l'époque mérovingienne. Elles se continuèrent

comme le pouvoir monarchique se continuait, et comme

se conlinuait la vie de cour, la hiérachie des emplois, la

carrière des honneurs.

11 est naturel que les lois ne mentionnent pas ce

genre de commendatio et que nous n'en trouvions pas

la formule; mais les écrivains, ceux surtout qui décri-

vent les mœurs du temps, ont plus d'une fois l'occasion

de la signaler, et ils nous en présentent ainsi des exem-

ples concrets.

Yoici. par exemple, un personnage nommé Désidérius»



LA « COMMENDAIIO » DES PARTICULIERS. 27

j

ijiii (lovinl plus tard un ovcqiK^ et. même un saint, m;ù>

qui commença par être un homme de cour. Son l)iogia-

phc commence par nous montrer qu'il est de naissance

romaine. « 11 appartenait, dit-il, à une famille des plus

honorables et des plus noJjles parmi les familles gau-

loises*. » Il reçut aussi une éducation toute romaine; il

« apprit les belles-lettres, l'éloquence gauloise, et les

lois romaines* ». Avec cette instruction, il entra dans

le Palais et de bonne heure il fut élevé à la charge de

trésorier du roi'. Dès lors son patronage fut recherché.

Le biographe dit que « beaucoup d'évêques, de ducs, de

fonctionnaires de la cour, vivaient sous l'aile de sa pro-

tection », sub ala iuiiio7iu ejus degebantWixr ces

mots, le biographe traduit-il le mot germanique main-

bour? Cela est possible, mais non certain. Tuilio était

l'un des termes dont on désignait le patronage romain.

En tout cas, voilà un personnage qui n'est pas un

Franc, qui n'est pas non plus un guerrier, et qui, parce

qu'il est fonctionnaire influent, voit des hommes se

' Vita S. DesidemCaturcencis, Bouquet, III, 527 ;Patrologie, t. LXXXVIl ;

Labbe, Bibliotheca manuscripiorum, t. I,ip. 1\\ : Parentibus honcslissimis

etapud Gallicanas familias prœ ceteris generositatc ornatis.— Désidérius

était né dans le pays d'Aibi, où les Francs n'avaient guère pénétré. Son père

s'appelait Salvius. Sa mère porte un nom germain, Erchenefrida, et peut-

être est-elle une Germaine ; ces unions étaient fréquentes, et celle-ci se

comprend d'autant mieux que Salvius avait vécu à la cour des rois francs.

En tout cas on avait conservé des lettres de celte Erchenefrida, lettres

écrites à son fils, et qui sont en bon latin. — Les frères et les sœurs de

Désidérius s'appelaient Rusticus, Siagrius, Avita et Selena ; tous ces noms

appartiennent a la race gauloise.

-Ibidem: Lilterarum sludiis eruditus est... Gallicanamquc eloquen-

tiam... ac deinde legum Romanariun indagationi sluduit.

' Sub adolcsccnlix adhuc annos, Ihesaurarius régis... inter procereê

gerebat.... Opidentissimos thesauros finjus arbUrio re.r commisil.

* Ibidem, c. 5 : Multi quoque episcoporum, ducum ac domesticorum

sub ala tuilionis ejus degebant; multi nobilium sibi eum gratificare gaw
debanl.
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^notipcr autour de lui et « vivre sous son patro-

nai;e* ».

Gréofoire de Tours raconte l'histoire d'un certain

Palrocle. Nous ne savons pas s'il étaitRomain ou Franc;

il était né dans le pays de Bourges sous le règne de

Clovis; fils d'.Elherius, frère d'Antonius, il portait un

de ces noms grecs qui étaient alors [comme autrefois]

en vogue chez les Gaulois. Enfant, il fréquenta l'école,

dit Grégoire de Tours ; il s'agit vraisemblablement d'une

école de village, où il apprit « les éléments* ». Devenu

jeune homme, il fut « commendé à l'un des grands

du roi nommé Nunnio' ». Le même historien parle

ailleurs d'un homme que nous pouvons supposer être

un Franc, et qui « commenda » son lils à l'un des plus

grands personnages de la cour de Childebert II, nommé

Gogon*. On voit par ces deux exemples que l'acte de

commendatio n'était pas nécessairement fait par celui-

là même qui entrait en patronage; s'il était un enfant ou

un jeune homme, l'acte pouvait être fait par son père;

mais l'enfant ne se trouvait pas engagé pour sa vie*.

* On a des lettres écrites à Désidérius pendant celte période de sa vie.

Voir, par exemple, une lettre de Vérus, un limnain aussi, qui était peut-

être déjà évèque de Rodez (il le fut en 625; Didier ne fut évéque de Cahors

qu'en GôO) ; il écrit : Domino illiistri et a nobh peculiarius suscipiendo

domno Desiderio optimuli... cum nos vestro patrocinio poliamur....

Dum palrocinia vestra elegimus, et hfidenus nos defensio prolectionis

vestrpe insigniter 7nunivU (Bouquet, IV, 48).

- (Grégoire de Tours, Vilœ Patrum, IX, 1 : Scolas ptieroi'um expelivit,

iradiiisqw clemenlis oc deinceps ijtiœ Studio puerili necessaria erani.

^ Ibidem : Deliinc yunnioni qui qunndam cum Childebertlio Parisiorum

reqe magnus hahebatur, ad exercemlum commendatus est.

* Idem, Historia Francorum, V, 46 : Transohadus fdium suum cum

Goqone, qui tune régis cral nutricius, commendaverat. Ce Transobadus

était un piètre, et Grégoire de Tours insinue qu'il avait placé son lils dans la

mainhourd'un grand pour obtenir un appui en vue d'arriver à l'épiscopat.

s C'est ce que prouve l'histoire de l'atroclus, qui, à la mort de son père,

quitta son patron et revint dans son pays.
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Un autre trait rapporté par Grégoire de Tours nous

montre qu'un ancien esclave, tout nouvellement affran-

chi, pouvait « se commender au patronage » d'un duc'.

Nous avons peu de renseignements à tirer du poète

Fortunat, qui n'écrit ni ne pense avec précision. Il a

pourtant un vers où il lui échappe de mettre un des

termes propres qui s'appliquaient à la mainbour. S'a-

dressant au duc Chrodinus, il dit : « D'autres le recon-

naissent pour leur protecteur et nourricier », lulorem

nutriloremque *. Pour comprendre le sens de ce der-

nier mot, il faut rappeler que Grégoire de Tours a dit

que Patroclus « commendé » à Nunnio était « noj,irri »

par lui'; qu'un évêque écrivant à Désidérius, et lui

rappelant le temps oii il était dans la truste royale,

exprime cela par les mots : « Quand vous étiez nourri

dans le Palais*. » Nous voyons dans le testament de

Bertramn que l'un des noms du patronage était nutri-

tura\ il fait ses adieux à ses « fidèles » en leur disant :

souvenez-vous toujours que je vous ai nourris, memores

sitis mex nutriturx'^ . Cinquante ans plus tard, un

chroniqueur parlant d'un homme en patronage du duc

Chrodinus l'appelle « son nourri », nutritum snum^.

Cette manière déparier restera dans la langue courante,

* Grégoire de Tours, IV, 46 : Andarchius. . . Felicis senatoris servus.. . des-

picere dominos cœpil, et se patrociiiio Lupi ducis commendavit Lupus

insiriuavit euin Sijgiberlho régi.... Quern ille per loca diversa dirigens,-

locum prœhuit militandi. — Ce dernier mot se dit de toute espèce de

service; Andarchius ne fut jamais un guerrier; il devint duc d'Auvergne.

' - Caruiina, IX, 16.

' Grégoire de Tours, Vitœ Patnun, IX, 1 : ^ quo cum niirireiur.

* Lettre d'Abbo à Désidérius, dans Bouquet. IV. 46 : In Palalio régis,

uhi innutriti fnisits.

^ Teslamentum Bertramni, Pardessus, n° 250, t. I, p. 212 : Rogo alque

jubeo ut quanticunque amici mei vel fidèles servientes fticrinl, memores

sint iiutrilurœ rnese.... Adjura Cnhimoaldum episcopum ut seniper me-
mor !<it iiulrilurœ meie vel patrocinii Sancii Pelri.

" Hisloria epitomata, c. 59.
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et, six siècles plus tard, un vassal s'appellera encore

« un nourri ».

Les Vies de Saints attestent l'usage de la commeii-

datio. Sigirannus, au sortir de l'école*, fut attaché « à

l'homme puissant Flaocat, pour être nourri* ». C'est

que son père voulait le pousser à la cour; Sigirannus

ne tarda pas, en effet, à devenir échaiison du roi. De

même Arnulfus, trop jeune, « est confié » à Gundulf,

maire du Palais, du patronage duquel il passa bientôt

dans la truste du roi'. Arnulf était un Franc; Eligius

paraît être de race romaine ou gauloise; né et élevé à

Limoges, instruit dans son art, il veut faire fortune

dans le Palais; mais pour faire partie du Palais il

doit se mettre dans la mainbour d'un grand; « il se

remet au patronage du trésorier Bobbo, et vit sous son

autorité*. »

On peut observer que les ecclésiastiques avaient une

propension à se mettre ainsi en mainbour des grands.

Le concile d'Auvergne de 555 jugie nécessaire de le leur

interdire; le patronage d'un grand serait pour eux un

moyen d'échapper à l'autorité de leur évêque^ Le

* Vila Siçiiranni, dans les Acla Sandomni ordiyiis Benedicti, II, 432 :

In primseva wtale est in scholis traditus quatenus lillcrarum primordia,

ut soict, pcrciperet.

- Ibidem : Deinde, transacto tempore, Flaocado cuidam potenli viro

causa nutricndi adjunctiis, Finncoritm inpalalio devenit, ihique ah eodem

ad altiora provocatus, pincerna régis in puerilia est deputatus.

5 Vita Arnulfi, écrite par un conlemporain (c. 2) : Arnulfus, prosapia

geinlus Francorum. nohilis parcnlibns C'wm jam bene edoctus nd roho-

ralum pervenissel ietalem, Gundulfo subrecjulo, reclori Palatii vel consi-

liarin rccfis exercilandus inbonis arlihustradilur. (Acta Sanctorum ordi-

nis Benedicti, II, 149.)

* Vila Eligii, ab Audoeno, I, 4 : Notus factus est cuidam régis Ihesau-

rario,Bobbnni vocabulo, cujus se patrocinio coniniitlens, suh ejus dilione

degebal. (Bouquet, III, 552.)
» Concilium Arvernense, 555, c. 4; Sirinond, I. 242 : Ne a potentibiu

txculi clerici contra episcopos snos uUo modo eriyantur.
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concile d'Orléans de 558 signale ce fait curieux qu'il y

a des ecclésiastiques qui refusent d'accomplir les actes

de leur ministère et qui allèguent pour excuse qu'ils

en sont empêchés par leurs obligations envers leurs

patrons*. Le concile de Paris de 615 doit de nouveau

interdire aux ecclésiastiques de se rendre vers le roi

ou vers des hommes puissants et de les prendre pour

patrons*. La même défense est adressée aux abbés

et aux moines par le concile de Chalon de 642, et elle

s'étend aux agents et administrateurs des domaines des

monastères ^ Les conciles luttaient ainsi contre un

penchant bien fort. Ils finissent par lui céder, et le

concile [dit] de Bordeaux de 662 autorise les ecclésias-

tiques, pourvu qu'ils obtiennent l'assentiment de l'é-

vêque, « à se mettre en mainbour d'un laïque, comme

c'est l'usage* ».

Voilà donc, à côté de la commendatio du pauvre qui

a déclaré « qu'il n'avait pas de quoi se nourrir et se

vêtir », une seconde sorte de commendatio de l'homme

qui se met aux mains d'un grand par ambition ou

pour le succès de ses intérêts. Ce patronage ou cette

mainbour se pratique au vi* siècle sans distinction

1 Concilium Aurclianense, 538, c. H ; Sirmond, I, 251 : Si qui clerici

minisieria susccpta cujere delreclent, et excusationem de patrociniis quo-

rumcunquc prœtendunt ne officium impleant, ac sacerdotes suos sub hu-

jusmndi causa ^estimant pcr inohedienUam contemnendos... inter clericos

non habeantur neque ex rébus ecclesiaslicis stipendia ulla percipiant.

* Concilium Parisiense, 615, c. 3; Sirmond, 1, 471 : Si quis clericus,

contempto episcopo, ad principem vel ad poteniiores homines anihula-

verit vel sibi patronos eleqerit... non recipialur.

5 Concilium Cabilonense, 642, c. 15; Sirmond, 1, 492 : Ut ahbates et

nioïKicIn aut agentes monaslcrioru)n palrocinio sivculari non ulaniur.

* Concilium Burdicjalense, 662, dans les Diplomala de Pardessus, t. II,

p. 130 : Preabiiteri, diaconi, vel (inirunique eclero, svculari mtindeburde,

ut familiare est, nisi cum convcnientia episcopi (non îitantur). — Il est

curieux qu'un concile de Bordeaux appelle niundeburdis ce que les conciles

d'Oiiéans, de Paris et de Chalon avaient appelé patrucinium.
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de race ni de classe. Tous les hommes peuvent « se

comuieuder », les pauvres comme les riches, les Francs

comme les Romains, les ecclésiastiques comme les

laïques. Tous aussi, sans distinction de race ni d'ordre,

peuvent exercer cette mainhour, pourvu (ju'ils soient

assez ce puissants », c'est-à-dire assez « grands auprès

du roi » pour que leur patronage soit utile.

Cette sorte de commendatio et de mainhour n'a encore

aucun caractère militaire. Nous avons cité tous les

exemples que les documents en présentent; il se

trouve (|ue parmi eux il n'y a pas un seul guerrier.

Ces hommes que nous avons vus « se commender »

à un grand, visaient à des fonctions administratives

ou financières, à des emplois à la cour, à des dignités

ecclésiastiques. Aucun d'eux ne paraît avoir porté les

armes.

Nous ne conclurons pas de là qu'il n'y eût pas beau-

coup de guerriers parmi ceux qui « se commen-

daient » ; mais nous en conclurons que le service

militaire n'était pas la condition essentielle- et néces-

saire de l'acte de commendation.

5° DU CAKACTÈRE DE LA « COMMENDATIO )); Qu'eLLE NE PRÉSENTE

RIEN DE MILITAIRE.

Mais il faut pousser plus loin nos recherches. Peut-

être troiiveions-nous une mainhour ou une truste plus

militaire. 11 faut voir s'il n'existait pas des groupes

guerriers constitués par la commendation de quelques

hommes à un chef choisi [)ar eux. Pour cela, nous

allons passer en revue tous les documents, et surtout

ceux qui ont un caractère plus germanique. Nous

commencerons par les lois barbares.
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Dans la Loi Saliqiie, on ne trouve pas un seul trait

qui se rapporte à cette vassalité. Qu'on en parcoure

lous les articles, on ne rencontrera nulle part un

homme qui soit en mainbour d'un autre homme, si

ce n'est du roi. Le mot mainbour ou mundebour n'y

est pas; le terme trustis ne s'y rencontre qu'appliqué

au roi. Il n'y existe ni fidèles, ni vassaux. Aucune

allusion n'y est faite à la prali<|ue de la mainbour

d'un particulier. De groupes guerriers attachés à un

chef, il n'y a pas le plus petit indice.

11 en est de même de la Loi des Burgondes, qui a été

rédigée peu de temps après l'invasion. Pas un mot de

la mainbour, de la commendation, de la truste, de la

bande guerrière. Ni ces mots, ni les choses qu'ils

expriment, ne se trouvent dans ce code*.

Dans la Loi des Francs Ripuaires, nous trouvons un

mot qui paraît être une allusion aux usages que nous

cherchons. Il y est parlé d'un homme libre, ingennus,

qui sp trouve en dépendance d'un autre, in obsequio

alterius^. Je n'oserais pas affirmer qu'il s'agisse ici de

* Il s'y trouve pourtant un mot sur lequel on a bâti bien des théories
;

c'est le mot farammini, titre 54, § 2 et 3 ; Pertz, t. III, p. 358. Cf. fara,

titre 107, § il, p. 577. Les érudits n'ont pas nianqué d'y voir des groupes

guerriers sous un chef. Mais la loi ne dit rien de pareil; voici comment
elle s'exprime : De cxarlis novam nunc et superfluam farumannorum
compcdlionem et calumniam a possessorum gravamine pnecipimus sub-

moveri, ut... de exariis hahcunt ciirn Buvçiundionibus ralionein. Simili

condiliotie de curie et pomariis circa faramannos servcda. On voit qu'il

s'agit là de contestations au sujet d'essarts et de vergers. Le mot [aramanni

signilie-t-il des guerriers? Cela est possible, bien qu'on ne puisse pas

l'affirmer, puisqu'on n'en connaît pas d'autre exemple. En tout cas,

l'idée d'un groupe guerrier n'est nullement exprimée ici, et il n'y a pas le

moindre indice que ces hommes fussent des comités ou des vassaux d'un

chef.

* Lex Ripuaria, XXXI (XXXlll) : Si homo ingenuus in obsequio allerius

inculpatus fuerit, ip.se qui cuni posl se eodem tempore relinuit, in prœ-

seïdia judicis reprœsentet.
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la inainbour, mais j'incline à le penser*. En tout cas,

la Lui des Ripuaires emploie une expression toute latine.

Le mot mainbour n'y est pas, et la loi ne connaît

d'autre truste que celle du roi*.

Les Codes des Alamans et des Bavarois ont été ré-

Jigés au vu* siècle par l'ordre des rois francs. Dans le

Code des Alamans, nous ne trouvons pas un seul mot

qui se rapporte h la mainbour, au patronage, à la

commendation'. Dans le Gode des Bavarois, il n'est nas

question de mainbour, ni de truste*; mais on ren-

contre, une fois, le terme romain de commendatio, et

il est fait allusion incidemment à l'homme qui « s'est

commendé », c'est-à-dire donné, à un autre homme^.

Mais il n'est rien dit de plus sur cette pratique.

Dans la Loi des Thnringiens et dans celle des Fri-

sons, nous ne trouvons rien qui s'y rapporte. Il n'y est

pas même fait allusion. On n'y rencontre ni les termes

germaniques mundeburd, truatis, raasm, ni les termes

latins commendatio, patrocinium. La Loi des Saxuns

renferme un mot qui peut être une allusion au patro-

nage; il y est parlé « de l'homme libre qui a été sous

la tutelle d'un noble* »; on n'y trouve d'ailleurs ni la

mainbour, ni la Uusle, ni la vassalité.

' t)'autnnl plus qu'une rubrique porte : De eo qui in obsequio se com-

mendat (édil. Sohiii, p. 210 et 41). Mais celle rubrique est l'œuvre d'un

copiste et ne se trouve que dans un seul des trente-quatre manuscrits.

- Rex Ripuaria, \\,\.
'' Le mot mundehurdis n'est pas dans la I>oi des Alamans ; le mol mnndium

n'y est eiuployé que pour désiiiner l'autorité du mari sur la fennne, titre LI

[(LUI;, p. 110 et 111 de l'édit. Lehmannj.'Le mot commendare ne &'^

trouve qu'avec le sens de « mettre un objet en dépôt », titre VI et LXXXl

(LXXXIV). Lemot<rM.s/ n'y est pas.

* Le uiol mundehurdis n'est que dans un addiUmienlum qui est l'œuvre

de Charlemagne, l'ertz, t. III, p. 478.
s Lex Baiuwariorum, III, 15, 1, Walter; ou IV, 28, Perlz, p. 2114:

Si quis liberum hominem... cui conunendalus fuit dumvixit.

^ Lex Saxouum, XVU : Liber homo qui sub tutela nobilis erat
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La Loi des Lombards, écrite au vif siècle, mentionne

riionimc qui « a fait quelques profits au service du

roi, ou dans l'obéissance d'un comte ou d'un simple

particulier* ». Peut-être faut-il voir ici un indice de la

pratique de la raainbour; mais on n'ose pas l'affirmer.

C'est dans la Loi des Wisigoths que ce régime du

])a (rouage est le mieux décrit. 11 n'est appelé ni trustù,

ni mainbour; il est appelé patrociniurn* . Le supérieur

est désigné par le terme patrôrim^; l'inférieur est dé-

signé, non par le mot vassus, qui ne se rencontre

jamais, mais par cette périphrase : celui qu'on a en

patronage*. Et il est dit de lui qu'il est entré en patro-

nage par la commendatio : se patrono commendavit^

.

Tels sont les seuls renseignem(!nts que fournissent

les codes barbares au sujet du patronage exercé par d'au-

tres que par les rois. Les formules y ajoutent quelque

lumière. Encore faut-il observer que ce régime de vassa-

lité y tient bien peu de place. Sur cinq cents formules

environ, il n'en est que quatre où il soit parlé d'elle*.

* Lex Langohardorum, Rotharis, 167: Si fratres... unus ex ipsis in

obsequinm régis mit jiidicis alignas res adquisiverit. — Ibidem, 225 : Si

aliquid in gasindio ducis aut privatorum hominum obsequio donum
munus conquisivit. — Ailleurs, § t95, on rencontre le terme se com-

mendure, mais appliqué à une femme qui peut se soustraire au mundium
de son mari pour se placer sous le mundium du roi.

* Lex Wisigolhorum, VI, 4, 2 : Ingenui in obsequio, in palrocinio

consiituti. — V, 3, 4 : Si quis cum aliquo palrocinii causa consistât.

' Ibidem, V, o : De donationibus palronoruni.

* Ibidem, V, 5, 1 : Si quis ei quem in palrocinio habuerit, arma vel

aliquid donaverit.

^ Ibidem, V, 5, 2: Si... sibi patronuni elegeril, habeat liceniiam ciii

voluerit se commendare. — V, 3, 4 : Si quis patrono se commendavertt.

— Toutes ces lois sont qualifiées antiquœ, c'est-à-dire anlérieures à la

codification de Chiadaluinthe, antérieures par conséquent au milieu du

vir siècle.

6 Turonenses, 45; Marculfe, I, 25; I, 32; 11, 56. Nous ne parlons pas

encore de la mainbour royale qui psI un antre snjet [ch. 13]. Nous avons

déjîi vu la formule 1, 24, relative à la mainbour d'église [ch. 11, jt. 254].
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Le roi déclare dans une lettre que tel évêque ou tel

grand, ayant été chargé par lui d'une mission, soit

dans une province, soit à l'étranger, tous les procès

qui pourront surgir contre lui seront remis à être

jugés jusqu'au moment de son retour*. Il ajoute : « Et

aussi les procès de ses amici ou gasindi, soit que ces

amici l'accompagnent dans sa mission, soit (\n'ï\s

restent chez eux*. » C'est là le patronage. Le terme

amici, dans la langue latine de la Hépuhlique et de

l'Empire, avait désigné les hommes qui s'attachaient

comme clients et sujets à un autre homme. Il avait con-

servé la même signification sous les Mérovingiens. Le

testament de Bcrtramn nous montre que « amis » et

« serviteurs » étaient deux termes synonymes^ Nous

pouvons lire dans Grégoire de Tours que le même
homme est appelé « l'anli » de Sirivald et « le sujet »

de Sirivald*. Quant au terme gamidi, qu'emploie aussi

notre formule, il est le terme germanique qui corres-

pond au latin amici^.

Marculfe, I, 25; Hozière, '455: Carta de causas siispeti sas. Dum
apostolico viro illo aut inluslri viro pro noslris utilitatibus ibi amlu-
larc prccipimus, ideo jubemiis ut, dum ilUs paittbus fuerit dcmoralus,

omnes causas suas... in suspenso debeant rescdere.

- Idein : Omnes causas suas suis(jiie aniicis aul (jasindis.... Jobeinus

ut, intérim quod de illis parlibus reverletur, omnes causas ejus aut

amicurum suorum, tam illorum qui cum ipso percjent quam qui ad pro-

prias eorumrcsi'dcrinl, in suspenso resedeunl.

3 Testamcntum Bertramni, Pnrdi'ssus. p. "212: lllud roijo et jubeo ut

quanticuiiqnc amici mei vet fidèles skrvientes (uerint. semper memores

sint nutrilurœ rneie vel benefacti mei. Les deux leiincs nutriturœ et bene-

faclum sont cunictéristiques du patronage.

Grégoire de Tours, Hisloria Francorum, lit, 55 : Sirivaldum taliter

interfecit.... Egresso domo uno amicorcm, pulanles ipsum Sirivaldum

esse, interfecerunt cum; sed indicat eis unus c.v faînilia non cas dominum
inlcrfecisse, sed subditdm. La synonymie de amicus et de subditus est ici

bien évidente.
^

Le terme gasindus se retrouve dans Marculfe, I, 24 et II, 36. La

signification du mol est bien marquée par la Loi des Lombards qui parle
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Ces subordonnés d'un grand étaient encore désignés

par d'autres noms. Une formule du recueil de Mareulfe

les appelle pares. Ce terme qui, dans la langue clas-

sique, avait signifié égal ou pareil, s'appliquait à toutes

personnes libres unies par un contrat ou quelque autre

lien volontaire'. Il avait à peu près le sens de compa-

gnon. Une formule explique le mot pares par « les

hommes qui suivent' ». C'est ainsi que nous le voyons

appliqué, dès le vu" siècle, aux hommes qui formjent la

suite ou le cortège d'un grand personnage^

Nous trouvons aussi le terme fidèles. Dans une for-

mule, le chef ou patron, s'adressant au gasindus, l'ap-

pelle « son fidèle », et il le récompense de « sa foi et

de son service* ». C'est ainsi que Bertramn, dans son

testament, dit de plusieurs hommes qu'ils sont « ses

fidèles^ ». La Loi des Wisigoths appelle « infidèle »

du (jasiiidiitm ducis dans un passage où il s'agit manifestement d'un ser-

vice d'homme libre (Rotharis, 225).

* C'est ainsi que deux époux sont désignés par l'expression par, l'un

par rapport à l'autre; voir Mareulfe, II, 39; Rozière, 528. Cf. Diplomota,

Pardessus, t. 11, p. 210. — A plus forte raison, deux contractanls sont

pares entre eux; même quand l'un se trouve fort inférieur à l'autre, ils

sont égaux en tant que contractants : Andegavenses, hb et 57 (Rozière,

125 et 114); Turoneuses, 45; Seuonicse, 5; Merhelianse, 34; Bigno-

nianœ, 15 et 19. — C'est se tromper beaucoup que de donner au mot
pares une origine féodale.

- Mareulfe, 1, 52; Rozière, 42 : Ciim pares siios qui eumsecuti fueriint.

— Dans la Lex Alamannorum, XLV(XLIV),/;flres aie sens de compagnons.
' Mareulfe, 1, 52 : Diim ille-cinn parcs mos... illum interfecil vcl de

regno noslro se transtulil.... Dion predicli viri illi vel reliqui pares aut

gasindi eorum Tain ipse qiiam pares, gasindi vel amici. — Cf. pares

ipsiiis monaslerii, dans les Diplomala, n" 385, diplôme de 677, p. 177,

où parcs est répété deux fois.

* Mareulfe, Jl, 50; Rozière, 161 : Si auquis... gasindo suo aliquid con-

CEDERE voLUERiT. Ego Uh fidcU nostro illi. Pro respedu fidei et servitii

lui.

^ Teslamcntum Bertramni : Meis (idelibus.... Fidelismeus Cherulfus....

Fidelis meus Berlolenus . . . . Fidèles mei servientes. — Tcstamcntum
Hadoindi, Pardessus, n" 300 : Villam quam fidelis noster Chaddo per
nostrum benelicium habet.
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l'homme qui manque aux devoirs envers son patron'.

Nous avons vu précédemment que le lien moral entre

les deux hommes s'était toujours appelé fides^.

Le terme vasaus existait dans la langue du temps;

mais il n'avait pas la si<iniiieation de vassal. Dans la Loi

Salique, le vassus est un esclave; il figure parmi les

autres esclaves; il est parmi eux celui qui sert person-

nellement le maître; mais son wergeld n'est pas pour

cela plus élevé que celui de l'esclave qui garde les

porcs ou ({ui taille la vignes Dans la Loi des Alamans,

le mot vassus a le même sens*, et nous pourrions citer

une série de diplômes qui vont jusqu'au vm* et au

IX* siècle, où les vassi ne sont autre chose que des

esclaves attachés au service domestique ^ L'idée de

service libre, volontaire, honorable, ne s'attachait donc

* Lex Wishjolhomm, V, 3, 3. — De même Abbou, d;ins sou testa-

ment, parle d'un « infxddis » qui tiobis mentilusfuit. El cet « infidèle »

se trouve être un clerc : Et illam porlionon qiiam de Maurincjo clerico

pro sua infidelilale quod nobis mentivit et per verho dominico conqui-

sivimiis, dum et ipse 7whis mentitus fuit (Diplomata, n° 559, t. II,

p. 577). On trouve le teiine nulritits noster dans une formule d'Anjou, 56

(55) ; Rozière, 164. [Cf. plus haut. p. 277.]

2 [Cf. p. H9.]
5 Lcx Salica, XXXV : Si quis vassum ad ministerium aut fabrutn

ferrariitm vel aurifxcum aut porcariiim vel vinitorem aut slratorem fura-

veril aut occidctit..., solidos triginla culpahilis judicetur.-^ Notons que,

sur les 0(i manuscrits, il n'y en a que 5 où se lise ce mot: vassus;

ce sont, il est vrai, les meilleurs. Paris 4404. et 9653, Wolfenbultel.

Le manuscrit de Munich i-emplace vassum par puerum ad ministerium.

et l'on sait que puer dans la Loi Salique signifie toujours un esclave.

* Lex Alamatmorum, LXXIX, 5 ou LXXXI, 5; Pcriz, p. 73 [LXXIV, i.

Lehmann, p. 138] : Si alicujus siuixcalctis, qui servus est, et dominus

cju^ duodccim vassos infra domum habet, occisus fueril, quadracjinta

solidis componatvr. Ces douze vassi forment la domesticité intérieure qui

obéit au sénéchal, esclave comme eux. Cf. article 4 : Mariscalcus qui super

duodecim caballos est.

* Voir, par exemple, dans les Traditioncs Wissemburgeiises, le n" 159 :

Dono vassallos meos et puellas meas quos ego intvs sala mea habeo. —
Traditioncs Sangallenses, n" 15. — Neugart, Codex diplomaticus Ala-

mannorum, n" 21.
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pas d'abord à ce mot germanique. Celle idée ne s'y est

attachée qu'assez tard; on la voit poindre dans les Lois

(les Alamans et des Bavarois'. Il semble que le mol ail

désigné d'abord un serviteur esclave et qu'il ait fallu

du temps pour qu'il s'appliquât au serviteur libre el

noble. Ajoutons qu'il ne se trouve ni dans les Lois des

Lombards% ni dans celles des Ripuaires, des Wisigoths,

des Burgondes, des Thuringiens, des Frisons^ Il faut

remarquer aussi que le mol leudes ne se rencontre

jamais appliqué à d'autres fidèles qu'à ceux des rois.

Enfin, comme on ne trouve pas non plus le mot truste

ou le mot mainbour appliqué aux fidèles d'un particu-

liers on est réduit à se demander si les Germains

avaient dans leur langue un mot spécial et précis pour

désigner cette subordination de l'homme libre à un

autre homme.

Quoi qu'il en soit, les textes de l'époque mérovin-

gienne nous ont assez bien montré que, sous les noms

d'amici, de gasindi, de pares, de fidèles, un homme
peut avoir d'autres hommes libres attachés à sa per-

sonne. On voudrait savoir quelle était la nature du lien

qui les unissait à lui.

* Lex Alamannorum, XXXVl [3, Lehmann] : Vassus ducis autcomilis.

L'expression est dans les trois textes de la lii. Hlotarii, p. 56; Lantfri-

diana, p. 99; Karolina, p. 142. — Lex Baiuwariorum, II, 15, 1 : Sive

régis vassi, sive ducis. Le contexte marque bien qu'il s'agit d'hommes libres.

- Le mot vassus ne s'introduit dans les lois des Lombards qu'à partir

de Charlemagne. Voir Liber Papiensis, Karoli, § 18.

^ Le moi'vassus se lit dans une formiilf de M;irculfe, II, 17 (Rozière,

129), mais dans un seul des trois manuscrits; il est dilficile de décider

s'il désigne des fidèles ou des serviteurs. Il est aussi dans le testament

d'Ebcrhard, Pardessus, n" 545, p. 557 : Quod ad vassos nostros bene-

ficiaviiiius; mais il est difficile de déterminer le sens qu'il donne à vassus;

car il dit plus haut qu'il a donné un heneficium à un servus ; l'acte est

d'ailleurs de 728 au plus tôt.
•

* Mundoburdum n'est employé que dans la formule de Tours, n» 45
;

tvîistis ne l'est jamais.
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Le lien so formait-il par un aclc écrit? Le recueil des

formules de Tours nous a fourni un curieux exemple

d'une lettre de commendatio; mais nous avons dit qu'il

ne fallait pas tirer de cet exemple unique une con-

clusion générale.

Se conlractait-il par un serment? On le supposera

volontiers, si l'on songe qu'il y avait un serment pour

entrer dans la truste du roi*. Mais ce n'est là qu'une

induction, et les documents de l'époque mérovingienne

ne mentionnent pas le serment prêté à des particuliers.

Ce lien engageait-il l'homme pour toute sa vie? La

formule de Tours que nous avons analysée le donnerait

à penser; mais il y a de fortes raisons de croire qu'il

s'agit ici d'un cas particulier. La Loi des Wisigolhs

déclare formellement que l'homme peut changer de

« patron », et « se commender à qui il veut* ». Ce

patronage peut se trouver héréditaire en fait, parce que

les fils du patronné peuvent rester attachés au fils du

patron'; mais cette hérédité n'est jamais obligatoire.

Le patronage cesse de plein droit à la mort de l'un ou

l'autre des deux contractants, et pour que le lien

subsiste, il faut que le pacte soit renouvelé.

On chercherait en vain dans les textes quelque ren-

seignement précis sur les obligations que les deux

» Loi Salique, XLIl, 2 : In truste dominica juratus, àan^ deux manu-
scrits seulement, Paris, 4405 B et 18257. Cf. traité d'Amlclot, Boretius,

p. 14 : Sacrmnenla prsebucrunt ; Marculfe, I, i8 : Tru.stem conjurasse.

* Lex Wisiyothornm, V, 5, I : Si vero alium patronum elegerit,

habecd licenliam cui se voluerit commcndarc, quoniam ingenuo liomi?n

no7i potcsl prohiberi quia in sua potestate consista. — V, 3, 4 : Qui-

cunque patronum suum reliqueril et ad alium tendens se contulerit,

ille cui se comniendaverit det ei terram
' Ibidem, Y, 5, 1 : Si tam ipse qui in patrocinio fuit quam filii ejus

jiliis patroni obsequi volucrint... Si vero patroni filioi vcl nepoles

crediderini relinquendos.
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hommes avaioiit, l'iiii envers l'aulre. 11 y csl parlé

ce d'obéissance », « de foi », « de service* »; mais la

liai lire de celle foi, de cette obéissance, de ce service,

n'est nulle part indiquée.

Si l'on s'en rapporte à la Loi des Wisigoths, et si

l'on croit pouvoir d'après elle juger l'institution tout

entière, on sera porté à croire que ce lien de patronage

était fort étroit. Il est dit du patronné « qu'il habite

avec le patron' ». Ce qui marque mieux encore sa

dépendance, c'est que le patron est seul responsable en

justice des crimes que son inférieur a pu commettre

par son ordre. Il semble que ce subordonné n'ait pas

conservé sa volonté assez libre pour résister au chef

qui lui commande un crime

^

Dans la Loi des Bavarois, le « commendé » fait partie

de la maison de son maître à tel point que, s'il vient

à être tué, c'est au maître que le prix du meurtre est

payé. Le patron représente les parents et la famille*.

Il semble qu'il en ait été de même chez les Francs. Au
moins voyons-nous qu'en cas de procès intenté à l'in-

férieur, c'est le supérieur qui a le devoir de l'amener

au juge^; ou bien il est responsable du dommage. Le

* Turonenses, 45 : Vohis servire et promereri... servicium vel ohse-

quium mpendere.— Marculfe, II, 36 : Pro respedn fulei etscrvilii lui quia

circa n s inpendere non desistis. — Lex Wisigolhorum, V, 5 : Obsequi...

in potestate patroni manere.... Si ei invenicUur iufidclis.

* Lex Wisicjotliorum, V, 3, 3 : Si quis ciim aliquo palrocinii causa

consistât, et aliqnid, dum cum co habitat, adquisierit....

^ Ibidem, VI, 4, 2 : Si in patrocinio vel obsequio prsesumptoris

retenti, ab illo hoc facere jnssi fuerunt, vel cum eo hoc eos fecisse

constiterit, soins patronus ad omnem satisfactionem ei pœnse et damni
tcneatur obnoxiiis; nam illi non erunt culpabiles qui jussa patroni

videntur esse complentes.

* Lex Daiuivariorum, III, 13, 1 (IV, 28) : Si quis liberum hominem
occiderit, solvat parentibus suis, si habet; si autem non habet, solval

duci, vel eut comnicndatus fuit dum vixil.

* Lex Ripuaria, XXXI : Si ingenuus in obsequium allerius inculpatus

FusTEL DE CouLAtjGEs. — Originos du système féodal. 20
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supérieur doit défendre son subordonné dans tous ses

procès. C'est pour cela que, si le supérieur est nbsent

du pays, on devra attendre son retour pour juger les

procès de ses « amis et de ses subordonnés* ».

Comment ce service de l'homme libre élait-il rému-

néré? Il est |)ro])ai»le qu'il n'exislait sur ce point

aucune règle générale. Une formule de Tours dit que

le chef doit fournir « nourriture et vêtement* ». La Loi

des Lombards montre que l'homme en service d'un

autre peut recevoir « des dons et des présents' ». La

Loi des Wisigoths parle aussi de présents « d'armes ou

d'autres objets^ ». Une formule de Marculfe nous pré-

sente un homme qui fait donation d'une terre à son

« fidèle », à son gasindus, pour reconnaître « sa foi et

ses constants services »; or cette donation est perpé-

tuelle. La terre, récompense de services passés, est

donnée en pleine propriété et hé^éditairement^

A côté de cela, d'autres règles tendent à se consti-

tuer. Il semble, d'après les lois des Wisigoths, que lec

hommes du \if siècle aient fort agité 1?, question des

droits de propriété du vassal. D'une part, le législateur

fueril, ipsequi euni posi se coaeni icmpore retinuit, in prœsentia judicis

repnesentare sludeal, nul in rem respondcie.

* Marculfe, I, 25.

- Turonenses, 43 : Tarn de viclu quam et de veslimento.

5 Lex Lamjohardorum, Rotharis, 2-25 : Si aliquid... in privatorum

îominum obsequio, donum munus conquisivil. — De même, 167: Si

'17UIS ex tpxis... aliqiias res adqiiisierit.

* Lcx Wisiijolliorum, V, ô, 1 : Si quisei quemin patrocinio habuerit,

arma tel aliquid donaveril.

'^ Marculfe, II, 56; Rozière, i61 : Si aliquis servo aut gasindo suo Atr-

QUiD CDNCErituE voi.OKiuT. - iSoter que servus dans ceUe rubrique ne peut

pas ilésigncr un esclave; jamais on ne donne ;i un esclave une lern; en

pleine et pei'pétuelle piopriété; le servus est ici un serviteur. — E(io ille

fîdelinoslro illo. Pro respcclu fidei cl servitii quia circa nos inpendere

non dcsislis, cedimus tibi a die présente locello nunciipante illo, infra

villa no&tra illa, cum terris, domibus, mancipiis, vineis, pratella... ita
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(lit formellement que les dons reçus des patrons

forment une propriété personnelle; le serviteur peut

les vendre ou en faire donation à sa guise, suivant

toutes les règles du droit commun \ Que ces présents

consistent en armes ou en tout autre objet, le patron

ne peut pas les reprendre*. D'autre part, si le serviteur

quitte spontanément le patron pour « se commender à

un autre », il doit « rendre à celui qu'il quitte tout ce

qu'il a reçu de lui' ». Si le patronné meurt, ses fils

conserveront ce qu'il a acquis, moyennant qu'ils restent

dans l'obéissance du même patron et de ses fils*. S'ils

quittent volontairement la famille du patron, ils doivent

rendre tout ce que leur père a reçu de celte famille^.

La loi distingue des dons les acquêts. Elle considère

qu'il y a là une véritable propriété, sur laquelle les fils

ont des droits après le père. Mais elle juge en même
temps que, ces biens ayant été acquis à la faveur du

patronage, sur la terre du patron ou par son appui, la

famille du patron a aussi des droits sur eux. Elle com-

ut jure proprietario (la concession peut aussi, au choix du donateur, être

sujette à la condition de redevance) i?i tua revoces poiestale... ut nulla

redditiis terrse solvere ncc tu nec tua posteritas nohis vel heredihus nos-

tris dehealis... vel quicquid exinde facire decreveris liberam lud^eaS

poiestntem. Cette formule n'est pas isolée; de même, Rozière, 163 et t64;

Arveriienses, 6 ; Andegavenses, 56.

* Lex Wisigothorum, IV, 5, 5 : Filius qui aliquid... patronorum

beneficiis promenterit, et exinde aliquid cuicunque venderc vel donare

voluerit, juxta carn conditioncm quœ in aliis legibus continetur^ in

ipsius potestate consistât.

- Ibidem, V, 3, 1 : Si quis ei quem in patrocinio habuerit, arma
dederitvel aliquid donaverit, apud ipsum quse sunt donata permaneant.

^ Ibidem : Reddat omnia patrono quem deseruit.

* Ibidem : Similis forma servetur r.irca fdios patroni vel [ilios ejus qui

in patrocinio fuit, ut, si tam ipse qui in patrocinio fuit quam filii ejus

filiis patroni obsequi voluerint, donala possidcant.

^ Ibidem : Si vero patroni filios vel nepotes, ipsis nolentibus, credi-

derint relinquendos, reddant universa quse parentibvs eorum a patrono
donata sunt.
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hiiie ces deux principes en pailageant la succession par

moitié*. De même, si le patronné devient « infidèle »,

c'est-à-dire s'il quitte le patron, il ne peut garder que

la moitié de ses acquêts*.

Une disposition spéciale est prise à l'égard des dons

de terre. Si le serviteur quitte son patron, il lui rend

la terre qu'il tient de lui; c'est à son nouveau patron à

lui en donner une autre^ Enfin, si l'homme en patro-

nage ne laisse après soi qu'une fille, elle doit rester

sous la tutelle et ])iiissanre du patron. Il appartient à

celui-ci de lui choisir un mari de sa classe. Recevant

un mari de sa main, elle gardera les dons faits à son

père; mais si elle se marie contre la volonté du patron,

elle devra rendre tout ce que son père a reçu*.

Tels sont tous les renseignements que les documents

divers fournissent sur ce patronage,. Nous voyons les

noms dont on l'appelait, et une partie des règles qui

le régissaient. Deux choses sont à y remarquer.

En premier lieu, ce que nous avons vu marque bien

que ce qui unit le « commendé » à son patron n'est

* Lex Wisigothorum, V, 3, 1 : Quicumque in palvocinio coustiltitns

sub patrono atiqiiid adquisierit, medielaa ex omnibus in palroni vcl

filiorum ipsius potcstate consistât. Aliam vero medielalem idem buccel-

larius qui adquisivil obtineot.

- Ibidem, V, 3, 5 : Si inveninlur infidelis vel eumderelinqucrevoluerit,

medietas adquisitse rei palrono tradulur. Aliam vero medielalem qui

adquisivil obltiieal.

^ Ibidem, V, 3, 4 : Quicumque palroiium suum reliqueritet adalium
se contuleril, illc cui se commendaverit del ci lerram. Nam pali'onus

quem reliqueril et terram et quœ ei dedil oblineal.

* Ibidem, V, 5, 1 : Si bucccllarius filiam lanlummodo reliqueril,

cl filium non reliquerit, ipsam in poleslale patroni manere jubemus,

sulamen ut ipse patronus cequalem ei provideat qui eam sibi possil in

mahimonio sociare et quid(iuid palri vel malri fucrit dalum ad cam
perlineat. Si ipsa sibi contra volunlatem palroni inferiorem marilum
elegeril, quidquid patri ejus a palrono fuerat doiiatum, patrono

vel heredibus ejus restituai.
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pas précisémeiil un lien moral. C'est pliUùt un lien

d'inlérêt. L'inférieur « s'est commendé », tantôt pour

être « nourri », tantôt pour recevoir des « dons ».

D'ailleurs, l'union entre les deux hommes est singuliè-

rement étroite; l'inférieur « habite avec » le patron;

il est de sa maison; il est « son nourri ». Plus que

cela, le patron est en quelque point responsable des

délits de l'inférieur, et il est en tout cas tellement

mêlé à ses procès, qu'on ne conçoit pas que l'inférieur

puisse être jugé en l'absence de son patron. L'inférieur

est toujours libre de se retirer; mais tant qu'il reste,

il est sujet et il ne possède que sous conditions. Il

dépend de lui, il est « en sa puissance' », en lui est

sa force et la source de tout ce qu'il a. Aussi la langue

du temps dit-elle que « il regarde vers lui » et « espère

en lui' ».

La seconde remarque qu'il faut faire, c'est que,

parmi les conditions imposées à l'inférieur, nous ne

voyons jamais le service militaire. On serait tenté de

croire que ce groupe d'hommes qui s'est formé autour

d'un chef est un groupe guerrier. Cependant les

documents ne contiennent aucun indice de cela. Cher-

chez dans les onze codes germaniques, vous ne verrez

nulle part que la loi reconnaisse à un homme autre

que le roi ou qu'un fonctionnaire du roi le droit de

se faire chef de guerriers et d'avoir, une troupe mili-

taire à sa suite. Les écrivains du temps ne parlent

* In potestate patroni, Lex Wisicjothorum, V, 5, 1 et 2.

* Marculf'e, I, 24 : Qui per eum spcrare videntur. — Pardessus,

n° 144 ; Qui pcr ipsum monasterium spcrare videnlur. — Bouquet, V,

698 : Uominihus qui per ipsos legihus sperare videntur. — Dans tous

ces exemples, celui « en qui l'on espère » se trouve être un ecclésiastique;

mais nous pouvons penser que la même expression existait dans le patro-

nage des laïques ; exemple : Senonicœ, 28 ; Rozière, H.
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jamais d'une telle coutume. Grégoire de Tours, dans

ses longs et minutieux récits, ne mentionne pas un

seul homme qui, à moins d'être fonctionnaire du roi,

soil chef de guerriers. Rien de pareil dans Fortunalus,

ni chez les hagiographes. De tels faits ne s'apercevront

tout au plus que chez Frédégaire et dans le déclin de

la royauté mérovingienne; nous n'aurons à en parler

que plus laid. Au v*, au vi^ et jusqu'au milieu du

vii^ siècle, de pareilles bandes guerrières ne s'aper-

çoivent jamais*. Chaque fois que le roi franc lève une

armée, il ne s'adresse pas à des chefs de bandes, il s'a-

dresse aux fonctionnaires qui administrent en son nom.

La Loi des Wisigoths, qui décrit si nettement ce patro-

nage, ne le présente pas comme une institution mili-

taire^ Dans les formules franques qui concernent la

commendation ou la mainbour, on ne trouve pas un

seul trait qui caractérise des guerriers.

11 n'a pourtant pas manqué d'érudits parmi les mo-

dernes qui se sont figuré ces sociétés germaniques du

v" et du VI* siècle comme des hiérarchies de petites

bandes guerrières. Ils ont même donné à ces bandes

un nom, celui d'arimannies, qu'ils croyaient trouver

dans les textes.

* Le terme haricarda de la Loi Ripuaire, LXIV, le terme contuberniiim

de la Loi Salique, XLIV et XLV, désignent une troupe armée pour le bri-

gandage ou pour un coup de main ; c'est la hostHis nianus de la Loi des

Bavarois, IV, 25 ; Pertz, 295, et la manus armata de la Loi Lombarde,

Riilhnris, 19. Cela n'a aucun rapport avec le groupe guerrier.

- Il ne faut pas tirer du mot arma qui se trouve dans la Loi une con-

clusion exagérée. La Loi parle des dons que le patron a faits; il est clair

qu'il a pu donner des armes, comme il a pu, donner autre cbose (V, 5, 1),

comme il a pu donner de la terre (V, 5, 4). — Le terme saio (V, 5, 2) ne

signifie pas proprcntent un guerrier; il se dit de toute sorte de serviteurs

et d'inférieurs; voir Cassiodore, XII, 5 et IV, 47; I, 24; II, 4; IX, 18;

Isidore de Séville, Origines, X; Lex Wisigothorum, II, I, 17; VI, 1, G;

X, 2, 5.
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De textes, ils n'en ont cité (m'im, parmi tant de

textes mérovingiens.. C'est une l'ormule du recueil de

Marculfe, où il serait dit qu'un homme qui s'adressait

au roi devait se présenter « avec son arimannie » ; et

de cela, on s'est hâté de conclure que l'arimannie

était une hande guerrière, et que cet homme qui se

présente ici devant le roi est un chef de hande. Par

malheur, le mot arimannie n'est pas dans la formule,

dans l'unique formule oii on l'avait vu; tous les ma-

nuscrits portent, non pas arimannia, mais arma. Le

désir de trouver une bande guerrière avait fait qu'on

avait mal lu'.

Quant à ce mot arimannia, sur lequel on s'est telle-

ment hâté de construire un syslème, on aurait bien dû

observer d'abord où et comment il a été employé. On

ne le trouve pas une seule fois dans les documents de

la Gaule mérovingienne^ Il n'est ni dans les lois, ni

dans les formules, ni chez les écrivains. Pas une fois

* Marculfe, I, 18 ; Rozière, 8 : Quia illi fidelis, Deo propitin, tipster

veniens ibi in palatio noslro una ciim arma sua... conjurasse. Voir

Zeumer, p. 55. Arimannia sua avnit été donné par Bignon, Pithou et

tous les éditeurs jus{ju';i M. de Rozière, qui le premier a rétabli la vraie

leçon. — Voir Roziùre, t. Ill, p. 515, où il rectifie une inexactitude qui

lui était échappée et affirme nettement que tous les manuscrits sans

exception portent arma [Cf. la noie expresse de Zeumer, p. 55]. — Nous

reviendrons plus tard sur celte formule et nous dirons pourquoi l'homme

qui se présente devant le roi doit avoir ses armes; ce qui n'indique pas

précisément qu'il soit un guerrier de profession. 01>servons seulement ici

que les mots vna cum arma sua ne doivent pas se joindre à ce qui pré-

cède, mais à ce qui suit juscju'îi conjurasse. Le sens est que l'homme

jure avec ses armes. Sur \g jnrare ad arma, cf. no'.'iaris, 559 et 5G6.

- On en a rapproché les faramanni dont il est parlé dans la Loi des

Durgondes; mais il faudrait établir quel est le sens de ce terme que la Loi

des Burgondes n'applique, semble-t-il, qu'à des cultivateurs, et qui, bien

certainemenl, ne désigne pas un groupe guerrier autour d'un chef. Cf.

fai-a dans la Loi des Lombards, Rotharis, 177 : Si quis liber homo cum
l'ara sua micjrare voluerit. XY faut avoir l'esprit bien prévenu pour croire

que 'l'ara désigne ici des guerriers. [Cf. p. '281, n. 1.]
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lion plus on ne le rencontre dans les Codes des Ma-
mans, des lîavarois, des Tluiringiens, des Frisons, dos

Saxons, des Wisiiiotlis. 11 n'exisle que dans les Lois des

Lombards ; encore faul-il noter deux choses : l'une,

qu'il n'est pas dans l'édit de Rotharis
, qui est du

vn'' siècle, et qu'il n'apparaît que dans des lois du vni'';

l'autre, que, même dans ces lois, il ne désigne jamais

des guerriers unis sous un chef de bande*. Qu'il y ait

eu dans la langue un mot arimannia désignant un

groupe de guerriers liés à un chef par la mainbour,

qu'il y ait eu dans la société franque des troupes

guerrières de cette nature, c'est ce dont on ne voit pas

un seul exemple.

Les formules et les chartes franques désignent quel-

quefois par le mot milium le groupe qui s'est formé

autour d'un homme par la commendation ou la main-

bour*. Ce mot, qui paraît avoir été inconnu de tous

• Les arimanni paraissent d'abord dans les lois de Liiit|)r;in(i ; ils y

sont menlionnés deux fois, une fois parmi les fonctionnaires et agents du

roi: Judiccs, arimanni, adores nostri (Liulprand, Noiitia de adoribus

reqis) ; une autre fois comme des subordonnés du jtidex, c'est-à-dire du

fonctionnaire public; Liutprand, 44 : Sijudex negleduin feceril ad ipsuyn

hominern rccollujcndum aut arimanno suo mandalum facicndian , c'est-à-

dire : « si notre fonctionnaire a négligé d'arrêter un homme coupable ou

de charger son ariman de l'arrêter. » Puis, dans la loi du roi Uilcbis.

l'ariman est le justiciable du juge royal; Ratchis, 1 : Si judcx neijlexerit

arimanno suo, divili aut pauperi, justitiarn judicare. Le mot se dit d'un

homme libre quelconque; Ratchis, 2 : Si (juis arimannus aut quislihet

honio adjudicem suum priiis non ambulavcril; Ratchis, 10 : Arimannus,

si mentierit et dolose dixeril. Dans la Loi d'Aislulphe, 4, il se dit de

riiomme libre, justiciable du judex. On trouve itxor arimanna dans le

sens de femme libre, Ratchis, 6. — Il n'est pas douteux que le sens

primitif de arimannus ne soit « homme de guerre », et il a encore te

i-ens dans Ratchis, 4; mais on ne le trouve jamais avec le sens de guerrier

d'un autre homme, vassal guerrier, et arimanni n'est jamais employé

pour désigner un groupe militaire privé.

* Le ferme milium se trouve dans les textes suivants : Marculfe, 1, 23;

I, 24; Senonicœ, bl; Diplomala, Pardessus, n° 144; n° 172; Pertz,
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les pays hors de la Gaule, n'a pas une signification 1res

claire pour nous *. L'idée qui s'y attache visiblement

est celle d'autorité. Ce qui résulte le mieux de nos

textes, c'est qu'il s'applique à des hommes qui sont

placés sous le pouvoir d'un autre homme; l'un des

effets de cette subordination est que la justice publique

ne puisse les atteindre que par l'intermédiaire de cet

homme*. C'est un groupe indivisible, en telle sorte

que, s'il arrive, par exemple, que le roi prenne le chef

sous sa protection, il y place en même temps le groupe

entier^ Mais ce groupe n'est jamais présenté comme

un groupe guerrier. Le mitmm appartient à des évêques

et à des abbés aussi souvent qu'à des laïques \ Non

n" 97; Tardif, n" 33; dom Bouquet, V, (398 et 099; Capitulaire de 810,

Borctius, p. 115. Il se trouve aussi, mais avec; moins de cerlilude, dans

un additamentum à la Lex Saliva, Behrend, p. 89 : De milio friatalilo,

et p. 96 ; édit de Chilpéric, c. 7 ; Borctius, p. 9.

1 M. Henri Bruinicr a publié en janvier 1885 (dans les Jurislisclie

Abliandhingen, Fcsigabe f'iir Geory Bcseler) une curieuse élude où il a

porté sa pénétration ordinaire, sur Milhio und Sperantes. 11 voit surtout

dans le inithium un droit de rcprésenlalion judiciaire; le miUiium est le

groupe de ceux qu'un même individu représente en justice. — Nous

croyons que qptte conception est trop étroite et n'est conforme qu'à une

partie des textes.

- Marculfe, I, 23 : Omnes causas suas suisque amicis aul gasindis

seu undecumque ipse legilimo redebit milio, in snspenso debeant rese-

dere. — Marculfe, I, 24 : Si aliquas causas adversus eum vel suo mitlhio

surrexerint, in noslri prœseniia reservenlur. — Pardessus, n° 372 : Et si

aliquas causas adversus ipsum monasterium aut mitio abbalis orlas

fuerint... in privscntiam noslram reservenlur.— Cf. Capitulaires,«f/f/i7o-

menia ad Legeni Salicani, Behrend, p. 96 : Qui ipsum admallavit... ut ad

mallobergo respondere aut convenire ubi antrustiones milhiu rcdcbeiit;

p. 97 : Ad milhio, solem culcassit ; édit de Cliilpéric, 7.

' Diplôme de 546 ; Pertz, n" 4; Pardessus, n° 144 : Una cum omnibus

rébus vel hominibus suis, gasindis, amicis, susccpiis, vel qui j)er ipsum
monaslerium sperare videniur, vel unde legitimo redebit milio... reci-

pimus.

* La formule de Marculfe, I, 24, concerne le mitium d'un évêque ou
d'un abbé. La formule 1, 25, s'applique indifféremment à un laïque et à

un évèque. Dans les Diplomala de Pardessus, les n" 144 et 372 s'appli-

quent au mitium d'un monastère ou d'un abbé : Mitium ipsius abbalis.
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seulement les hommes du mitium ne sont jamais

représentés comme des gueniers, mais nous voyons

qu'ils ne sont même pas toujours des hommes libres;

car le même mitium comprend des colons, des affran-

chis et même des serfs*. Ce mitium est tout l'ensemble

des hommes qui sont personnellement sujets d'un

autre homme*. L'idée de service militaire n'y est

jamais impliquée

\

Nous ne devons pas oublier, d'ailleurs, (jue dans

De même dans l'orlz, n° 97. De même encore dans les deux diplômes de

Pépin, Bouquet. V, 698 et 690, et dans un diplôme de Pépin cité par

Waitz, t. Il, p. 428 : Qitos le(jili)iie ad ipsnm episcopattim rcdibit milio.

if n'y a qu'un seul acte où le miliinn soit celui d'un laïque: c'est le Juge-

ment de 695, dans Tardif, n" 55.

* Cela est surtout visii)le dans le diplôme du recueil de Pertz, n° 97 :

De eorum homitiibus aul inijenuis aul scrvienlibus qui ad ipsas caxas

legiliitio rcdehunl milio. — Diplôme de I^épin cité par Waitz, H, p. 428:

Tarn de imjenui.s qiiam de serviadihus vcl de qunlibet natione homi-

nuni... quos lc<jilime ad ipsutn cpiscopalum redibit mitto. — Diplôme

de- Pépin |)our l'abbaye de Murbach, Bouquet, V, 699 : Hoinines ecclesiœ

tam ingemtos quam servos.

* Di[)lôme de Pépin [lour Aiiisola, Bouquet, V, 698 : ISec ubbalibus illius

loci ncc mitio polestalis eorum. Jugement de 695, Tardif, 55 : Ipse

Amalbcrlns aut mithius sitns. — Plusieurs textes présentent le milium
comme un groupe territorial, comprenant tons les habitants de certains

domaines. Periz, n° 97 : Qui ad ip.ms casas Icyilimo redebent milio et

eai-um agros cnmmauererideidur. Cf. un diplôme de Pépin, cité par Waitz,

t. II, p. 428 : Tam de ingcnuis quam de servientihus in ecclesiœ viUis

commanenlibus quos legiliuw ad ipsïim episcopatum redibit milio.

Di|ilômc de Pépin pour l'abbaye de Murbach, Bouquet, V, 699 : Homiiics

ecclesiœ qui super eorum terras vel mitio commanere videntur. — Mi-

tium est même venu à signifier le domaine lui-même que le groupe des

sujets occupe; ca| ilulairc de 810, Boretius, p. H5 : Vt nec colonus nec

fiscalinus foras mitio possint alicubi Iraditiones facere. Le Polyptyque

d'Irniinon, p. 11,^), dislingue les hommes qui habitent l'intérieur du

domaine, les inframitici, et ceux qui habitent à l'extérieur, les foras-

mitici. (Cf. prolégomènes, |i. 450.)
•" A dire toute ma pensée, je doute fort que mithium soit un terme

propre à ce lien de patronage :
1" nous le voyons ap[ili(jué à des esclaves

et à des colons ;
2' il se présente, dans les textes, presque toujours sous

cette ferme : Utidc Icgilimo redhibel milio; or ni le mol redhibcre ni

surtout l'épithèle Icgilimus ne sont des termes qui convienucat à la main-
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l'époque que nous étudions, tous les hommes libres

portaient les armes, les ecclésiastiques seuls exceptés.

Gaulois et Francs étaient également soldats quand le

roi levait l'armée. Le laboureur et le marchand deve-

naient guerriers sur l'ordre du roi. Les affranchis, les

lites, beaucoup de colons figuraient à l'armée. Les

esclaves même, quand ils accompagnaient leurs maîtres,

portaient des armes. Il ne faut donc pas être sui-pris

qu'il pût arriver souvent que les hommes en patronage

portassent des armes autour de leurs patrons. Mais il

ne suit pas de là que le groupe formé par le patronage

fût par essence un groupe guerrier. Le patronné, qui

devait toujours « obéir et servir », pouvait parfois de-

venir un combattant. Cela ne signifie pas que l'obliga-

tion essentielle et générale du patronage fût de com-

battre pour la personne du patron.

Ce patronage, à en juger par tous les documents qui

nous sont parvenus, n'était pas un patronage guerrier.

Le caractère militaire ne s'y est attaché que plus tard.

CUAPITKE XIII

Du patronage royal

Aussi bien que les églises, aussi bien que les grands

et les riches, les rois exercent le patronat. Ils l'exercent

de plusieurs façons et sur plusieurs catégories de per-

sonnes. Aussi revêt-il plusieurs formes assez distinctes.

bour ou au patronage. Il y a même une sorte de contradiction entre C('

terme legitimiis et rinstilution que nous étudions du v° au viii' siècle.

— La question du )nUium me par;u't à peu près insoluble.
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Ici cnrorc, nous devons nous garder de cette iiiiiN^, sys-

tématique que les historiens modernes ont mise dans

le sujet. Dire, ainsi qu'on le fait, que la commcndatio

et la truste sont un patronage guerrier et rien de plus,

c'est simplifier le problème au prix d'une erreur. Le

patronage royal est plus complexe. Il faut procéder par

l'analyse, en présentant successivement tous les textes.

On lit dans la Loi Salique, au titre qui vise le rapt

d'une jeune fille libre : Si la jeune fille était « dans la

parole du roi », in verbo régis, le ravisseur devra

payer au roi 63 pièces d'or'. La même expression

se retrouve ailleurs : le meurtre d'une femme libre

en état de grossesse donne lieu à une indemnité de

900 pièces d'or; « mais si la femme s'était placée,

pour quelque motif, dans la parole du roi, la peine

est portée à lî200 pièces^ ». La Loi des Francs Ripuaires

parle aussi de la femme qui est « dans la parole » du

roi, in verho régis; elle lui assure une protection par-

ticulière; elle prononce une forte peine contre (}ui-

conque l'çnlève à cette « mainbour » du roi, fût-ce

pour l'épouser'.

Cette expression de « parole du roi » étonne d'abord.

• Lex Salica, XIII: De raptu ingemiorum ou De ingenuis hominibus

qui ingenuas mulieres rapiwil ; § 6 : Si vero puella quse traltiiur in

verbo régis fuerit, fretus exinde '2.^00 dinarios qui faciunt solides (i5 est.

— Cette phrase se trouve dans tous les inaïuiscrils, aussi bien dans 4404

et AVoirenl)ultel que dans ceux de VEtnendaia. '182:>7 et 4405 B porlent :

In verbo régis posita. — INoti-r que tout le contexte est relatif à des

fennnes libies, ingenuse.

* Si vero ipsa mulier quse morlua est pro aliqua causa in verbo régis

missa est, 1200 solidos culpabilis judicctur. — Cet article est à la suite

de la Loi Salique dans le manuscrit de Wolfenbullel et dans 4404 ; Beli-

rend, p. 02, le place parmi le premier addilamentum. Cf. Pardessus,

p. 188 et 553; llessels, p. 408.

' Lex Ripuaria, XXX.V : Si quis ingenuam puellam vel mulierem quse

in verbo régis vel ecclesiastica est.... — M. Sohm. p. 215 de son édition
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On a supposé qu'elle était une expression germanique :

ces hommes, en écrivant en latin, auraient traduit

mund par verlmin. Cela est fort possible. Encore laut-il

observer (jue (irégoire de Tours emploie deux fois la

même expression \ Or Grégoire ne connaissait pas

les idiomes germaniques et n'avait certainement pas

un texte germanique sous les yeux. Il parlait le latin de

son époque. L'emploi qu'il fait de cette expression

prouve qu'elle n'était pas seulement usitée par les

liommes de race franque; quelle qu'en fût l'origine,

({u'clie eût été apportée par les Germains, ou qu'elle

a})[iai'tînt au langage populaire de la Gaule, elle était

entrée dans la langue usuelle des hommes du vi" siècle*.

On employait aussi, avec la même signification, les

termes sermo régis ou sermo Puitionis regix^. C'étaient

in-folio, note 10, confond celte puella in verbo régis de l'article 35 avec

la rcgia de l'arlicle 14. Ce rapprochement sur une pure apparence est

une erreur. A l'article 14, la 7'egia, comme Vhomo regitts, est une libcr-

iina. Au contraire, dans notre titre 35, la puella in verbo régis est for-

mellement qualifiée (Viiigemia. Vingemia ecclesiastica du même article

ne doit pas non plus être confondue, comme le fait Sohm, ibidem, p. 216,

avec la fcmina ecclesiastica de l'article 14.

* Grégoire de Tours, Hisioria Francorum, IX, 19 : In verbo reginœ

positiis; l'expression est répétée deux fois dans le même chapitre. Ibidem,

27 : In verbo suo [ici est régis) posita.

- Rapprocher l'expression verbiim directum que Grégoire de Tours

emploie deux fois, 111, 7, et IV, 14 : Verbum directum habenms, verbum
directum non habemiis, avec le sens de : nous avons ou nous n'avons pas

le droit pour nous. Ici verbum ne paraît pas être une traduction de mund.
— 11 semble que le mot verbum ait eu, par lui seul, le sens de pro-

tection ou parole de sûreté. C'est ainsi que Paul Diacre l'emploie, et en

parlant de j)euples orientaux : Edesscni acceperunt verbum {Historia

miscella, livre 18, in fine; édit. Migne, col. 1047); Sophronius lerosoly-

mitanus sarcrdos verbîim accepit (ab Arabibus) ad lotius Palestinic secu-

rilatem (ibidem, col. 1040). On croirait volontiers que verhim traduit

ici un mot grec tel que Xdyo;, et du Gange cite en effet quelques exemples

où le mot Xôyo; aurait eu cette signification dans la langue byzantine du

vi° et du vu° siècle.

* Extra sermonem régis, Lex Salica, LIX et LXXVI : Sub sermons lui-
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Jà des expressions convenues que tout le monde com-

prenait. Le sens en est visible. Celte parole, c'est la

parole qui protège, c'est la protection ou le patronat.

Il est curieux que cette sorte de protection royale

nous apparaisse d'abord accordée à des femmes. D'autres

documents encore nous la montrent sous cette même
forme. L'auteur de la Vie de sainte Consortia était un

homme du vf siècle*; il connaissait apparemment les

usages et la langue de son époque. Or voici ce qu'il

raconte '. Consortia était née en Provence vers la fin du

règne de Clovis; elle appartenait, dit le biographe, à

une famille sénatoriale, c'est-à-dire à une famille de

l'aristocratie romaine. A la mort de ses parents, très

riche, mais ayant besoin d'un appui, et ne voulant pas

se marier, elle sollicita la protection du roi des Francs;

c'était alors Clotaire P'. Elle se rendit à son palais et le

supplia « de donner un ordre en vertu duquel elle fût

à l'abri de tout danger dans son royaume^ ». C'était

demander une protection particulière pour sa personne,

et en même temps pour ses biens*. Le roi accorda ce

qu'elle souhaitait, et il fit écrire « une lettre » par

laquelle il taisait savoir à tous que celui qui ferait

tionis ??os/j'a?,Marculfe, I, 2i. De même dans le latin de Grégoire de Tours,

IX, 42 : Sub sua tuitione et sermone.

* Cela ressort du chapitre 2, où l'auteur dit que ce qu'il écrit lui a été

raconté par le prêtre Uranius et le sous-diacre Ceisus. qui avaient connu

personnoUcment la sainte. Ces sortes d'affirmations ne suffisent pas à

prouver la parfaite authenticité du texte; elles marquent au moins la date

de la composition primitive.

* Vita S. Conmrlix, dans les Acta Sanclorum ordinis Brnedidi, I,

p. 250; lîoUandisles, 22 juin.

5 Ad Chlotarium regcm perrexif petitura ah en ui per jussionem pjris

quiela in regno suo manere posset.

* Obseao, ait, domine mi rcx, 2it mihi pei'miltas absque iillius inquie-

tudine in cœpio virçiinitatis propusilo permanere et quidqiiid in loca Deo

sacra'a vel in mens famulos conluli vel contulero, per vestram munifi-

cenlium ratum permaneal.
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quelque tort à Consoilia seiviit traité comme s'il avait

fait odense au roi^ Quelques années plus tard, CIo-

tairc I'"" étant mort, Consortia sollicita du succes-

seur, Sigebert, une nouvelle lettre de protection, et

l'obtint'.'

De ce récit de Tbagiograplie, il ressort plusieurs faits

importants. Voilà une femme qui demande la protec-

tion royale, et cette femme est certainement une

Romaine. Toute romaine qu'elle est, elle se place dans

la même situation que la Loi Salique signale pour la

puella in verbu regn. Elle s'y place spontanément. Elle

a dû adresser une demande; elle a dû faire elle-même,

dit le biographe, tout un long voyage pour présenter sa

demande au roi'. La protection lui est accordée « par

une lettre » . Ce n'est pas une protection vague et théo-

rique; la lettre indique que « celui qui fera tort à cette

femme encourra l'offense royale », et cela signifie que

ce sera le roi qui poursuivra la vengeance ou la puni-

tion. Enfin cette protection est personnelle à tel point

qu'elle perd son eftét à la mort de celui qui l'a accor-

dée; aussi a-t-il fallu que Consortia obtînt du nouveau

roi une nouvelle lettre de protection.

Grégoire de Tours nous présente quelques exemples

des mêmes usages. Une jeune fille, de laquelle il ne

dit pas si elle était franque ou romaine, avait tué un

* Cujus petitioni rex libenter anmiens prœstilU quse volueral, épis-

iolas pcr suos fidèles diriyens ut cuncli cocjnoscercnt quodsi quis aliquid

mali contra eam molivelur, principis offensam incurreret. — La lettre

ajoutait : Si quid de suis facultalibus agere vcllet, inconvidsiim ornni

tempore perduraret.

* Vita S. Consorliœ, c. 18, p. 251 : Misit epistola-f prxcipiens ut

nuUus molestus esset Consortise, sed liceret ei uti privilégia quod illi

patcr ejus indidserat.

' Ad regem ire perrexit.... Cumque palatio posl multos vise lubores

appropitiquaret, c. 12.
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duc royal en se défendant contre lui'. Elle se rendit

auprès du roi Gonlran. Celui-ci, non content de lui

faire grâce de la vie, la reçut « dans sa parole », et lui

fit remettre « un di[)lôme » qui le constatait*. Ce

diplôme portait que, étant placée dans la parole du roi,

les parents du duc tué n'auraient aucun droit de pour-

suite contre elle. Vers le morne temps nous voyons que

deux abbesses de Poitiers, Radégunde et Agnès, ayant à

se plaindre de leur évêque, quittent le pays, mais

ont d'abord soin de se munir d'une lettre de protec-

tion royalc\ Quelques jours après, ces mêmes femmes

adressent une supplique au roi, « le conjurant de

prendre leur monastère sous sa protection et dans sa

parole* ».

Les bommes qui avaient besoin d'appui pouvaient

obtenir le même patronage. Cela est attesté par plusieurs

documents, dont l'un paraît bien remonter à Clovis. On

a une lettre de ce roi qui est un diplôme de protec-

tion^ Les protégés sont deux ecclésiastiques, deux

Romains, lesquels avaient servi Clovis dans une de ses

guerres \ Le diplôme porte que « nul ne doit faire tort

à ceux que soutient l'affection royale' ». Le diplôme

• Grégoire de Tours, Historia Francorum, IX, 27 : Amalo dux in

amorem puellolie ingenuœ ruit

* Rex non solum ei vitam donavit, verum cciam prœceplionem tribui

jussil ul in verbo suo posila, a nidlo umquam parentum defuncti in

aliquo molcsliam paterdur.

3 Grégoire (le îours, IX, 40 : Eeqis se tuitione munierunt.

Idem, IX, -42: Snb sua luitione et sermone.

^ Diplomalct^ édil. l'aidessus, n° 87.

s V.oir la Vila S. Maximini dans les Acla Sandorum ordinis Bcus-

didi, I, p. 582, 585. Il ressort bien du récit de l'hagiographe, surtout des

chapitres 5 et 7, que le prêtre Euspicius s'était interposé entre les habi-

tants de Verdun et le roi. L'auteur dissimule à peine qu'Euspicius avait

ouvert à Clovis les portes de la ville.

' Neque enim nocendi sunt quos regalis affcdus prosequitur.
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garantit les deux protégés « contre toute poursuite judi-

ciaire injuste et toute violence' ». Il offre d'ailleurs

celte particularité qu'il charge une tierce personne,

laquelle est ici un évéque, d'exercer la protection"; c'est

un point que nous retrouverons ailleurs'.

» Ab omni calumnîa et injuria prsesta liheros.

2 Tu vero, Euscbi episcope, Euspicii seneclnm fove, Maximiiio fave, et

lam eos quam possatsiones eonim in tua parochia ah omni caluinnia et

injuria pnesla liheros; neque enim nocendi sunt...,

'• On ne possède ce diplôme que par une copie, qui a été trouvée

dans les papiers de Jérôme Vigner, copie que d'Achery a acceptée sans

suspicion. Mabillon, De re diplomatica
, p. 463, croit ce diplôme aullien-

tique; son avis a été suivi par Bréquigny, Pardessus, K. Pertz. Récennnent,

M. Julien Havet a attaqué ce diplôme comme absolumenl faux. Les raisons

qu'il a présentées sont plus spécieuses que solides. De ce qu'on n'a pas

retrouvé roriginal que Jérôme Vigner a dû avoir en mains, il ne suit pas

nécessairement que cet original n'ait pas existé et que Vigner soit un
faussaire. On sait, en effet, qu'une partie des papiers de Vigner avait été

dérobée au lendemain de sa mort; il n'est donc pas surprenant que les

originaux n'aient pas été retrouvés. L'autre raison que donne M. Havet

n'est pas plus fondée; il allègue que ce diplôme n'est pas rédigé dans la

forme ordinaire des diplômes mérovingiens; mais il n'existait sans doute

pas encore, au début du règne de Clovis, c'est-à-dire après la prise de

Verdun, un formulaire arrêté des diplômes mérovingiens. On se trompe

d'ailleurs beaucoup quand on s'imagine qu'on possède toutes les sortes de

diplômes et toutes les formules. Cet abus des arguments a priori et cette

exagération gâtent les meilleures causes. Un esprit moins prévenu jugera

que ce diplôme est fort altéré dans la forme ; le per sanctam confarrcu-

tioiiem, le nhsque trihutis, naiilo et exactione, et quelques autres mots

encore ont été très vraisemblablement ajoutés. Le diplôme que Vigner a

eu dans les mains n'était lui-même qu'une copie, peut-être même la der-

nière copie d'une série de copies, et de siècle en siècle les copistes avaient

ajouté ou retranché quelque chose à l'original. Entre un diplôme autlieu-

ti([ue et une œuvre de faussaire il y a un milieu, et c'est à ce milieu que

nous nous tenons. — D'autre part, M. Julien Havet ne me paraît pas

avoir compris le sens du diplôme; il n'y voit qu'une concession de terre;

c'est, au contraire, la phrase relative h cette concession qui me paraît

ajoutée. La partie principale du diplôme est dans les dernières phrases

qui constituent la protection royale, laquelle est déléguée à Eusébius,

suivant un usage que nous retrouverons, à la même époque, chez les

Ostrogoths d'Italie. Je dis que cette partie est authentique, et riia prin-

cipale raison est (ju'aucun copiste des siècles suivants n'aurait pensé à

écrire des phrases qui n'étaient plus usitées de son temps. Toute cette

seconde partie du diplôme est trop éloignée des habitudes carolingiennes

FusTEL DE CouLANGES. — Originss du système féodal. 21
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Ces mêmes lettres de protection royale se retrouvent,

si nous ne nous trompons, dans un passage de la Loi

Salique. Le titre XIV est relatif tout entier aux attaques

à main armée contre un voyageur sur une grande route.

Ce délit, qui ne va pas jusqu'au meurtre et qui se borne

^au vol, est puni d'une amende de 65 pièces d'or. Le

paragraphe 4 ajoute : iMais si le voyageur avait une

lettre du roi, prxcepnm régis, ou dans d'autres manu-

scrits, carias de rege, Yamende est triplée et est portée à

200 solidi\ Nous voyons déjà ici l'un des effets de la

pour avoir pu être imaginée à cette époque. De pareilles phrases ne peuvent

être que du temps de l'iovis ou tout au moins de ses premiers successeurs.

Le fond de ce diplôme n'est pas une concession de terre, c'est un acte de

protection ou de patronage royal : Neque. enini noccndi sunt quos regalis

(iffcclus prosequitur. Cela expli(iue les derniers mots : DesinHc inter

Francos esse perc(jrvn. — Qu'il y ait eu aussi une concession de terre,

c'est ce que nous admettons sans peine; peut-être y a-t-il eu deux actes

distincts que l'on aura essayé de coudre ensemble ou qu'un copiste aura

confondus. — Toutes ces choses ont d'ailknns leur coinmenlain^ naturel

dans la Vita S. Maximini [Ada Sandorum ordinis Henedidi, I, 585),

qui paraît avoir été écrite au vu" siècle. Ou lit au chapitre 8: licx jussit

lit [Eiispicius) sibi cornes (îeret...; c. \Q tlJubd erqo ut ulerque cjus

comitatiiijungerdur ejusquc conspcdui semper pnpsto essent... comilatui

ejiis adhœrentibus viris.... Plus loin, à une autre date, au chap. 1 1 : Con-

scriplœ sunt conscripiiones de agro Miciacensi.... Et onfili, plus tard encore,

c. 14: Rex eosdem viros prsesuli Eusebio cum prœdiis commendavit ni

ejus juvamina tuercnlur. — La seconde Vie de saint Mesmin (ibidem,

p. 593) , écrite auix° siècle, est plus vague sur ces faits, parce que l'auteur

est plus éloigné d'usages qui avaient disparu depuis longtemps. Encore

laisse-t-elle voir qu'Euspicius est d'abord admis au coj?;î7rt/î<.s du roi, après

le service qu'il lui avait rendu à Verdun^ que ce même Euspicius obtint la

permission de faire entrer avec lui dans le romitaius son ami et son élève

Maximin. et que plus tard le roi leur donna le domaine de Mici et les plaça

sous la protection de l'évéque Eusébius. Il y a donc eu plusieurs actes suc-

cessifs, plusieurs diplômes, que Ton a un jour réunis en un seul. 11 y a,

tout particulièrement, un acte de protection dont quelques phrases au moins

se retrouvent dans le diplôme que Jérôme Vigner nous a conservé.

' Lex Salica, XIV, XV, dans les manuscrits dits de VEmendata. Le

texte des trois quarts des manuscrits est celui-ci, § 4 : Si quis lioinitiem

prseccptum régis habentem contra ordinationem régis adsallire tel vise

laciuiam ci facere prsesiiinpscril, 8000 dinariis qui faciunl solidos

200 culpabilis judicetur. Les autres manuscrits portent de rcge habuerit
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protoclion roynic, (nii est de punir au triple tout délit

commis contre le prolégé.

Voici un autre exemple qui explique mieux encore la

nature et les effets de cette protection. Il est tiré de

rTrégoire do Tours et il a Tavanlafie de nous mettre sous

les yeux un fait précis et clair. Grégoire raconte la

querelle de deux hommes qu'il a connus personnel-

lem('nt\ Ils s'appelaient Sicharius et Chramnisindus.

Nous supposerons volontiei's qu'ils étaient de race

franquc; pourtant l'auteur ne le dit pas. Il dit seu-

lement qu'ils étaient « citoyens de Tours* «. Or l'un

d'eux se trouvait dans la protection de la reine Bru-

nehaut, qui avait Tours dans le royaume de son ills.

Sicliaire était, dit l'historien, in verbo regmx''\ Or le

récit suivant jette une grande lumière sur les consé-

quences de ce patronage. Sichaire ayant été assassiné

par Chramnisinde, ce fut la reine, à titre de protectrice,

qui [)oursuivitla punition du meurtrier. En tout autre

cas, cette obligation aurait appartenu à la veuve et aux

enfants de la victime. Ni sa veuve Tranquilla ni ses fils

n'agirent en rien. Ce fut Brunehaut qui, « parce qu'elle

avait eu Sichaire dans sa parole », fit condamner

prœceptum, de rege. n'étant d'ailleurs que la nouvelle forme du génitif.

Le manuscrit de l'aris 4627 et celui de Montpellier portent de recje habet

cariaa. Neuf manuscrits, et des meilleurs, conane -440i et Wolfenbutlcl,

ajoutent un membre de phrase qui n'est pas ailleurs : Et ahbundivil in

mallo publico. Dans quatre manuscrits, le mot adsallire est remplacé par

rcstare; quatre autres écrivent reslare aul ndsallire; partout ailleurs,

c'est adsallire. Les Seplem causœ portent : Contra slare (VI, 1). Le sens

du paragraphe ressort avec une pleine évidence si on ne le lit qu'après les

paragraphes précédents; il n'y a aucun doute qu'il ne s'agisse d'une

attaque sur une grande route.

* Grégoire de Tours, Historia Francorum, l\, 19.

* Ibidi'm : Cires Turonicos. Cf. VU, 47 : Gravia tune inler Tiironicos

cives bella civilia surrexcrunl ; nam Sicharius, Johannis quondamfdius....
^ Ibidem : In ejus verbo Sicharius posilus.... Regina in verbo suo

posiicrat Sicharium.
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Chramnisinde à la confiscation des biens. Les biens

confisqués ne servirent pas à indemniser la famille

de la victime, comme c'était le droit commun de l'épo-

que; ni Tranquiila ni ses fils n'en eurent rien. Ils

furent dévolus à la reine, parce motif que Sichaire avait

été « dans sa parole ». Gela rapjjelle l'article de la Loi

des Bavarois en vertu duquel le prix du meurtre de

l'homme libre « qui a vécu en commendation » est

payé à son patron*.

La chancellerie mérovingienne avait des formules de

diplôme pour cette sorte de patronage. L'une d'elles

était ainsi conçue: « Aux évoques et abbés, ainsi qu'aux

hommes illustres, ducs, comtes, vicaires et centeniers,

le roi des Francs, homme illustre. Sachez que tel homme,

portant tel nom, est venu en notre présence et nous a

demandé le droit de se recommander à nous; nous l'avons

reçu et recevons en noire patronage. En conséquence,

vous ne lui ferez aucun tort, ne troublerez en rien sa

sécurité, n'enlèverez rien de ses biens, ni ne souffrirez

qu'aucun autre fasse rien à son préjudice*. » Puis vient

une phrase qui montre l'un des effets de ce patronage

royal : « Si un procès surgit contre lui, et que le juge-

ment de ce procès dans votre ressort lui soit préjudi-

ciable, le débat sera porté devant nous: c'est nous qui

jugerons et qui prononcei'ons la sentence définitive'. »

» Lex Baiuwanorum, IV, 27, Pertz, III, p. 294; Walter, III, 15. [Cf.

p. 289
]

- Formiilœ Senonicse, n" 28 ; Zeuuier, p. 197; Rozière, n" H : Prop-

lerca omnino vohis rocjamus aique jubimns. ut neque vos nequc juniorcs

ncquc successoresque vedri ipso vel liominis suis, qui per ipso Icçjilimi

sperarc videntur, inquietare nec coudeinpn are nec de rebu^ suis in idlo

a^slrahere nec dismnnncre non preswnalis nec facere permillnlis.

3 Iliidem : Et si talis causa adversus eo surrexeril, aut orta fuerit, et

ibidem absque eorum inique dispendio minime dcfinilas fuerint, aditn-

pletis vos, quod ante nos separare vel reservatas, et talis causa ante 7ios

l'enelivam accipiant scntentiam.
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Ainsi le protégé du roi pouvait porter, s'il voulait, tous

ses procès devant le roi, ou tout au moins ceux où il

était défendeur. Il échappait à la juridiction ordinaire,

c'est-à-dire à celle des ducs, des comtes, des vicaires. Il

dépendait directement, immédiatement, du roi^

Il nous est parvenu trois autres formules qui, pour

se trouver reproduites dans des recueils carolingiens,

n'en sont pas moins de l'époque mérovingienne. Le roi

y déclare qu'un homme, désigné seulement par les

mots ce habitant de telle cité », est venu en sa présence;

« il nous a demandé, à cause des maux que certains

méchants lui font souffrir, que nous le prissions sous

la sûreté de notre protection* ». Ailleurs, c'est une

veuve qui a demandé « que nous la prissions sous notre

mainbour, protection et défense^ ».

Une autre formule, visiblement mérovingienne, puis-

qu'elle est dans le recueil de Marculfe, est relative à

des ecclésiastiques. Il y est dit que tel évêque ou tel

abbé est venu vers le roi, et « sur sa demande, pour le

défendre contre le tort que lui font les méchants, le

roi l'a reçu sous la parole de sa protection^ ». Seule-

ment, le roi délègue son patronage à un fonctionnaire

qu'il désigne; c'est ici le maire du palais : « L'évèque

ou l'abbé sera sous la mainbour et défense du maire

* U est impossible de dire l'âge de celte formule. Elle fait partie d'un

recueil qui n'a été composé qu'au ix° siècle; mais elle est visiblement plus

ancienne que le recueil où on l'a insérée. Zcumer et Sickel la croient de

l'époque mérovingienne, et cela me paraît certain. Cf. Zeumer, p. 182, et

Th. Sickel, Beitrcigc, III, p. It-U et p. 100.

* Rozière, n° 12; Zeumer, p. 511 : Hominem pro suis necessitatibus

ad nos venientem, sub serinone luilionis ac defensionis nostre stiscepi-

vius ac rçtinemus; Rozière, n° 41 ; Zeumer, p. 518.

' Rozière, n° 14; Zeumer, p. 525: Stib nosiro mundeburdo et defen-

sione ac tuilionc.

* Marculfe, 1, 24 : Propter malorum hominum, itilicetas infestaciones

sub sennonem luicionis nostre visi (uinius recipisse.
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de notre maison » ; la consiMjiicnce sera que les procès

de cet ecclésiastique « et de -tous ceux qui vivent sous

lui » seront portes « devant le maire* ». Le diplôme

est adressé aux ducs et aux comtes, et c'est pour leur

défendre de faire aucun tort au protégé, et leur faire

savoir que « tout procès qui surgira contre lui sera

réservé au tribunal du roi* ».

Cette sorte de patronage, que nous apercevons dans

la Loi Salique, dans la Loi Uipuaire, chez Grégoire de

Tours et les hagiographes, dans les formules, et qui

paraît avoir été tant en vigueur dans le royaume méro-

vingien ^ n'apparaît pas aussi visible dans les autres

Étals germaniques. Nous ne le trouvons pas, semble- J

t-il, dans les Lois des Burgondes, des ^Yisigoths, des ^

Alamans, des Bavarois, des Lombards*. Mais nous en

trouvons la trace chez les Ostrogoths d'Italie. Ce n'est

* Marculfe, I, 24 : Ut sub miindehurde vel defensione inlustiis vero

illiiis, majores domi nostri, cum oinnibus rcbiis prefatse ecclesise

quictus dibeat rescdere.

* Il)idetn : In iiostri prsesenlia reservcnlur.

3 Voir encore le texte de la lettre de mainhour accordée à saint

Bonilace par Charles Martel. Diplomata, n° 552 : Bonifacius ad nos

vcnil et nobis suçirjessit quod .sub 7ioslro mundiburdio vel defensione

eum recipere debeamus.... Pioinde ergo taliler ei manu noslra robora-

tam dare visi sumus.; ut ubiaimque ainbidare visus fuerit, cum nosiro

amore, vel sub nosiro mundeburdio et defensione quictus tel conservalus

esse debeat.

* On peut rapprocher de cela la commendalio ad curtem reyis dont

parle la Loi Lombarde, Rolharis, 195 et 197; mais il ne s'a;;it là que d'une

tutelle. La loi dit que la lille ou femme qui a des motifs de plainle contre

son mundoald peut se placer sous le mundium du roi. Cela n'est pas la

même chose que le patronage que nous étudions ici; il n'y a entre les deux

choses qu'une simple analogie. Notons que cotnmcndatio et mundcburdis

étaient des termes très compréhensifs qui s'appliquaient indifféremment

à la tulelle des mineurs, au patronage sur les affranchis, et au patronage

volontaire des hommes libres; quoique ces trois choses fussent essentiel-

lement différenles, elles avaient dans la pratique assez de ressemblances

pour que la langue usuelle leur appliquât les mêmes mots. (Exemple, pour

mundeburdis, Loi liijiuaire, LVlIi, art. 12 et 15.)
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pas, à la vérité, dans des lois de ce peuple, ce n'est

pas même dans YEdictum Theodorici que nous le ren-

controns; c'est seulement dans quelques lettres appar-

tenant au recueil de Cassiodore. On sait que ce recueil

se compose de quelques centaines de lettres ou diplô-

mes, lesquels, signés par le roi Théodoric, sont visible-

ment rédigés par les bureaux du palais. Ces lettres et

diplômes sont du plus pur latin, tel qu'on l'écrivait au

iv" et au v" siècle; c'est la langue officielle et tradition-

nelle delà chancellerie impériale. Les bureaux de Rome

et de Ravenne sont passés des empereurs aux rois

ostrogoths, presque sans changements de personnes,

certainement sans changement de langue, d'habitudes,

de formulaire. C'est le formulaire de cette chancellerie

romano-gothique qui nous a été conservé dans le recueil

de Cassiodore. Nous y trouvons deux lettres de protec-

tion royale. L'une concerne un certain Pétrus qui avait

sollicité la prolection « contre les méchants* »; le roi

la lui avait accordée; il avait délégué son patronage sur

cet homme à un fonctionnaire nommé Amara; il se

trouve que celui-ci a mal rempli ses devoirs et que,

tout en protégeant, il a opprimé; le roi dans une nou-

velle lettre transporte la protection personnelle de Pétrus

à un autre de ses agents ^ On reconnaît dans cet

exemple que le patronage donnait des droits et une

autorité au protecteur; ce patronage se payait toujours

de quelque façon'. Dans une autre lettre, le protégé est

* Cassiodore, Variarum, IV, 27. Ce Pétrus n'élnit pas le premier venu;

il est qualifié vir spedabilis. Conquestus est saionis Amant: tuitionem

quam et contra violentas indidshnus, in se ])olins fuisse (jrassatam.

- Ibidem :' Tuitionem vero postulanli contra inciviles impetus ex

nostrajussione pra'slabis.
"' Cela ressort surtout des mots : Quidquid suprascriplus A nuira com-

modi nomine de causis mcinorati supplicanlls arcrpit.... -
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un médecin nommé Jean; il a demandé le patronage

royal à la suite d'un procès qu'il avait perdu au tribu-

nal du vicaire du préfet de Rome; le roi Théodoric le

lui accorde, en cliargeant un fonctionnaire de l'exercer

à sa place, et il se trouve que ce fonctionnaire est un

Romain, le patries Albinus*.

Enliii, ce même recueil nous fournit la formule ordi-

naire du patronage royal. Elle est d'une langue toute

latine et rédigée suivant la 'phraséologie impériale :

« l\ peut paraître superflu de demander au prince une

protection spéciale, puisque le prince a la ferme vo-

lonté de défendre tous les sujets. Toutefois, comme plu-

sieurs méchants inquiètent ta sécurité, nous voulons

Lien accorder à tes supplications une sauvegarde parti-

culière. Nous te recevons donc dans l'asile de notre

défense et nous t'assurons un rempart contre, tes ad-

versaires. Notre autorité t'accorde la protection de notre

nom comme une forteresse contre toutes attaques

inj^stcs^ »

Si l'on compare cette formule, usitée euRalie, à celles

que nous avons vues usitées en Gaule, on remarquera

que les expressions varient, que lé style de la formule

italienne se rapproche davantage du pur style de la

chancellerie impériale, mais que le fond est exactement

le même. Il s'agit toujours d'une protection spéciale

« contre les attaques et poursuites injustes », et la

conséquence est, non seulement de' défendre contre

des violences, mais aussi et surtout de soustraire le

* Cassiodore, Variarum, IV, H : Patricii Albini iuitio te depuiata

communiel. — La lettre précédente était adressée au fonctionnaire : celle-

ci i"est au protégé. Les deux formes étaient donc également usitées en

Italie; il en é'tail de même chez les rois francs.

« Ibidem, VII, 59.
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protégé aux poursuites judiciaires et à la juridiction

commune.

Telle est, dans l'Italie comme dans la Gaule méro-

vingienne, la première forme du patronat exercé par

les rois. C'est un patronat en faveur des femmes, des

faibles, des ecclésiastiques. N'entendons pas par là une

protection générale des faibles; il ne s'agit que de la

protection de telle femme désignée, de tel ecclésias-

tique nommé dans l'acte. Les règles de ce patronage

ressortent assez bien des exemples que nous avons vus.

La première règle est que le patronage soit sollicité

personnellement; l'expression d'une demande se trouve

dans tous nos documents, et il semble même qu'il ait

fallu que la demande fût marquée dans la lettre royale.

La seconde est que le roi, s'il accorde, fasse écrire une

lettre ou diplôme, ephlola, jussio, prseceptum, dans la

forme ordinaire des "^liplômes royaux. Tantôt le roi

exerce lui-même le patronage, tantôt il délègue quel-

qu'un pour l'exercer à sa place, et le nom de ce délégué

est inscrit dans la lettre. La protection royale met à

l'abri de la violence par le «eiil fait que celui qui l'en-

freindrait serait poursuivi et puni comme ayant offensé

le roi lui-même, et ce délit serait payé plus cher que s'il

eût été commis contre toute autre personne. La même pro-

tection met le protégea l'abri des poursuites judiciaires.

Elle lui sert de rempart même contre la hiérarchie des

fonctionnaires royaux. Elle le défend contre les ducs,

les comtes et les vicaires, contre les administrateurs et

les juges. Enfin, ce patronage imposait au roi certains

devoirs spéciaux; il lui appartenait, non seulement de

proléger, mais de venger. L'affaire de Sicharius montre

bien que les règles ordinaires du droit commun étaient

mises de côté dès que le patronage royal était en jeu.
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L'indemnité péciuiiairo el le prix du meurtre apparte-

naient au protecteur.

On voudrait savoir si le roi, au moment où il accor-

dait le patronage, n'imposait pas quelque condition, ne

mettait pas quelque prix à sa faveur. Les documents ne

le disent pas. Quelques faits, que nous rencontrerons

plus loin, permettent de supposer qu'ils laissent ici

un sous-entendu. En tout cas, il est assez visible que

cette protection toute spéciale, et qui n'était pas la pro-

tection des lois ou de l'autorité publique, mais la pro-

tection d'un homme, devait assujettir tout s|)écialement

le protégé à la personne de cet homme. Il est à peu

près hors de doute qu'il se soumettait à des obligations

particulières et personnelles. Il nous est impossible de

dire quelle était la nature de ces devoirs. Au moins ne

dirons-nous pas que le service militaire y fût compris;

les exemples que nous avons vus jusqu'ici ne se rap-

portent qu'à des femmes, à des ecclésiastiques, ou à des

hommes qui visiblement n'étaient pas soldats.

CHAPITRE XIV

La truste du roi.

II y avait une troisième forme de patronat royal, celui

qui s'appliquait à des guerriers. Il a eu une grande

importance; il ne nous est pourtant connu que par un

polit nombre de textes. Notre principal document est la

foinuile du diplôme que le roi accordait. Expliquer lit-

téialement cette formule est presque le seul moyen
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que nous ayons de comprendre ce genre de patronat*.

« 11 est juste que ceux qui nous promettent une foi

inviolable soient soutenus par notre protection'. » Dès

ces premiers mots, nous apercevons deux choses qui se

correspondent, foi et protection. Ces deux choses se ren-

contrent toujours dans la commendatio ou le patronat;

c'est par la réunion de ces deux éléments que tout pa-

tronat se constitue.

« Comme le nommé un tel, notre fidèle, avec l'aide

de Dieu, étant venu ici dans notre palais avec ses armes,

nous a juré truste et fidélité en noire main, nous déci-

dons et ordonnons qu'à partir de ce jour il soit compté

au nombre de nos antrustions\ »

La première remarque à faire est qu'il s'agit d'un

guerrier. Cela est suffisamment indiqué par les mots

« avec ses armes* ». Est-ce à dire que cet homme soit

un guerrier de profession? Ce serait trop s'avancer. Les

documents mérovingiens ne montrent jamais qu'il y ait

eu à cette époque une classe d'hommes uniquement

vouée à la guerre. Ils montrent plutôt que tout le

monde était guerrier, sans distinction de race. En

temps de paix, tous les hommes libres, Francs ou Gau-

» Marculfe, I, 18; Rozière, n° 8 : De régis ANinu-siioNE. On sait que

Marculfe a réiligô son recueil vers' 6G0 ; chacun des éléments du recueil

était plus ancien.

* RecUim est, ut qui nobis fidem pollicentur inlesam, nostro tueantur

auxilio.

' Et quia illi fidelis, Dco propilio, nosler vcniens ibi in palalio imslro

una cum arma sua in manu nostra irustem et fîdelitatem nobis visas

est conjurasse, propierea per presentcm preceptum decernemus ac

jobcmus ut deinceps memoratiis ille inler numéro antruscionorum

conputetur.

* Una cum arma sua. Tel est le vrai texte, des trois manuscrits de

Marculfe; voir Rozière, t. III, p. 315; Zeumer, p. 55. Ou bien arma

est pour armis, ou bien il est l'ablatif du féminin arma dont on trouve

quélqui's cxemiiles. [Cf. plus haut, p. 295, n. l.j
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lois, avaient une arme au côté*. En temps de guerre,

tous les hommes libres, Francs ou Gaulois, étaient ap-

pelés à combattre. Les mots « avec ses armes » ne doivent

donc pas être entendus comme s'il s'agissait d'une caté-

gorie particulière d'hommes. Ces mots excluent seulement

les ecclésiastiques, les esclaves, les individus tout à fait

pauvres ou visiblement trop faibles. Du moins ils indi-

quent un homme qui, au besoin, pourra combattre, un

homme qui, s'il doit servir le roi, pourra le servir de

l'épée.

11 y a, en tout cas, ici quelque chose de très nou-

veau. Dans tout ce que nous avons vu du patronage

romain, l'arme n'était jamais mentionnée. Jamais ce

n'était comme guerrier que l'homme « se commondait »

à l'homme. L'idée de force guerrière était visiblement

exclue de cet acte. L'arme apparaît ici, au vi^ siècle, et

elle va donner à l'acte de commendalion un caractère

qu'il n'avait pas eu encore.

Nous pouvons alors nous .demander si nous sommes

en présence d'une institution nouvelle, ou si c'est l'an-

cienne institution à laquelle un trait nouveau s'ajoute

et qui se modifie. Nous pouvons nous demander encore

si l'innovation vient de la Germanie et est introduite

par les envahisseurs, ou si elle n'est que l'effet du chan-

gement qui s'est produit dans les mœurs du vi* siècle.

La fidélité guerrière que nous avons sous les yeux est-

elle celle des anciens Germains? Ou bien est-ce le vieux

patronage qui, dans ces générations toujours troublées

et toujours armées, a pris la forme militaire? Ces

questions ne peuvent être résolues par les documents.

Chaque esprit, suivant ses tendances propres, peut se

* [Voir la Monarchie fianque.'
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prononcer avec la même vraisemblance pour l'une ou

l'autre solution; il peut même les admettre toutes les

deux comme parfaitement conciliahles.

Ce [protégé] a dû se rendre de sa personne auprès du

roi. Ce n'est pas par hasard que les mots « venant ici

dans notre palais » sont insérés dans la formule. Pour

en saisir la portée, nous devons nous rappeler qu'à l'é-

poque mérovingienne tous les sujets sans distinction

prêtaient déjà un serment au roi, lors de son avène-

ment, mais que ce serment universel était prêté dans

chaque canton, par les hommes réunis en groupe, en

présence d'un fonctionnaire royal qui s'était déplacé

pour le recevoir. C'est le contraire ici : le serment est

prêté par un homme individuellement; il a lallu qu'il

se transportât vers le roi; il est venu spoiilanément et

sans être appelé. Il s'agit donc d'un serment tout autre

que celui qui est exigé de tous*.

Il a juré « truste et fidélité ». Truste est un terme

nouveau pour nous. Il est très probablement germa-

nique. Nous en aurions la pleine certitude si nous le

trouvions chez les autres peuples germains. Il serait

naturel, en effet, qu'un mot qui eût été usité dans l'an-

cienne Germanie, eût été importé par les divers peuples

envahisseurs, et nous devrions le rencontrer chez les

Burgondes, chez les Wisigoths, chez les Lombards. Il

se retrouverait aussi chez les peuples restés en Ger-

manie, comme les Mamans, les Bavarois, les Frisons

* M. Deloche suppose que l'homme qui se présente ici est suivi d'une

troupe guerrière; pas un mot de la formule no ritifliquc. M. Deloche tire

cela uniquement de la préposition cum qui est contenue dans coiijurarc.

Il est vrai que, si nous étions au temps de Cicéron, le mot conjurare

signifierait un serment collectif. A l'époque mérovingienne il ne faut pas

tenir compte de cette préposition ciim. Commanere ne signifie pas autre

chose que manere, ni conjurare que jurare. Le serment est individuel.
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el les Saxons. La vérité est que ce mot ne se trouve que

dans les documents du l'oyaume mérovingien. Il semble

qu'il n'ait appartenu (ju'aux Francs. Il se rapproche

(railleurs beaucoup de deux radicaux cjui sont anjour-

d'Iiui en allemand, Tr^eue qui signifie fidélité', et Trost

qui veut dire protection. Les philologues allemands

sont partagés entre les deux élymologies*. Ce qui est

plus important que l'origine du mot, c'est l'emploi qui

en est fait. Il est employé douze fois dans nos documents,

et avec trois significations distinctes : 1° dans deux

articles d'un décret de Clotaire I" et dans une addition

à la Loi Salique, il a visiblement le sens d'association

entre hommes libres qui se sont groupés pour la

sûreté commune contre les malfaiteurs'; 2" dans

deux capitulaires de 779 et de 857, il s'a|ipli(jue à une

association illicite, c'est-à-dire à la réunion d'une bande

armée sous un chef pour commettre des brigandages*;

5° enfin, six fois, c'es(-îi-dire dans quatre articles de

la Loi Salique, et dans un article de la Loi Ripuaire,

comme dans cette formule de Marculfe, la truste se

• Mais flnns un sens un peu différent de la « fidélité » dont il est ques-

tion ici. La fidélité du viissal ne s'appelait pas Tretie en allemand.

* Pilhou avait déjà traduit Trost par fidélité; c'est également l'avis de

Sirmond, de Baluze, de du Cange, d'iudiliorn. de Roth. Grimm a préféré

le sens d'assurance ou protection; voir préface de la Loi Salique de

Merkel, p. FV. Suivant M. Dcloche, p. 47, Trust signifierait aide ou assis-

tance.

5 Decrelio Chlotarii, Borétius, p. 6, c. 9 : Si latro pcr tnisiein iure-

nilur, mediam compositionis tru'slis tniquirnt. — C. 16 : Jubemus ut

in truste elecli cenlenarii... liccnliam liaheant latroiies persequere, et

in truste quod defuerit causa rcmaneai.... Quem si in truste pcrvenerit,

medietaiem sibi vindicet. — Addilamenta ad Lcgem Salicam, Behrend,

p. 89 : Si quis truste dum vestigio minant delinere aut haltère prx-

sumpserit.

Capilulaire de 779, c. 14 : Dj tnisie faciendo nemo prœsumat. —
Capilulaire de 857, Haluze, H, c. 96 : Qui raphias exercent, domos infrin-

(junl , trustes commovent Cf. Letjcs Langobardorum, Caroli Magni,

11 (Waller, t. 111, p. 584) : De truste jacienda ut nemo pnesumal....
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dit d'un lien contracté avec le roi. On observera

que ces trois significations du mot, si difficiles (ju'elles

paraissent, ont pourtant un point commun : l'idée

qui y est contenue est toujours celle d'une association,

d'un lien, d'un engagement mutuel.

Dans le passage de la formule de Marculfe, le sens

du mot trustis est marqué d'une manière claire par

les deux mots qui l'accompagnent. Quant on dit qu'un

liommo « a juré au roi truste et fidélité », il n'est pas

douteux que les deux termes truste et fidélité n'ex-

priment une môme chose. Quiconque est familier avec

les textes mérovingiens sait qu'il était dans les habi-

tudes du langage de ce temps-là d'employer deux mots

pour un seul objet. On disait tuitio et mundeburdis,

gasindi vel amici, cornes aut grafio. De même on écrit

ici trustis et fidelitas. Ces deux mots, en quelque sorte,

n'en font qu'un. Jurer au roi la truste est la même
chose que jurer au roi la iidélité.

Ce serment est digne d'attention. Dans la commen-

dalio ou le patrocinium romain, nous avions vu la

fides, mais nous n'avions pas vu le serment. Les docu-

ments romains n'en contiennent aucun indice ^ De même,

quand le patronat royal est accordé à une femme ou à

un ecclésiastique, le serment n'est pas mentionné. On ne

le trouve qu'ici. Or il ne s'agit pas d'un serment reli-

* liCs Romains avaient le serment militaire; Servius, AdMneida, VIll, \ :

Apud majores noslros lecjilima evat mililia eorum qui sinyuli jurahanl,

et sacramcnlum vocabalur. Cl'. Polybe, VI, 21 et 33 ; X, 16; Aulu-Gello,

XVI, 4; Animien, XXI, 5, 10. Sctcramenhim était synonyme de service

militaire; Digeste, XLVIU, 5, 12 (11): Miles solvi sacramento et depor-

iari débet. Code Théodosien, IX, 14, 5: Ad nulla sacramenta pervenial ;

VII, 2, 2 : Cincjuli sacramenla desiderare. Autres textes dans Marquardt,

Slanlxvcywaliung, t. II, p. 572-574 [p. 585 et suivantes, 2° édil.]. Mais

le serment militaire romain ne paraît pas être la même chose que léser

ment de truste.
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gieux.Les hommes de l'époque mérovingienne faisaient

un grand usage du serment, suilout dans l'ordre judi-

ciaire, et c'était par le serment que l'innocence se

prouvait; ïnais ce serment était toujoui*s prèle dans

une église*, sur un autel*, sur quelque relique de

saint% ou tout au moins sur une arme bénite*. Le

serment dont il s'agit dans notre formule est essentiel-

lement (lilïérent. Il n'est pas prèle dans une église,

mais « dnns le palais », non sur des reliques, ni à un

saint, mais à la personne du roi, nobis juravit. C'est

le caractère tout particulier de ce serment^; il ne res-

» Chez les Burgondes, le serment judiciaire a lieu dans l'église. Lex
Bitvquudioiuim, VIII et XLV. Cf. Lex Romana Burgundionum , XXIII. —
Lex Kiiniaria, LVII, 5: In ecclesia jiirel. — Lex Baiuicariorum, 1,5:

Juret in altare in illa ecclesia; 1, 5; XVI, 5. — Lex Alamaniinriim, VI,

4 : Manus super capsam ponant, ut sic ille Deus adjiivct vel illœ re-

liquiœ. — Iliidein, XXIV: Jurel in ecclesia. — Tnronenses, 51 : Brève

sacramenii qualiter expressus est ille in ecclesia illa. — Sacranientum

in ba^ilica sancli, ll)idem, 40. — Ad basilicam beati Martini, sacra-

Tnev'um extiens, Grégoire de Tours, VIII, 16. — In basilica sancto

illu ubi sacramenta percurrunt, Senonenses, 2 ; Rozière, 479. — Ju-

rare in sanclo loco, Vita Eligii, II, 57. — Lex dicta Chamavorum, X:

In sanclis juret.

- Serment super altario, Rozière, 472 {Senonicœ recentiores, 3). —
Sacrameulnm super altare sancti, Andcgavenses, 10; Rozière, 482.

— Pûsitis nianibus super altare, Turoncnscs, 40. — Grégoire de Tours,

III, 14; V, 52; V, 49; IV, 47. — Manu missa super sanctum altare

coram racineburgis, Rozière, 486 {Merkelianœ, 27). — Lex Alaman-

norum, \l\ (6), 2 : In ipso altare.

' In palatio super capella domni Martini ubi sacramenta percur-

runt, Marculfe, I, 38 (Rozière, 455). — Teslimoniaverunt super altario

sancti illius, in illa capella que est in curte fisci, Rozière, 472 (Sctio-

nica; recentiores, 3). — Voir sur les serments judiciaires prêtés dans

l'église, Rozière, n°* 536 et suivants. — In reliquiis sanctorum, Lex

Friaionum, XII. — Ponens manum super sanctum sepulcrum dixit,

Grégoire de Tours, In gloria confessnrum, 91. — Ad sacratissimum

corpus beati Pctri sacramenta prsebere, Grégoire le Grand, Lettres, VII,

18. — Sacramenlum ad evangelia, Rotharis, 269, 559.

Jurare ad arma sacrata, idem, 559 et 565.

5 II V a un exemple de serment judiciaire prêté adprehensam manum
vel arma judicis, Turonenses, 50; Rozière, 491.
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semble ni au serment chrétien, ni même au serment

ancien qui avait été toujours un serment religieux ^ La

religion n'y entre pas; ni Dieu ni les saints n'en sont

garants. La conscience seule et l'honneur y sont en-

gagés. Aussi est-il tout personnel; il est prêté à la per-

sonne seule et « dans sa main ».

L'usage d'un tel serment s'est conservé. Nous l'avons

vu dans une formule écrite avant 660, nous le retrou-

vons dans l'annaliste de 757 : « Le duc de Bavière vint

vers le roi de France et se commenda dans ses mains

en vasselage suivant la mode des Francs*. » Tout le

moyen âge conservera cette sorte de serment du vassal

dans les mains du suzerain.

Une fois ce serment prêté et reçu, l'homme devient

« l'antrustion » du roi. « Qu'il soit compté au nombre

de nos antrustions. » On a beaucoup discuté sur le

sens de ce mot, et assez inutilement; le sens en est ici

bien visible. L'homme a juré fidélité et il devient un

fidèle. Il a juré truste et il devient dès lors antrustion.

Ces deux manières de parler se correspondent et offrent

la même idée. Ayant juré truste, on dit de lui qu'il est

* De là vient que le mot jurare n'est pas toujours employé pour désigner

cet acte. Les hagiographes emploient i^luiàt promittere ; Vila S. Colum-

bani, 45 ; Vita Eiigii, clans les Acta Sandorum ordinis Benedicti, II,

p. 688. — Noter d'ailleurs que /;j'om««ere s'employait avec sac?"ame«<i<m;

Capitularia, IV, 34 (Baluze, t. f, col. 785) : Sacramenium ftdelitatis

qvod nabis promisit. De même, 111, 8 : Fidclitatem régi promittere (Ba-

luze, t. I, col. 755) ; Marculfe, I, 40 : Fidclitatem debeant promittere

et conjurare.

2 Annales FAnhardi, année 757 : Tassilo... more francico, in mamis
régis in vassaticum manibiis suis se commendavit. — Les Annales Lau-
rissenses s'expriment de même: Tassilo... in vassatico se commendans
per manus (Pertz, 1, 140). — Plus tard, les Annales Fuldenses (Pertz, I,

401) disent de Zuentibold : Homo imperatoris, sicut mos est, per manus
ejficitur; et Ermold le Noir parlant de Hérold qui vient se livrer à Louis

le Pieux : Mox manibus juncUs régi se Iradidit ultro Cœsar et ipse

manus manibus suscepit honestis.

FusTEL DE CûULANGES. — Origines du système féodal. . 22
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in trmte, c'est-à-dire en fidélité; c'est le terme employé

cinq fois dans les lois franqucs. Mais in truste peut

èlre remplacé par antrmtio; cela est si vrai, que dans

l'arlicle de la Loi Salique qui concerne l'homme in

tniale dominica, trois manuscrits remplacent ces mois

jtar antrustio dominicus\ Comme fidelis est l'adjectif de

fidelitaa, antruslio l'est de truslis. Un antrustion est

un fidèle. On peut remarquer que dans notre formule

le même homme est appelé fidèle à la seconde ligne, et

antrustion à la septième*.

Voilà donc l'homme devenu, par son serment, fidèle

du roi. Quels seront les effets de ce lien? Notre formule

ne les énumère pas; elle ne dit pas à quoi cet homme

s'est engagé, soit que tout le monde le sût assez pour

qu'il ne fût pas nécessaire de le dire, soit que le roi

préférât rester dans un certain vague et ne pas limiter

les ohliiiations de la fidélité en les énumérant. Il n'est

pas spécifié que le service militaire soit exigé, mais on

le conjecture aisément. Puisqu'il a fallu que cet homme
vînt « avec ses armes », il va de soi que c'est surtout

avec ses armes qu'il remplira les devoirs contenus dans

son serment. Toutefois le service militaire ne paraît pas

être un devoir spécial; il n'est qu'une partie de l'obli-

gation générale de fidélité.

Du côté du roi, l'obligation est de protéger'. Il

protège par cette lettre même qu'il vient de remettre à

* Lex Salica, XLI, 5 : Si quis hominem qni in truste dominica est

occident. Les manuscrits de Montpellier, de Saint-Gall 751, et de Paris

4627. écrivent : Si quis antrustionem dominicum occiderit.

- Quelques érudits confondent l'anlrustion avec roptimale. Il est très

vrai que les optimates devaient être antruslions, puisque cerlainoin; U ils

s'étaient « commendôs » et avaient contracté le lien de fidélité: mais tous

les anlrustions n'étaient pas optimates. Beaucoup d'antrustions et de

leudcs étaient d'assez minces personnages.

5 Rectum est ut... 7iostro tueantur auxilio.
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son fidèle. Que cet homme voyage, il emportera sa

lettre; il devra la montrer dans chaque comté au lieu

où siège le comte*, et elle sera sa sauvegarde. Cette

lettre porte d'ailleurs en elle sa sanction; elle se ter-

mine par ces mots : « Si quelqu'un ose tuer cet

homme, qu'il sache bien qu'il devra payer pour son

wergeld une composition de 600 sous d'or*. » Cette

somme de 600 sous est exactement le triple de celle

qui était due pour le meurtre de tout autre homme
libre.

Cette dernière partie de la formule est pleinement

confirmée par les lois franques. Au titre 41 de la Loi

Salique nous lisons d'abord que le meurtre de l'homme

ii])re est puni de 200 sous d'or; « mais si cet homme
était dans la fidélité du roi, la peine sera de 600sous^ »

Plus loin, la peine ayant été une première fois triplée

parce que la victime a été tuée dans sa propre maison,

elle est triplée une seconde fois si l'homme était dans

la fidélité du roi et est portée ainsi au chiffre énorme

de 1800 sous*. Il en est de même si le meurtre a eu

lieu à ^armée^ Enfin nous voyons au titre 14 que, s'il

ne s'agit que d'une attaque et d'un vol sur une route,

* Tel est le sens du § 4 île l'article XIV de la Loi Salique : Si quis

hominem qui migrare volucrit et de rege habuerit prœccpium et abhiin-

tlivit in mallo publico. Migrare se dit de toute espèce de déplacement

ou de voyage; prœceptum n'est pas, comme on l'a supposé, une permis-

sion de migrare; ce prœceptum est le diplôme d'antrustionat que nous

étudions en ce moment. Abundivii, qui est écrit divefsement dans les

manuscrits, est un terme absolument inconnu; mais le sens de la phrase

n'est pas douteux.

- Et si quis forlasse eum interficere presumpserit , noverit se iviregildo

suo sotedos sexcentos esse culpabilcm, Marculfe, I, 18.

3 Lex Salica, XLf, 1 et 3 : Si vero eum qui in truste douiinica fuit.

* Ibidem, XLII : Si in truste doininica est juratus ille qui occisus

est, qui eum occisse probatur, MDCCC solidos culpabilisjudicciur.

s Ibidem, LXIII : Si vero in truste dominica fuerit ille qui occisîis

est, oui fuerit adprobalum, MDCCC solidos culpabilisjudicetur.
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l'iiomme qui a un diplôme de protection royale reçoit

une indemnité tri{)le*; et cela donne à penser que la

morne l'ègle qui le prolégeait contre le meurtre, le j)ro-

légeait aussi contre les moindres délits et contre toute

sorte de torts. C'est ce qu'indique d'ailleurs formelle-

ment la Loi des Ripuaires : « Si l'homme tué était dans

la fulélité du roi, la peine sera de 600 solidi, et de

même dans tous autres cas elle sera triple de ce qu'elle

serait pour uç .autre Ripuaire*. »

Voilà donc un homme qui a triple prix, triple valeur

à rencontre de tous ceux qui agiraient contre lui; et

cela uniquement parce qu'il est entré dans la fidélité

personnelle du roi. On voudrait savoir quelle est la

Lonception d'esprit qui a faitétablir légalement un pareil

privilège. Si le roi est l'auteur des lois franques, on

se demande comment le pouvoir royal a pu être si fort

que le roi ait, de son autorité privée, inscrit dans ces

lois que son fidèle aurait trois fois la valeur d'un autre

homme et ait inséré dans le droit pénal que le crime

contre ce fidèle encourrait un châtiment trois fois plus

fort. Le peuple est-il, au contraire, l'auteur de ces lois?

On se demande alors comment un peuple libre a

pu modifier son droit civil et son droit criminel de

manière à mettre si fort au-dessus du vrai citoyen le

fidèle du roi. Ces questions se posent à nous, mais

nous n'en voyons pas la solution. Ce qui ajoute à la

difficulté, c'est que les autres lois germaniques ne

fournissent aucune comparaison qui nous éclaire. Nous

• Si quis hominem qui migrare voluerit et de regc liabueril pr,v~

cepltDii

* Lcx Ripuaria, VIT et XI: Si q7iis homo imjtnuum Ribuarium inler-

feccril, CC solidos culpabilis judicetur.... Si (juis euni interficeril qui

in inialc reqia est, I)C solidos culjxibilis judicetur. Et quidquid et

fielur, similiter sicut de reliquo Ribtiario jh tripla componaiur.
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ne trouvons ce privilège ni chez les Bur<:;ondcs, ni chez

les Goths. Dans les Lois des Bavarois et des Alamans,

il y a bien un triple wergeld, mais c'est [)our l'homme

d'église*. Il existe aussi un triple wergeld dans les lois

des Frisons, des Thuringiens, des Saxons, mais c'est

pour les hommes qui sont a de naissance noble». C'est

seulement chez les Francs que ce privilège appartient

aux fidèles du roi.

Il appartient aussi aux fonctionnaires royaux, tels

que ducs, comtes, grafs, vicaires, sacébarons^ Ce pri-

vilège tient-il à ce qu'ils sont revêtus d'une part de

l'autorité royale? Cela est possible; mais nous ne voyons

nulle part l'expression de cette idée. L'exacte concor-

dance de la règle relative à ces fonctionnaires avec

celle qui concerne les hommes de la truste, permet de

penser qu'il s'agit dans les deux cas du même privi-

lège. Les ducs, comtes, graTs et sacéharons, qui tien-

nent leur nomination du roi seul, ont dû certainement

« se commender » à lui et lui faire le serment de

truste*. C'est donc, très probablement, parce qu'ils sont

dans la fidélité royale qu'ils ont triple wergeld.

Ces fonctions publiques, qui ne dépendaient que de

la volonté du roi, pouvaient être conférées par lui à des

hommes de toute race. Les lois franques ne prennent

pas la peine de dire qu'un Romain peut devenir comte;

cela est trop visible; mais elles marquent qu'un simple

affranchi peut le devenir. La Loi Ripuaire porte expres-

sément qu'il y a des comtes qui sont nés libres, et des

* Lex Baiuwariorum, 1, 10. Cf. Lex Ripuaria, XI, 3.

« Lex Salica, LIV ; Lex Ripuaria, LUI; Lex dicta Chamavorum, VII

et VIII.

3 Cela n'est pas dit dans la formule du diplôme de nomianlion (Mai--

culfe, I, 8), et cela n'avait pas besoin d'y être dit. Notons cependant que

dans celle formule le mot fuies revient trois fois.
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coinins qui sont nés « esclaves du roi » ou qui « ont

L'ié affranchis par les labletles » suivant le mode

romain*. De même dans la Loi Salique nous trouvons

le ce sacébaron ingénu » et le « sacébaron affranchi

(lu roi* M. Les uns et les autres ont le triple wcrgeld,

c'esl-à-dire que la valeur que leur donne leur naissance

ou ingénue ou servile se trouve triplée. Les uns valent

600 solidi, les autres 500.

Nous voyons déjà par là que les hommes de toute race

et de toute naissance peuvent entrer dans la fidélité

royale. Un texte qui, sans être la Loi Salique, fait corps

avec elle, nous montre en effet « un homme romain

ou lite qui est dans la truste du roi » et qui jouit du

même privilège que tous les hommes de la truste

^

On remarquera que la formule de Marculfe n'indique

pas que, pour prêter serment de truste ou de fidélité

au roi, il y ait des conditions de naissance ou de ri-

chesse. Elle ne contient même pas un mot qui donne

à penser qu'il soit nécessaire d'être de race franque.

Aussi n'est-il dit dans aucun document de l'âge méro-

vingien que cette institution ait .un caractère germa-

nique, ni qu'elle soit réservée aux Germains. Repor-

tons-nous maintenant à la Loi Salique. Dans le même
chapitre oîj elle prononce que l'homme libre en fidélité

du roi aura un wergeld triple de celui d'un autre

homme libre, elle ajoute « que l'homme romain qui

est convive du roi » a aussi un wergeld triple de celui

qu'aurait un autre homme romain. Les deux para-

graphes se correspondent si exactement, qu'il n'est j)as

douteux que l'expression « convive du roi » ne coiies-

* Lex Ripuaria, LUI.

* Les Salica, LIV.

' Ilecapilulalio Lecjis Sa/tca?, Behrend, p. 133.
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pondo aussi à celle d'aiiti-ustion. Telle a été ropiiiioii

de Pardessus, de B. Guérard*, de lioth et de Wailz, et

nous ne pensons pas qu'on puisse l'infirmer. Ajoutons

que l'expression « convive du roi » ne doit pas être

prise au sens étroit. Il ne s'agit certes pas d'un homme
qui, quelque jour, dînerait avec le roi. Conviva ment

de cum et de vivere; il est le même mot que convictor;

sous l'une ou l'autre forme, nous l'avons vu usité dans

la société romaine pour désigner les, clients du premier

ordre^ ; il s'employait comme les mots familiaris, cornes^

amiciis,ei désignait l'homme de la maison d'un grand.

Le conviva regn est l'homme que le roi a admis dans

sa maison, dans sa familiarité. Ce titre est l'un des

plus élevés de la clientèle ou iidélité royale. 11 peut

être porté par des Francs'. La Loi Salique nous montre

qu'il peut l'être par des « hommes romains ». La fidé-

lité ne distingue pas entre les races.

Cette « fidélité du roi », qui se trouve assez nette-

ment décrite dans la formule de Marculfe et dans les

lois franques, est mentionnée aussi par d'autres docu-

ments de l'époque mérovingienne. Le texte du traité

d'Andelot mentionne « ceux qui ont prêté serment au

roi Contran^ », « ceux qui ont prêté serment au roi

Sigebert ». Il fait entendre que ce serment est prêté

pour la vie; celui qui s'est lié à un roi n'a pas le droit

» Pardessus, p. 489; Gucrard, tVolégomènes, p. 517-519.

2 |Cf. p. 213.]

5 llagncric ost appelé Thcodoberti conviva et coiisiliis recjis grains,

diiiis la Vita S. Coliimhani, 50. Hans la Vita Acjili écrite vers la iiu du

vi° siècle, Acnobald est appelé conviva recjis, Acta Sanclorum ordinis

Benedicti, If, 31 G. Dans Fortunat, Condanc qui semble bien être un

Franc et un guerrier, reçoit du roi le titre de conviva régis (Fortunat,

Carmina, Vil, IG, 42).

Borelius, p. 14 : Leudes illi qui domno Guntchramno sacrarnenta

primitus prsebucrunt.
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(](' lu quitter j)our un aulie roi. Les hommes qui ont

prêté ce serment sont ;ip|jelés des « leudes' ». Le titre

de fidèles leur est aussi attribué*. Le mot leiide est

d'origine germanique. Il paraît avoir signifié un homme,

surtout un homme subordonné et sujet. Le roi disait

« mes leudes^ », dans le sens oii la langue latine disait

mei Iwmines^ ', il indiquait par là ceux qui dépendaient

direclement de lui et qui lui appartenaient personnel-

lement. Le serment faisait de celui qui le prêtait un

homme du roi^

L'Édit de 615 parle aussi des leudes, qu'il appelle

encore lidèles, et de la foi qu'ils ont promise. « Si

quelqu'un des fidèles et leudes s'est vu dépouillé de ses

biens dans les guerres civiles pour avoir gardé sa foi à

son seigneur légitime, ces biens lui seionl rendus. »

Leude et fidèle ici ne font qu'un; c'est un homme qui

a engagé sa foi, fides^.

* Boretius, j). li : Leudes qià sacramenta priebuerunt.... Ul niillus

alterlus leudes née sollieitet nec venientes excipiat.

* Ibidem : Quidquid reges ecciesiis mit fidelibus suis conluleriinl. Le

mot fidèles ;i doux sens liés dislincls au temps des Mérovingiens. De même
qu'il y avait un serment général prêté par tous les sujets et obligatoire,

et un antre serment, spécial, individuel, volontaire, il y avait aussi deux

sortes de fidélités.

"• Quelquefois, mais rarement, il a un autre sens : ainsi dans le capi-

lulaire de hd6, si l'on compare l'article 2 à l'article l'%on voit que leudes

est synonyme de optimales (Boretius, p. 15).

* L'expression hoinines régis est employée par Grégoire de Tours dans

le sens de leudes; Vil, 15: Ejectis de civilale hominibus Childcberlhi;

V, 25 (24) : Nepotissîii hominis ab cjus sunt hominibus effugati; VIII, H :

Ab hominibus régis perempliis. — Fidèles a le même sens; V, -49 : Om-
nia a fidelibus régis direpln sunt; VU, 7: Fidèles régis; Vil, 29: Suis

fidelibus condurnivit.— Enfin, leudes^ le même sens exactement; III, 25 :

A leudibiis suis defensalus est; IX, 19: I^ullus alterius leudes sollicitel.'

* Aussi les bagiographes traduisent-ils letides par clientes; Viia Rico-

herti, 7; Actn Snncinrum. I, 175 : Pippinus major domus dixit dieu-
libus qui sibi assi'ilebuiiL — Vila Aldrici, 5; ibidem, I, 588 : la

palfitii domeslicis ac clienlibus.

« Ediclum Chlotarii, c. 17, Boretius, p. 25 : Et quœ unus de fidelibus
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Réunissons ces divers textes, formule de Marculfe,

lois franques, traité d'Andelot, édit de 615, et re-

mar([uons les diverses expressions (|ui y sont employées

pour désigner le même acte. La formule dit truslem et

fldelitatem conjurare, les lois franques disent esse in

truste, in truste jurare\ le traité d'Andelot sacramenta

prsehere, Tédit de 615 fidem servare. Ajoutons l'anna-

liste du siècle suivant, qui dira se in vassalicum in

manu commendare^ .J)^ même, l'homme qui a contracté

ce lien est appelé dans la même formule un fidèle et

un antrustion, dans les lois fran(|ues un antrusiion,

dans le traité d'Andelot un leude, dans l'édit de 615

un leude ou un fidèle. On ne saurait affirmer que ces

mots fussent exactement synonymes, mais les nuances

qui pouvaient les distinguer nous échappent, et il est

visible qu'ils s'appli(j liaient à la môme classe d'hom-

mes. Si les Lois Salique et Ripuaire ne nomment pas

les leudes, c'est qu'elles nomment les hommes in truste

qui sont les mêmes hommes. Si Marculfe n'emploie pas

le mot leude, c'est qu'il emploie le mot antrustio. Si

le terme leude est rare dans les capitulaires mérovin-

giens et les diplômes, c'est que le terme fidèle y est

fréquent. Les trois mots, ou synonymes ou équiva-

lents, désignaient les hommes qui s'étaient mis dans

cette dépendance personnelle du roi. Le roi de son côté

les appelait des termes honorifiques de « convives »,

d' <c amis », de « pairs ^ ». Car, à l'époque mérovin-

ac leudibus sua fide servandiirn domino legitimo, interregno faciente,

visus eal perdidisse, pnccipiinns reiwstire.

1 Manuscrit 18237, titre LU (Dclirend, p. 55). [Cf. ms. de Paris 4403 B;

Ilessels, col. '266.]

^ [Cf. p. 321, n. 2.J

^ Formules, Rozièro. n° 10 : Ille rex, vir inlvstcr, inhidrihua virix

ducibm, comililms, vifiariis, rcnlinariis, seu omncs vilsiia nostros dis-

cturenlibus vcl omnes parcs et amicos noslros. — Cette formule fait partie
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gionne, aussi bien que dans la société romaine, ce lien

de patronal volontaire était en apparence un lien d'éga-

lilé, d'amitié, de dévouement réciproque; en fait, il

constituait une dépendance étroite.

Nous n'avons vu jusqu'à présent que des textes de

nature officielle, lois ou formules. Les écrivains de

l'époque parlent quelquefois de ces pratiques; ce que

nous pouvons surtout observer chez eux, c'est la pensée

que leurs contemporains y attachaient. La Vie de saint

Colomban a été écrite vers le milieu du vn* siècle, par

un moine contemporain de Marculfe'. Les moines n'é-

taient pas alors tellement enfermés qu'ils ne connussent

les usages du monde. Saint Colomban avait été en

rapport avec les rois et les grands. Son biographe

savait ce que c'était qu'un roi et un grand. Or il insère

un récit dont nous pouvons tirer quelques lumières.

Colomban se rencontre avec un personnage nommé
Chrodovald (|ui, « bien (jue parent du roi Théodebert,

est le fidèle du roi Thierry* ». Il lui dit : « Je sais que

tu veux observer la loi du contrat qui le lie au roi^. »

« J'ai, en effet, répond Chrodovald, promis le contrai

de foi, et je l'observerai tant qu'il sera en mon pouvoir

de le faire*. » Et Colomban réplique : « Puisque lu

es uni au roi par ton conti-at, sois mon messager au-

(lu Recueil de Liiideiibrog, où elle porte le 11° 58; Zeumer la range dans

les Addiiamcnla ii Mariulfe, p. H 1 ; suivant Hozière, p. H, elle appar-

tient sans aucun doute à l'époque mérovingienne; Zeùmer, p. Hl, note,

parait croire qu'elle est du vui" siècle.

• Vila S. Columbani, aiiclore Jona moiiucho. Ce Jonas, aprè'S avoir éh-

moiue à Bobhio, vint en France au monastère de Luxeuil. Il mourut

vers 665. La Vie de saint Columban est dans les Acta Sanctontm onlinis

Betmlidi, t. 11, p. 5-2!».

- Ibidem, c. -45, p. 25 : Amilam Tlieodeberli régis in conjurjium

habebat, régi iamen Thcoderico fidelis erat.

^ Cognosco le régis Thcoderici fœdcris jura servare vclle.

* Faletur ille se fœdus fidei promisisse el quamdiu valcret ohsercaret.
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près de lui qui est ton ami en même temps que ton

maître*. » [C'est là un] curieux dialogue. Les termes

peut-être ne sont pas exactement ceux dont les deux

personnages se sont servis; mais ils sont, dans le latin

de l'hagiograplie, ceux qui rendaient le mieux leur

pensée. Peut-être ont-ils employé le mot truste ou le

mot fidélité; l'hagiographe, qui tient à écrire dans le

latin classique, a traduit par fœderis jura ou fœdusfîdei.

Au moins marque-t-il très bien la pensée qui s'atta-

chait à ce genre de fidélité; c'était « un contrat de

foi ». L'homme qui « avait promis ce contrat de foi »

devenait dès lors « un fidèle », et celui à qui il l'avait

promis était pour lui « un ami et un maître ».

La Vie de saint Léger fait allusion au caractère sacré

de cette fidélité : « J'ai promis devant Dieu, dit le

saint, de garder ma foi au roi Thierry; je ne changerai

pas; plutôt la mort qui n'anéantira que mon corps que

l'infidélité qui perdrait mon âme*. » Telle est la con-

ception d'esprit qui, au temps de saint Léger, s'attache

à la fidélité.

Après l'examen de ces divers documents, nous pou-

vons conclure. Cette fidélité se rattache au patronat ou

à la protection que nous avons étudiée antérieurement.

Il est une forme de ce patronat. Il est ce patronat dont

un des côtés a pris plus d'importance. La fidélité du

protégé y est mieux accentuée. Elle se marque par un

serment d'un caractère qui lui est propre. Elle lie plus

fortement l'inférieur. Elle lui impose des obligations

' Si régis Theoderici jundus es fœderi, amico iuo et (toniino eris a

me legatus directus, et hsec auribus cjus infer.

- Vila Leodegarii, Acla Sanclorum ordinis Benedidi, il, 688 : Non
nmlabor a fide quarn Jheuderico promisi coram Domino conservare.

Corpus metan decrevi polius in morlem offerre quam animam pro iiifi-

delitate denudare.
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(jiii, pour n'être pas indiquées dans nos actes, n'en

sont pas moins rigoureuses, et parmi lesquelles nous

pouvons compter le service de guerre. D'ailleurs, ce lien

est tout à fait volontaire, et nul n'est tenu de le con-

tracter. Il n'est contracté que spontanément, et il l'est

individuellemenl. L'homme ne peut engager que soi et

le lien n'est pas héréditaire. Il oblige les deux parties :

l'une, sous le nom de fidélité, doit une sorte d'obéis-

sance toute spéciale; l'autre doit une protection toute

particulière. C'est une sorte de contrat bilatéral, et la

fornmle même le dit à son début : « Il est juste que qui

nous donne la foi reçoive de nous la protection. » Cela

est exprimé plus fortement encore par l'écrivain du

Vil" siècle, qui appelle cet acte « un contrat de foi »,

fœdus fidei.

Si nous disions que la féodalité est ici, ce serait cer-

tainement trop dire. Mais nous trouvons déjà ici plu-

sieurs traits qui resteront dans la féodalité; nous trou-

vons d'abord, comme choses essentielles, le serment et

le contrat; et nous trouvons encore, comme forme ca-

ractéristique, le serment prêté dans la main du chef,

l'épée au côté; nous trouvons enfin certains termes qui

sont aussi caractéristiques, celui de fidèle, celui d'ami

ou de pair, et surtout le terme germanique qui corres-

pond au terme « d'homme ».
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(CHAPITRE XVI

Bénéfice et sujétion.

Il faut nous rappeler ici ce que nous avons dit plus

haut de l'usage du bénéfice*; il était en une étroite

relation avec le patronage ou la truste. Le patronage et

le bénéfice étaient deux institutions d'ordre différent,

qui s'appliquaient, l'une à la personne humaine, l'autre

à la terre; mais ils produisaient des effets exactement

semblables. Le recommandé était l'homme du patron;

le bénéfice était le bien du propriétaire.

11 était possible que le recommandé ne fût pas un

bénéficiaire; c'est qu'alors il ne demandait au patron

que la nourriture ou la protection; en pratique et

le plus souvent, c'était pour obtenir le bénéfice d'une

part de sol qu'on se recommandait*. [Souvent aussi

l'homme protégé recevait des terres comme récompense :

l'usage se répandit que la jouissance des terres cessât

avec celle de la protection'.]

D'autre part, il n'était pas possible qu'on fût un

bénéficiaire sans être en même temps un recommandé

ou un fidèle. Si un grand propriétaire concédait une

part de son sol par un acte de bienfait ou de précaire,

l'homme qui recevait de lui cette faveur, toujours révo-

cable, était inévitablement soumis à sa volonté. Souvent

il lui faisait promettre par écrit d'obéir toujours à ses

* [Chapitre vu et en particulier, p. 192.]

* 2 |cf. p. '2o5.j

» ICf. p. 291.

J
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ordres et d'èlre son sujet; il ii'étail même pas néces-

saire que cette promesse fût écrite. Le maître pouvait

tout exiger à tout moment, puisqu'il pouvait toujours

reprendre la terre*.

Si au contraire le bénéfice, accompli en sens inverse,

était l'abandon du droit de propriété par un petit pro-

priétaire qui se réduisait à une simple jouissance, il

ressemblait mieux encore à la recommandation. L'une

était l'engagement de la personne, l'autre était l'en-

gagement de la terre, et l'une n'allait guère sans

l'autre.

Le bénéficiaire était [donc] dans la dépendance du

bienfaiteur et à sa merci. Les relations entre ces deux

hommes n'étaient réglées ni par la loi ni par un contrat;

elles l'étaient par la volonté seule de l'un d'eux. Celui

qui ne possédait qu'en vertu d'un bienfait était donc

personnellement lié au bienfaiteur . Par cela seul qu'il

tenait de lui, qu'il jouissait de son bien, qu'il occupait

le sol par sa grâce, il contractait avec lui un lien d'une

autre nature que les liens légaux et plus fort que ceux-ci.

Il lui devait autre chose qu'un cens annuel ou qu'un

prix de fermage; il lui devait la reconnaissance, le res-

pect, et ce qu'on appelait alors la fidélité. Or on enten-

dait par ce mot non pas un attachement vague ou une

sorte de loyauté chevaleresque, mais une série de devoirs

très précis, un ensemble de services et de redevances,

en un mot toute une sujétion de corps et d'âme. Il est

vrai que le bénéficiaire avait toujours un moyen facile de

• Ce principe était encore ainsi exprimé au xiv° siècle : « Celui qui

reçoit aucun Itien en bénéfice, il est mendre que celui qui le fait. »

Oresine, 125. Notons que le patronage et le bénéfice étaient également
extra-légaux

; ils plaçaient donc l'homme en dehors de ia protection des

lois et dans la dépendance personnelle d'un autre homme.



BÉNÉFICE ET SUJÉTION. 335

ressaisir son indépendance; il lui suffisait de renoncer

au bénéfice, car, de même que le débiteur n'était lié

que jusqu'au remboursement de sa dette, le bénéficiaire

ne l'était que jusqu'à la restitution de la terre. En
renonçant à la jouissance du sol, il reprenait la liberté

de sa personne; mais, aussi longtemps qu'il occupait

la terre d'un homme, il était le sujet de cet homme.

Il l'appelait du nom de maître, dominus, et se quali-

fiait lui-même son fidèle ou son serviteur; il s'engageait

à lui être soumis, ut subjectus esset, à remplir envers

lui toutes les obligations d'un sujet^ ut debitam subjec-

tionem semper faceret\ « Je promets, disait-il, de

vous rendre les mêmes devoirs que vous rendent les

autres hommes qui occupent votre terre. » Plus la for-

mule était vague, plus elle mettait le bénéficiaire dans

la dépendance du donateur. Souvent on se contentait

de lui faire écrire : « S'il m'arrive jamais de prétendre

que la terre que j'occupe par votre bienfait est à moi,

je consens que vous m'en chassiez. » D'autres fois on

lui faisait signer une formule ainsi conçue : « Si vous

me donnez un ordre, que qu'il soit, et que je refuse

d'obéir, vous aurez la faculté de me chasser de cette

terre^ » Il n'est donc pas douteux que le bénéfice n'é-

tablît dès cette époque un rapport de subordination

personnelle, et que des deux hommes qui le contrac-

taient l'un ne fût un sujet de l'autre.

La recommandation et le bénéfice, distincts par

nature, ne se distinguaient [donc] pas aisément dans la

pratique. Il était rare que le recommandé ne fût pas un

bénéficiaire; il était impossible que le bénéficiaire ne

fût pas dans la situation d'un recommandé. Par le

* Diplomaia, t. I, p. 150 : Testamcntum Lonegesili.

« Rozière, n" 324. [Bituricenses,'i; cf. p. 190.]



336 LES ORIGINES DU SYSTÈME FÉODAL.

patronage, l'homme perdait la propriété de sa per-

sonne; il appartenait à un autre; il était un fidèle, un

dévoué, un vassal, un serviteur. Par l'acte de bénéfice,

la terre perdait de même son indépendance; elle de-

venait sujette; elle était astreinte à des redevances, à

des services, à des devoirs de toute nature. La per-

sonne et la terre se trouvaient ainsi dans un même
rapport de sujétion. Quand la terre cessait d'être un

alleu, l'homme qui l'occupait cessait d'être un homme
libre. De môme que la propriété et la liberté allaient

ensemble, le bénéfice et la subordination étaient insé-

parables. Les hommes se soumettaient les uns aux

autres par une série de recommandations. Par une

série d'actes de bénéfice, les terres venaient de même
se placer hiérarchiquement les unes au-dessous des

autres. Les deux institutions grandirent ensemble, se

combinèrent, se confondirent et d'elles naquit presque

tout le régime féodal.
,

[CHAPITRE XVIj

L'immunité.

[Le bénéfice et le patronage sont deux pratiques

d'ordre privé, nées en dehors du palais du roi et qui n'y

ont pénétré que tardivement. Il nous reste à étudier

une dernière institution, sortie, au contraire, de la cour

royale et qui a son origine dans des actes officiels,

l'immunité. Il importe de l'examiner au même titre et

en même temps que les précédentes. Comme elles, en

effet, ce sera une des causes actives de la transforma-
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tion de rr^lat franc et, de l'organisation du régime

féodal. Si elle a une origine différente de celle du béné-

fice et du patronage, elle arrive au môme effet, qui

est de substituer, dans les rapports entre les hommes,

le lien personnel au lien légal. C'est (|u'au fond béné-

fice, patronage, immunité, aboutissent à la mémo chose.

L'immunité est un beneficium, un « bienfait », tout

comme ces concessions de terre que nous avons plus

spécialement appelées de ce nom : les diplômes dési-

gnent par ce mot l'une et l'autre classe de faveurs. De

plus, l'octroi de ce bienfait a les mêmes conséquences

que celui du bénéfice proprement dit. L'immuniste

devient l'obligé du roi, de sujet qu'il était. Pas plus que

le bénéfice ne supprime la propriété, l'immunité ne

détruit l'autorité royale; mais elle la transforme en

patronage. Le propriétaire qui l'obtient du roi prend le

rang de fidèle. Si la charte d'immunité peut s'appeler

un bénéfice, elle peut aussi être regardée comme une

charte de mainbour. C'est en se combinant sous la

forme de l'immunité que les pratiques privées du béné-

fice et du patronage se sont surtout développées à la

cour des rois francs.]

1" [l'jiNUMÉRATION DES DOCUMENTS].

Quelques mots d'abord sur nos documents. Aucun

écrivain du temps, pas même Grégoire de Tours, ne

parle de l'immunité. A peine le mot apparaît-il quel-

quefois, sans aucune explication qui nous éclaire. Elle

est mentionnée dans les actes du concile d'Orléans de

511*, dans un édit. de l'un des rois qui ont porté le

* Coneilium Aurelianense, c. 5 (Mansi, VIII, p. 352; Labbe, IV.

1405) : Agrorum vel dencorum iiiimunitate concessa.

FusTEL DE CouLANGEs. — Origines du système féodal. 23
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nom de Clolaire', dans une lettre de l'évêque Rauracius

qui est de la première moitié du vif siècle*. Ce serait

assez pour attester que la concession d'immunité est

ancienne; ce n'est pas assez pour nous apprendre en

quoi consistait l'immunité. Mais nous possédons les

actes eux-mêmes, c'est-à-dire les diplômes qui ont été

écrits par l'ordre des rois francs et signés de leur main.

Ces diplômes, en même temps qu'ils confèrent l'immu-

nité, la définissent en termes très nets et en énumèrent

minutieusement les effets'.

Ces documents nous paraissent devoir être rangés

en deux catégories, suivant qu'ils précèdent ou sui-

vent l'avènement de Dagobert l".

En premier lieu, nous avons un diplôme qui est

attribué à Clovis et qui paraît daté de 497*. On y lit que

le roi franc fait donation d'une terre à Jean, fondateur

• Chlolarii constitiitio, c. H (Pertz, Leges, I, p. 5; Borelius, Capilii-

/an'a, p. 18) : Ecclesiœ vel clericis... qui immunitatem mcnierimt. Sir-

mond a attribué cet édit à Clolaire I", à cause du mot germani qui se

trouve dans ce même article. Waitz et Doretiu?; préfèrent rnltrihuor à Clo-

laire II, et il est vraisemblable qu'ils ont raison. Seulement, la raison

qu'ils donnent, à savoir que le grand-père de Clolaire 1" étanl païen n'a

pu donner d'ionriunifés à des églises, est une de ces raisons à priori qui

ont peu de valeur historique. Cl'.iîdéric, sans être chrétien, a bien pu

traiter avec des évoques.

- Epistola Raiiracii, Nivernensis episcopi ad Desiderium (dom Bouquet,

IV. Ai) : Sicul et immunitas nostra ex hoc continel. — Vita S. Bal-

tliildis, 9, dans les Acla Sanclonnn ordinis S. Bcnedidi, II, 780 : Eis

emuuilates concessit.

5 Nous nous sommes servis de l'édition de Pardessus, Diplomata,

charix, epislolse, leges, 184-5-1849, éJition qui reste encore la meilleure

après la publication des Diplomata par K. l'ertz, dans les Monumenta
Germanix, 1872. — Pour les di|ilômes qui sont aux Archives nnlionales,

le texte en est dans Tardif, Moiiumenls historiques, carions des rois. —
Sur plusieurs de ces diplômes il faut lire Th. Sickel, Beitrœye zur Diplo-

matik, dans les comptes rendus des séances de l'Académie de Vienne,

juillet 18(i4, p. 175 et suivantes.

* Diplomata, n" 58, t. I, p. 30.
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du monastère de Réomé*, et la suite de l'acte montre

qu'une pleine immunité est accordée à lui et à ses suc-

cesseurs sur cette terre. Si l'authenticité de cet acte

éfait certaine, nous pourrions saisir dès le temps de

Clovis tous les caractères de l'immunité mérovingienne;

mais le texte du diplôme porte les marques trop visibles

d'interpolations d'une époque postérieureMl n'est pro-

bablement qu'une copie altérée et allongée d'un ancien

diplôme^. Clovis a accordé l'immunité, mais non pas

sous cette forme. Nous inclinons même à croire que

deux actes s'y trouvent réunis, l'un qui est une charte

de mainbour, l'autre qui est une charte d'immunité,

et que ces deux actes ont été réunis et mal fondus en-

semble par un successeur pissez éloigné du premier

concessionjiaire. Nous ne regardons pas ce diplôme

comme une pièce absolument fausse, mais comme une

pièce très remaniée et en tout cas très postérieure à la

date qui y est inscrite. Nous nous en servirons, mais

comme s'il était un acte du \if siècle, et nous y cher-

* Reomaus, dans le pagus Tornodorensis (cf. Grégoire de Tours, De
gloria confessorum, 87). Ce pagus ne faisait pns partie, co'.nme on l'a

dit, du royaume des Burgondes ; d'après IV/îs/onVi epitomata, c. 19, il

éfait du territoire de Clovis dès 495. Ainsi tombe l'une des objections

qu'on a faites contre la sincérilé de ce diplôme. •

* Par exemple, il est inadmissible que Clovis ait compté les abhates

parmi les dignitaires de son temps et les ait mis à côté des évèques.

Cf. concile d'Orléans de 511, can. 7 et 19. — Clovis n'a pas pu écrire

propter meritum tanti patroni... peculiarem palronum noslrum domi-

num Johannem, Jean n'étant pas encore un saint au moment où la con-

cession de terre lui était faite. — Le petit monastèi'e de Jean ne possédait

pas encore les vicos et les villas dont il est parlé dans l'acte. Les expres-

sions primo subjugationis Gallorum anno sont tout à fait inusitées et

elles s'expliquent d'autant moins que Clovis savait parfaitement qu'il

n'avait pas conquis la Gaule d'un seul coup ni à une date précise. —
Voir Junghans, Childéric et Chlodovech, trad. G. Monod, p. 145.

3 C'est l'opinion de Bréquigny et de Pardessus; je la crois plus juste et

plus sage que celle de Junghans qui rejette absolument ce diplôme comme
n'apnt aucune valeur.
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cliornns ce qu'i'lait l'immiinitt', non pas au temps de

Clovis, mais deux siècles apivs lui.

Nous ne parlons pas du diplôme ([ue Clovis aurait

donné au monastère de Saint-Pierre-le-Vif de Sens'; il

est universellement regardé comme apocryphe. Une

letlro du même roi, dont l'authenticité est générale-

ment admise, nous montre Clovis donnant un domaine

à Euspice et à Maximin, et assurant en même temps à

ce domaine une exemption perpétuelle des impôts'. Ce

n'est pas encore là l'immunité complète, telle que nous

la verrons tout à l'heure; mais ce qui est assez curieux,

c'est que nous possédons.en même temps deux diplômes

relatifs à la même concession et attribués au même
prince^, qui sont plus longs que la lettre originale, et

OLi les privilèges de l'immunité sont bien plus étendus.

Le monastère n'est plus seulement exempté des impôts;

il est affranchi de toute autorité civile et ecclésiastique.

No |iouvons-nous pas croire que ces diplômes sont des

copies postérieures dans les(}uelles les successeurs des

premiers concessionnaires ont inséré ce qu'ils ont pu?

La concession se serait ainsi développée de copie en copie.

Des iîls et dbs petits-fds de Clovis nous possédons

quatre diplômes qui touchent à notre sujet : deux de

Childebert I" et un de Chilpéric en faveur du' monastère

d'Anisola*, et un de Clotaire I" qui confirme celui que

• lUpIowala, édit. Pardessus, n" 64; édit. Perlz, Spiiria, n" 2. Il con-

tient, il la fin, la formule de pleine immunité.
- ll)iJem, n" 87 : Absque tribulo, naulo et exactione. — Il faut

observer que cet acte se distiniiue de tous ceux qui concernent l'im-

munilé, en ce qu'il est sous forme de lettre adressée aux concessionnaires.

11 faut ajouter que le mot immunilas ne s'y trouve pas. Enfin, les deux
concessionnaires sont placés sous la luUio d'un évèque, ce qui est con-

Ir.iire :i loutcs les chartes d'immunité que nou;; connaissons. Cette lettre

ne peut donc pas être prise comme tvpe. [Cf. p. 505, n. 3.]
» Ibidem, n" 88 et 89.

[M. Julien Havet a récemment attaqué les trois diplômes d'Anisola et
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Clovis avait accordé au monastère de Réomé. Ces actes

passent généralemeiil pour authentiques, sauf quelques

points de forme. Mais nous devons faire observer qu'ils

sont plutôt des diplômes de mainbourque des diplômes

d'immunité, bien que la clause essentielle de l'immu-

nité s'y trouve comprise. Nous pourrons nous en servir;

mais ils ne suffiraient pas à nous éclairer. Ainsi, depuis

Clovis jusqu'à la fin du \f siècle, les documents sont

peu nombreux, peu précis et peu sûrs. Ils laissent bien

voir que l'immunité existait déjà, mais ils ne permettent

pas d'affirmer qu'elle allât plus loin que l'exemption

des impôts.

Cette dernière remarque est confirmée par la lecture

de Flodoard; ce chroniqueur écrivait au x" siècle; mais

il avait dans les mains des diplômes qui remontaient

beaucoup plus haut. Or, quand il parle de l'immunité

accordée par Clovis à l'église de Reims, il est visible

qu'il n'y voit qu'une exemption des impôts*. Il en est

de même quand il parle du diplôme accordé à la même

église par Childebert IP, et ce n'est que plus tard, en

parlant d'un évêque du vu* siècle, qu'il décrit une im-

munité plus étendue.

Dès le vu^ siècle, en effet, les diplômes abondent, el

l'immunité s'y présente dans son développement com-

plet et avec tous les caractères qu'elle conservera pen-

dant six siècles.

Un grand nombre de ces diplômes sont attribués à

les a attribués au ix"= siècle, Questions Mérovimjiennes, lY, École des

Chartes, i. XLVIII, 1887.]

1 Flodoard, Hisloria ecclesiœ Reinensis , II, 2 : A tempère dormi

Remigii et Clodovei régis, ah omni junclionum piiblicarum jiujo liber-

riiiia exslilit.

2 Ihidciii, II, 2 : PnvsnlEdidins apud riujiam majcstalcm immunilalis

pneci'ittiitn ccclesix suw obttnnit ul ab uiniii fiscali (unclioiie vel nutll-

laliuite liubcretur iininuiii'i.
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Dagobert I*'; nous citerons seulement celui de 627 en

faveur de l'église de Worms*, celui de 6ô'2 pour l'église

de Trêves*, celui de 655 pour les malrindarii de l'ab-

baye de Saint-Denis', celui de 655 .en faveur du mo-

nastère de Rebais dans le diocèse de Meaux*, celui que

le même prince a donné à l'abbaye de Saint-Denis entre

651 et 657%

Nous trouvons ensuite deux diplômes de Glovis II,

l'un })our le monastère de Saint-Maur, l'autre pour le

monastère de Saint-Denis*^; deux diplômes de CIo-

taire llï en faveur de l'abbaye de Corbie'; quatre de

' Diplomata, n" 242. L'authenticité en est contestée, sans preuves tout

à fait convaincantes, du moins en ce qui concerne le fond. M. Pertz le

range parmi les spuria. — On sait que Pardessus a inséré dans son Re-

cueil, et à leur date, les diplômes contestés, et mêmeles di|ilônios reconnus
faux; et il a eu raison. Un acte altéré, interpolé, remanié, peut être fort

utile à l'historien. On peut tirer quelques lumières même d'un acte

entièrement contrefait, surtout si l'on* peut distinguer à quelle date il a été

fabriqué, et à la condition qu'on applique les renseignements qui s'y

trouvent, non à la date qui y est inscrite, mais à la date où l'acte a été tait.

* Ibidem, n° 2ô8.

' Ibidem, n" 2(j8. La signification d'immunité ressort de l'emploi des

mots absqiie inlroilu judicum que nous expliquerons plus loin.

* Ibidem, n" 270. Comparez à ce diplôme, qui accorde l'immunité
civile, deux bulles de Jean IV et de Martin I" qui accordent l'immunité

ecclésiastique au même monastère (ibidem, n°' .502 et 511).
5 JNous avons trois textes de ce diplôme : deux dans un cartulaire de

Saint- Denis, qui est du xiV siècle (Bibliothèque nationale, lat., 5415), et

un troisième aux Archives nationales, K, i, 7. Celui-ci est semblable au
premier texte du cartulaire ; le second texte du cartulaire est sensiblement
ilifférent des deux autres. D'ailleurs, celui qu'on a aux Arciiives n'est pas

l'original, il n'est qu'une copie du ix" siècle. Pardessus, Pertz et Sickel
sont d'accord pour penser que le diplôme, dans quelque texte qu'on le lise,

est faux. 11 faut entendre qu'il est faux dans la forme où il nous est par-
venu, c'est-à-dire qu'il est tout au plus une copie altérée d'un diplôme
vrai. On a dit que Clovis II était l'auteur de la preraièie inununité
accordée à Saint-Donis ; mais cela ne ressort pas des documents. — On
trouvera le piemier texte du cartulaire dans les Diplomata de Pardessus,
n" 282, le deuxième texte au n" 281, et le texte des Archives dans les

Monumoits hidoriques de Tardif, p. 7-8.
« Diplomata, n" 291 et 522.
' ibidem, n ' 556 et 557.
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Childéric II pour les monastères de Sénones, de Mon-

tier-en-Der, de Saint-Grégoire en Alsace, et pour

l'église de Spire*; cinq de Thierry III pour les mona-

stères d'Anisola, de Saint-Denis, de Saint-Berlin,

d'Ebersmunsler en Alsace, de Monlier-en-Der^; deux

de Clovis III pour Anisola et pour Saint-Bertin'; deux

de Childebert III, dont le texte original se trouve aux

Archives nationales, l'un en faveur du monastère de

Saint-Maur\ l'autre en faveur de celui de TussonvaP
;

quatre du même prince en faveur de Saint-Serge d'An-

gers, des églises de Vienne et du Mans% et d'un cou-

vent de femmes à ArgenleuiP; deux de Dagobert III en

faveur du monastère d'Anisola et de l'église du Mans**;

un de Chilpéric II en faveur de l'abbaye de Saint-Denis,

dont l'original se trouve aux Archives^; un autre du

môme prince en faveur du monastère de Saint-Bertin*";

quatre de Thierry IV pour Saint-Bertin, pour Anisola,

* Diplomata, n°' 34.1, 367, 3(38, et Addilumcnta, t. II, p. 4'24. '

2 Ibidem, n" 372, 397, 400, 402, 403. [M. Julien Havet attaque égale-

ment celui tie Thierry III. Cf. plus haut, p. 340, n. 4. Pour les autres

diplômes d'Anisola que nous citons plus loin, et que M. Havet accepte, voir

les textes qu'il en donne. Questions mérovingiennes, p. 217 et suivantes.]

3 Ibidem, n'"417 et 428.

* Archives nationales, K, 3, 12'. 11 a été publié par Bordier, dans la

Bibliothèque de l'École des chartes, 1849, p. 59, et par Tardif, Mouu-

ments historiques, cartons des rois, n" 41, p. 54. Il a été inséré dans les

Diplomata de K. Pertz, p. 64.

» Archives nationales, K, 3, 10; Diplomata, édit. Pardessus, n° 456.

Ce diplôme confirme un diplôme antérieur de Thierry III.

^ Diplomata, n°' 444, 445, 465.

' Ibidem, n°' 441. Ce diplôme présente une forme particulière, et l'im-

munité y est, on le comprend, moins étendue que dans les autres. L'ap-

pendice de Marculfe, n° 44 (Hozière, n" '.3; Zeumer, p. 200-201), pré-

sente aussi une immunité accordée à un couvent de i'euimes.

8 Ibidem, n» 482, 486.

9 Archives nationales, K, 5, 17; Tardif, Monuments historimies^

p. 58-39; Diplomata, n" 495.
10 Extrait du cartulaire rédigé par le moine Fol(|uin au x° siècle. Guc-

vard, Cartulaire de Sainl-Bertm, p. 27. Ibidem, 507.
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pour le couvent de Maurmunsler, près de Saverno, et

|iour celui de Muibach*; un de Childéric III pour Saiiil-

licrlin*; et eniin un de Pépin, agissant encore comme

maire du palais, en faveur de l'église de Màcon"'.

Tous ces diplômes ne sont pas d'une authenticilé

également certaine. Pour un très petit nombre seule-

ment, nous possédons les originaux ; pour quelques

autres, des copies du ix^ ou du x* siècle. Le plus grand

nombre s'est trouvé dans des carlulaires d'époque pos-

térieure, où ils ont pu être altérés par les copistes.

Mais quand même nous ne posséderions que les deux

diplômes originaux de Childeberl III et celui de Chil-

péric II qui sont aux Archives nationales, ce serait

assez do <:-s trois documents irréfutables pour nous

faire connaître l'immunité mérovingienne. Or les autres

diplômes ressemblent fort à ces trois-là et contiennent

presque toujours les mêmes clauses. On peut contes-

ter certaines dates et certaines signatures; on peut

soupçonner çà et là quelques lignes; mais tous ces

diplômes forment un ensemble dont la valeur histo-

rique n'est pas contestable*.

L'énumération que nous venons de faire donne lieu

à une autre remarque. Ce grand nombre de diplômes

d'immunité qui ont échappé à la destruction permet de

juger 'de la multitude de concessions de cette nature

qui ont été obtenues des rois mérovingiens. Tous les

* Dîplomala, n"' 515, 522, 5ol, 542.

Ihiik'iii, n° 570.
s lliidcm, n° 568.

* F]i)doard a eu sous les yeux d'anciens diplômes d'immunité : Qitarum

adJivc rcgalium moimmcnta 'prxceplionum in archivo ecdeshv cvnser-

vanliir. 11 ne les a pas insérés dans son histoire : mais il en ^i résume le

contenu (Hixtoria ecclesiœ Itcmcusis, II, '2); or son résumé concorde

plciaeincnl avec les di|jlùnics que nous avons.
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rois semblent en avoir accordé. L'immunité ne date

pas de la décadence des Mérovingiens; elle est à peu

près aussi ancienne que la monarchie (ranque. Elle n'a

pas été arrachée à la faiblesse de quelques princes :

c'est de Dagobert I", c'est-à-dire du plus puissant et du

plus absolu des rois, que nous avons le plus grand

nombre de diplômes. En un mot, la concession d'im-

munité n'est pas un acte exceptionnel et anormal; c'est

un acte très ordinaire et très régulier dans l'adminis-

tration mérovingienne.

Il y a lieu de penser qu'il en existait des formules

officielles et des modèles constants, comme pour tous

les autres actes, dans les bureaux du palais, scrinia

palatii. Nous le reconnaissons à l'uni lé de style de

presque tous ces diplômes. Qu'ils soient écrits en

Austrasie ou en Neustrie, c'est toujours le même lan-

gage, la même phraséologie soignée et arrêtée, c'est

surtout le même fond.

Nous n'avons pas ce formulaire de la chancellerie

royale. Mais le moine Marculfe a composé, au vu" siècle,

un recueil des formules qui étaient employées, soit

au tribunal du palais, soit dans les tribunaux des

comtes, in palatio aiit in pago. Parmi les premières, il

en insère six qui sont des formules d'immunité^ Ces

formules, que Marculfe a copiées sur un grand nombre

* Marcutfe, 1, 5 (Rozière, iHb^, n° 10; Zeuincr, p. 43); cette formule

.porte pour titre 'Emunitate regia. — Idem, 1, 4 (liozièrc, 20; Zeuuier,

p. Ai) : CoNFiRMATio DE EMUiNiTATEM. — Ideiiî, 1,14 (Rozièrc, u" 147 ;
Zoumcr,

p. 52). — Idem, I, 17 (Rozière, n° 152; Zeumer, p. 54) : Confirmacio ad

SECULARiiius viRis. — La formule I, 16, contient aussi mention d'immu-

nité. La formule I, 2, concerne à la fois l'immunité vis-à-vis de rév("'(}ue

et l'immunité vis-à-vis des pouvoirs civils. — Enfin VAppendix ad

Marculfum, 44 (Rozière, n° 25'; Zeumer, p. 200), [Scnoniae, 55], ren-

ferme aussi une conceasion d'inunuiiilé; mais elle est prohablemonl d'âge

caroliu"ien.
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d'actes, ont la même valeur que les diplômes eux-

mêmes dont elles sont l'image, et elles se Irouvcnl en

effet conformes, dans tous leurs traits essentiels, aux

di}>lômes royaux que nous citions tout à l'heure.

Tels sont nos documents. Insuffisants pour le \f siè-

cle, ils sont pour le vn' très nombreux. Ils sont, dans

leur ensemble, authentiques et presque officiels. Toute-

fois nous devons faire observer que tous ces documents

sont d'une seule nature et d'une seule sorte. Or l'his-

torien n'est vraiment maître d'un sujet que lorsqu'il

possède sur ce sujet des documents de nature diverse.

Il lui faut des sources divergentes et parfois.opposées.

Gela est surtout vrai pour celui qui étudie les institu-

tions; il a besoin de documents qui le renseignent sur

l'état légal, et d'autres documents qui lui laissent voir

l'état réel, avec toutes les diversités et les nuances de

l'application. Voyez quelles idées fausses quelques-uns

se font de la société franque quand ils la jugent d'après

les seuls textes législatifs. Si l'on veut connaître les dif-

férentes faces d'une même société, d'une même insti-

tution, il faut faire sortir la lumière des documents

les plus contradictoires. C'est pourquoi nous voudrions

posséder, à côté des diplômes et des formules qui nous

présentent les formes légales de l'immunité, quelques

jthrases d'historiens ou d'annalistes, quelques lettres,

quelques anecdotes qui nous fissent voir ce qu'elle était

dans la pratique. C'est l'absence de textes de cette na-

ture qui fait la difficulté du sujet et la limite de notre

étude*.

* Parmi les travaux modernes nous citerons : Pardessus, Loi Saliqne,

p. 588 et suivantes. — Lehuerou, Inslilutions carolingiennes, p. 5i5-

252. — Roth, Geschichle des Beneficialivcsens, 1850, p. 118-119. —
Zû'i.n. Deutsche Rcclitsyeschichte, 1872, t. II, p. 223-228. — Idem,

AUlieti'iume*, 18G0, t. I, p. 59-54. — Wailz, Deutsche Verfassunysge-
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V [des causes qui ont PO CRÉER l'iMMUNITÉ].

Avant d'entrer dans l'étude directe de l'immunité, il

est utile de jeter un coup d'oeil sur le gouvernement des

rois francs et leur administration. On y verra au mi-

lieu de quelles circonstances l'immunité s'est produite,

et l'on y discernera peut-être les causes qui l'ont en-

gendrée.

Le gouvernement des successeurs de Clovis était la

monarchie absolue. La royauté était héréditaire et se

partageait entre les fils comme un domaine. Les nom-

breux écrits qui dépeignent la vie du temps ne nous

montrent jamais rien qui ressemble à des assemblées

nationales. Nous y voyons souvent des guerriers réunis,

mais nous n'y voyons jamais un peuple qui délibère. La

royauté franque était sans limites légales.

Le roi réunissait dans ses mains tous les pouvoirs. Il

était le juge suprême de tous les hommes du royaume,

sans distinction de races. Entouré de hauts fonction-

naires du palais, il vidait les procès et punissait les

crimes. Il condamnait à la prison, à la confiscation des

biens, à la mort. On le voit même assez souvent frapper

de mort un accusé, gaulois ou franc, sans aucune

forme de jugement, et aucune protestation n'indique

qu'on crût qu'il outrepassait son droit. Soit que, comme

Chilpéric, « il multipliât les condamnations afin de

schichte, t. II, p. 634-645 de la seconde édition. — Th. Sickel, Beitriege

zur Diplomatik, III, dans les Sitzungsbericliie de l'Académie de Vienne,

1864, juillet, p. 175 et suivantes. — Tout récemment, M. Prost a publié

dans la Revue historique du droit français et étranger, t. VI, une étude

sur l'immunité, étude sérieuse, mais où beaucoup d'affirmations nous

paraissent inexactes. Il s'est d'ailleurs peu occupé de la période mérovin-

gienne qui fait l'objet spécial de notre travail. [Cf. p. 574, n. 5.]
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s'enricllir });»! l;i confiscalion des biens des condamnes »,

soit que, comme Dagoberl, u il jugeât avec Uinl d'é-

rpiilé qu'il frappait les grands de terreur et remplissait

les pauvres de joie », dans l'un et l'autre cas il élail le

grand juge du royaume*.

Il percevait des impôts et en fixait lui-même le

cliiflVe', sans que nous voyions jamais qu'un peuple fût

consulté sur cette matière. Il commandait l'armée et

ordonnait à son gré les levées militaires. Tous les su-

jets, sans distinction de races, prenaient les armes sur

son ordre et se portaient où il voulait^. Il faisait à son

gré la guerre ou la paix, obligé sans doute de plaire à

ses guerriers et surtout de satisfaire leur cupidité, mais

n'ayant jamais à consulter une nation ou une assemblée

sur la guerre à entreprendre ou le traité à conclure.

Telle fut la royauté mérovingienne jusqu'à la fin.

Même sous les rois que depuis on a appelés, à tort ou à

raison, les rois fainéants, la royauté ne fut pas moins

absolue. Il y eut plus de désordres, plus d'ambitions

autour du trône, plus de révoltes; il n'y eut pas plus

de liberté. On fit et l'on défit des rois dans des guerres

civiles; nul ne paraît avoir songé à fonder des insti-

tutions lilwes ou à amoindrir légalement la royauté.

Pour se faire obéir dans les provinces, cette royauté

avait à sa disposition tout un corps administratif qu'elle

tenait de l'Empire romain. Loin de le supprimer, elle le

dévelop])a. Elle augmenta le nombre des agents du pou-

voii-. ¥À\c eut ses duces et ses comités, à peu près comme
l'Empire; elle eut de plus des vicarii, des tribuni, des

• fCf. Ln Monarchie franque, p. 55") et suivantes.]

« |ll»ifloiii, p. ii08 ot suivantes.]

» [lliiJcin, p. 290 et suivanles.]
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cc}i(cnarii\ Coin fil nii rôsonii qui couvrit loiil Ii;

royiumic cl qui rcmlil la royauté présculo dans les

moindres cantons. Les ducs et les comtes étaient nom-

més par le roi et pouvaient être révoqués par lui*. Les

vicaires, tribuns et centeniers pai-aissent avoir été nom-

més par les comtes, dont ils étaient les délégués\ Les

ducs et les comtes recevaient directement les ordres du

roi; les vicaires et centeniers recevaient les ordres du

conile. Tous représentaient l'autorité royale vis-à-vis des

populations.

Le terme général dont on désignait les membres de

cette vaste hiérarcbie administrative, élait celui de

juilices. Ce terme venait de l'Empire romain, où il avait

désigné les gouverneurs des provinces. Il resta usité

dans toute la période mérovingienne. Quand nous ren-

controns le mol. pidex à^ns les lois ou dans les textes

historiques, il ne faut pas croire qu'il s'agisse simple-

ment d'un magistrat de Tordre judiciaire, moins encore

d'un homme privé qui serait investi temporairement du

droit de jnger. Le jnclcx est un duc, un comte, un vica-

rim ou un centcnier, c'est-à-dire un agent de l'admi-

nistration*. Les textes l'appellent souventjw^^ea; publicm,

ce qui ne signifie pas autre chose que juge royal ou

agent royal. Les rois disent indifféremment judices pu-

l/lici ou judicea nostri. Les mêmes hommes sont dési-

gnés pai' les mots agentea nostri, nos agents, les agents

du roi, de même que les évêq\ies ont leurs agents ou

intendants, agentes episcoponim, de même que les

riches propriétaires ont leurs agents qui administrent

[La Monarchie franque, p. 2'iO et suivantes.

[Ibidem, 1). 206.]

[Ihidein, p. 2-il et suivantes.]

I

Ibidem, p. 327.]
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leurs domaines, agentes polentum. Ces termes, appli-

qués aux ducs, comtes et cenlenicrs mérovingiens, cor-

respondent exactement à l'expression d'officiers du roi

qu'employait le xvn" siècle. Dans notre langue actuelle,

le mot qui s'approche le plus pour le sens du terme

judices de la langue mérovingienne, est celui de fonc-

tionnaires.

Ces hommes étaient chargés d'administrer les cités et

les cantons, au nom du roi et pour son service. Ce qu'on

entendait alors par administration, ce n'était pas le soin

de veiller sur les intérêts moraux ou matériels des popu-

lations, d'entretenir des roules ou des écoles. L'.admi-

nistration, judiciaria putestas\ comprenait la police, la

justice, la perception des impôts, la levée et le com-

mandement des soldats*. Tout cela était réuni dans les

mains du même fonctionnaire. Dans la circonscription

que le roi lui confiait, il était à la ibis l'administrateur,

le juge, le receveur des impôts et le chef militaire. Dans

chacune de ces attributions, il agissait à sa guise et

comme maître, n'ayant de comptes à rendre qu'au roi.

Los documents ne montrent jamais qu'il existât à côté

de lui aucun pouvoir légal pour restreindre son autorité

ou contrôler ses actes. Nous apercevons bien que dans

la pratique il avait besoin de ménager les grands proprié-

taires du canton et surtout les évèques; mais nous

n'apercevons jamais qu'il y eût rien à côté de lui qui

ressemblât à une assemblée provinciale ou cantonale.

Contre ses actes arbitraires, la population n'avait qu'une

ressource, le recours au roi ; mais on conçoit que celte

' Dans la langue mérovingienne, les mots judiciaria potestas s'appli-

quent à toute fondinn publique conférée par le roi : Ducibus, comiiibus,

seu quacumque judiciaria polesUde prœdilis {Diplomata, n° 506 et

passim).

» [La Monarchie franque, p. 215 et suivantes.]
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ressource ne fût permise qu'aux plus grands et aux plus

riches; d'autant plus qu'une foule d'exemples nous

donnent à penser que, pour obtenir d'être jugé par le

roi, il fallait avant toute chose lui offrir des présenîs*.

Le duc, le comte, le centenier pouvait donc être un

petit tyran local. Il pouvait opprimer comme juge,

opprimer comme receveur des impôts, opprimer comme
chef militaire\ L'omnipotence du comte était d'autant

plus grande que tous les fonctionnaires intérieurs étaient

choisis par lui et par conséquent à sa dévotion. C'est ce

qui ressort bien de cette prescription du roi Gontran

qui défend aux comtes « de choisir pour vicaires ou de

déléguer dans les diverses parties du comté des hommes
qui, par vénalité, soient de connivence avec les malfai-

teurs'. »

Quant hux comtes eux-mêmes, leur cupidité était pour

ainsi dire excusable. Ils avaient acheté, le plus souvent,

leur fonction au roi*. Comme d'ailleurs ils ne recevaient

aucun traitement, et qu'ils n'avaient, pour s'enrichir

et pour entretenir leur nombreuse suite, qu'une part

des amendes judiciaires et des produits fiscaux, ils

avaient intérêt à ce que la justice iût très sévère, les

impôts très lourds, le service militaire très rigoureux.

Tous les abus de pouvoir étaient pour eux des profits.

On peut voir dans Grégoire de Tours une série de

• Grégoire de Tours, Historia Francorum, IV, 46; VIII, 45; X, 21.

Vita S. Rigomcri, dans doin Bouquet, 111, 427.

2 II pouvait surtout abuser de l'amende apoelée hériban. Voir quelques

exemples dans Grégoire de Tours, Historia Francorum, V, 28; VII. 42.

Cf. Lex Ripiiaria, LXV; Diplomata, t. II, p. 233.
,

^ Gtintchramni prasceptio, dans Boretius, Capitularia, p. 12. Pertz,

Leges, I, 3. Cf. capitulaire de 884 : Cames prœcipiat sua vicecomiti

suisque centenariis. Concile de Chalon de 813, c. 21 : Comités... minis-

tros quos vicarios et centenarios vocant, justos habere debent. — Sur

la suljordination du vicarius au comte, cf. la Monarchie franque, p. 221

* Grégoire de Tours, Historia francorum, IV, 42; Vlll, 18.
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Irails (|iii nioiitient l'avidilé et la violence de presque

tous ces personnages, à qui les éveques seuls osnient

tenir tele'. Nous avons une lettre d'un évè(]uo (|ui

red(jule pour ses terres et pour ses esclaves « les dépré-

dations des fonctionnaires' ». Ce que les rois eux-mêmes

pciisiiicnl d'eux, nous pouvons le lire dans leurs ordon-

nances. Clolaire I" parle du comie « qui condamne

injustement' ». Gonlran croit nécessaire de prescrire à

ses comtes « de ne rendre que de justes jugements »,

cl il eiaiul que leurs vicaires « ne prêtent la main anx

criminels et ne s'enrichissent de dépouilles injustes* ».

Un an Ire roi menace de la peine de mort les fonction-

naires qui, par cupidité, relîicheraient les coupables^.

Dans leurs diplômes, on voit sans cesse les rois défendre

à leurs agents de dérober®, d'usurper la terre d'autrui',

de susciter d'injustes procès*. D'après ce que les rois

pensaient de leurs propres officiers, nous pouvons juger

ce qu'en pensaient les peuples.

En résumé, puissance absolue et illimitée du roi dans

le royaume, du fonctionnaire dans sa circonscription,

nulle borne légale ni pour l'un ni pour l'autre, nul droit

» Grégoire de Tours, Historia Francorum, lU, IG; IV, 40; V, 48; VIH,

4ô; etc.

- Ejiisloln Raiiracii ejiiscopi ad Desiderium (Bouquet, IV, 44) : UL de

jndicum infexlalioiic liceat eis vivere ciim quiele.

3 Coustilutio Chlolarii, 6 : Si jitdex alupiem contra leçjcm ivjusle

damnaverit, in noslri absentia ab episcopis casligelur (édil. Boretius,

* Gunlramni ediclum (Boretius, Capilularia, p. I'2) : Cnncli judices

jusUi sludcanl dare judicia;. non vicarios aid (juoscuniquc de lalcrc suo

j.er rcçiiouem sibi coniniissam insliluere pncsumant qui malis opcribus

(onscnliendo venalilalem exerceant, aut iniqtia quibuscumque spolia

infcrrc priesitmant.

* Dcactio Childcberti, art. 7 (édit. Boretius, p. 17).

•5 Ul nulli judicum licentia sit atiquid defraudare [Diplomata, n" 270).
' Ibidem, n°' 111, 341, 572, Soi.
=* Ibidem, n" 441: ISullam calumniam generare prsesumatis.
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assuré aux populations conlre leurs gouvernants à tout

degré, le fonctionnaire apparaissant aux hommes, non

comme un prolecleur, mais comme un spoliateur qui

ne jteut s'enrichir (ju'à leurs dépens, voilà Jes faits (|ui

précèdent et entourent l'immunité, qui peut-être l'en-

gendrent. C'est de ce milieu qu'elle surgit. Nous recon-

naîtrons, en effet, dans la suite de cette étude, que ce

privilège personnel ne pouvait naître que dans un

régime où les libertés publiques faisaient défaut.

5" [des caractères de l'immunité].

Le plus sûr moyen de nous faire une idée exacte de

l'immunité est d'analyser l'un des documents qui la

définissent de la façon la plus complète. Prenons la

formule qui, dans le recueil de Marculfe, porte le n° 5.

On peut la regarder comme le type le plus usité de ce

genre de concession au vu" siècle.

En voici d'abord le préambule : « Nous croyons

donner à notre autorité royale toute sa grandeur, si

nous accordons, d'une intention bienveillante, aux

églises — ou à toute personne— les bienfaits qui leur

conviennent, et si, avec l'aide de Dieu, nous en fai-

sons un écrit qui assure la durée de nos faveurs. Nous

faisons donc savoir à Votre Zèle que, sur la demande

de l'homme apostolique, seigneur un tel, évoque de

telle église, nous lui avons accordé, en vue de notre

récompense éternelle, la faveur suivanteV » Ce préam-

* Marculfe, I, 5 : Maximum regni noatri augere credimus mom-
mentuni, si hcneficia oportuna loca ecclesiarum, aut cui volueris dicere,

benivota deliberaiione conredimns ne, Domino pvolcgcnte, stahililer per-

durare conscrihimus . Igilur novcril Solcrtia Vestra nos ad peticionem

aposioUco vero domino illo, illius urbis episcopo, talem pro seterna

retributionem b'cneficium visi fuemus induisisse ut....

FusTEL DE CouLANGES. — Origines du système féodal. 2*
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bule n'est pas sans importance, etil faut l'étudier presque

mot par mol.

« Nous croyons. » C'est manifestement le roi qui

parle. Tous nos diplômes, en effet, commencent par le

nom du roi et par ses deux titres oflicids, Rex Fran-

corwn, vir iUmtei\ Il e?;t digne de remarque que tous

les diplômes d'immunité émanent du roi directement,

et du roi seul. Jamais l'immunité n'est accordée par un

duc ni par un comle. Elle est exclusivement un acte

roval. Il n'est jamais dit non plus qu'elle soit concédée

sur l'initial ive ou le conseil d'un de ces hauts fonction-

naires. Le consentement des grands de la cour, qui

semble» nécessaire pour d'autres actes, n'est jamais

mentionné dans ceux-ci*. Le roi est le seul auteur de

la concession.

Nous remarquons, en second lieu, que cette conces-

sion se produit toujours sous la forme d'un acte officiel.

Elle ne se fait pas verbalement ou par simple lettre.

L'acte est une véritable ordonnance royale. On l'appelle

une audorilas ou un prxceptum*. Ne supposons pas que

cet acte soit rédigé par l'évêque intéressé, apporté tout

fait par lui, présenté par lui à la signature royale. Il

est rédigé dans les bureaux du palais, et présenté au roi

* Quelques actes portent plusieurs signatures d'évêques ou de comtes
;

mais ces actes ne sont pas parmi les plus authentiques.

- Prœsens auctoritas (Marculfe, I, 3). — Hsec aucloritas (idem, I, 4).

— VI hsec auctorilas firmiorem haheal vigorem (diplôme de 528,

n° \\\]. — Per propriain nostram aucloritatem (diplôme de 637, n° SSi).

— Unie nostrœ aiictorilnlis decrelo (diplôme de 661. u° 541). — Hac
auclorilale concedimus (diplôme de 683, n° 402). — Per prsesentcm

prseceptum (diplôme de 546, n° 144). — Prœcepium dea-eti nostri

(diplôme de 655, n° 270). — Per hoc prseceptum dccernimus (diplôme

de GS2, n" 400). — Par hune prœcepium jubemus (di(ilôiije de 716,

n" 495). — Per présente prœceplionc decernimus urdenandum (diplôme

de Childebert III, aus Archives nationales, Tardif, Monuments histo-

riques, n° 41).
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par le référendaire, qui y appose son nom comme pour

en conserver la responsal)ilil,é\ Puis il est signé du roi

et scellé de l'anneau royal comme tout autre décret*,

a Si nous accordons, d'une inicnlion l)ienvoillanle,

des bienfaits aux églises. » Celle phrase de la lormule

n'est pas un pur ornement, une élégance de chancel-

lerie. Elle a, à notre avis, une grande importance. Elle

signilie que la concession est al)solumenl bénévole de

la part du roi. On peut voir, en effet, dans tous les

diplômes, que l'immunité n'est jamais présentée comme

un droit des églises. Elle est toujours une faveur, bene-

ficium^. Elle émane de la seule l)onté du roi, ex nostra

indulgentia, ex nostra munificentia^. Les rédacteurs

"des actes multiplient à dessein les expressions qui mar-

quent l'initiative propre du roi et sa volonté d'accorder

un bienfait ^ Souvent le roi donne comme motif de ce

bienfait sa piété ou le soin de son salut^ Il écrit, par

* Nordcbertus obtulit (diplôme de Childebert III pour Tussouval);

Sygohaldus jussus ohlulit (diplôme du même pour Saint-Maur) ; Adulius

jussus optulit (diplôme de Cliilpéric II pour Saint-Denis) ; Chrodebeitus

recoqnovit (diplôme du même pour le même monastère). Archives natio-

nales, K, 5, 10; K, 3, 12^; K, 3, 17; K, 3, 18.

* Marculfe, \,1> : Et ut présents auctorilas tam presentis quam futnris

temporibus inviolata permaiieat, manus nostrse siibscribtionibus infra

roborare decrevimm. Cette phrase se retrouve dans presque tous les

diplômes.

3 Ce terme beneficium, qui est dans la formule de Marculfe, se retrouve

dans presque tous les diplômes d'imnjunitc : Taie nos prœstitisse bene-

ficium (diplôme de 660, n° 337) ; taie beneficium concessimus ut (diplôme

de 682, n° 400); ipsa bénéficia concessa (diplôme de 718, n" 507). Quand

le mot beneficium ne se trouve pas, il y a un synonyme; les termes indul-

simus, induHum reviennent sans cesse,

* Diplômes de 655, n» 270; de 661, n° 341, etc.

« Gralanti animo nos prœstiliss' (diplôme de 546, n° 144) ;
libenti

anima (diplôme de 528, n° 111) ; nos promptissima voluntate concessisse

(diplôme de 637, n° 281) ;
plena et intégra voluntate visi fuimus conces-

sisse (diplôme de 673, n° 368).

6 Marculfe, 1, 3, in fine : Quod nos propter nomen Domini et animas

nosii'se remedium indulsimus.
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exemple : « Pensant au salut de notre àme et à la

récompense éternelle, nous avons décidé*. » Ces phrases

sont là, à notre avis, pour signifier que le roi agit de

son plein gré, sans pression ni obligation d'aucune

sorte, surtout sans aucun motif d'ordre temporel, l/im-

munilé n'est toujours, d'après la formule acceptée de

tous, qu'une laveur.

Aussi lisons-nous, deux lignes plus loin, dans la for-

mule de Marculfe : « A la demande de tel évèque, nous

avons accordé. » Il faut bien que ce mot « demande »

ait eu une grande importance, car nous le trouvons

dans tous les diplômes*. Nous saisissons encore ici l'un

des caractères de la concession d'immunité : il faut

qu'elle ait été réellement et expressément demandée

par le concessionnaire, et le diplôme ne manque pas

de constater que cette condition a été remplie^ Ainsi

Childebert I" écrit que Cariléphus, premier abbé de

Saint-€alais, lui a adressé une demande, postulavit\

Dagoliert écrit que l'évoque Modoald lui a adressé une

prière, deprecatm fuit, ou que l'abbé Aigulfe a sup-

plié sa bonté royale, clementiam regni nostri suppU-

* Diplôme de 627, n" 242 : De remedio animse noslrœ et de fulura

relributione cogitantes. — Diplôme de 632, n° 258 : Pro divini culltis

amore et cinimœ nostrse remedio. — Diplôme de 705, n° iGô : Pro cœ-

lesti amore vel pro œlcrna relributione.

* Cujus pctilioncm (diplôme de 528, n° \\\). — Si petitionibus sacer-

dolum (diplôme de 559, n" 156 ; de 675, n° 368; de 683, n° 402; de 692,

n" 428; de 696, n° 436; de 72 i, n° 531). — Sacerdotum redis pelilio-

nibiis ammenles (diplôme de 652, n° 258). — hifer cèleras pelitiones

(diplôme de 637, n° 281; de 635, n°270; de 661, n° 341; de 716,

n° 495). — Hujus viri sancli pelilione sitscepta (diplôme de 661 , n° 341).

^ Magnoaldus abba petiil cehitudinem nostrani ut (diplôme de 696,"

n" 456). — Qtiod poposcilis, quia dicjna est pelilio et poslulalio vcstra

(diplôme de 697, n" 444). — Nos precibus tanli viri aurem accommo-
dantes (diplôme de 675, n° .567).

* Diplôme de 528, n° 111, [Sur ce diplôme, cf. plus haut, p. 340, n. 4.J
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cavité Au siècle suivant, Chilpéric II se sert encore des

mêmes expressions*. Qiielquelois on ajoute que la de-

mande a été faite « humblement^ ».

La règle ordinaire était que la demande fût adressée

par le pétitionnaire en personne; ainsi l'évéque ou

l'abbé devait se présenter lui-inême devant le roi*.

Pourtant il n'est pas sans exemple que Tévcque ou

l'abbé transmît sa demande par des envoyés^ Cette obli-

gation de se présenter en solliciteur devant le roi, ou

tout au moins de lui envoyer une supplique, me paraît

digne d'attention. Menus détails, dira-t-on peut-être,

et pures formés; mais c'est l'ensemble de ces détails et

de ces formes qui nous donnera l'explication de l'im-

munité.

« Si nous accordons des bienfaits aux éoliscs — ou

à toute personne », aut cuivolneris dicere. Ces derniers

mots forment dans le texte de Marculfe une parenthèse.

Comme il écrit une formule qui doit pouvoir s'appli-

quer à plusieurs sortes de concessionnaires, il avertit

* Diplôme de 632, n° 258 : Prœsul Modoaîdus deprecalus fuit suhlimi-

tateni noslram ut.... — Diplôme, tic 657, n° 281 : .Mçn(1f)is ahha ilemeii-

iiam rcgni nostri supplicavit. — Diplôme de 674, n° 372: Siviunliisablut

supplex clementiœ regni nostri expeUit ut

- Diplôme de 716, n° 495 : Chillardus ablxis de hasilica pcctdiaris

patroni nostri Dionysii clementiœ regni nostri mpplicavit.

^ .\mandus episcopus humiliter petiit (diplôme de 657, n" 280). —
Iliiiiiilitcr deprecalus est (diplôme de 658, n" 291).

* Dipl()mc de 658, w" 291 : Blidcgisilum noslrx sublimitalis prwsen-

Hinn advcnisse. — Diplôme de 691 , n" 417 : Vener(d)ilis vir Berlinus

abba... ad nostram accessit prœscntiam. — Diplôme de 705, n° -463:

Veiievabilis vir Theodebertus abba ad noslram accessit prœsentiam et

clementiœ regni nostri suggessit ut — Diplôme de 721 , n" 515 : Vcne-

rabilis vir Erkcmbodus abba ad nostram accedens prœscntiam. —
Di|)lô'iiiede 745, n° 599 : Episcopus Dubanus ad nos venit.

'"> Diplôme de 546, n° 144 : Dauincrus abba, missa petitione, clementiœ

regni nostri suggessit. — Diplôme de 562, n" 168 : Gallus abba, missa

petitione. — Diplôme de 692, n" 428: Ibbolenus abba permissos clemen-

tiœ regni nostri detulil in nolitiam.
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son lecteur ou le praticien pour lequel il écrit que le

mot érjlises devra être remplacé par un autre terme, si

ce n'est pas une église qui est concessionnaire. Cette

parenthèse de Marculfe est significative : elle marque

que la concession pouvait être faite à des personnes de

toute sorte, cui volueris.

Il est vrai que tous les diplômes d'immunité qui nous

sont parvenus des Mérovingiens s'appliquent à des évê-

cliés ou à des monastères. Il n'en faut pas conclure que

la concession n'ait jamais été faite à des laïques. L'Eglise

savait garder ses chartes et les faisait renouveler à

chaque génération; les grandes familles laïques gar-

daient moins bien les leurs, et d'ailleurs ces familles se

sont éteintes. Ce qui prouve que l'immunité pouvait

être accordée à d'autres qu'à des clercs, c'est que nous

trouvons dans le recueil de Marculfe la formule de

l'immunité accordée à un laïque*. L'acte est rédigé avec

moins de détails que lorsqu'il s'agit d'une église; mais

les traits essentiels et caractéristiques de l'immunité s'y

rencontrent. Nous avons aussi la formule de renouvel-

lement d'immunité en faveur des laïques, ad scculares

viroSj et nous pouvons remarquer qu'elle est exacte-

ment sur le même type que les formules de renouvelle-

ment qui concernent l'Eglise*. La différence la plus no-

table est que le roi donne pour motif de son bienfait,

• Marculfe, 1, 14. Dans cette formule il s'agit d'une donation de terre

avec immunité. L'immunité est bien marquée par ces mots : In intégra

enuinitale, absqne ullius introilus judicum de quasUbet causas freda

eiigendiim.

- Idem, J, 17. La phrase si pelitionibus fidelium renîplace la phrase

ordinaire si pelitionibus sacerdolum. La requête du concessionnaire est

mentionnée dans les mêmes termes : Liluslris vir illi clementise regni

noslri suggessit... peliil ut. La faveur toute liénévolc du roi est marquée

dans les mêmes formes : Cujus pelicioncm gralanle anlmo nos prestitisse

cognuscile. L'acte s'appelle aussi une auctoiitas.
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non plus sa piété et le salut de son âme, mais la

fidélité du concessionnaire*.

Quelques autres documents confirment ces deux for-

mules. Dans la Vie de saint Ëloi, écrite par un conteni-

poiain qui était fort au courant des uiwges de la cour

mérovingienne, nous voyons que l'immunité fut accor-

dée à un domaine de ce personnage alors qu'il était

encore laïque". Dans un acte de donation fait par Ilaré-

garius et sa femme Truda, nous lisons que le domaine

de ces deux laïques jouissait d'une pleine et entière

immunité^ Plus tard, au ix" siècle, nous verrons des

diplômes d'immunité qui sont accordés, non plus seu-

lement à de grands seigneurs propriétaires, mais à des

marchands et même à des Juifs, On doit donc admettre

que l'immunité n'était pas réservée aux églises et aux

abbayes. Elle pouvait être accordée à toute classe de per-

sonnes.

ce Nous faisons savoir à Votre Zèle», noverit Solertia

Veslra. Ces mots de la formule de Marculfe sont ceux

* Pro fidaei supp respcdu {.MairiiHe, I, 17). Une autre diflcronco. est que

rimmunilé ne s'étend pns, connne [)our les églises, à tous les domaines

qui seront acquis à l'avenir.

2 Vila S. Ëligii ah Aiuloeno, 1, 15. — De nièine nous remarquons

dans le diplôme 292 que Blidégisile est simple diacre et que c'est comme
particulier qu'il reçoit, avec une terre, le privilège d'inunnnité.

5 Diplomaki, n" 108 : Cluirla Haregani. cl Trudn- conjiujis... NuUas

funcUoiies, vel exaclionès, nequc exsqukila et lauda convivia, neque

graliusu vel insidiosa munuscula, ncque cahallorum pastus (tique pura-

vereda vel aiigaiia aut in quodcunqne fuiicllonis idulum judkiana

poleslale dici potest... sub inlegra eniunitale sicut a nobis liucusque pos-

sessa éd. — 11 y a dans Marculle une formule; de donation de magna re,

c'est-à-dire d'un grand domaine, à un monastère ou à une église, et nous

y lisons que le donateur, lequel est certainement un laïque, cède sa terre,

remola officialiuin seu publiconitn omnium potestale, sub intégra emu-

nitatc, sicut a me possessa est (Marculfe, 11, 1 ; Rozière, n° 571). Cette

formule donne à penser que l'iuununitc accovdce à la terre d'un laïque

n'élail pas rare.
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dont les rois se servaient quand ils s'adressaient à eurs

fonctionnaires. Nons retrcnivei'ons les mêmes termes ou

des termes analogues dans tous les diplômes. Dans la

langue de ce temj)s, on disait au roi : Vestm Snblimitas,

VestiYi Gloria; anx évêques, Vcstra Sanctitas;i\u\ fonc-

tionnaires du premier rang, Vestra Magnitiido, aux

fonctionnaires du second ordre, Vestra Industria, Ves-

tra Solertia, Vestra Utilitas. Ces trois mots de la for-

mule de. Marculfe nous indiquent donc que la lettre

royale est adressée à des fonctionnaires publics. Cela

est d'ailleurs confirmé par les mots non p7'3ssumatis qui

se trouvent ])lus loin. Il en est ainsi de tous nos di-

plômes. La plupart ont encore la phrase initiale que

Marculfe a omise : « Un tel, roi des Francs, aux ducs,

comtes, vicaires, centeniers, et à tous nos agents' »

Dans les diplômes où cette phrase a été omise par les

copistes ou a disparu, on rencontre dans le texte les

mots coguoscat Magnitudo seu Utilitas Vestra, qui in

diquent clairement que le roi s'adresse à ses fonction-

naires". 11 est digne de remarque que le roi, quand il

CIdoiarius rex Francorum vir Ubislris omnibus episcopis cl illns-

iridus viris ducibus, comitibus, domesticis, vicariis, (jrafiondnts, cenlc-

nariis vel {et) omnibus junioribus noslris (dijilôine de 559, u" ]5()). —
DcKioberUis... ducibus, comilibus, domesticis, et omnibus cuientlbus

(diplôme de O.o'i, n° 258). — Hildericus viris illustribus ducibus scu

connlibus (diplôme de 665, t. II, p. 424). — Quelquefois le roi emploie la

formule plus courte omnibus agenlibus (diplôme de 060, n° 557; de 692,

n° 428; de 705, ii° 465; de 712, n°482). — Parfois l'acte royal est adresse

à un seul duc ou comte; c'est que les domaines sur lesquels on accorde

l'iinuinnité sont situés dans un seul duché ou comté (dijilome de 055,

n° 268; de 658, n° 291); autrement le roi s'adresse à tous les fonclion-

iiairès du royaume, au moins à tous ceux dans le ressort desquels l'iniHiu-

niste possède des biens, in ipiorum aclionibus habet (diplôme de 721,

n° 515; de 745, n" 570). — Souvent le diplôme est adressé aux évêques en

même temps qu'aux comtes; dans ce cas, il s'agit ordinairement de mo-

nastères, lesquels avaient à se prémunir autant contre les évêques que

contre les officiers du roi.

* Cognoscat Magnitudo seu Utilitas Vestra (Diplomata, n°' 281, 557, 368,



L'IMMUNITÉ. 5G1

accorde l'immunilc h un personnage, n'adresse jamais

sa lettre à ce])ersoiiiinm'. Il parle toujours, comme dans

toute ordonnance royale, aux agents de son administra-

tion'. Il est vrai que c'est au concessionnaire que l'exem-

plaire original était remis*; il n'est pas bien sûi" (|ue des

copies en fussent envoyées aux ducs et aux comtes
;
je

doute même qu'on en conservât copie dans les archives

du roi^. Il n'en est pas moins vrai que la concession

d'immunité avait toujours la forme, non d'une lettre

adressée au privilégié, mais d'un ordre prescrit aux

fonctionnaires royaux; et nous verrons aussi que c'é-

taient eux que l'acte visait.

Nous a\ons encore à faire une remarque sur cette

phrase de la formule de Marculfe : « A la demande de

l'homme apostolique, seigneur un tel, évèqne de telle

église, nous avons accordé la faveur suivante. » On re-

connaît bien ici que la concession est donnée nommé-

ment à l'évêque. Elle s'applique, il est vrai, à toutes les

terres et domaines appartenant à son église. Mais ce

n'est pas la terre d'église qui obtient l'immunité, c'est

402, 465, 495, de). — Co(jnoscal Induslvia Veslra (n" 2(18). — Coijuoscal

Strcnuilas Veslra (n° 556). — Cognoscal Magniludo scu Induslvia Veslra

(n° 357). — Voir encore les n"' 144, 400, 441, 463. — Deux ou trois

fois ces mots mêmes ont disparu, mais on trouve alors \c mol co(jiioscite,

qui ne peut se rapporter qu'aux agents du roi.

* Je ne vois d'exception à cette règle que la lettre de Clovis à Euspicc

et à Maxiniin [dplomala, n° 87.) 11 y a aussi une lettre de Cliildebcrt lit

adressée à l'abbé Epliibius; mais celle pièce, tort différente do tous nos

diplômes, est jugée très suspecte par l'ardessus Sauf ces deux cas, toute

concession d'imnmnité est adressée aux fonctionnaires royaux.

2 Ideo lias lilieras noslra manu firmalas domino Jokamii dedimus

{diplôme de 497, a" 58). — LiUeras meas mea manu firmalas cidem

dcdiinus (diplôme de 745, n° 499).

^ Si les rois avaient gardé la copie ou la minute, il n'aurait pas été néces-

saire que les concessionnaires repiéscnlassent l'original k chaque cbange-

ment de règne, ainsi que nous le voyons dans les diplômes de conlir-

malion.
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l'évéque. Si ces terres deviennent privilégiées, ce n'est

pas parce qu'elles sont des biens ecclésiastiques, mais

seulement parce que l'évéque, qui en est le propriétaire

légal, a adressé une prière et a sollicité une laveur. Ce

trait ne doit pas être négligé. Nous le rencontrons dans

tous nos diplômes sans exception. Dans toute concession

d'imnmnité, nous trouvons un nom propre, nom d'é-

vèque ou d'abbé, et c'est toujours sur ce nom que porte

la concession. Il n'y a jamais d'immunité collective.

L'immunité n'est jamais accordée à l'ensemble des

biens ecclésiastiques*, ni même à plusieurs églises par

le même diplôme, ni à plusieurs monastères à la fois,

ni à une classe d'hommes, ni à une race, ni à une ré-

gion. Elle est toujours accordée à une personne, et il

faut toujours que cette personne soit nommée dans

l'acte.

L'immunité avait ainsi le caractère d'une faveur tout

individuelle. Etait-elle viagère ou perpétuelle, c'est ce

qu'il est assez difficile d'établir. D'une part, les diplômes

sont remplis d'expressions qui impliquent la perpétuité.

« Nous vuulons que noire bienfait profite à toujours à

cette église'. >) « Nous voulons que notre décret dure à

nerpétuilé, dans toute la suite des rois qui nous succé-

deront'. » Presque toujours, on ajoute au nom de l'é-

véque les mots « et ses successeurs ». On écrit encore

que les avantages de l'immunité s'étendront aux do-

* L'article M de la Conslitiilio Clilotarii ne vise que les églises et

les clercs qui ont oiitenu riinmunitc, qui immunilatcm meruerunt.

2 Ecclesix profiàal hi pcrpduum (Maiculff, I, 5).

5 Quod pcrpclualiler mausurum cs.se johcmits (Marculfe, I, 14). —
Hoc in perpétua volumus esse mausurum [Diplomala, n°' 400, 456, 441,

486, 496, etc.). — Hoc pcrenniter maneal inconvulsum (Marculfe, I, 4).

— Tarn nobis prsesciitibiis quam per tempora succedentibus regibus

(Diplomata, n" 541). — Tain tioslris quam futuris temporibus (n"' 567,

40^2. 405. etc.).
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mailles que l'église ou le monastère acquerra dans

l'avenir*. Que serait cette clause si la concession ne

devait pas durer toujours?

Mais, d'autre part, la série des diplômes nous montre

que l'on faisait renouveler l'acte à cliaque génération.

Était-ce une obligation stricte, on ne saurait le dire;

c'était certainement un usage. L'immunité accordée au

premier fondateur du monastère de Saint-Bertin a été

renouvelée huit fois en l'espace d'un siècle*. Or les

nombreux diplômes confirmatifs que nous possédons,

ainsi que les formules qu'en donne Marculfe% montrent

par leur teneur qu'il ne s'agissait pas d'une pure for-

malité, que les rois ne se croyaient pas obligés de re-

nouveler la concession, qu'ils exigeaient qu'on leur

adressât une nouvelle demande et qu'ils s'exprimaient

comme s'ils accordaient une nouvelle faveur*. Ainsi

l'abbé Berlin eut à demander quatre fois l'immunité,

parce qu'il vécut sous quatre rois; son successeur Er-

kembod l'obtint une première fois de Chilpéric II en

718, et dut la demander, à trois ans d'intervalle, à

» Maiciiirc, 1, 5 : ire villas ecclcsie qnas moderno iemporiv liahcre

viiheiur vel quas deinceps in pire ipsius sandi loci voluerit dimna pidas

ampliare. — Diplôme tic 675, n° 567 : Quod ad prsesens in quibiislihet

locis possidere videntur, seu quod adliuc inaniea a christianis hominibus

fuerit additum vel cotidonalum. — Cf. n°' 258, 270, 281, 405, etc.

- Le premier diplôme ;i été donné par Clovis II ; nous ne l'avons plus,

mais il est cité dans un di|ilôme de 691, où il .est dit qu'il en a été donné

lecture (voir le Caiivlaire de Saint-Bedin, p. 55). Le second diplôme

est de 662; il est dans les Diplomata, n" 545, et dans Guérard, Cartulaire

de Saint-Bedin, p. 20. C'est jiniprement une autorisation d'échange de

terres; mais la clause d'immimité s'y trouve à la fin. Puis la concession a

été renouvelée par Cliildéric II, dont nous n'avons plus le diplôme, par

Thierry lll [Diplomata, n" 400; Cadulaire, p. 27); et elle l'a élé successi-

vement par Clovis III, Childebcrt iil, Chilpéric II, Thierry IV et Childéric III

{Diplomata, n"' 417, 507, 515, 580; Cadulaire, p. 54, 42, 47, 51).

s Marculfe, I, 4;I, 17.

• Voir particulièrement les diplômes de 652, n" 258, et de 691, a" 417.
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Thierry IV; d'uù l'on (jchU conclure, à ce qu'il semble,

que la concession, pour être valable, devait èlre renou-

velée à la morl du roi qui l'avait aceordrc. Une remarque

en sens contraire peut être faite sur les ciiarles du mo-

nastère d'Anisola; on y voit le même roi, Ghildebert l",

accorder successivement deux diplômes d'immunité^
;

c'est qu'il y a eu deux abbés, Cariléjthus d'abord, puis

Daumerus. D'où il semble naturel de conclure ({ue le

privilège avait besoin d'être renouvelé, non seulement à

la mort du roi (jui l'avait signé, mais aussi à la moit

du concessionnaire qui l'avait reçu.

Ainsi, d'une part, l'acte contient des termes (jui in-

di(|uent que la concession est perpétuelle; d'autre part,

on demande sans cesse le renouvellemeni de la conces-

sion, comme si elle était viagère. Cette contradiction

n'étonnera pas ceux qui sont familiers avec répo(jue

mérovingienne. Ce roi qui accorde veut que son bienfait

dure à perpétuité; mais le roi qui le suit tient à mar-

(juer que l'immunité ne dure que parce qu'il la renou-

velle. D'après la lettre des diplômes, l'immunité est

perpétuelle; d'après la pratique, il semble bien qu'elle

soit révocable. Il est vrai que nous ne voyons pas souvent

que le roi reprenne la concession faite par ses prédéces-

seurs*; mais, à voir le soin des évoques et des abbés à

* Diplôme de 528, n° \\\ ; diplôme de 54(3, n° 144. — Pardessus croit

que les deux diplômes sont uutlieiiliques; Sickel conteste le premier, à

cause de quelques mots et de quelques ibruies qui ne lui paraissent pas

èlre de celle époque (Sickel, Beilnege zur Diplomatih, dans les comptes

rendus de l'Académie de Vienne, juillet 1804, p. 188). [M. Uavet a repris

cl forlilié les doutes de Sickel dans son étude sur les chartes de Saint-

Calais (Auisoia). Queutions méroviiifiinmes, IV.]

- Je n'en connais d'autre exemple que celui que donne Grégoire de

Tours en parlant de Cliilpéric (VI, 46) : Ipsas patris sut prœceptiones

s.rpe calcavil. L'ensemble de la phrase indique qu'il s'agit de prsecep-

iiones in ecclesias conscriplae, c'esl-à-dire vraisemblablement de diplômes

d'immunité.
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faire renouveler les diplômes, on reconnaît que l'idcc

qui régnait dans les esprits était qu'il pouvait la re-

prendre. La raison de cela s'aperçoit bien si l'on fait

attention à la teneur des diplômes. Nous n'y lisons pas

que la concession ait été accordée parce que les terres

sont des terres d'église; cette raison n'est jamais don-

née ; elle a été accordée uniquement parce qu'elles

appartiennent à tel évêque ou à tel abbé qui a person-

nellement demandé la concession. L'immunité est par

essence une faveur, un beneficium ; elle vient après une

requête, petitio, preces, qui a été personnelle; il semble

naturel aux hommes qu'elle soit personnelle aussi. Que

la personne meure, on se demande aussitôt si la faveur

se continue; on doute; et dans le doute on renouvelle

la requête, et le roi renouvelle la faveur. Il n'est pas

inutile de signaler ces idées et ces pratiques; elles sont

un des traits caractéristiques des mœurs du temps, et

elles ne sont pas sans rapport avec les idées féodales qui

commencent déjà à poindre dans les esprits.

Nous en avons fini avec le préambule de la formule

de Marculfe. Nous y avons déjà saisi quelques-uns des

caractères de l'immunité :
1" elle est un acte exclusive-

ment royal ;
2° elle doit émaner de la libre volonté du

roi, que le concessionnaire a dû préalablement solli-

citer; 5° elle se produit sous la forme d'une ordonnance,

que le roi adresse, non au concessionnaire, mais aux

fonctionnaires et agents de son administration; 4° elle

n'est jamais accordée collectivement à un clergé, à une

caste, à une classe; elle est toujours le privilège d'une

personne, soit que cette personne représente un éveché

ou un monastère, soit qu'il ne s'agisse que d'un indi-

vidu laïque; 5° cette concession conserve toujours la

forme d'un pur bienfait, et n'est perpétuelle que par le



5(56 LES ORIGINES DU SYSTÈME FÉODAL.

n'iioiivellement qu'on en fait à chaque drcès du concé-

dant ou du concessionnaire; l'immunité ne devient

jamais un droit.

Tels sont les caractères, pour ainsi dire extérieurs, de

l'immunité. Nous pouvons chercher maintenant quels

en étaient les caractères intimes, en quoi elle consistait,

de quels privilèges et de quels avantages elle se compo-

sait.

i,° [l'entrée dc domaine est interdite aux fonctionnaires

PAR l'immunité].

Voici la suite de la formule donnée par Marculfe* :

« La faveur que nous accordons est telle, que dans les

domaines de l'église de cet évèque, tant dans ceux qu'elle

possède aujourd'hui que dans ceux que la honte divine

lui fera acquérir dans la suite, aucun fonctionnaire

j)uhlic ne se permette d'entrer, soit pour entendre les

procès, soit pour exiger les freda, de quelque source

qu'ils viennent, mais que cela appartienne à l'évèque

et à ses successeurs en toute propriété. Nous ordonnons

en consé(|uence que ni vous, ni vos suhordonnés% ni

ceux qui viendront après vous, ni aucune personne re-

* Marculfe, I, 3 : .... Talent henefîcium ut in villas ecclesie domni

illius quas moderno Icmporx aut nostro aut cujuslihel munere ha-

bere vidœtur, vel quas deinceps in jure ipsius sancti loci voluerit

divina pietas ampliare, nullus judex pnhliciis ad causas audiendo aut

freta undique exigendum non présumât ingredire; sed hoc ipsc pon-

lifex vel successores cjus, propter nomen Domini. sub intégra emu-

nitatis nomine valeant dominare.

* Nous traduisons ainsi les mots juniores vestri. Dans la langue méro-

vinsienne, senior signifie le supérieur, junior l'inférieur. Juniores s'ap-

pliquait particulièrement aux agents inférieurs de l'administration. Voici

des exemples : Chlotarius rex ducibus, comilibus, domesticis, vicariis,

grafionibus, ccntenariis, vel omnibus junioribus noslris (Diplomata,

n" 1Ô0). — Theodoricus rex viris illuslribus, graviunibus, seu et om-
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vêtue d'une fonction publique, vous n'entriez jamais

dans les domaines de cette église, en quelque endroit

de notre royaume qu'ils soient situés, ni pour entendre

les procès, ni pour percevoir les amendes. Nous vous

défendons d'oser y exiger le tlioil. de gîte et les presta-

tions, ainsi que d'y saisir des répondants*. »

Dans cette page où chaque mot a son importance, il

y a deux ligues qui dominent tout le reste, et dont il

faut parler d'abord : « Nous accordons qu'aucun fonc-

tionnaire public ne se permette d'entrer sur ces terres

Nous vous défendons, à vous, nos agents, de mettre le

pied sur ces domaines. » C'est ici que se trouve le trait

principal et ce qui fait le fond de l'immunité. Toutes

les autres clauses peuvent être supprimées ou sous-

entendues, et elles le sont en effet dans beaucoup de

diplômes; mais la clause qui interdit aux fonctionnaires

l'entrée du domaine se trouve dans tous nos actes. Il

n'y a pas d'immunité sans elle.

Cette interdiction est exprimée dans les chartes sous

deux formes légèrement différentes. Tantôt le roi em-

ploie la forme indirecte et dit qu'aucun agent de l'ordre

administratif, nullus judex publicus, ne<jii^ quilihel jkt

diciaria potestate accinctun, n'entrera sur les domaines

nibus agentihus veljunioribus eojîtm (ibidem, n" 515).— Dans le diplôme

n° 402, les mots junioribus vesiris sont remplacés par subdilis veslris, ce

qui signifie littéralement vos subordonnés, les agents sous vos ordres. Nous

avons vu en effet plus haut que les vicaires et les centeniers n'étaient que

les subordonnés et les agents des comtes. Jmiiores était donc synonyme

de siibditi. — Dans Grégoire de Tours, V, 26, les mots junioribus cccle-

sise désignent les serviteurs d'une église, ceux qu'on appelle ailleurs

homines ecclesiœ [cf. IX, 6]. De même dans le premier concile de Paris,

can. 4.

* Statuenles ergo ul neque vos nequc juniores neque successores vestri

nec nulla publica judicinria potestas quoqiie tempore in villas... mit ad

audiendas allcrcationes ingredirc, aut fréta de quaslibct causas exigere,

nec mansiones aut paratas vel fidejussores tollere non presuniatis.
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privilégiés'. Tantôt il emploie la forme direcîe, et s'a-

(Iressant à ses ducs et à ses comtes, il leui- dit : « INi

vous ni vos agents, neque vos neqiie juniores vestri, vous

n'entrerez sur ces domaines*. » Nous trouvons la pre-

niirrt' forme dans dix-sept de nos diplômes, la seconde

dans vingt-deux. Toutes les deux expriment la même

chose avec la même netteté et la même lorce : non prx-

sumqlis ingredi; millm jinlex publicus ingredi audeat;

judices publici non habeant introilum^.

Il arrive quelcjnefois que le rédacteur du diplôme

l'abrège et omette tous les détails que nous avons vus

dans la formule de Marculfc.ll se contente alors d'écrire

que telle église, tel monastère ou tel laïque, possédera

ses domaines en pleine immunité, sans que les officiers

royaux y puissent entrer, absque introitu judicum. Toute

l'immunité est comprise dans ces trois mots*.

Quelques érudits ont pensé que les rois, en accordant

* Diplomata, n" 242, 258, 270, 29i, 55fi, 7,i\, 557, 456, 402, 405,

414, 487, 507, 515. 542, 570, n° 4 des AMitamenta. Comparoz Mar-

culfc, I, 2 : ÎSulhi judiciaria potestas nec prrsens nec succidia ibidem

non présumât ingrcdcre.

'- Diplomata, n°' 58,111, 144, 168,281, 368, 372, 400,402, 428, 436,

441, 465, 482, A86, 491, 405. 522, 551, 568, 599. — Les deux formes

sont employées concurremment dans la formule de Marculfe et dans plu-

sieurs diplômes, par exemple dans celui de Childebert 111 pour Saint-Maur-

des-Fossés qui est aux Archives nationales.

s In illas possessioncs iiulla unquayn judiciaria potestaa prœsumat

imjredi (diplôme de 601, n" 341). — Ut nullus judex publicus [vel]

qnislibet judiciaria pofestale accinctiis in villis ipsius monaslerii nullum

debuisset liabere introilum {Appendix ad Marculfum, 44 ; Cartœ Se7W-

nicx, 55). — Nullus judex publicus ibidem introilum nec ingres-um

habere deberet (diplôme de 696, n° 436, aux Archives nationales, K, 5,

10). — Par un acte de 659, Clotaire 111 donne au monastère de Corbie dix

domaines et il ajoute : JSullus de judicibus nec ad ipsum monaslerium

nec in curies suas prœsumat incjredi, sed pars ipsius monaslerii vel

omnis congregalio ibi consistens absque inlroilu judicum sub intégra

iinmunitate possidere valeat vel dominare [Diplomata, n° 556).

* Diiilôme de 655, .n° 268; diplôme de 681, n" 599 : Sub emunitatis

nomine absque inlroilu judicum. — Marculfe, I, 4; I, 14; I, 17. Quel-
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Timmunité, renonçaient pour eux-mêmes à touie auLo-

rilé sur les domaines de l'immuniste. Pour appuyer

cette doctrine, on a dit que les di|)!ômes portaient, non

pas neijue vna neque j aniorea aul successores vestri, mais

neque nos neque juniores aut successores nostri. II est

visible que ce seul changement de trois lettres trans-

forme le e-ens de la phrase et môme du diplôme tout

entier. Dans un cas, l'inlerdiction s'adresse seiilemoiii

aux agents du roi; dans l'autre, le roi s'interdit à lui-

même l'entrée des terres privilégiées. M.Boutaiic, dans

un essai trop rapide sur les origines du régime féodal,

cite, en effet, une charte oii se lisent les mots nos et

nostri, et il en conclut que les rois renonçaient à toute

autorité*.

Il est regrettable que M. Boutaric ait choisi pour type

de l'immunité la seule charte où les mots nos et

nostri se rencontrent, et sans nous avertir qu'elle soit

la seule. Dans toutes les autres, ce sont les mots vos et

iiestri que l'on trouve*. D'ailleurs, ce diplôme deDago-

bert F' est suspect; l'exemplaire qu'on en possède aux

Archives nationales n'est qu'une copie, et cette copie

n'est pas antérieure au ix'' siècle. Ajoutons que, de cette

ques diplômes (n"» 567 et 403) portent abaque interdichi judicum; il y a

apparence que inlerdictu est pour introitu.

1 Boutaric, De Vorkjinc et de l'élahlissenient du régime féodal, dans

la Revue des qnestiona historiques, 1875, tirage à part, p. 45-50. Le

diplôme qu'il cite est celui qui fut donné [)ar Dagobert I" à l'abbiive de

Saint-Denis, entre 631 et 637, dont une copie se trouve aux Archives

nationales (K, 1, 7; cf. Diplonuda, n" "IS'i).

2 Dans les deux diplômes en faveur de Rconié, tous les deux fort sus-

pects, on trouve les mots nos nosirique successores; mais il faut noter

que la phrase n'est pas la même que dans les autres diplômes; il s'agit

d'une concession de terre, et le roi dit que ni lui ni ses successeurs ne

reprendront cetle terre; ce n'est pas là rinmumilé. De même Clofaire 1"

s'interdit le droit de lever dc-s contributions, nec nos iiec publici judices

reqtiisiliones reqiiiramus. L'imnuinité n'est pas là. Dans les 40 diplômes

et les 4 formules où « l'entrée » est interdite, ce sont les mots vos et

FusTEL OE CouLANGES. — Origines du système féodal. 25
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même chartodo Dngoljcrt en Oiveurde rnl)l)ayede Sninl-

Denis, nous avons deux textes légèrement diflerenls;

Pardessus les a insérés tous les deux dans son recueil,

en nous prévenant que le premier est suspect et le

second plus suspect encore*. Or le premier porte neque

?-os nerpie succcswresvestri, et c'est seulement le second

qui porte nos et nostri. Quel fond peut-on faire sur

un document de si peu d'authenticité, quand tous les

autres documents lui sont contraires? On a aux Ar-

chives nationales quatre diplômes d'immunité, qui ne

sont pas des copies, mais qui sont, paraît-il, les origi-

naux eux-mêmes*; tous les quatre portent les mots vos

oi vefitri, et ce sont eux aussi que nous lisons dans tous

les autres diplômes comme dans les formules de Mar-

culfe'. Ce qui est d'ailleurs décisif, c'est que la moitié

des diplômes emploient la forme indirecte, nullusjudex

publicus^ ce qui ne permet aucune contestation\

Cette discussion pourra paraître peu utile. Pour les

veslri qui se lisent, cl ils s'adressent aux ducs et aux comtes. — Il est

vrai que dans un diplôme de 660 donné par Clotaire llî à l'abbaye de

Corbie (n° 557), on lit nos et nostri; mais il tant faire attention que le

verbe de cette phrase est prœsumalis : cette seconde personne du jiluriel

suppose pour sujet vos et vesiri; il est donc très probable que nos et

noslri sont une faute du copiste.

1 Voir Pardessus, Diplotnalo, Prolégomènes, p. 55. Il a tiré ces deux

copies d'un manuscrit de la Bibliollicque nationale, n° 5415. — K. Pertz

range ce diplôme parmi les spnria, et il n'est pas attaqué sur ce point par

Sickcl dans la critique que ce savant a faite de son édition, Berlin, 1875.

2 Archives nationales, K, 5, 10; K, 5, IS^; K, 5, 17; K, 5, 18. Tardif,

Cartons des rois, W' 57. il, 46, llî.

3 Comparer d'autres formules aualo;iues, relatives à la mainbour royale,

où on lit: Nec vos nec juniorcs aut successorcs veslri (Marculfe, 1, 24;

Rozière,9} ; nullus exvobis (Lindenbrog, 58 : .Marculfe, Addi'amenta, '2
; Ro-

zière, \Q);nequevos (Lindenbrog, 177; Cartse Senonicœ, !28;Kozière, 11);

nullus ex vobis sive ex junioribus vcstris (Rozière, 12; Formulse impé-

riales, d^) ; juhemus ut nullus veslrum (Rozière, 15; Formulse impé-

riales, 41) ; concessimus ut neque vos neque juniores atque succcssores

vestros {Appendix ad Marculfum, 51 ; CarUe. Senonicœ, 19; Rozière, 58).

* Kous avons à faire une remarque sur les mots neque successorcs
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hommes de nos jours, il est assez indifférent que l'in-

lerdiclion concerne le roi, ou qu'elle concerne les

ngenis du roi; ce serait la môme chose aujourd'hui.

C'étaient deux choses fort différentes, et nous le consla-

terons plus loin, pour les hommes du vn* ou du

vm* siècle. Or l'intelligence historique consiste à com-

prendre ces différences d'idées, et l'exactitude à les

signaler.

Le sens de l'immunité n'est donc pas que le roi

s'interdit à lui-même l'entrée des domaines du conces-

sionnaire, mais qu'il l'interdit à ses ducs, comtes et

autres agents de son administration*. Elle a pour effet

de soustraire les domaines privilégiés, non pas préci-

sément à l'autorité royale, mais à l'autorité de tous les

officiers royaux. C'est contre ceux-ci qu'elle est faile^

Assurer l'immuniste contre eux est la grande préoccu-

pation qui paraît régner dans l'esprit des auteurs des

diplômes : « Nous ne voulons pas, disent-ils, qu'au-

cun fonctionnaire public soit contraire à ce que nous

accordons'. » « Nous ne voulons pas qu'aucun fonc-

vestri. On s'étonne au premier abord que le roi, s'adressant à ses comtes

leurdise: « Vos successeurs », et cela s'éloigne fort de nos idées. Mais il faut

songer : 1° que les fonctionnaires mérovingiens étaient fréquemment

déplacés; 2° qu'ils n'étaient pas solidaires entre eus. Un comte aurait

donc pu alléguer que le diplôme ne s'adressait pas à lui, puisqu'il n'était

pas comte à la date qui y était inscrite. Cela était surtout vrai quand le

diplôme était spécialement adressé à tel duc ou à tel comte désigné par

son nom, comme cela est dans plusieurs diplômes. Il était donc de toute

nécessité qu'un mot indiquât qu'en cas de changement le successeur

serait lié aussi bien que l'était le titulaire actuel.

* Flodoard résume cette clause des diplômes qu'il avait sous les yeux,

en ces termes : Ul nullux jiidex publicus in ipsas terras auderet ingredî

(Historia ecclesiœ Remensis, 11, W).
* Vt de judiaim infestatione, sicut immunitas nostra continet, liccat

eis vivere cum quieie {Epistola Rauracii episcopi, doni Bouquet, IV, 44).

' Juhemus ut neqne vos neque juniores seu successores vestri ex hÔc

contrarii non existatis (diplôme de 673, n° 368).
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lioniiairu fasse obstacle ou mette empêchement à notre

bienfait*. » « Nous ne voulons pas que cette église ait

à redouter aucune oppression, aucun procès injuste,

aucune usurpation de la part de nos officiers*. » Gela

est répété sous toutes les formes. La méfiance du roi à

l'égard de ses fonctionnaires perce dans toutes nos

chartes. Pour être plus sûr qu'ils n'opprimeront pas,

il leur interdit toute action. Pour être certain qu'ils

n'agiront pas, il leur interdit jusqu'à l'accès et l'entrée

des maisons, terres, champs et domaines du privilégié.

L'immunité ne se borne pas à donner quelque sécurité

et quelque droit vis-à-vis du fonctionnaire royal; elle

écarte et exclut le fonctionnaire'.

5" [de la défense de juger COiNTENDE DANS l'iMMDNITÉ].

Après avoir signalé le point capital de la foi'mule

d'immunité, nous reprenons dans le détail l'analyse de

cette formule. Nous y verrons quels étaient les pou-

voirs d'un officier du roi, et quelle était l'étendue

* Ut niillam refni(jaHunem, nullum impedimentum a judicihus

publicis pertimescant (Diplomala, n°' 417, 486, 507, 515, 570).

3 Ut nidii judicum licenlia sit aliquid defraudare (n° 270). — Nullus

judicum audeat... sibi usurpare (n" 541). — Nec de rébus tnonasterii

abslrahere nec tiiinuere pra'suinalis [n" 599). — Ut neque vos neqtte

juiiiorcs vestri... aliquid de rébus monasterii minuere cogitetis oui in

aliquo molesii esse velilis (n" 111). — Nec nullam calutnniam aenernre

lion prxsumulis (n° 441). — Jubemus tit ludliis vestrum eos de quatihet

causa injuste calumniari prœsumat (Formules, édit. de Rozière, n" 13;

Formuhv Impi-riaks, 41). — Ut neque vos neque junioresvcdri honiincs

injuriari prœsumulis (diplôme de 724, n" 531). — Ul neque vos...

inquietare et depravare nec de rébus abstraliere prsesuniatis difilôiiu'

de 748, n" 599). — Ut nuUi judicum licentiam sit... iniquiter defrau-

dare aut suis usibus tisurpari (M;irculfe, I, 2).

^ L'exclusion est quel(|uelbis prononrée même contre les nm-si <^.t

palatio discurrenles. Cependant je ne trouve cette exclusion que dans

trois diplômes (n" 144, 168, 172). Encore faut-il noter que ces trois
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d'une immunité qui consistait à être soustrait à ces

pouvoirs.

« Le fonctionnaire publi*;, est-il dit, n'entrera sur

aucun des domaines de l'immuniste pour entendre les

procès. » Voilà le point qui est marqué le premier dans

les formules et dans tous les diplômes. Les expressions

employées sont très claires; la formule dit ad causas

audiendas \ ei]^\us loin elle emploie comme synonymes

les mots ad audiendas allercationes. La première des

deux expressions était la plus usitée; nous la trouvons

dans vingt-cinq de nos diplômes*. Deux autres em-

ploient les mots ad judicandum, adagendiim^, qui sont

diplômes appartiennent au même monastère, celui d'Anisola, et ne for-

ment, en quelque sorte, qu'un seul document. Je voudrais trouver d'autres

textes avant d'affirmer que les missi, les missi a lalcre régis, représen-

tants directs du roi, fussent exclus, comme les comtes et les centeniers,

des domaines immunistes. [M. Havet a refait cette remarque et en a tiré

une nouvelle preuve contre l'authenticité de ces diplômes, p. 29 et

suivantes.] — Il n'est pas de notre sujet de parler de l'immunité ecclésias-

tique par laquelle un monastère était affranchi de l'autorité de l'évèque

Les principaux documents sur ce sujet sont : 1° Bulles des papes Jean IV

et Martin I"; lettres de Grétroire le Grand, II, 41; VIII, 12; IX, 5;

XIII, 8; lettre du pape Théodore pour le monastère de Bohbio, Migne,

t. LXXXVII, p. 99 ;
2° lettres et chartes d'évèquos dans les Diplomata,

n"' 172, 201, 221, 520, 555, 335, 344, 545, .591, 401, 512; 3° lettres

ou diplômes des rois, particulièi'ement pour le monastère de Reliais

(n" 270), et pour le monastère de Slavolot (n° 575); 4° formules de Mar-

culfe, I, 1 ; I, 2 (Rozière, n°° 574 et 575). — Le formulaire de ces immu-
nités ecclésiastiques ressemhle en plusieurs points à celui des immunités

civiles; elles consistent essentiellement à écarter l'évèque et à lui interdire

(( l'entrée », sauf certains cas déterminés dans l'acte.

* Marculfe, I, 3 (Rozière, n° 16); Appcmlix ad Marculfum, 44 {Cariie

Senovicse, 35).

2 Diplomata, édit. Pardessus, n»' 58, 242. 258, 270, 281, 291, 536,

3i I, 567, 403, 417, 428, 456, 482, 486, 487. 495, 507, 515, 522, 542,

568.570, 5911. Joignez-y le diplôme detihildebert 111 en faveur de Saint-

Maur. — Je ne vois l'expression ad midiemlas altcrcaliones que dans un

diplôme de 745, n° 5u8, et dans la formule de Marculfe.

^ Diplôme de 697, n° 444; diplôme de 705, n" 465. Les mots ad
agendum se trouvent aussi dans la formule de Marculfe, I, 4, et ils y
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visiblement synonymes. Il y en a trois qui expriment la

même idée par le mot comlemnare\

On sait par une série d'autres documents que les

ducs et les comtes, représentants du roi, ainsi que

leurs subordonnés, vicaires et centeniers, rendaient la

justice aussi bien au civil qu'au criminel'. C'est l'exer-

cice de ce pouvoir judiciaire qui leur est interdit par

l:i charte d'immunité.

Ici se pose naturellement une question : Est-il pos-

sible que l'immunité exempte le concessionnaire de

toute juridiction et fasse disparaître pour lui toute jus-

tice publique? Quelques érudits ont reculé devant cette

conclusion, qui choque en effet toutes les idées mo-

dernes. Tout récemment, M. Prost a essayé de ce pas-

sage de nos diplômes une autre explication ^ Suivant

occupent exactement la même place que les mots causas audiendas occu-

paient dans 1, 3.

* Non condemnare pnesumatis (diplôme de 546, n" 144; de 674,

n" 372; de 724, n° 531). La même expression se trouve dans la formule

deLindenlirog, 177 (Rozière, n° 11; Cartœ SenoJiicœ, 28).

* Grégoire de Tours, Historia Frcincorum, Vlll, 18 : Gundovaldus

comitatum Meldensim conpetiit, ingressusque nrhem, caiisarum accionem

agciecœpit; exinde dum pagurn urbis in hoc oflkiocircuiret.... — Idem,

VIII, 12 : Ad discticiendas causas ïiatharius quasi dux diregilur. — Cf.

Forlunal, Carmina, VII, 5. — La Loi des Ripuaircs, article LXXXVllI,

énunière tous ceux qui rendent la justice : Majordomiis, domcslicm,

cornes, gravio. — Exemples de jugements rendus par le comte jugeant

directement et prononçant souverainement : Grégoire de Tours, Hisloria

Francorum, IV, 43; VI, 8; In gluria cnnfcssoi-um, 101 ; In gloria mar-
itjnim, 73; Devirtutibtis Martini, 111, 55; Vitœ patrum, Vil, 9. Cf. Vita

Walarici dans les Acta Sanclorum oïdinis Benedicti, 11, 81 ; Vita Amandi,
ibidem, II, 714.

' Aug. l'rost, Uimmuniié, dans la Nouvelle Revue historique du Droit,

mars 18S2, p. 157 et suivantes. [M. l'rost est levenu sur ce sujet pour

défendre sa théorie, et il l'a fait avec énergie et talent, quoique sans nous

convaincre. Revue historique, t. XXIV, p. 357 et 358, et surtout son

grand article sur La justice privée et Vimumiiilé, dans les Mémoires
de la Société des AtUiquaires de France, V» série, t. Vil, surtout

c. 5 et c. 6.j
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lui, l'expression audire causas ne signifie pas juger;

elle signifie seulement écouler les débals; elle s'ap-

plique à un comle ou à un centenier qui « tiendrait

les plaids », et qui présiderait un tribunal populaire

dont il ne ferait qu'exécuter la décision. Parlant de là,

M. Prost croit que la charte d'immunité interdit seule-

ment au comte de « tenir le plaid », c'est-à-dire de

réunir le peuple dans l'intérieur des domaines privilé-

giés; elle ne lui interdit pas de réunir le plaid en de-

hors et à côté de ces domaines et d'y appeler l'immu-

niste ou ses hommes pour juger leurs procès et punir

leurs délits. D'après celle interprétation, la juridiction

du comte resterait entière; seulement elle ne s'exer-

cerait qu'à distance. Tout le privilège se bornerait à

n'avoir pas le juge chez soi.

Les textes ne justifient pas cette interprétation. Les

diplômes et les formules n'ont pas un mot qui implique

que les habitants du domaine devront se rendre au tri-

bunal du comte. Non seulement cela n'est jamais dit,

mais nous verrons tout à l'heure certaines clauses de

nos diplômes qui empêchent le comte d'appeler devant

lui les hommes du domaine. A quoi eût-il servi d'ail-

leurs à l'immuniste d'être exempté d'avoir le juge chez

lui, s'il eût été tenu d'.àller se présenter devant ce même

juge et de lui amener ses hommes?

Nous ferons remarquer aussi que, dans la langue

mérovingienne, l'expression audire causas signifiejuger.

Elle se dit de celui qui, après avoir entendu les débats,

décide et prononce. Les textes ne laissent aucun doute

sur ce point*. Aussi nos diplômes emploient-ils quel-

* Ainsi le roi dit en tête de ses arrêts judiciaires : Cum nos ad uni-

versonim causas audiendas in palatio nostro residereiniis .
— Cf. Lex

Alamannorum, XLI : NuUus causas audire prxsumat nisi qui a duce
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quetbis comme terme synonyme le mot jurlIcare ou le

mot condemnare.

Observons enfin que nos formules et nos diplômes

d'immunité ne parlentpasune seule fois de plaids. Ils ne

disent pas au comte : « Vous ne réunirez pas le peuple. »

Ils ne disent pas au peuple : «Vous ne vous assemblerez

pas. » Ils disent, s'adressant au comte : « Ni vous ni vos

agents, vous n'entrerez pour juger sur ces domaines. »

Toutes ces chartes, qui pourtant appartiennent à tous

les règnes et à toutes les provinces de l'Etat franc, n'ont

pas un seul mot sur le plaid populaire. Elles ne le con-

naissent pas. Le seul juge qu'elles connaissent est le

comte, ou bien son vicaire et ses centeniers.

C'est donc ce droit de juger, et de juger seul, qui est

enlevé au comte par l'immunité. Flodoard, qui avait

sous les yeux les vieux diplômes accordés à l'église de

Reims, exprime cette clause de la manière la plus

nette quand il dit qu'ils interdisaient aux fonctionnaires

royaux d'entrer sur les terres de cette église et de faire

des jugements, judicia facere\

Mais il faut nous demander s'il s'agit de toute espèce

de jugements. Remarquons d'abord que, si la juridic-

tion du comte est supprimée, celle du roi ne l'est pas.

On conçoit en effet que, lorsque Tévêque, l'abbé ou le

simple laïque s'est présenté devant le prince et lui a de-

mandé, plus ou moins humblement, l'immunité, il ne

lui demandait certainement pas d'être exempté de sa

jiidrx constitutus est ut causas judicet. — Déjà dans la lan-ue des juris-

con uUes romains, cciiiscnii audiV'- signifiait juger; on peut voir des

exeniiiles de cela au Code Juslinion, J, 4, 8; 1, 4, 13: 111,24, 5, etc.

• m nulliis jitdex publiais auderet ingredi ul quxlihcl judicia prœsu-
meret (Flodoard, Hisloria rcclesiw Remensis, II, H); m/ yiullus judex
publiais in lenas ipsius ecclesix auderet inyredi vel qwslibet judicia
/acere (ibidem, II, i 7).
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justice. Ni le solliciteur ni le roi n'entendaient qu'il fût

question de cela. L'évèque demandait au roi d'être

soustrait à l'autorité du comte; rien de plus. Si le roi

avait renoncé à son propre droit de justice, il l'aurait

écrit dans la charte, comme il y écrit quelquefois qu'il

renonce à l'impôt. Il ne parle, au contraire, que de la

juridiction du comte et des subordonnés du comte,

ncque vos neque juniores vestri. Mais il ne s'interdit pas

à lui-même d'entrer sur la terre de l'immuniste pour

le juger, lui ou ses hommes. Encore moins s'interdit-il.

d'appeler l'immuniste ou ses hommes devant son propre

tribunal, le tribunal du palais.

Aussi voyons-nous dans Grégoire de Tours et Frédé-

gaire que des évêques et des abbés étaient jugés par le

roi ou portaient leurs procès devant lui. Cette vérité

apparaît encore mieux dans la série des diplômes judi-

ciaires. Nous avons aussi des formules mérovingiennes

où nous voyons un évêque mandé au tribunal du roi* ;

plus que cela : un évêque, si l'un de ses clercs est accusé

d'un délit et refuse satisfaction, est tenu à le faire

conduire de force au tribunal royal*. Il faut donc ad-

mettre que le maintien de la juridiction royale était

sous-entendu dans les chartes d'immunité, et, si l'on

ne prenait pas la peine de l'exprimer, c'est qu'il n'en-

trait dans l'esprit de personne de supprimer cette juri-

diction ^

Il y a même plusieurs diplômes où l'on voit que la

1 Marculfe, I, 2G (Zeumer, p. 59].

* Idem, I, 27.

' Nous pouvons citer comme exemple l'église de Reims, qui, au temps

de l'évèque JNivard (050-670), chargeait un de ses prêtres de soutenir

ses procès devant le roi, causas apucl regiam majestalem rro rébus cccle-

siasticis vcl colonorum legibus acjere; et pourtant l'éçlise de R(!iins

possédait déjà au moins deux diplômes d'immunité (Flodoard, Historia

ecdesiic Remensis, 11, 10).
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justice de l'État est expressément raainlonue. Le roi

s'exprime ainsi : « S'il s'élève contre le monastère ou

contre les hommes de l'abbé quelque procès dont le ju-

2ement par le comte ou par ses subordonnés serait trop

préjudiciable au monastère, le procès sera porté devant

nous, et c'est par nous que la sentence sera rendue'. »

On voit bien dans ce texte que la juridiction même du

comte n'était pas absolument supprimée. Si un procès

était intenté au monastère immuniste, c'était le comte

qui était d'abord saisi de l'affaire. Il en élait le juge na-

turel, à moins que le monastère, alléguant que cela lui

était « trop préjudiciable », ne voulût porter l'affaire

devant le roi. L'abbé n'échappait donc pas à la justice

publique; son privilège se bornait à être jugé, s'il le

voulait, par le roi au lieu de l'être par le comte.

Il faut nous tenir au texte littéral des diplômes. Ils ne

disent pas : « Le juge royal ne jugera jamais ni l'abbé

ni ses hommes. » Cette manière de s'exprinier ne se

rencontre jamais. Ils disent, ce qui n'est pas la même
chose : « Le juge royal n'entrera pas dans les domaines

de l'abbé ou de l'évoque pour rendre la justice. » Ne

dépassons pas nos textes ; ils ne parlent que de la justice

* Diplôme de 562, n° 168; de 674, n" 572 : Si aliquas causas adversiis

ipsum monasterium aut milio ipsius nbbatis ortas [ucrinl, quas a vobis

vel junioribus veslris absquc corum iniqiio dispendio terminatas non fue-

rint... in pneseuliam nostram servenlur et ibidem finitivam sentcnliam

debeanl accipere. — Diplôme de 748, n" 599 : Si taies causse adversus

Dubanum abbatem aut homincs siios ortse fuerint, qux in pago absque

suo iniquo dispendio recle definitse non fuerint, jubemus vt sint sus-

pensœ vel reservatse et postea per nos pro lege et justilia finilivas acci-

piant sententias. — Marculfe, I, 24 (Rozière, n° 9) : Si aliquas causas

adversus eum vel suo mitthio surrexerint, quas in pago absque ejus

grave dispendio defenitas non fuerint, in nostri prœsenlia reserventur.

— Cf. Formules de Lindenbrog, n" 38 (Rozière, n" 10; Addilamenta à

Marculle, 2). — Les diplômes et les formules que nous citons ici con-

cernent plutôt la mainbour que l'immunité; mais nous verrons plus loin

(,icl lien il y avait entre les deux choses.
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qui serait à rendre dans l'inlérieur du domaine. Ils ne

veulent pas dire que l'immuniste et ses hommes échap-

pent, pour toutes sortes de procès et de délits, à la jus-

tice du comte*. Si un étranger porte plainte contre l'é-

vèque ou contre un de ses lionimes, si un procès s'élève,

si, par exemple, il y a contestation entre un laïque et

l'évêque pour la possession d'une terre*, ou si un laïque

se plaint qu'un clerc de l'évêque ait fait violence à un

de ses serfs', le débat est porté devant le comte ou devant

le roi. Ainsi, les textes marquent bien que, dans tout

conflit entre un homme du domaine et un étranger, la

juridiction publique subsiste. Dès lors, quels peuvent

être les cas où cette juridiction disparaît? A quelles

affaires pense le rédacteur du diplôme quand il dit que

le juge royal n'entrera pas dans le domaine pour lès

juger? Il nous semble que ce sont les aftaires oii les

deux parties appartiennent également au domaine pri-

vilégié; il ne se peut agir que des procès issus sur le

domaine lui-même ou des délits qui y ont été commis.

On sait bien qu'il existait sur chacun de ces grands

domaines toute une population mêlée de serfs, d'affran-

chis, d'hommes libres. On ne doutera pas que, dans

cette population d'origine diverse, d'intérêts inégaux et

discordants, il n'y eût des procès, des conflits, des dé-

lits et des crimes. C'est le jugement de toutes ces

' [M. Prost, p. 37 et p. 38 de son dernier travail, cite quelques exemples,

mais il semble avoir tort d'en conclure que l'immuniste est « toujours

jusliciiible des juges publics et tenu de comparaître devant eux, soit pour

lui-même, soit pour ses hommes libres et non libres ». M. VioUet a re-

marqué, p. 400 de ses Instilutions, qu'il s'agit de fugitifs qui ont pénétré

dans le domaine privilégié : on ne saurait penser que l'unmunité créât

pour lui un droit d'asile. 11 faut surtout noter que les textes cités par

['.]. l*rost sont tons de répoquo cuiolingionnc.]

2 C'est le cas spécilic dans la fonnule de Marculfe.l, 20.

5 C'est le cas spécifié dans la foriuulc do Maicuire, I, 27.
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affaires intérieures qui, suivant nous, est interdit au

conile, A cela se réduit, si nous ne nous trompons, le

privilège de l'immuniste en matière de justice; mais

nous montrerons plus loin la grande importance de ce

privilège et les conséquences qu'il a produites.

6' [défense de l'ERCEVOIR LES (( FltEDA )) ET DE SAISIR DES RÉPONDANTS].

A la défense de juger, l'immunité ajoute l'interdiction

de percevoir les freda\ On sait que presque tous les

jugements aboutissaient à un fredum^. Notre mot

amende rend imparfaitement ce mot de la langue mé-

rovingienne; car il y a grande apparence que i'idée qui

s'y attachait s'éloignait assez de celle que notre esprit

moderne attache au mot amende. Les hommes considé-

raient que, dans tout crime ou délit, il y avait deux

personnes lésées, la victime d'abord, ensuite le roi, dont

le criminel avait enfreint la volonté et violé les lois. Il

fallait donc composer avec le roi comme avec la famille

de la victime. Il y avait ainsi deux comportions en

quelque sorte, l'une payée à la victime, l'autre payée au

roi. C'est cette seconde partie de la composition que l'on

appelait fredum. Grégoire de Tours indique nettement

que c'est ainsi que le fredum était compris par les

hommes de son temps'. Même dans beaucoup de procès

• JSullus judex publicus... aut [ad] fréta exigendum... non présumât

iiKjrediie (Slarculfe, I, 3; idem, I, 4; Diplomaia, n°' 58. 242, 258, 2/0,

291,336, 367,368, 402, 403, 417, 428, 45>\ 465, 482, 486, 487,

495. 507, 515, 522, 542, et le diplôme de Gliildebert III en faveur de

Saint-Maur).

* De quaslihet causas frela exigendum (Marculfc, I, 14; I, 17). — De

qualihet causa fréta exigat (Lex Ripiiaria, LXXXIX). /

^ Grégoire de Tours, De virtutihus S. Martini, IV, 26 : Adfirmavit

rex quondam ex his qui absoluti fucrant (il s'agit de quelqui^s condamnés

qui avaient été délivrés de leur^ fers) ad se venisse al<iue conposilionem

fisco debitain, quam illi fretuin vacant, a se fuisse reis indultam. —
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civils, riritci'venLion du magisliat donnait lien ;ni

payemeni; d'un fredum^ Dans la [)rali(]ue ordinaii-c, il

semble bien (jue le fredmn était le prix dont le juge,

c'est-à-dire le roi ou le comte, faisait payer sa juridic-

tion^ Ce revenu faisait partie du droit de jusiice, et

nous pouvons même penser que, pour beaucoup de

fonctionnaires, il en était la partie principale. En ôtant

au comte le droit déjuger sur les domaines privilégiés,

il semble qu'il ne fût pas nécessaire d'ajouter qu'on lui

enlevait du même coup le droit d^y percevoir les frcda;

pourtant les rédacteurs des diplômes n'ont pas jugé

inutile d'avertir le fonctionnaire que ce n'était pas

seulement la justice qui lui était enlevée, mais aussi les

profits de la justice^

La charte d'immunité défend aussi au fonctionnaire

Idem, Historia Francorum, VI, 23 : Jubet rex omnes custodias relaxari,

vinctos absotvi, conpositionesque necjiigenli fisco débitas non exigi. —
Dans la 'Lex Salica, XIII, frelus n'a pas d'autre sens que celui de com-

position; mais c'est qu'il s'agit d'un cas où le roi est la partie lésée, et

alors la composition et le fredum se confondent. — Voir sur le fredum

la Dccretio Chlolarii, article 16, édit. Boretius, p. 7; Lcx Baiuwariorum,

1, 6, 7, 9; IX, 14; XIII, 2, 3. [Cf. La monarchie f'ianque, p. 405, -405

et 496.]

1 Cela ressort du titre L de la Lex Salica. Cf. Lex Alamannorum,

XXXYI, 3 ; Lex Baiuwariorum, XIII, 2 ot XIII, 5. Diplôme de 695, n° 451 :

Ei fuit judicatum ut in exfaido et fredo solides XV pro hac causa fidcm

facere dcberet.

' Voir Lex Wisigothorum, II, 1, 25 : Judex pro lahore suo et pro judi-

cata causa et légitime delibcrata.... — Lcx Baiuwariorum, II, 15

(Pertz) ou II, 16 (Baiuze) : Judex partem suam accipiat de causa quam

judiaavit. — Le fredum paraît avoir été, le plus souvent, le tiers de la

composition : Duas partes ille cujus causa est ad se rcvocet, terliam

partem ad se grafio fredum recoliiget {Lex Salica, h). Cf. capitulaire de

801, c, 24 (l'ertz, p. 86) : Tertiam parlent fisco tribuut. Mais nous ne

savons pas queUe était la proportion entre la part du roi et la part du

comte. L;> Loi des Bavarois fixe la part du juge à un neuvième de la

composition totale ; celle des Visigoths à un vingtième seulement.

s Un diplôme porte injusta freda tollendum (diplôme de 058, n" 291);

mais je ne trouve le mot injusta dans aucun autre; et d'ailleurs ce

diplôme est très suspect (voir l'ardessus. Prolégomènes, p. 75). Nous
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roynl « de saisir des répondants », toi1ère folcjufiftnres*.

Pour comprendre le sens de cette interdiction, il est

nécessaire de jeter un coup d'œil sur quelques procédés

de la police judiciaire des Mérovingiens.

Quand un homme était accusé d'un crime ou d'un

délit que le comte devait juger dans son mallm, il

pouvait rester libre jusqu'au jour du jugement, à la

condition de fournir des répondants, n fidejuswres

habuerit^. Les répondants d'un accusé étaient garants

de sa comparution en justice\ Quand le jour du juge-

ment était arrivé, il était d'usage, sinon de règle, qu'ils

le conduisissent eux-mêmes au tribunal du comte\

Il en élait de môme quand il s'agissait du tribunal du

roi. L'homme qui était sommé d'y comparaître pouvait

rester libre jusqu'au jour fixé, en donnant des répon-

dants, datis fidejuswribus^', puis, au jour du juge-

devons donc penser, conformément à tout l'ensemble des documents, que

ce ne sont pas seulcmonl les freda illégaux, mais bien tous les freda qui

sont inlerdifs aux fonctionnaires royaux sur les terres d'immunité.

* Neaue ad ftdejussores tolle7idos (filarculfe, I, 5; I, 4; Diplomata,

n°" 258,' 281, 291, 367, 403, 417, 463, 486, 495, 507, 515, 5-J2, 568).

* Voir une anecdote racontée par Grégoire de Tours (IV, 45) où l'his -

lorien cite, comme contraire à l'usage, qu'un duc ait fait mettre en prison

un prévenu qui demandait à rester libre datis (idejitssoribus. Il cite

ailleurs (VI, 12) une femme quœ, datis ftdejnssoribus, Tolosœ diriçiitur.

— Cf. Copitularia Caroli Calvi, XLV, 3 (Biduze, Capitularia, II, 229):

Comprchensus, si fidejussores habere potuerii, per fidejussores ad mal-
lum udducutur; si fidejussores habere non poluerit, a niinistris comilis

custodialur et ad mallum perducaiur.

5 Pérard, Instrumenta liisloriœ Burgundicse, p. .^^5 : dcdit Maurinus
(idejussorcm, nomine Autardo, de suapresentia.

* Per fidejussores ad mallum adducatur {Capitularia Caroli Calvi,

XLV, 3).

» Grégoire de Tours. Historia Francorum, VIII, 43: Aniestius vero,

accepiis fidejiissoribus ab episcopo ut in prsesencia recjis adesscl.

— Ibidem : Datis fidejussoribus de i^iuroicia sua antcrei/em. — Ibidem,

VIII, 7 : Cauciones et fidejussores dederunt ut decimo Kalcndas

mensis noni ad sinodum convenireiit. — Ibidem, VI, 11 : Multi tamen
eorum per idoneos fidejussores dimissi ad regem jussi sunt ambulare.
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ineni, il était amené devant le roi par ces iv|i()M(1;iiiIs

eux-mêmes*.

L'importance de ces répondants se devine bien si l'on

songe que les crimes et les délits étaient ])unis, le plus

souvent, par la composition et le fredum. Presque

toute justice se résolvait en argent. D'après ces usages

et d'après les conceptions que les hommes se faisaient

de la justice, l'accusé était regardé préventivement

comme un débiteur. Il suivait de là que les répondants

étaient regardés comme les cautions d'une dette. Si l'ac-

cusé s'échappait avant le jugement, ils étaient respon-

sables sur leurs biens propres. C'est pour cela apparem-

ment qu'ils se chargeaient de conduire le prévenu au

tribunal du comte et même au tribunal du roi, fallût-il

traverser la Gaule entière. Leur intérêt propre les y

engageait.

Il faut remarquer que, si l'accusé possédait des biens

fonciers d'une valeur suffisante, on n'exigeait pas qu'il

présentât des fidejnssores; on l'exigeait s'il n'avait pas

de biens fonciers ou s'il en possédait trop peu*. Cette

règle nous montre assez clairement l'idée qu'on se

faisait du fidejussor; c'était un homme qui offrait sa

* Si fidejussores hahuerint qui eos in prœsentia régis adducant (cnpi-

tulaire de 793, art. G, dans Raluze, I, 542). — De lus qui legem èer-

vare contemnunt, ut per fidejussores in prœsenliam régis dedvcanlur

{Capitulai-ia, livre III, art. 34; livre VI, art. 219). — Per fidejussores ad
prsesentiam régis perducatur (Capitularia Caroli Calvi, XIV, 4 ; lîaluze,

U, 65).

- Cela ressort, de deux textes un peu postérieurs à l'époque qui nous

occupe; mais la règle est certainement ancienne. Per fidejussores, si res

et muncipia in illo comitalu non habet, ad prœsenliam nosiram addu-
catur [Capitularia Caroli Calvi, XXXVI, 23, Baluze, II, 185). — Si liber

homo de furto accusatus fuerit et res proprias habuerit, in mallo ad

prsesentiam comitis se adhramiat, et, si res non habet, fidejussores donel

qui eum adhramire et in placilum adduci faciant (capitulaire de 819,

c. 15; Baluze, I, 603).
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propre fortune en garantie pour un accusé dont la for-

tune était insuffisante.

Le fifJejmsor ne répondait pas seulement de la. pré-

sence de l'accusé au tribunal; il répondait aussi de

l'exécution du jugement, c'est-à-dire du payement inté-

gral de la composition et de l'amende'. C'est pour cela

qu'on voulait que ces répondants fussent credibiles,

idonei, firmissimi^. Par ces épilhètcs nous devons

entendre, non la moralité des répondants, mais leur

solvabilité. On tenait à ce qu'ils fussent cautions sol-

vables.

Gardons-nous bien d'attribuer aux hommes de ce

temps des idées qu'ils n'avaient pas. Kn pratiquant la

fidejussio, ils ne songeaient pas à assurer la liberté;

ils n'avaient pas dans l'esprit de supprimer l'emprison-

nement préventif, dont nous savons qu'ils usaient lar-

gement. Ils ne voyaient en elle qu'une assurance de

payement. Aussi était-elle pratiquée dans l'intérêt de

l'administration, et non pas dans l'intérêt des accusés.

Grâce à ces répondants, l'accusé se voyait entouré de

surveillants qui étaient intéressés à ce qu'il ne s'échap-

* On a en effet plusieurs exemples où les fidejussores sont donnés,

non pas pour la comparution en justice, mais pour rexécution de l'arrêt.

Ainsi, dans Grégoire de Tours, Hisloria Frctncorum, IX, 8, Childoiiert

dit : Ventât coram nohis et datis fidejussoribns in prœsencia patrui met,

quicquid illius jndicium decreverit, exsequamur. — De même dans le

De (jloria confcbsovum, 70 : Convenitur episcopiis, daiisque (idejussoribuH

in prœsentia régis adsistit; si l'évèquo donne des fidejussores, c'est pour

assurer le payement de l'amende de 500 aurei dont il va être frappé. —
La l'onnulc des Turotienses, n» 52 (Roziêre, n° 465), nous montre deux

nccusés pour lesquels la peine de mort est commuée en ime composition;

ils donnent immédiatement un fidejussor pour garantir le payement :

Fidcjiiysorem pro soledos ohleriavcrunt.

* Per idoneos fidejussores (Grégoire de Tours, VI, il). — Per firniis-

iimns fidejussores (cup'ûuh'n-a de 882; R.ihue, II, 228). — Per credi-

biles fidejussores ante nos vcniie permillatur (capitulaire de 882 ; lîaluze,

II, ^S'.i). Cf. Papianus, XI, 5, dans- l'ortz. Leges, t. III. p. fîOi : Fide-

jussoreni idoneum donet qui quid jucritjudicaluni se perinitial implere.
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pat pas, et qui ne manquaient guère de mettre la main

sur sa personne pour sauver leurs propres biens. Les

répondants, de leur côté, avaient une lourde charge :

ils se voyaient obligés à de nombreuses démarches, à

des pertes de temps, à des dépenses, surtout s'il fallait

aller jusqu'au roi; et, ce qui était pis encore, ils étaient

menacés, en cas de condamnation, d'avoir à payer pour

le condamné. Si l'on songe à quel taux exorbitant les

rois mérovingiens portèrent les compositions et les

freda, on devinera qu'il était fort dangereux d'être fide-

jussor. L'administration seule se trouvait bien de celte

pratique; car elle était sûre que les prévenus seraient

bien gardés, sûre aussi que ses freda lui seraient inté-

gralement payés.

Le moyen était bon; le gouvernement mérovingien

en abusa. Non seulement il permit aux accusés d'offrir

des répondants volontaires afin de rester libres, mais il

en vint à obliger des hommes à être répondants malgré

eux et malgré les accusés. Ce fait étrange s'aperçoit à

la lecture de quelques textes. Ainsi, nous voyons dans

Grégoire de Tours un duc arrêter un évêque et le faire

conduire immédiatement devant le roi; et en même
temps ce duc cherche lui-même et requiert des fid"jiis-

sores\ Il ne se peut agir ici de cautions volontaires que

l'évêque offrirait pour rester libre; :ar il n'est pas libre,

et tout au contraire on le mène au roi « sous bonne

garde^ ». Il s'agit de cautions que l'autorité choisit elle-

même pour répondre sur leurs biens de tout ce que le

jugement pourra prononcer contre l'évêque. Ailleurs,

* Grégoire de Tours, Historia Francorum, Vllf, 12 : Ratharius quasi

dux a parte reyis diregitur.... Episcopum vallut, fidejussorcs requirit,

et ad prœsenciam rcgis direxif.

* Ibidem : Cum ad prsesentiam régis sub ardua custodia ducerelur,

FusTEL DE CouLANGES. — Origines du système féodal. 26
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lions voyons un envoyé <lu roi (jiii arrête deux accusés

en prenant des fidepissores et qui les envoie nu lril)un;il

(lu roi*. Une autre fois, c'est un évèque que l'on veut

obliger à comparaître à ce même tribunal; un envoyé

du palais prend des fidejussores qui, de l'Auvergne,

amènent l'évêque jusqu'à Trêves*. On reconnaît dans

ces exemples que le fidejmsor n'est plus ce répondant

(|ue l'accusé présentait pour rester libre; il est au con-

traire un homme choisi par l'autorité pour amener l'ac-

cusé au jugement et assurer l'exécution de l'arrêt.

De même dans une formule mérovingienne, nous

voyons que le roi prescrit à un évêque, dans le cas oii

un clerc de son église serait coupable d'un délit, de

l'envoyer au tribunal du roi per jidejmsore^ positos,

c'est-à-dire par des réjiondants, qui ne sont pas choisis

assurément par l'accusé, mais qui lui sont assignés\

Dans une autre formule, le roi prescrit à ses comtes de

faire justice d'un coupable; « et si vous ne pouvez faire

justice, saisissez des fidejmsores et faites-le conduire

devant notre tribunal*. » xVilleurs encore le roi dit à ses

comtes : « Si un brigand poursuivi dans un comté se

réfugie dans un autre comté, le comte, dans le ressort

* Vita S. Rigomcri, dans dom Bouquet, Ht, 427 : Missus de palatio

ut Ricfomeruvi et puellam pcr fidcjvssores coUigarct ut ad pcdatium

percjerent.

- Vita S. Prssjecti, c. lO, 11, dans les Actn Sancioriim ordinis Bcne-

dicii. II, p. 645-644 : Missos ex lalcrc dirigil qui cum per fidejussores

nunliaycnl et in aida régis facerent pricseidari.... Depromil quo modo

per lidcjussores vcnisset.

5 Marculfe, I, 27 : Indccolum ad episcopo— Ipso ahhatc \aul\ clerico

prxsenliaUlcr conslriiigatis. qtialitcr ac causa Icgibus sludeal emen-

dttrc; ccrle si nolveril, ipso illo per fidejussores posilo nd nostram slu-

deatis presentium dircgire. — Cf. capitulaire de 756 (Baluzc, I, 178) :

Tune cornes ipsam personam per fidejussores posiiam anie regem faciat

venire.

* MarculfeJ 1, 28 : lUe rex illo comité Conslrigalis qualHer ac

causa studeat emendare; cerle si noluerit, ... tultis fidejussoribus ad
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duquel il s'est réfugié, le contraindra per fîdejussores à-

revenir dans le comté où il doit être juoé\ »

Ainsi l'usage s'est établi de « saisir » des fîdejussores.

Ces répondants font une sorte d'office de police, et même
quelque chose de plus, puisqu'ils répondent de la pleine

exécution de la sentence. L'autorité publique, ayant

affaire à un accusé, ne se contente pas de s'emparer de

sa personne; elle met la main sur des répondants, afin

d'être bien certaine que ni l'accusé ni l'amende ne lui

échapperont.

C'est là ce que nos diplômes appellent tollere fidcjus-

sores. Il y a sur cette pratique un texte qui, bien qu'il

soit postérieur à l'époque qui nous occupe, mérite

d'être cité. On y voit des évêques se plaindre « d'une

coutume oppressive qui s'est établie : les comtes et juges

royaux obligent par force les prêtres à venir à leurs

plaids; ils les saisissent comme répondants, aussi bien

que s'ils étaient des laïques^ ». On devine aisément ce

qu'il y avait de cruel pour des hommes qui étaient occu-

pés ou de leur sacerdoce, ou de leur travail, ou de leur

culture, à être ainsi mis en ré(|uisition et enlevés à leur

foyer, pour arrêter un accusé, pour le garder, pour le

conduire au tribunal; on devine surtout quelles pou-

nostram diregire studeatis presentinm. — Cf. Lex Ripuariorum, XXXII,

4 : Jîidex fîdejussores ei exigot ut se ante regem rcprœscntit. — Prœ-
lepluiii Cliildeberti I (Boretius;, p. 2) : Datis fidejussotibus non aliter

discedant nisi in nostris obtutcbus prsesententur.

* Si latro de uno comitatii in alium comitatum fugerit, cornes in

cujus comitatum fugit per fîdejussores constringat ut, velit noiit, illuc

reveniat et ibi malum emendel nbi illud perpetravit (Capitularia Caroli

Calvi, XLV, 1, dans B:Uuze, II, 227).

^ In sua parochia gravissima increvit consuetudo quod comités alque

judices seu ministri illorum, sacerdotes Domini sive reliquos ecclesise

rninisiros ad placitum suum ducere et fidcjussores tollere atque eos more
laicorum distringere prsesumant (diplôme de Charles le Simple dans les

Historiens de France, t. K, p. 479).
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vaiont être les conséquences de cette responsabilité, et

combien d'hommes elle conduisait à la ruine. L'immu-

nité, en interdisant au fonctionnaire royal de saisir des

répondants dans l'intérieur du domaine, accordait donc

un privilège précieux.

Mais voici la conséquence. Cette saisie des répondants

était le principal moyen de police judiciaire. Supprimez-

la, il n'y a plus de justice. Le comte ne pourra plus

obliger l'habitant du domaine privilégié à comparaître

à son tribunal. S'il prononce un jugement contre cet

homme, il n'aura plus la garantie du payement de

l'amende. Ainsi, la clause qui défend au comte de saisir

des répondants équivaut pour lui à la défense de juger.

Déjà on lui a interdit de faire aucun acte judiciaire dans

les limites du domaine privilégié; maintenant on lui

ôte le moyen d'appeler à lui les hommes de ce domaine

et de les juger dans son plaid, à moins qu'ils n'y

viennent voloùtairement.

Quelques diplômes ajoutent encore une interdiction

qui est formulée en ces termes : Neque ad homines

distringendos^. Ce mot distringere, dans la langue

mérovingienne, s'entend de toute espèce de contrainte,

aussi bien de la contrainte par corps* que de la

contrainte par saisie des biens\ Il désigne spécialement

1 Diplonwla, W' 242, 258, 291, 417, 507, 515. — Mamilfe, I, 4:

Nec homines ipsius ecclcsiœ de quasUbet causas dislriiHjendum. —
Diplôme de CliilJeherl lit on faveur de Sainl-Maur : .Vfc hommes tam

ingcnuos qnam servienles distringcndttm.

- Ad lalrones distringendos (Capitularia, Ul, 87 ; Baluze, 1, 770). —
Si quis cnntempscrit, cornes eum distringere faciat (capitulaire de 756,

art. 5; Baluze, 1, 17S).

^ tll veniant ad mallum, per res et mancipia et mobile didruiganlur

(capitulaire de 875, art. 5; Baluze, II, 228). — Si jussa facere neglexe-

rint, licentiam eos dislvingcndi comilibus permittimus per ipsas res

(capitulaire de 812; Baluze, 1, 547).
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la contrainte pour exrcntioii des arrêts de justice'. C'est

tout cela qui est inteidit à l'officier royal. Par consé-

quent, si l'un des hommes de l'immunité est accusé

d'un crime ou d'un délit, le comte ne pourra ni se

saisir de' sa personne m mettre la main sur ses biens.

Il n'aura donc pas le moyen d'exécuter son juge-

ment.

En résumé, grâce à cette série de précautions que le

roi prend contre son propre agent, celui-ci n'a plus

aucune juridiction sur les hommes du domaine privi-

légié, et toute action judiciaire sur eux lui est devenue

impossible.

7" [de l'abandon des impôts].

Nous arrivons à une autre série de privilèges, qui se

présentent encore, comme les précédents, sous la forme

d'interdictions adressées par le roi à ses propres officiers.

« Ni vous ni les agents sous vos ordres, vous ne vous

permettrez de prendre gîte dans les maisons ou sur les

terres de cette église^ » On sait qu'au temps de l'Em-

pire romain les fonctionnaires et soldats en voyage

avaient le droit de gîte chez les particuliers^. Les chefs

barbares n'étaient pas pour renoncer à cet avantage. Ils

n'eurent pas à l'instituer; ils n'eurent qu'à laisser leurs

officiers en continuer la pratique. La Loi desRipuaires

* Ille rex illo comité jubemus ut... vobis distringentibus memo-
ratiis ille partibus istius conponere et satisfacere non reciiset [Turo-

nenxcs, 53; liozière, n° 445; Zeumer, p. 155).

- Nec mansionem facere (Marcuifo, I, 5; I, 4; Diplomata, n" 58, 258,

291, 536, 567, 403, 428, 4:36, 463, 482, 486, 487, 495, 507, 515, 522

508).
^ (.'est ce qu'on appelail hospitium, ou metatum. Voir Ulpien, au

Diffoste, L, 4, 5, § 13 et J4; 1, 16, 4; I, 18, 6, § 5; L, 5, 10. — Code

Théodosien, VU, 8 : De metatis; VII, 9 : De salgamo hospilibus non prœ~
bendo. — Code Justinien, XII, 40; XII, 41.
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jtrononce l'énorme amende de 60 solidi contre celui qui

aura refusé sa maison à un envoyé du roi, « à moins

(jiruiie immunité royale ne l'ail déchargé de celle

obi iga lion *».

Au droit de gîte se joignait presque toujours ce que

nos diplômes appellent paralx, littéralement le repas

préparé, ou plutôt toutes les fournitures nécessaires au

repas". Or nous devons bien penser qu'à celte éporpie

un envoyé du roi, un mmus, un duc, un comie, ne

voyageait pas seul. Il avait sa suite d'agents subalternes

et de soldats. Il fallait nourrir tous ces hommes, les

défrayer de tout, nourrir aussi leurs chevaux et souvent

leur en fournir. Nous savons par une formule de Mar-

culfe que le gouvernement essaya d'établir une sorte de

tarif. Tout envoyé du roi devait être porteur d'une lettre

qui marquait ce qu'on devait lui fournir chaque jour,

« tel nombre de pains blancs, tant de mesures de vin,

tant de livres de viande de bœuf et de porc, la ni d'a-

gneaux, tant de poulets et de faisans, telle quantité

d'huile, de miel, de poivre el d'épices, tel nombre enfin

de voitures de foin pour ses chevaux' ». Nous douions

un peu qu'un tarif régulier ait été appliqué. Le puis-

sant fonctionnaire était à peu près le maître de prendre

• Lcx Ripuariorum, LXV : Si quis legatariam reges vel adregem seu in

ulilitafem reges pergentem hàspicio suscipcre contempserit, nisi cmn-

iiilas régis hoc contradixerit, sexaginta solidis culpahilis judiceliir. —
Cf. Capiitilaria, 111, 5'.», dans P.aluze, I, 761 : De missis noslris disciir-

rciilibuH vel ceteris hominihus proptcr utilifatem noslram iter agtntibus,

ut nullus eis mansionem contradicere prœsionat.

- JSegue paratas fcicere (Maixulfe, I, 5 ; I, 4). — Nec mansiones aid

paralas faciendum (diplôme de Cliildelierl 111 pour Saint-Maur). — (if.

Diplomata, n°'258, '291, 556, 567, 405, 456, 465, 486, 507, 515, 5'i'2.

^ .Marculfe, I, H : Jubemus ut eis evcccio ministretur, hoc est, viridos

sivc paraveridos tantos, pane nidido modios tnntos, vino modios lantos,

lurdo libéras tantas, carne libéras lantas, porcos tantos^ verviccs lantos,

agiiclliis tantos, augas tantas, fasianos tantos, pullos lantos, oleo libérât
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ce qu'il voulait. Grégoire de Tours nous montre un duc

arrivant en Anjou avec une suite nombreuse, mm
mar/na potentia; il ruine les habitants eu leur ^prenant

tout ce qu'il trouve, grains, fourrages, vins, elle reste;

et il interprète son droit de gîte de telle façon que,

pour peu que les clefs se fassent attendre, il brise les

portes*. Ces déprédations légales se renouvelaient à

chaque visite d'un misms, au passage de chaque ambas-

sadeur, à chaque tournée administrative ou judiciaire

du comte ou du vicaire. On peut remarquer dans Gré-

goire de Tours que les fonctionnaires mérovingiens se

déplaçaient bien souvent. Chaque déplacement leur

donnait le droit de vivre aux dépens des populations.

C'était peut-être, avec les amendes, le plus clair des

revenus de leur emploi*.

On comprend donc que ceux qui demandaient aux

rois des chartes d'immunité aient tenu à y faire inscrire

l'exemption du droit de gîte et des prestations. Celait

s'affranchir de frais, de gênes, d'abus de toute sorte.

Toutefois il ne doit pas nous échapper que ce droit de

gîte et ces prestations, suivant les idées et les pratiques

du temps, faisaient partie des impôts publics. Les faire

lantas, (jaro libéras teintas, mel lantum, cimino tantas, piper tantiim,

cinamo tanio... item victu ad caballos, fœno carra tanta, etc. Mar-

culfe ne donne pas les chiffres ; ceux-ci variaient, bien entendu, suivant

le rang des personnages. Comparer un capitulaire de 829, dans Baluze,

1,671.
' Grégoire de Tours, Hisloria Frattcorum, VIII, 42 : Multa mala

gcssil, ila ut annonas, fœnuni. viiium tel quicquid repperire potuisset

in doiiiibus civium, nec expeclatis clavibus, disriiptis osteis, devastaret.

— 11 va sans dire que les rois avaient aussi le droit de gîte et que leur

suite abusait aisément de ce droit; c'est ce que fait entendre Grégoire de

Tours, VI, 51 : Ubi cum resedisset rex, magnum dispendium rerum

incolis intulit.

- Notons bien que, par les termes de ces chartes d'immunité, le roi

enlève le droit de gîte et les prestations à ses fonctionnaires, mais non pas

à lui-même.
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disparaître sur les terres privilégiées, ce n'était pas

seuivment écarter un ahus, c'était abolir, sur ces

terres, une des formes des contributions d'Etat.

Les rois ne gardèrent })as mieux les autres impôts.

« Nul de nos officiers n'entrera sur ces terres pour y

faire aucune réquisitions pour y lever aucune des re-

devances auxquelles le fisc royal avait pu jusqu'ici avoir

droit*. » Nos diplômes sont très clairs sur ce point.

Quelques-uns emploient l'expression functiones ptiblicx

qui, depuis plusieurs siècles, désignait les contributions

publiques'. D'autres emploient le mot tribiita ou le mot

inferetida qui avaient le même sens*. La plupart, sans

désigner les impôts par leurs noms, se servent d'une

périphrase très nette et qui ne prête à aucun malen-

tendu : c( Tout ce qui avait pu jusqu'à présent revenir

au fisc royal » ; « tout ce que nos fonctionnaires avaient

perçu jusqu'ici »; « tout ce qu'il avait été d'usage de

rendre à notre fisc^ ». Ainsi, ce que le roi interdit à ses

1 Nulla judiàaria potestas... ad aliquid exadandum ingredi prse-

sutnat (diplôme de 655, n» 270). — Nec aliquid exigendum (diplôme

de (J61, n° 54t). — Nullam requisitionem nec injunclionem (diplôme

de 685, n° 402). — Nec jiidiciaria potestas ullam requisitionem exiiide

rcquireret (diplôme de 705, n° 465). — Nec nulla redibutione reqiii-

rendum (Marculle, I, 4). — Nec quaslibet redihutiones exaclarc prœ-

swniit (diplôme de 675, n° 567). — Nec nullas redihutiones requi-

rendum (diplôme de Cliildcbert III pour Saint-Maur). — Voir encore les

diplômes n°' 402, 405, 417, 495, 507, etc.

- Quicquid fiscus undecwnque potucrat sperare (Marculfe, I, 5). —
Quud (îscus noster exiiide accipere aut sperare potuernt (di,ilôme de

Cliildebert 111 pour Tussou val).

^ Tarn fredd quam reliquas functiones (diplôme de 675, n" 568). —
Nullas functiones publicas requiralis (diplôme de 682, n° 400). — Nec

ullas functiones requirendas (diplôme attribué à Clovis, n° 58). — Cf.

Chlotarii constitutio, c. H : Ecclesiie vel clericis nullam requirant

agentcs puhlici functionem qui immunitatem merucrunt.

* Diplomata, n°' 144, 168, 572; Gcsta Dagoherti, 57. Le mot infe-

renda est encore rare dans les docuiiienls mérovingiens.

* Quidquid fiscus noster paierai cxactare (diplôme de 657, n° 281)- —
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agents, ce ne sont pas seulement les perceptions abu-

sives et arbitraires, c'est la percej)lion des véritables

impôts publics, des impôts les plus réguliers.

Encore l'aut-il faire attention que les chartes d'immu-

nité n'abolissent pas précisément ces impôts Elles ne

disent pas que les terres privilégiées n'en payeront plus.

Elles disent seulement que le fonctionnaire royal n'en-

trera plus sur ces terres pour les percevoir.

Qui donc lèvera désormais ces contributions? Cela

est sous-entendu dans la plupart des chartes, et exprimé

formellement dans quelques-unes ; ce sera le grand pro-

priétaire, c'est-à-dire l'évêque ou l'abbé, par ses agents.

« Que l'évêque ou ses agents lèvent les 200 solidi

d'inferenda et 200 autres solidi d'aurum pagense qui

revenaient à notre fisc du fait de cette villa et de ces

cnrtesK »

Quelquefois les rédacteurs des actes prennent soin de

stipuler que le produit de l'impôt ainsi perçu sera porté

au trésor public. Nous lisons dans un diplôme de 705 :

« Le vénérable homme Théodebert, abbé du monastère

Qiiod ad nostrum fisaim sperari videiur (diplôrae de 713, n° 486). —
Quidquid fiscus noster e.rinde poterat cxactare (diplôme de 716, n" 495).
— Qiiod judices recpiirere poterant (diplôme de 697, n° 444).— Quod
partibus fisci nostri fuit consuetudo reddendi (diplôme de 627, n" 242).

— Quod fisci noslri dUionihus dcbueranl inferre (diplôme de 683,

n» 402). — Remolis et resecatis omnibus petitionibus de partibus fisci

(diplôme de 673, n° 367 ; de 683, n° 405).

1 Ipse pontifex aut agentes sui ill. CC infierendales et alios ducentos

avri paçjensis, quod ad fiscum nostrum de ipsa villa vel de ipsis curtis

sias vel ecclesiis suis et vionasteriis reddebnulur, dcbeanl trnnssolvere

(diplôme de 715, n" 486). — Ipse Uerarins pontifex aut agentes sui CC
iiiferendales et alios CC auri pagensis quod a fisco noslro de ipsis vil-

lulis vel de curtis suis reddcbantm\ ipse vel successores sui debeant

refWcre (diplôrae de 722, n" 522).^— Quidquid exinde fiscus noster potuerat

fperiire, per manus agentium eornni... (diplôme de 745, n" 568). —
tiiimines ingenui qui m mundeburde nionasicrii... ab actoribus prœfati
monaslcrii impendant (diplôme de 683, n° 402).
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de Sainl-Serge, est venu en notre présence et nons a

fait savoir que les citHes appartenant à cette basilique,

à savoir les domaines appelas Marentius, Silviliacus,

Tauuucus, Noviliacus, Sénona et Gcnûlionnus, ren-

daient au fisc, chaque année, à titre d'inferenda,

six solidi et six autres soiidi à titre d'aurum pagense;

mais notre aïeul Glovis et notre père Thierry ont accordé

au monastère par lettres signées de leur main qu'aucun

fonctionnaire public n'entrât dans ces curtes pour y

faire aucune perception ; et ils ont voulu que cette con-

tribution fût portée chaque année au trésor jmblic par

l'abbé ou par ceux qu'il en chargerait. Nous renouve-

lons cette faveur, et voulons qu'aucun de vous ni de vos

subordonnés ne se permette de rien percevoir de ce qui

était dû à notre fisc, mais que les douze solidi soient

portés à notre trésor par l'abbé ou par son envoyé*. »

Quand cette clause se trouve dans un diplôme, il est

visible que la terre privilégiée n'est pas exemptée de

l'impôt. L'impôt public subsiste; seulement, au lieu

d'être perçu par le fonctionnaire du roi, il est perçu

par le grand propriétaire, qui en verse le produit aux

mains du roi.

Mais cette clause, qui a pu être fréquente, se ren-

contre rarement dans les diplômes qui nous ont été

conservés. Elle a disparu et a été remplacée par une

clause absolument contraire, qui est conçue en des

termes tels que ceux-ci : « Tout ce que notre fisc avait

coutume de percevoir sur leurs hommes et sur tous

ceux qui habitent leurs terres, nous, par notre bonté.

' Dililôme de Childelicil lil, n° 405. — Voir de itirme un diplôme

de 715, n" 486 : Quod ni saccllo puhlico fuit consueiudo rcddeinli, ipse

ponlifex vel succcssures sui per viissos hoc dehcant reddere. — Voir

encore le diplôme de 722, n" 522, cité plus haut.
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nous le remettons et concédons aux moines, afin que

cela serve à l'entretien du saint Iieu\ » Il est clair

(|ii'ici l'État fait réellement abandon de l'impôt. Seule-

ment, il importe de remarquer que cet abandon de

l'impôt n'est pas général. La clause qui le constate ne

se trouve pas dans la majorité des diplômes^ Là où

elle se trouve, elle est placée à la fin de l'acte, et elle

semble une'addition. Elle n'est pas de l'essence de

l'immunité; elle s'ajoute à l'immunité. Par l'immunité

proprement dite, le roi a écarté seulement le percepteur

royal en se réservant le produit net de l'impôt. Puis,

par une faveur distincte et peut-être postérieure, il a

fait don au monastère de ce produit de l'impôt.

Tenons pour certain que les rois francs n-^ont aboli

volontairement aucune des contributions que le gouver-

nement romain avait instituées. Mais il leur est souvent

arrivé d'abandonner, par une faveur toute personnelle,

les fruits de l'impôt à un évêque, à un abbé, môme à

* Marculfe, 1, 3 : Quicquid exinde aut de ingcnuis mit de servicnlihus

ceterisque nâlioriibus qui sunt infra agros vcl fines seo super terras fre-

dicix. ecdesite conmanentes, fiscus aut de fréta aut undecumque

potuerat sperare, ex nostra induUjentia pro futura salutse in lumina-

ribus ipsius ecelcsiœ per manu ageniium eorum proficiat in perpctuutn.

— Idem, I, 4. : Qiiidquid de freciis aut de reliquiis fiscus aucjmentare

potuerat, ad ipsos pauperes proficiat in augmcntis (diplôme de 655 en

faveur des malricularii de Saint-Denis). — Quidquid fiscus de eorum

hominibus aut ingcnuis aut servientibus aut in eorum agris con-

manenlihus polerat sperare, ex indulgeniia nostra, in luminaribus

ipsius saiicH loci vel stipendia servorum Dei debeant cuncla proficcre

(diplôme de 655, n° 270).— Quidquid fiscus poterat sperare aut solehat

suscipcre, ex indulgeniia nostra, ipso sancto loco rcmiltimus et conce-

dimus (diplôme de 661, n° 5'il). — Ipse abbas... hoc habeat indullum

atque conccssum (diplôme de 682, n° 400). — Quod fisci nostri ditio-

nibus dcbuerant inferre, hoc ad ipsani congregaiionem concedimus ut

hoc habeant conccssum alque indultum (di[)lômc de 685, n" 402). — Voir

encore les diplômes n°" 242, 281, 557, 450, 444, 495, 542, 568.

- L'aliandon an jus fisci se trouve nettement exprimé dans 16 de nos

diplômes méiûvingiens.
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un Inique. Nous avons un diplôme par lequel un roi

décide que les habilanls de deux villages, lesquels

avaient jusqu'alors payé au fisc les [redit et les func-

tiunes, les payeront désormais à l'abbé d'un monastère

voisin'. Il y a lieu de penser que cette sorte de conces-

sion n'a pas été rare.

On fit de même pour les impôts indirects. Letonlieu

romain était passé aux mains des rois IVancs% ainsi

que les droits de passage, qui étaient compris sous les

noms de transitus publicus, de rotaticum, de pontali-

cum.KïCii de tout cela ne dispai'ut du nouveau royaume;

mais les rois en firent des dons par une série de faveurs

particulières. Il faut d'ailleurs, au, sujet de ces impôts

indirects, distinguer trois sortes de concessions. Quel-

quefois^ le roi se contente de dire que ses officiers n'en-

treront pas sur les domaines privilégiés pour y lever

le tonlieu', ce qui implique la suppression de cet impôt

dans l'intérieur des domaines de l'immuniste. D'autres

fois, le roi exempte l'immuniste et tous ses hommes,

agents ou serviteurs, de payer aucun tonlieu ni aucun

droit de passage, pour eux ni pour leurs marchandises,

dans tout le royaume*. Ici le privilège est beaucoup

* Diplôme de 675, n° 5(i8 : Childcbertus... cognoscal Maijnitudo steu

Utilitas Ventra quia nos liomines ///os qui commanent in Monasensisliri)n

et Onenheim, quantumcunque ipsi ad partes fisci nostri reddehant, lain

freda quam reUqùas fuuctiones, Valedio abhati visi sumus conceasisse...

Totum et ad inteyrum Valedio abhati omnes fuuctiones redderedcbcanl.

- Edidum Chlolarii, art. 9 : De teloneo, per ea loca debeat c.riV/î vel

de speciebus ipsis de quibus pnvcedentiwn principu)u tenipore est

exaclum.

5 Diplomata, n°* 258, 291, 567, 405. Nullusjudex publiais ad tehmca

exiijenda incjredi audeat {n" 19\). — }iullus Judi-x publicus... ncc rola-

ticum infra urbes vel in niercatis extorqucndurn (n" 567). — C'est ici la

teloneorum remissio dont parle Flodoard, Historia ecclesias Remensis,

II, M.
* Diplôme de 660, n" 557 : Taie nos actoribus seu discursoribus
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plus important, et l'on peut deviner à quelles consé-

quences il conduisait; le monastère immuniste pouvjiil

devenir une sorte de grand commerçant privilégié.

D'autres fois enfin, le roi fait don à un monastère ou à

une église du droit de percevoir à son profit le tonlieu

et tous les droits de passage qui sont maintenus sur

une rivière, sijr une route ou sur un pont^ En ce cas,

i'impôt subsiste, mais il devient la propriété particu-

lière d'une église ou d'un couvent.

Ainsi, la concession d'immunité, sans être précisé-

ment l'abandon des impôts publics, a abouti naturelle-

ment à cet abandon. Il n'est pas besoin de dire qu'elle

a porté le désordre dans toute l'administration finan-

cière que les rois avaient héritée de l'Empire romain.

monaslcrii prsestilisse beneficium ut quoties monachi, missi, vel discur-

sores ipsius monasterii, parlibus provinciœ vel per reliqua loca, ad
cappas comparandas mit reliquas opporttinitates monasterii exercendtim,

seu ccllarium fuerint egressi mcrcandum in quibuslibel locis, ubicunque

teloncum, puntatirnm, rotaticum ceterasquc redibiliones fiscus noster a

discursoribus seu itcr agentibus exigere consuevit, habeanl hoc monachi

indullum alque concessum. — Diplôme de Thierry 111, année 681, aux

Archives nationales, K, 'i; Pardessus, n° 597. — Diplôme de Chilpéric II,

pour Saint-Denis, 716, aux Archives nationales, K, 5, 18 : Tam in Mas-
silia quam et per reliqua loca, ubicunque teloneus, portaticus, ponta-

ticus, roiaticus... a judicibus publicis exigitur, JiuUatenus reqiiiraiur,

neccxiyalur. Cf. Flodoard, Historia ecclesise Remensis, II, 7. — La même
immunité a été accordée quelquefois à des laïques. Voir la formule 45

deVAppendixad Marculfum (Kozière, n° 51; Zeumer, p. 201).

* Diplôme de 502, n° 167, en faveur de réjj;lise de Tournai ; Teloneum

de nuvibits super ftuvio Scalt... de quolibet cominercio... vel de omnibus

venulibiis unde teloneus cxigittir, ... nostra gralia visisumus concessisse.

Sur l'authenticité de ce diplôme, qui n'est pas à l'abri du soupçon, voir

les Prolégomènes, p. 31. — Cf. diplôme de 651, n° 319 : Teloneum quod

ad porlum Velraria... quod judices vel agentes noslri ad porlus ipsos

tam quod navalis evectic confcrebal, aut undique ncgotiantum com-
mcrcia in teloneo aut ripatico in fisco noslro solebanl recipere, ... ad

monuskrium conccdimus. Cf. Vita S. Rcmacii, c. 20 : Rex Icyavil

emaclo quœdam in Aquitania, puta telonium in portu Vetraria, etc.
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8° [des rapports entre la mainbour et l'immunitrJ.

On a reconnu, dans ce qui précède, que rimmiiiiilé

n'était pas précisément l'abandon de l'autorité royale.

Ce qu'elle supprimait, c'était l'autorité administrative.

La royauté gardait, au moins en principe, tous ses

droits; elle renonçait seulement à les faire exercer par

ses agents. Dans aucune de nos chartes, le roi ne Tait

le sacrifice de sa juridiction; là morne où il fait don de

l'impôt par faveur spéciale, il ne dit pas qu'il n'ait pas

le droit de lever l'imiJol et qu'il ne le lèvera jamais.

Pas un mot n'implique que le concessionnaire, affranchi

de l'obéissance envers le comte, soit affranchi de

l'obéissance au roi. Nous avons un diplôme de ()32,

dans lequel le roi, après avoir énuméré les privilèges

qu'il accorde, ajoute : « Nous voulons que l'évèque

possède ses domaines en pleine immunité, paisiblement

et sans nul obstacle, et qu'il obéisse fidèlement à notre

autorité*. » Ces derniers mots semblent comme la

condition même du privilège. Il est vrai que nous ne

trouvons cette condition littéralement exprimée que

dans un seul des diplômes mérovingiens*; mais elle

était contenue implicitement dans les autres. Qu'on lise,

en effet, ces diplômes, qu'on en observe le style et le

ton, on y reconnaîtra bien que la royauté, loin de

s'effacer, s'affirme. Le concessionnaire n'y est qu'un

humble solliciteur et le diplôme commence toujours par

rappeler sa prière, petitio, preces. Puis la suite marque

bien que l'immunité n'est pas un droit; elle est une

* Diplôme de Dagobert I", n" '258 : Liccat prrejalo pr.Tsiili siiisque

successoribus omnia prwfata mouasteria, villas, vicos et castella quielo

online possidere et 7wsl)0 fideliter parère imper io.

* Elle est devenue fréquente dans les diplômes carolingiens.
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faveur, bene/îcium; le roi l'accorde par pure bonté, ex

mdulgentia sua. En Tacconlant à un cveque ou à un

abbé, le roi n'entend pas cesser d'ètie roi à son égard.

S'il s'agit d'un laïque, la faveur n'est accordée qu'en

considération de sa fidélité, ex respeclu fidei mix^\

chacun comprend par ces mots que, pour que la faveur

dure, il faudra que la fidélité se continue. Ni le roi,

qui donne l'immunité, n'a conscience qu'il amoindrisse

ses droits; ni le concessionnaire n'a l'idée qu'il s'af-

franchisse du roi. Cela est si vrai, qu'à chaque décès

on renouvelle l'humble demande.

Dire que les rois renonçaient par l'immunité à régner

sur une partie de leurs sujets, c'est parler suivant nos

idées modernes. De nos jours, en effet, s'il était pos-

sible qu'un souverain accordât des concessions de cette

nature, chacun des concessionnaires deviendrait aussi-

tôt indépendant du prince et de tout pouvoir social.

Mais les hommes du vif siècle avaient dans l'esprit des

idées que nous n'avons plus; ils concevaient, en dehors

de tout système administratif, une façon de gouverner

l'homme directement, individuellement, sans intermé-

diaire d'agents et sans action de lois générales.

Le principe sur lequel reposait ce mode de gouverne-

ment était ce qu'en langue germanique on appelait

mundebour ou mainbour, ce qu'en langue latine on

appelait protection, tuitio, defenéo. Un homme deman-

dait au roi de le prendre sous sa mainbour ou défense;

le roi l'acceptait, suscipiebat^; dès lors un lien person-

nel se trouvait établi entre le roi et cet homme. L'au-

torité royale ne disparaissait pas ; elle changeait seule-

ment de nature. Elle ne s'appelait plus autorité, mais

* Marculfe, I, 17; Rozière, n° 152.

» [Voir plus haut, cli. xiii et xiv.]
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protection. L'obéissance ne s'appelait plus sujétion, mais

fidélité. Ne pensons pas d'ailleurs que l'autorité et l'obéis-

sance fussent amoindries; elles étaient plutôt fortifiées,

ou du moins on le croyait; car l'autorité s'exerçait

directement, Tobéissance se donnait sans intermédiaire,

et ni l'une ni l'autre n'avaient de limites légales.

Ces idées étaient-elles germaniques ou romaines, on

ne saurait le dire; car, d'une [)art, on ne peut les

constater ni dans ce qu'on sait de l'ancienne Germa-

nie ni dans ce qu'on sait de l'Empire romain; et,

d'autre part, on les voit régner, au vii^ siècle, aussi

bien chez l'une que chez l'autre race. 11 est possible

qu'elles soient venues à l'esprit des hommes à la suite

du désordre général qui accompagna les invasions.

Elles grandirent à mesure que l'autorité publique

s'affaiblit. Elles prirent de la force dans les intermi-

nables guerres civiles des princes mérovingiens.

Elles se répandirent bien vite dans tous les esprits.

Nous les constatons d'abord chez les rois eux-mêmes.

Il ne paraît pas que les princes francs aient bien

compris le système administratif des Romains; ils le

laissèrent debout, comme tout le reste : ils en usèrent

comme d'un moyen commode de lever les impôts, de

brider les populations et de récompenser leurs fidèles;

mais il ne semble pas qu'ils en aient jamais apprécié

les avantages politiques. Ils furent toujours en défiance

à son égard, et la manière même dont ils distribuaient

les fonctions administratives marque le peu de cas qu'ils

faisaient du système. Sans réflexion, ils travaillèrent

contre leur propre administration et firent tout ce qu'il

fallait pour qu'elle tombât. Ils inclinaient, sans s'en

rendre bien compte, vers une autre forme de gouverne-

ment, dans laquelle il n'y aurait plus d'administration.
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Les populations pensaient de même. L'agent adminis

traliP, duc, comte, cciilenier, leur apparaissait comme
un maître, un maître tout proche et j)iésent, le maître

qu'on déleste. Elles le voyaient s'enrichira leurs dépens,

n'être payé que de ce qu'il leur enlevait. Forcément, il

abusait de son pouvoir comme juge, il abusait de son

pouvoir comme percepteur des impôts. Il n'y avait pas

à attendre de lui une protection, parce que presque

jamais il n'avait intérêt à protéger. Au contraire, le

roi était loin ; le mal qu'il pouvait faire était moindre,

était plus rare, et en tout cas se voyait moins. La pensée

de se faire protéger par lui contre l'agent administratif

venait naturellement. Il était doux de pouvoir opposer

au duc ou au comte la lettre de mainbour qu'on tenait du

roi. Ainsi les hommes croyaient trouver un grand profit

à supprimer l'intermédiaire administratif ; ils cfoyaient

devenir plus libres en dépendant directement du roi.

L'Eglise partageait ces idées, qui se trouvaient con-

formes à ses intérêts. Sans doute les rois lui faisaient

sentir leur autorité, parfois même d'une main assez

lourde; mais elle avait bien plus à souffrir de l'autorité

toujours présente et toujours active du comte. Le grand

intérêt du moment était que l'évêque fût le maître dans

sa cité, l'abbé dans son couvent et sur les vastes terres

qui en dépendaient. Or c'était précisément cette indé-

pendance locale que le comte leur contestait*. Il était et

serait toujours un concurrent. Il f;illait le supprimer

ou le réduire à l'inaction. En s'attachant directement

au roi, l'évêque ou l'abbé aurait sans doute à obéir

encore, mais du moins il serait obéi chez soi, et c'était

la conquête la plus urgente.

* Sui' l'hostilité entre l'évikjue et le comte, voir de nombreux exemples

dans Grégoire de Tours, III, 16; IV, 39; V, 47; VIII, 20; VIII, 43, etc.

FusTEL DE CouLANGES. — Ori;,nncs du système féodal. 27
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A ces idées, vagues chez les uns, claires chez les

autres, l'immunilé répondait admirablement. Détruir3

d'un seul coup tout le corps administratif, nul n'aurait

osé y songer. Créer un gouvernement où les hommes
auraient -élé liés au roi directement par le contrat de

hdélilé, était une révolution impossible à faire d'un

seul coup. Mais sup|trimer, sur tel ou tel domaine dési-

gné, l'autorité de l'administrateur et lui substituer

l'autorité directe du roi, cela paraissait naturel et était

toujours possible. C'est ce qui fut tait par l'immunité.

En effet, le diplôme de concession interdisait « l'entrée

du domaine » au fonctionnaire et à ses agents; il lui

défendait d'agir comme juge, comme receveur d'impôts,

comme administrateur. Dès lors l'immuniste n'avait

plus personne entre le roi et lui; il se trouvait tout

naturellement rattaché au roi sans intermédiaire. Or

ce lien personnel, d'après les habitudes du temps,

devenait presque inévitablement un lien de raainbour

C'est ce que l'observation des lextes va nous montrer.

On a vu* qu'en dehors des chartes qui conféraient

l'immunité, il y avait des chartes par lesquelles les rois

accordaient spécialement leur mainbour ou protection.

11 est assez probable qu'à l'origine la mainbour et

l'immunité n'étaient pas la même chose; mais elles se

ressemblaient beaucoup. Prenons comme exemple la

charte de mainbour accordée par Childebert l" au

monastère d'AnisoIa; nous y voyons le roi déclarer

« que l'abbé Daumérus lui a demandé de le recevoir,

lui et tous ceux qui dépendent de lui, sous la parole de

sa protection et dans sa mainbour » ; le roi exauce cette

demande, et, comme conséquence, il dit à ses fonction-

' [Cf. cliapilres xiu et xtv.|

A
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tiaires : « Ni vous ni vos agents ni vos successeurs ni

les envoyés de noire palais vous ne serez assez témé-

raires pour troul)ler le repos de l'abbé ni des hommes

(pii dépendent de lui ; vous ne prononcerez aucune

condamnation contre eux, vous ne lèverez pas l'imiiôt

sur eux, vous ne diminuerez en quoi que ce soit leur

avoir*. » Voilà une charte de mainbour qui entraîne

après elle l'immunité. Clotaire I", dans un diplôme en

faveur du monastère de Réomé, écrit « qu'il reçoit

l'abbé Silvester sous son immunité et défense' «. Voilà

encore une charte où la mainbour et l'immunité sont

associées. Le diplôme, qui est attribué à Clovis et que

nous croyons postérieur à ce prince, marque très nette-

ment cette réunion de deux choses originairement

diverses : « La terre que nous accordons à Jean, nous

et nos successeurs la tiendrons en notre défense, pro-

lection et immunité, et elle ne sera soumise à aucune

(lignilé séculière', » c'est-à-dire à aucun agent royal.

Au \uf siècle, un diplôme est conçu ainsi : « L'abbé

Maurus nous a demandé que lui et tous les hommes et

* Diplôme de 5i(), n" 144 [cf. ici, p. 564, n. i] : Vencrahilis vir

Daumenis... missn petitione clemeniiœ regni noslri e.vpetiit ut eum ei

Ipsum momisterium una cum omnibus rébus val omnibus suis... ser-

mone luilionis noslrœ vel mundehurde recipere deberemus. Quod 7ios

gratanli anima illi prpestilisse cognoscile. Quapropter per prœsentem
jubemus prseceptum ut neque juniores vcstri aut successores, missi de

palatio nostro discurrentes, ipsi Daumero abbati vel monachis ipsius...

nec condemnare nec inquietare, nec inferendas sumere, nec de res eorum
aliquid minuere prœsumalis. — Cf. diplôme de 528, n° Hl : Jubemus

ut neque vos neque successores vestri in causas aut in rébus monasteri

inyredere preswnatis.

- Diplomata, n° 156 : Genitor noster Chlodoveus monaslerium Johan-

nis sub sua emunitate recepit.... Ha et nos Siivestrum abbalem sub

nostra emunitate ac defensione recipimus, decernentes ut semper sub

nobis et nostris successoribus tam abbas quam monachi maneant.
^ I])idem, n° 58 : Locellum siium Nostrss Celsihidini tradidil et com-

mendavit ut sub noslra emunitate et mundibuuoio mancat. .. Reyes

teneantin defensione et immunitate, nullique unquam diynitali subdaiur.
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J)ioiis du monastrro fussent rcrus par nous sous notre

mainbour et dùrpiise. Sachez que nous lui avons accordé

ce (ju'il demandait. En conséquence, ni vous ni vos

gens vous n'agirez contrairement aux intérêts de l'abbé

ni de ses hommes, vous ne prononcerez aucune con-

damnation contre eux, vous n'enlèverez rien de leurs

biens; mais ils vivront avec le privilège d'immunité

et sous,notre mainbour'. »

Est-ce la mainbour qui a entraîné l'immunité? Est-

ce l'immunité qui a entraîné la mainbour? On ne sau-

rait dire laquelle a })récédé et a provoqué l'autre. Ce

qui est certain, c'est qu'elles sont à peu près insépa-

rables. La mainbour royale soustrait la personne du

concessionnaire à l'autorité des agents royaux. L'im-

munité soustrait les terres du concessionnaire à l'auto-

rité de ces mêmes agents. Entre ces deux actes si sem-

blables l'un à l'autre, qui émanent du même roi, qui

sont accordés à la même personne, qui sont rédigés en

termes analogues et qui écartent les mêmes fonction-

naires, la confusion s'est bientôt faite. De là les expres-

sions singulières que l'on remarque dans beaucoup de

diplômes. Au lieu de dire : « Nous accordons l'immu-

nité, » le roi dit : « Nous accordons la protection de

notre immunité*, nous recevons ce monastère sous la

* Diplôme de 724, n° 551 : Petiit ut cum cum omni familia rebmque

monaslerii siib nosiro MiNniBURnio et hefensione recipercmiis Qua-

propler dccernimus ut ncque vos neque juniorcs vestri seu surcessores

ipsum abbatem vel homines suos injuriari neque condemnare, nec et

rem inalionabilem facere, neque de rébus ad se perlinentibus quippiam

auferrc prœsumalis, sed liceat ei suisque stib emunitatis titulo et nosiro

MU.NDiBURDio VEL DEFENsiosE quietos rcsideve. — Nous devons noter qu'il

y a des raisons de croire que ce dii)lônie n'a été écrit qu'au ix" siècle,

après ITncendie du couvent de Maunnunsler eu 828. )1 n'est peut-être

qu'une copie faite de mémoire d'un di'plôme brûlé. — Cf. diplôme de 748,

n° 599. où l'on remarque le mot commcndare.
* Diplôme de 627, n° 242 : Immu.mtatis tcitionem deditmu.
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défense de notre immunité '. » Les deux expressions sont

associées, parce que les deux choses sont confondues.

Que Ton compare les formules qui concernent spé-

cialement lamainhour à celles qui concernent l'immu-

nité, on sera frappé de la ressemblance. Voici celle que

donne Marculfe^ : « Charte de mainbour royale. Nous

faisons savoir à Votre Grandeur et à Votre Zèle que, sur

la demande de Tévêque un tel, nous l'avons reçu sous

le couvert de notre protection avec tous les hommes et

biens qui dépendent de lui. En conséquence, nous

ordonnons que ni vous ni vos agents vous ne fassiez

aucun mal ni n'apportiez aucun trouble à lui ni à ses

hommes, et, , s'il surgit quelque procès qui ne puisse

être jugé sans grand dommage pour lui à votre tribunal,

la cause sera réservée pour être jugée devant nous. »

Cette formule nous offre les mêmes* éléments que la

formule d'immunité. Ce sont les mêmes formes; c'est

aussi le même fond. La concession consiste dans les

deux cas à écarter le fonctionnaire public et à lui inter-

dire toute action. Les deux formules diffèrent par quel-

ques expressions; les effets sont les mêmes. L'un des

actes s'appelle mainbour, l'autre s'appelle immunité;

la protection royale est mieux marquée dans le premier,

les privilèges de l'immuniste sont énumérés plus lon-

guement dans le second. En réalité, ils produisent les

* Ibidem de 637, n° 280 : Sub tuitionis et immunitatis nostr^ defen-

sioNE consistere volumus.— Diplôme de 674, n" 572 : Liceat eis sub ser-

MONE TUITIONIS NOSTRiE vEL EMU.NiTATis nostRjE viveve. — Voif Une for-

mule carolingienne, dans l'édition de Rozière, n° 24 [Impériales, 29] :

Immunitates priscorum regwii Frunconnn qiiibus snnxerunt sub inmu-
nitalis sue dej'eimone consistere.— Rozière, n° 21 [/mpen'a/es, 28] : Quod
reges Francormn prœdictam sedem sub suo munimine et defensione con-

sistere fecerant.

2 Marculfe, I, 24; édit. de Rozière, n° 9; édit. Zeumer, p. 58 [cf. plus

liaut, p. 509]. — Cf. Cartœ Scnoniccc, 28 (Rozière, W) ; Additanienla ad
Marculfuin, 2 (Rozière, 10).
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mêmes consé(iuences. J^a charte de mainboiir, qui

éearle le fonctionnaire, contient virtuellement l'immu-

nité ; et de même la charte d'immunité, par cela seul

([u'elle écarte le fonctionnaire, suppose et contient la

mainhour royale.

JJ. Sickel a remarqué fort justement que les chartes

d'immunité du \f et du vn^ siècle ne contiennent ni le

mot mainbour ni le mot proleclion, moins encore le

mot recommandation, termes qui deviennent de plus en

plus rré(|uents sous les Carolingiens. Ce n'est pas à dire

que la confusion ne se soit pas déjà ftiite au vn^ et peut-

être même au vi* siècle. Dans les chartes d'immunité il

n'était pas nécessaire de signaler la mainbour royale;

elle était implicitement contenue; elle résultait de la

seule exclusion du fonctionnaire; elle résultait surtout

de l'idée même que le concédant et le concessionnaire

se faisaient de la concession. L'immuniste n'échappait au

comte que pour obéir directement au roi. Par conséquent,

si l'autorité administrative disparaissait, c'était néces-

sairement la mainbour royale qui en prenait la place.

9° [l'imuunitb transforme le propriétaire en maître].

Peut-être les rois pensaient-ils que l'immunité forti-

. fierait leur autorité en la rendant plus directe et plus

personnelle. Ce qu'elle fortifia surtout, et pour tou-

jours, ce fut l'autorité du grand propriétaire.

On a pu remarquer que l'immunité concernait tou-

jours des propriétaires fonciers. Si un évèque l'obtient,

c'est comme étant légalement propriétaire de toutes les

maisons, villages et domaines de son église; or nous

savons que la plupart des églises étaient fort riches et

qu'elles possédaient de grands domaines, non seule-
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ment autour de la cathétli'ale el dans le diocèse, mais

dans d'autres provinces souvent fort éloiiinées*. Un abbé

était aussi un propriétaire de biens immenses; l'abbaye

de Saînl-Denis avait des terres bien loin du Parisis, en

Neuslrie, en Bourgogne, en Provence et ailleurs. La

richesse territoriale de Saint-Bertin et de Saint-Germain-

des-Prés était considérable.

Or, si l'on observe la teneur des diplômes, on recon-

naîtra que l'immunité, bien qu'elle soit accordée au

nom personnel de l'évêque ou de l'abbé, ne porte

jamais sur sa personne, mais porte toujours sur les

terres del'évèché ou du couvent. Le diplôme ne dit pas :

« Nos comtes respecteront l'évêque, ne le jugeront pas,

n'exigeront rien de lui. » Il dit : « Nos comtes n'entre-

ront pas sur les terres, villages et domaines de cette

église, en quelque province de notre royaume qu'ils

soient situés, 'pour y juger ou y lever les impôts. »

Manifestement, l'immunité vise, non la personne du

concessionnaire, mais les terres qu'il possède ot surtout

la population qui les occupe.

11 existait en effet sur chaque domaine tout un petit

peuple. On y trouvait, en premier lieu, des serfs, les

uns nés sur le domaine, les autres achetés. Il y avait

ensuite les fils d'anciens serfs, aujourd'hui affranchis,

qui cultivaient de petits lots de terre moyennant une

redevance et quelques corvées dues au propriétaire. Il

y avait les colons, qui n'étaient pas des serfs, et qui

cultivaient héréditairement la terre du domaine, sans

* Episcopi qui in aliis possèdent regiones (édit de Glotaire II, an-

née 614, art. l'2). — L'églis.'. de Reiins, pour citer un exemple, pos-

sédait des domaines in Anstrasia, Neuslria, Hurgundia, seu parlihus

Massiliœ, in Rodonico etiam, Gavulilano, Àrvernico, Turonico, Pic-

tavico, Lcmovicino (Floduard, llistoria ecclesiie Rcnicnsis, II, II).
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pouvoir s'en détacher*. Au-dessus de ces catégories

d'Iiommes, il existait ordinairement sur le domaine

quelques hommes Vihres^ in fjenui, qui y étaient établis

à titre d'habitants, accolx, ou à titre d'hôtes, hospites,

avec la jouissance d'un lot qu'on appelait hospitium^.

Les uns étaient comme des fermiers de la terre, les

autres en étaient de sim})les habitants, commaiientes

;

mais tous, entrés libres sur le domaine, y subissaient

forcément une sorte de dépendance à Tégaid du

propriétaire et devenaient « ses hommes^ ». Ce n'est

pas tout. Les églises et les monastères avaient leurs

dévoués ou dévots, devoti, votivi, hommes qui s'étaient

donnés eux-mêmes à l'église ou au saint du couvent,

moitié par piété, moitié par intérèt\ En livrant leur

personne, ils avaient aussi livré leurs biens, dont la

propriété appartenait dès lors à l'église ou au couvent,

mais dont la jouissance leur était laissée, non sans

conditions'. D'autres encore avaient contracté avec

* [Cf. le volume sur VAlleu, ch. xn.]

* [Cf. le volume f^m l'Alleu, p. 414 et suivantes; p. 357 et suivantes.]

' Le terme homo a dès le vi' siècle la signification d'homme dépendant.

On trouve des exemples de cela dans Cassiodore, Lettres, X, 5; Grégoire

le Grand, Lettres, III, 57; VI, 9. Cf. homo vester dans la formule de Mar-

culfe, I, i27. Voir aussi dans les diplômes, passim, les expressions hommes
ecclesiœ, homines ejus [id est, episcopi), ho)iiines eoruiii (id est, mona-

chorum), homines 7nouasterii ; et dans l'édition de 614 : Homines ecclesia-

rum aut potentum (art. 15, édit. Boretius, p. 22). Lemot/'awî'/i'a désigne,

tantôt les serfs spécialement, tantôt tout cet ensemble d'hommes dépen-

dants et de serviteurs ; exemple : Cûm. omni familia rebusque monasteni

(diplôme de 724, n" 551).

* Homines qui se ah sanctam basilicam tradcre et devovere voluenmt

(diplôme, n° 281). — Homines qui se ad ipsa basilica tradunt vel con-

donant (diplôme, n° 495), — Cf. I^ex Alamannorum, I, 1 : Si quis liber

se ad ecclêsiam tradere voluerit; concile d'Orléans de 549, c. 7 ; concile

d'Orléans de 580, c. 8; concile de Màcon de 585, c. 7; concile de Paris

de 614, c. 7. Polyptyque d'irminon, III, 61, p. 31; IV, 34, p. 57 : De
votivis hominibus; X, 47, p. 213 : ]sti sunt votivi; XXIV, 112, p. 260:

Dederunt se in servitio S. Germani.
' Ipsum sanctum loeum vel homines qui se cum substantia eorum vel
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l'évêque ou l'abbé une sorte de contrai de fidélité ou

de recommandation; on les appelait suscepti, terme qui

signifiait qu'ils avaient été acceJDtés en mainbour ou en

protection. Nos chartes les désignent aussi sous les

noms de gasindi et à'amici, termes qui marquaient

la dépendance volontaire de l'inférieur à l'égard du

supérieur qu'il s'était choisi*. Les chartes disaient d'eux

« qu'ils regardaient au monastère », « qu'ils espéraient

dans le monastère* »; cela signifiait qu'ils n'atten-

daient de protection que de lui et qu'ils ne dépendaient

aussi que de lui.

Les chartes que nous citons sont toujours relatives à

des églises ou à des couvents; mais nous savons d'autre

part que les laïques aussi avaient sur leurs domaines

toute une population de serfs, d'affranchis, d'habitants

ou manants à titres divers; et s'ils étaient puissants,

ils avaient derrière eux une suite de suscepti, de

gasindi, à'amici^. La grande propriété du laïque, de

cum rébus suis dcvovere voluerint (diplômes n"' 281 et 4.95). — Cf. Mar-

culfe, II, 6 (Rozière, 11° 213); II, 3 (Rozière, n° 215); Formules de Sirmond

1 et 55 (Rozière, n°' 211 et 214) ; Lex Alamannorum, I et II; Chrnnicon

S. Beniyni Divionensis dans dom Bouquet, III, 4()9. — Voir aussi Flodoard,

Hisloria ecdesiœ Rcmensis, II, W, in fine; Vita Agili, 23 ; Vila Aicadri, 26.

1 De hominihus inqenuis qui in mundeburde monasterii... (diplôme

de 683, Q° 402). Gallus ahbas petiit ut eum et ipsum monàsterium una

cum rébus et hominihus suis, gasindis, amicis, susceptis... (diplôme

de 562, n° 168). Una cum fratrihus vel hominihus suis ,
gasindis, amicis,

susceptis (diplôme de 674, n°372). — Les mêmes hommes sont quelque-

fois appelés fidèles, par exemple dans le testament de Bertramn. — Sur le

sens de aniicus, voir une phrase de Grégoire de Tours, Historia Fran-

corum, III, 35, où le mémo homme est dit amicus et subditus. — Cf.

plus haut, ch. 11.

* Tam abbas quam monachi quamque omnes qui pro casa Dei aut

ipso abbale spectare videntur (diplôme de 539, n° 136). — Danmero
abbale vel qui per ipsum monàsterium sperare videntur (diplôme de 546,

n° 144). — Qui per monàsterium sperare videntur (diplôme de 562,

n° 168). — Qui per ipsum monàsterium sperare videntur vel unde légi-

tima redibit mitio (diplôme de 674, n° 572).

3 Voir les Icstauieats de Wandemir, d'Erinintrude, d'Abbon, l'acte de



410 LES ORIGINES DU SYSTÈME FÉODAL.

celui que les lois appellent un potens*, ressemblait

trait pour trait à celle de rév('(|ue ou de l'abbé. On y

trouvait réunis une ouïe d'hommes dans les condi-

tions les plus diverses.

Les relations de ces différentes classes d'hommes

avec le propriétaire n'étaient pas encore bien réglées.

Les lois n'en parlaient pas, et l'usage ne les avait pas

fixées. On ne pouvait dire au juste jusqu'où allait la

dépendance de chacun de ces hommes, qui certaine-

ment ne devaient pas tous la même obéissance. Pou-

vaient-ils s'affranchir de cette obéissance en s'éloi-

gnant? Quels droits avaient-ils en échange de leurs

obligations? En cas de faute, de conflit ou de litige, par

qui devaient-ils être jugés, par qui punis? Les lois ne

disaient rien. Encore moins réglaient-elles la relation

de ces hommes avec la terre (|u'ils occupaient à divers

titres. Le serf avait ordinairement un champ; jusqu'à

quel point le propriétaire pouvait-il le lui enlever?

Jusqu'où s'étendaient les obligations de l'affranchi, et

celles du fils d'affranchi, que la loi proclamait libre et

que la pratique maintenait dans la demi-servitude ap-

pelée obsequium^l Avait-il quelque droit sur sa tenure,

et sa redevance ou ses corvées j)ouvaient-elles être aug-

mentées? Les hôtes n'avaient pas de contrat écrit; la

demeure et la terre leur étaient-elles assurées, et à

quelles conditions? L'incertitude était grande aussi à

Tente (le Mzézius, les actes de donation de Godinus, de Théodctiude, de

VVulfoaid, elc. (Diplomata, n" 180, 241, 412, 452, 475, 559).
* Édit de Clotaire H, art. 19: Polenles qui in aliis possident regioni-

bus. — Ibidem, art. 20 : Agcnies potcntum. — Pachis pro tcnore pacis,

c. 12 (Boretius, p. 6) : QuislibcL de potenlibus qui per diversa possident.

* Sur Vohsequium et le service d'affranchi, OB peut voir les testaments

de Bcrlrainn, d'Ansbert, d'Erminélrude, à'khhon{Diplom(tln. ii'' 250,

457, 452, 559) et les FonniUes, édit. de Rozièrc, n" 95, 98, 99,

100, 129.
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l'égard des hommes libres qui s'étaient volontairement

donnés avec leurs lerres, et qui entendaient conserver

l'usufruit de ces terres et souvent même les transmettre

à leurs enfants. Les règles de la mainbour étaient en-

core loin d'être définies, et la contradiction des intérêts

engendrait souvent des conflits et des hostilités ou

sourdes ou violentes. Dans une société qui était tou-

jours en état de guerre par suite des dissensions des

rois ou de l'ambition des grands, nous pouvons bien

croire que chez les petits, dans l'intérieur du domaine,

l'existence n'était ni très paisible ni très régulièrement

.ordonnée. La plus grande question peut-être du

vif siècle a été le règlement de ces relations diverses.

Nul problème plus grave n'occupa les hommes et n'a-

gita leur existence quotidienne que celui de savoir

jusqu'où irait l'autorité du grand propriétaire à

l'égard des différentes classes d'hommes qui vivaient

sur son sol.

Supposez un corps administratif bien constitué, des

ducs, des comtes, des ceriteniers qui soient des repré-

sentants fidèles de l'Etat et qui soient obéis des popula-

tions; il sera presque impossible que le grand proprié-

taire devienne un maître absolu. Les petits et les faibles

trouveront dans le fonctionnaire public un recours et

un appui. Les hommes libres n'auront pas besoin

d'autre patronage. Les petits propriétaires ne subiront

pas la nécessité de se livrer eux et leurs biens. Les fer-

miers libres et les hôtes auront un contrat régulier et

la garantie des lois. Les affranchis et les colons seront

armés de quelques droits bien définis. Les serfs eux-

mêmes pourront être protégés. Mais voici l'immunité.

Elle écarte le fonctionnaire public. Elle lui défend

« d'entrer ». Ce fonctionnaire n'existe plus pour le
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grand propiiélaire. De même, il n'existe plus pour

toute la populalion mêlée qui habite les nombreux

domaines de ce grand piopriëiaire.

Voyons ce qui va se passer pour la justice. « Le juge

public, disent les diplômes, ne pourra plus entrer sur

ces domaines pour juger les procès. » Nous avons ex-

pliqué plus haut le sens de cette interdiction. Suivant

nous, elle ne soustrait pas le grand propriétaire en per-

sonne à la justice de l'État, qui continue à juger ses

procès et ses crimes; elle n'en exem})le même pas,

d'une manière générale, les hommes du propriétaire

qui commettraient des délits en dehors de la propriété;

mais tous les procès qui surgissent dans l'intérieur du

domaine, tous les délits qui s'y produisent, échappent

désormais à la justice du comte.

Faisons attention à la nature de ces procès, en nous

transportant au milieu de l'état social de cette époque.

Il y avait d'abord une série de procès relatifs à l'état

civil et à la condition personnelle de l'homme : revendi-

cation en esclavage, contestation d'une charte d'affran-

chissement, litiges dont l'objet était de savoir si un

homme était serf, ou affranchi, ou colon, ou né de

parents libres*. Il y avait ensuite les procès relatifs au

mariage; c'était la source de nombreux débats dans

une société oii le mariage était interdit entre personnes

de deux classes, et presque interdit entre personnes de

deux domaines différents; dans le premier cas, il pou-

vait y avoir litige sur la condition des enfants; dans le

• Sur ces sortes de procès, voir Lcx Ripiiariorum, LUI, LVIII, LIX;

Appcntlix ad Marculfum, \, 2, 5, 4, 5, ."j;F'oriiiu]os de Liinlenlirog. Ili.j,

104, 167, 169. — Ceux qu'on appelle homines calumniati dans le i'oly-

plyque d'IrrninoD sonl des hommes sur la condition desquels il y a litige

(Polyptyque, XJX, 56, 57, 48; XXIV, 42).
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second, on pouvait se demander auquel des deux \)vo-

priélaires les enfants appartenaient. Puis venaient les

procès relatifs à la tenure de la terre : d'une pari, ré-

clamation du tenancier affranchi ou colon dont on veut

augmenter la redevance ou les services, de l'hôte ou du

cultivateur lihre qui veut quitter la terre et qu'on pré-

tend retenir, ou bien qu'on veut en chasser et qui pré-

tend y rester; d'autre part, réclamation du propriétaire

contre un intendant infidèle, contre un colon qui né-

glige la terre, contre un affranchi oublieux de ses obli-

gations. Joignez à cela les innombrables querelles

qu'entraînait le contrat toujours indécis de la recom-

mandation, les deux parties ne comprenant pas toujours

de la même manière la protection et la fidélité. Enfin,

il y avait les inévitables discussions qu'engendre la vie

rurale, discussions sur le bornage, sur le ban de ven-

dange, sur la garenne, et le reste; et les contraventions

fréquentes, les délits, les rancunes, les crimes de toute

sorte que le désordre des temps multipliait et que l'in-

fluence de l'Eglise, peu sévère dans sa morale à cette

époque, n'empêchait pas. Or il s'agissait de savoir si

tous ces procès et tous ces délits seraient jugés par la

justice de l'État ou s'ils le seraient par le propriétaire

lui-môme.

Cette question, qui occupa sans nul doute la pensée

de tous les hommes, fut tranchée par la concession

d'immunité en faveur du propriétaire. Car la justice

de l'Etat cessa « d'avoir entrée » dans l'intérieur du

domaine. Elle ne put môme pas entendre les débats

qui y naissaient.

On a douté que la juridiction, enlevée aux fonction-

naires, soit passée immédiatement au propriétaire du

sol. 11 est bien vrai que les diplômes ne le disent pas,
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mais ils n'avaient pas besoin do lo dire. Notons bien,

en effet, que c'est toujours le projtriélaire qui obtient

du roi l'immunité, ce ne sont pas ses hommes; or, s'il

obtient que la justice de l'État ne pénètre pas chez lui,

ce n'est pas pour y substituer quelque autre juridiction

qui ne serait pas la sienne. Aussi nos diplômes ne

font-ils pas la moindre allusion à un tribunal popu-

laire ni à une organisation quelconque de la justice.

Le juge public disparu, il ne reste dans l'intérieur du

domaine que le propriétaire. Il jugera donc forcément.

Quand les hommes ne le voudraient pas, quand lui-

même ne le voudrait pas, il se trouvera le seul juge

possible. Il jugera donc, ou par lui-même ou par ses

agents.

C'est pour cela que nous voyons dès ce moment les

évoques, les abbés, et aussi les riches laïques, avoir

sur leurs différents domaines des jndires qu'ils choi-

sissent eux-mêmes et à qui ils délèguent leur autorité

judiciaire. Chaque domaine immuniste eut désormais

son j'udex privatus qui remplaça le judex publicim. Au

fonctionnaire du roi se substitua le fonctionnaire ou

l'agent du grand propriétaire'.

Les diplômes marquent aussi que les freda apparte-

naient désormais au propriétaire*. Or ces freda n'é-

taient, si l'on peut parler ainsi, que le côté pécuniaire

• Ediclum Clilolarii, art. 19 (Pertz, Loges, I, p. 15; Boretius, p. 23) :

Episcopi vel patentes <pn in aliis possident regionibus (c'est-îi-dirc liors

du lieu de leur résidence) jiidices vel missos discur.sores de aliis proviti-

ciis non instituant nisi de loco, qui juslitiam percipiant et aliis rcddant.

— Le judex immunitatls est cite dans un capilulaire de 779, art. 9

(Baluze. I, 197; Boretius, p. 48) et dans les Capilularia, V, 195 (Baluze,

T, 860).

- Hoc tnonasterium sihimet omnes fredos concessos dcbeat possidere

(diplôme de 655, n" '210). — Cum f'ietis concessis (diplôme de 091,

n" 417). — Cum omnis fridus concessus (diplôme de Childebert IIl en

faveur de Saint-Maur). — Omnis fridus ad integrum concessus (diplôme
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de l'aHivre judiciaire. De même que toute juridiction,

donnait droit à la perception des freda, de même la

perception des freda supposait nécessairement la juri-

diction. Aux yeux des hommes, la possession des

freda était comme la preuve matérielle de la possession

légitime de-la justice\

La police du domaine, dans lequel l'autorité publique

n'avait plus entrée, appartenait de toute nécessité au

propriétaire. Quand le roi écrit dans un diplôme que

ses propres agents n'auront plus le droit de saisir au-

cun des hommes du domaine, ni serf ni libre, il est

clair que ce droit, que le propriétaire avait déjà en

partie comme maître de ses serfs et patron de ses

alTranc'his, lui appartient désormais sans réserve sur

tous les hommes qui habitent sa terre. Le .rappro-

chement que fait le diplôme entre les libres et les

serfs, tam ingenuos quamservientes, est singulièrement

significatif.

Voyons maintenant ce qu'il advenait de l'impôt. Les

expressions qui sont employées sur ce sujet doivent

être observées de près et interprétées littéralement. Le.

roi ne dit pas : « L'évêque ou l'abbé ne payera plus dé

contributions à notre fisc. » Il dit: « Nos fonctionnaires

n'entreront plus sur les terres de l'évêque ou de l'abbé

pour percevoir les contributions sur les hommes,

libres ou serfs, qui habitent les terres de cet évêque

ou de cet abbé*. » Ainsi, les impôts dont il s'agit ici

de 716, 11° 515). — Qnidquid fiscus de freda paierai sperare... in lumi-

naribus vel slipendJis servovum Dei manclpctur (diplôme de 727, n°5i2).

— Marculfe, 1, 5 : lloc (c'est-ii-dire causas audire el freda exujere) epis-

copus vel successores ejus valeau t dorninare.

* Du moins au tu" et au viu° siècle; plus tard, le mot freda a été

employé quelquefois pour désigner des impôts ou exactions d'autre nature.

* Quidquid fiscus de eorum (id est, monachoruni) hominibus aut de
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sont moins d2s impôts payés par le propriclaire du sol

que des impôts payés par ses hommes, c'est-à-dire par

ceux qui habitent et cultivent sa terre. Pour s'expli-

quer l'importance do cela, il faut se rappeler (jue de-

puis le temps de l'Empire romain une série de contri-

butions publiques étaient à la charge, non plus du

propriétaire, mais des tenanciers à qui il avait distri-

bué les lots du domaine. L'impôt foncier, au lieu de

porter en bloc sur sa tête, s'était réparti et distribué

entre ses cultivateurs'.

Cet impôt était-il supprimé par la charte d'immu-

nité? Nullement. Les diplômes n'ont pas un mot qui

implique que les hommes du domaine, libres, colons

ou serfs, soient exemptés du payement des contribu-

tions publiques. Ils en ôtent seulement la perception à

l'officier du roi pour la confier expressément, ainsi

que nous l'avons vu, au propriétaire du sol. Quelque-

fois le roi stipule que le propriétaire remettra dans ses

mains une somme fixe qui répond à peu près au pro-

duit net de l'impôt. D'autres fois, il lui fait don de

toutes les sommes perçues; mais, même en ce cas, les

ingenuis aut de scrvicniibus, aul in eorum ayris commanentibus poterat

sperare (diplôme de 655, n° 270). — Qiddquid fiscus ex eorum homi-

nibus vel in eorum agris commanentibus poterat sperare (diplôme de 661,

n" ô^l). — Quod ad fiscum nosirum reddere dcbueranl hommes ecclcsix

(di|ilôme de 665, dans les Diplomala , Addilameuta, l. II, p. 424).— M;ii-

cuife, 1, 5: Quidquid de inyenuis aut de servicniibus ceterisque nalio-

nibus que sunl infra [infra dans la langue du temps a le sens de intra)

agros seu super terras pncdiclse ecclcsix communenles, fisais aut de

freda aut undecunque poterat ^erare.
* La manière dont cette modification s'opéra dans l'assiette de l'impôt

foncier s'aperçoit bien dans une loi de Jiistinien, au Code, XI, 48, 20, § ô.

On y voit que le colonus, outre qu'il payait au propriétaire le redilus

terrœ, payait en même temps au fisc les functiones publicœ, c'est-à-dire

l'impôt public inhérent à cette terre. La Loi de Justinien constate que

c'était là une coutume ancienne, more solilo, mais non pas une coutume

uûiveiiulle.
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termes de la concession marquent bien que les hommes
(lu domaine ne sont pas exempts : « Tout ce que le

fisc avait droit de percevoir sur les hommes, libres ou

scrls, qui habitent les domaines, nous le remettons et

concédons à l'église ou au couvent, pour servir au lu-

minaire ou à l'entretien des moines*. » Ailleurs, le roi

dit en parlant des hommes de deux villages : « Tout

ce qu'ils rendaient autrefois au fisc, ils le payeront

désormais à l'abbé*. » Il est donc certain que le contri-

buable continue à payer; mais il paye au propriétaire.

Qu'ensuite ce propriétaire ait à compter avec le roi ou

qu'il garde les sommes pour lui, cela importe assez

peu à l'homme qui a payé. C'est tout au plus s'il sait

si l'argent va au roi ou s'il reste à l'évêque. Dans un

cas comme dans l'autre, lui, contribuable, ne connaît

ni le roi ni l'Etal : il ne connaît que le propriétaire,

lequel lui apparaît désormais comme le vrai maître de

l'impôt.

Il resterait à se demander ce que devenait le service

militaire, et il y a ici une assez grande obscurité. On
sait que ce service était exigé de tous les hommes non

serfs, sans distinction de race. On sait même que les

lites d'une part, les hommes de l'Église de l'autre, y

étaient assujettis. Avant l'immunité, ils devaient obéir

à toute réquisition des ducs et des comtes, et ceux qui

refusaient de prendre les armes devaient payer une

forte amende, laquelle était appelée hériban comme le

* In îuminaribus ipsms sancli loci vel stipendia servonim Dei proficiat

in perpetuum (diplôme de 635, n" 270). — Quantumamque homines red-

dere debuerant... ipse pontifex habeat concessiim atque indullum (diplôme

de 665 cité plus haut).

° Diplôme de 675, n° 568. — Cf. Vita S. Remigii ab Hincmaro (dom
Bouquet, ni, p. 377-578) : Petenlibns i7icolis locorum, qui muliipUcibu&

excniis erant cjravati, ut quod régi debebanl, ecclesiœ Remensi persol-

verent, rex concessit.

FusTEL DE CouLANGES. — Origines du système féodal. 28
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service lui-même'. En cas d'immunité, les hommes

étaient-ils exempts? Aucun diplôme ne le dit; maii,

deux diplômes disent expressément que « les fonction-

naires publics ne lèveront plus l'hériban, et que ce

sera l'Église qui le lèvera pour son propre usage*. »

Il est visible que, si le comte n'a plus la perception de

l'hériban qui représente le service militaire, c'est qu'il

n'a plus la levée des soldats, et que, si cette sorte d'im-

pôt est donnée à l'évèque, c'est que la levée des soldats

lui appartient aussi. On ne voit pas d'ailleurs comment

le coriite aurait pu forcer les hommes du domaine à le

suivre à la guerre, puisque la charte d'immunité lui

enlevait le droit de les saisir, dùtringere, et lui ôtait

tout moyen de les contraindre. Ce (jui est, sinon cer-

tain, du moins très vraisemblable, c'est que le roi ne

dispensait pas ces hommes du service militaire, mais

qu'écartant ses propres agents, il laissait au grand pro-

priétaire le soin de faire la levée des hommes et de les

lui amener, soit par lui-même en personne, soit par

son représentant.

En résumé, la charte d'immunité n'est jamais faite

en faveur des hommes du domaine; elle est toujours

* Grégoire de Tours, Historia Fruncorum, V, 27 : Chilperiais rex de.

pauperibus et junioribus ecclesiœ vel basilicse bannos jussit exigi pro

eo qiiod in exercitu non ambulassent. — Idem, VII, 42 : Ediclum a

judicibus dntum esl ut qui in liac expedilione tardi fuerant, damna-
rentur.... Prclia dissolvclis quod régis impcrium necjlexistis. — Lex

Ripuariovum, LXV, 1 : S« quis in utilitatcm régis sive in hoste bannitus

fueril et minime adimpleverit, LX solidis multetur. — Cf. diplôme

de 695, u" 454.

- Di|plôiiie de 665, t. II, p. 4'24 : Ut nullus jtidex publicus... nec here-

banno recipere nec requirere prœsumat... sed ipse pontifex valeat liabere

concessum atquc indultum.— Diplôme de 727. n° 542 : Quidquid fiscus

de kerebanno poterat sperare, ad luminaribus vel stipendiis famulis Dei

muncipelur. — Comparez un diplôme qui [araîlèlre de 759 et où l'on voit

que i'ficribnnnvs apparliont au propriétaire, laïque ou ecclésiastique

[Diplomala, t. II, p. 464).
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faite en favcui- du propriétaire. Elle ne dispense ces

hommes ni d'être jugés, ni de payer des impôts, ni de

servir comme soldats. Toutes les charges de la popula-

tion subsistent. Le seul -changement est que le droit de

justice, la perception des impôts, la levée des soldats,

au lieu d'appartenir aux agents du roi, appartiennent

au pi'opriétaire. L'immunité ne touche pas, en prin-

cipe, à l'autorité royale; elle ne touche pas non plus à

la condition ou aux charges des classes inférieures; seu-

lement, comme elle fait disparaître le fonctionnaire

royal et lui substitue le propriétaire, il résulte de là ([ue

tout ce que les classes inférieures avaient eu d'obliga-

tions envers l'agent royal est transporté de fait au pro-

priétaire.

Yoilà donc le grand point obtenu. Le propriétaire, en

dépossédant le fonctionnaire public, est devenu un

maître absolu sur ses domaines. Vis-à-vis des hommes,

libres ou serfs, qui « sont manants sur ses terres », il

n'est plus seulement un propriétaire; il est tout ce

qu'avait été le comte: il a dans ses mains tout ce qu'a-

vait eu l'autorité publique. Il est le seul chef et le seul

juge, comme le seul protecteur. Les hommes de sa

terre ne peuvent plus avoir d'autre gouvernement que

le sien. Il est vrai qu'à l'égard du roi il reste un sujet,

ou plus exactement un fidèle; mais chez lui il est un

roi. '

CONCLUSION.

On a souvent rapproché l'immunité mérovingienne

de l'immunité qui avait existé dans l'Empire romain.

Elles diffèrent par des traits caractéristiques.

Il y avait dans l'Empire romain deux sortes d'immu-
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iiilés qu'il faut d'abord distinguer : les unes collectives,

les autres personnelles.- Les immunités colleclives exis-

taient en vertu des lois; aussi est-ce dans le recueil des

lois impériales que nous les trouvons. Elles apparte-

naient de plein droit à certaines catégories ou classes

de personnes : en premier lieu, aux palatini, c'est -n-

dire aux fonctionnaires de la cour, aux employés suj)é-

rieurs des bureaux*, et aussi à ces agents que le prince

envoyait dans les provinces sous le titre de agcntes in

rebus^; en second lieu, aux hommes qui exerçaient les

professions libérales, médecins, professeurs, archi-

tectes, peintres^; enfin, à plusieurs professions indus-

trielles ou commerciales, aux 7iavicularn\ aux orfèvirs,

aux géomètres, aux fabricants de machines, et à beau-

coup d'autres artisans^, pour qui elles étaient moins

une faveur que la compensation de quelques charges

spéciales. Il est assez visible que cette sorte d'immunité

ne ressemble en rien à l'immunité mérovingienne.

Celle-ci n'est jamais collective. On ne voit pas qu'elle

soit jamais accordée à des professions ou à des classes

d'hommes, pas môme aux grands du palais. Elle est

essentiellement personnelle.

L'immunité que les empereurs accordaient était sur-

tout l'exemption des chaiges municipales. Elle affian-

chissait : 1° de l'obligation de remplir les honores,

c'est-à-dire les fonctions fort coûteuses de la cité*;

* Code Théodnsien. VI, 55, i : .4 palatinis, lam illis qui obsei]7(iis

7}0s(ris inculpata officia prœhuerinit quam illis qui in scriniis noslris

versaii sitnt. .. — Ibidom, VI, 35, 5.

« Ibidem, VI, 55, 5, § 5; Vl^ 55, 7.

5 Ibidem, XIII, 3, 1-4 ; XIII, 5, 10-16.

* Ibidem, XIII, 5, 5 ; XIII, 5, 7. Cf. Lampride, Alexander, 22.
* Digeste, livre L, tit. 6.

^ C'est le sens des mots : Nominaliones jubcmus esse stanmolas, de la

loi 1 du Code Théodosien, VI, 55. Le sens du mot nominalio est bien
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2° du payement des impôts municipaux*; 3° de certaines:

prestations dites sordides, sordida nmnera, qui étaient

des corvées municipales '\ On y ajouta l'exemption de

quelques charges publiques, comme le logement des

soldats, le service militaire, et même le payement de

quelques surcroîts d'impôts, tels que la superindiction'.

Mais pour ce qui est des impôts réguliers, de l'impôt

foncier, de la capitation, nous ne voyons pas qu'ils aient

jamais été compris dans cette sorte d'immunité. Quant

à la justice, l'immunité romaine avait seulement pour

effet do soustraire celui qui en était l'objet à la justice

municipale ou à la juridiction inférieure des jiidices

pedanei^. Elle ne supprimait nullement la justice du

prsdses. Quelques hauts fonctionnaires avaient le pri-

vilège de n'être jugés que par le prince; mais cela

môme n'a qu'une analogie apparente avec le privilège

judiciaire de l'immunité mérovingienne.

Il est vrai qu'en dehors de ces immunités collectives

et légales il y a eu, durant toute la période impériale,

des immunités personnelles qui émanaient de la pure

faveur du prince. C'est sur ce point seulement qu'il

marqué dans plusieurs lois du Code Juslinien, X, 32, lois 2, 18, 45. Les

honores dont il est question dans d'autres endroits sont des fonctions

municipales ; voir Code Théodosien, VI, 35, 3.

* Ces contributions municipales sont parfois désignées par l'expression

fundiones publicœ; voir Code Justinien, X, 32, lois 26, 31, 46.

* Immunes a cunctis muneribus sordidis et personalibus (Code Théo-

dosien, VI, 35, 1). — Ibidem, 3 et 4. — Sur les munera ou miinia qui

sont des charges munici[iales, voir Code Justinien, X, 32, lois 46, 49, 50, 58.

^ Medicos et profcssores... nec ad militiam comprehendi, iieiiue hos-

pites recipere (Code Tlicodosien, XllI, 3, 3; Paul, au Digeste, L, 5, 10).

— Nec eorum domus niiliteiu seu judicoii suscipiant hospilandum, nec

ad mililiam liberi eorum traliantur itivili (Code Théodosien, XIII, 3, 16).

— Ibidem, XIII, 3, 2; XIII, 3, 18 et 19. — L'exemption de la superiiidic-

tion est accordée aux clerici par une loi de 412 (ibidem, XVI, 2, 40).

* Neve pédaneorum judicum obnoxii sinl potextati (Code Théodosien,

XIII, 4, 4). — [njus vocari prohibenms (Code Théodosien, XIII, 3, 1) ;
mais
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poiinail y avoir quelque ressemblance avec l'immunité

méi'ovingienne. Mais ces concessions impériales nous

sont fort pou counues. A peine sont-elles indiquées par

quelques textes assez vagues qui n'en disent ni la na-

ture ni les effets*. Ce qu'on y peut apercevoir, c'est

que ces concessions entraînaient une exemption d'im-

pôts*; mais rien n'autorise à penser que l'immunité

impériale supprimât la juridiction du fonctionnaire

public; rien ne permet de croire qu'elle interdît au

gouverneur de province d'entrer sur la terre de l'im-

muniste.

L'immunité mérovingienne n'a donc rien de romain,

si ce n'est son nom. Est-ce à dire qu'elle vienne de la

Germanie? II suffit de lire un de ces diplômes pour

reconnaître une série de traits absolument opposés à

ce que nous savons de la Germanie ancienne. Elle n'est,

suivant toute apparence, ni romaine ni germanique.

Il faut la prendre comme un fait qui a surgi dans le

désordre du vf siècle et qui, se développant et prenant

des formes de plus en plus arrêtées, est devenu au

\if siècle l'institution que nous avons vue. Nous pou-

il f;iut obsLM'vor qu'il ne s'agit que de la justice municipale : le conlcxle le

marque bien.

* Suétone, Auguste, 40 : Cuidam tribulario Gallo immuuilalem

oblulit. — Idem, Tibère, 49 : Phtrimis... et ptivatis immunitales

ademptœ. — Tacite, Histoires, III, 55 : His tribula dimiltere, alios

mviunilatibus juvare. — Code de Justinicu, X, 42, 3, loi d'Alexandre

Sévère : Qui itnmunitatem luunerum publicorum consccuti sunt. —
Ibidem, X, 42, 7, loi de Dioclétien : Eliam minores œtatc palrimonionim
mniieribus subjugari soient, unde inlelligis te frustra plenam immuni-
talem desiderare cnm munera quse impensas exigunt subire te necesse

est. D"où il résulte que cette immunité n'exemptait jamais des munera
patrimoniatia (Code Juslinien, X, 42, 5). — Cf. ibidem, XI, 48, 9;

Digeste, livre L, titre 15,
* C'est ce qui résulte déjà d'un texte de Suétone cité plus haut [note i] :

Cuidam. tribulario Gallo immunilateni oblulit, afjirmans se passtirum

fliCO detrahi aliquid.
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vons, après l'avoir étudiée en détail, en résumer les

caractères.

1" L'immunité est une faveur, un heneficium^. Elle

est accordée par le roi personnellement à un homme
qui d'ordinaire s'est présenté en personne. Elle ne

vient qu'à la suite d'une demande ou prière dont men-

tion est faite dans l'acte. Puis cette prière et cette

faveur se renouvellent à chaque décès. Tous ces traits,

(jui semblent de pure forme, nous font pourtant saisir

le lien étroit qui unit l'immunité aux autres institutions

génératrices de la féodalité. [On a remai-qué'^ que les

rois francs ont assez rarement pratiqué le bénéfice, et

qu'ils en ont usé surtout pour rémunérer leurs fonc-

tionnaires. L'immunité était sans doute le bienfait

qu'ils accordaient de préférence à ceux de leurs sujets

qu'ils voulaient obliger.]

2° Le privilège d'immunité consiste à affranchir

l'évéque, l'abbé ou le grand seigneur laïque de l'auto-

rité administrative, soit pour la juridiction, soit pour

la levée de l'impôt, soit pour la police locale. Elle ne

détruit pas d'une manière générale la hiérarchie des

ducs, comtes et centeniers, mais elle soustrait des

milliers de domaines à leur autorité.

5° Elle ne supprime pas l'autorité royale, le roi ne

renonce nulle part à ses droits, il renonce seulement

à les faire exercer par l'intermédiaire de ses agents.

Dès lors il arrive que l'autorité royale, qui ne peut plus

1 [M. Prost, 1886, p. 195, dit que dans cette élude sur l'immunité on

est ({ parti de l'idée, peu justifiée, que l'immunité est un bénéfice » ; mais

on s'est borné à dire ici qu'elle est un bencficium, un bienfait : c'est

l'expression dont l'appellent les documents; et cette conclusion n'a élé

donnée qu'après l'étude minutieuse des textes. L'historien ne part pas

d'une idée; il y arrive.]

* Voyez plus haut, p. 180.
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agir administrativoment, prend le caractère d'un patro-

nage direct et personnel; le sujet n'est plus qu'un

fidèle. [L'immunité est une des formes sous lesquelles

la royauté accordait sa protection, son patronage.]

4° L'immunité est toujours accordée à un grand

propiiélaire foncier, évoque, abbé ou seigneur laïque
;

elle ne l'est jamais aux hommes qui habitent et cul-

livent les grands domaines. Elle n'a rien de démocra-

tique : elle est toujours à l'avantage des plus grands.

Tous les droits dont la royauté dessaisit ses agents,

c'est au grand propriétaire qu'elle les donne, ce n'est

pas aux classes inférieures. Comme conséquence nalu-

lelle de l'exclusion du fonctionnaire royal, le grand

propriétaire devient le juge de tous les hommes qui

sont sur ses terres, et la justice publique se change,

dans l'intérieur des domaines privilégiés, en justice

privée. Les impôts sont perçus par le grand proprié-

taire, et, soit qu'il les porte au roi, soit qu'il les garde

pour lui, ces impôts se transforment, dans la pratique,

en contributions privées. Toutes les obligations que les

hommes des domaines avaient eues auparavant envers

l'Etat, ils les ont désormais envers le grand proprié-

taire.

Ainsi l'immunité a modifié les rapports des hommes

entre eux, aussi bien ceux des propriétaires vis-à-vis

du roi que ceux des classes inférieures vis-à-vis des

propriétaires.

C'est par là que l'immunité a été l'une des souices

du régime féodal. Durant plusieurs siècles, elle a été

un de ces faits mille fois répétés qui modifient insen-

siblement et à la fin (ransformcnt les institutions d'un

peuple. En changeant la nature de l'obéissance des

grands, et en dépla(;ant l'obéissance des petits et des
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faibles, elle a changé la slriicture du corps social. Elle

a contribué, pour sa part, à substituer à la monarchie

administrative, que l'Empire avait établie et que les

Mérovingiens croyaient continuer, le système nouveau

de la fidélité. Que les habitants des domaines deviennent

les sujets du grand propriétaire, et que ce grand pro-

priétaire devienne un simple fidèle, voilà les deux

traits essentiels qui feront le régime féodal; or cela se

trouva établi, dès le vu" siècle, non pas partout, mais

sur mille points du territoire, par l'immunité.





CONCLI'SION

[Le bénéfice, le patronage, l'immunité, voilà les trois

institutions d'où la féodalité va sortir. Si le domaine

rural, l'alleu, est le terrain sur lequel s'élèvera l'édi-

fice féodal, ces trois coutumes donneront à cet édifice

sa contexture, sa forme et son aspect. Elles sont, toutes

trois, de môme nature, elles se sont développées dans

les mêmes circonstances, elle ont abouti, à la fin du

\if siècle, aux mêmes résultats.

1" Un usage analogue au bénéfice existait déjà dans la

société romaine. C'était le précaire, concession de terre

accordée sur une simple prière, et toujours révocable

au gré du bienfaiteur. La loi ne le sanctionnait pas; il

était en dehors du Droit, ou; plutôt, contraire au Droit.

Cependant il tenait une très grande place dans la vie

ordinaire. A la fin de la République romaine, il s'était

assez réj)andu pour constituer une aristocratie foncière

qui n'est pas sans analogie avec le monde féodal. De

nouveau, sous le Bas-Empire, il s'est développé. Sans

entrer dans les lois, il est passé dans les mœurs. Sous

le nom de bénéfice, il est devenu d'un usage constant

dans la société de l'époque mérovingienne, et ses

conséquences l'ont profondément transformée. Jl a

diminué à l'infini le nombre des petits propriétajres.

Il a changé les biens de moindre importance en

tenures dépendantes des grands domaines. Établissant

un rapport entre les terres, il a créé en même temps un
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lien eiilrc les personnes. Pendant qu'il accioi^'iait la

l'orlune teri-iloriale des grands propiiélaires, il aug-

menlait leur puissance sur les hommes.
2° Le patronage a eu les mêmes destinées. Nous l'avons

constaté dans les sociétés primitives de la Gaule et de

la Germanie; mais nous avons pu l'étudier surtout

sous la République romaine. A la lin du premier siècle

avant notre ère, il avait pris, en même temps que le

précaire, une très grande extension. Il a fait que les

propriétaires d'alors étaient aussi riches en clients

qu'en domaines, et qu'ils avaient en leur pouvoir

autant d'hommes que de terres. Il s'est continué sous

l'Empire, atténué et restreint, pour se propager de

nouveau au v* siècle. Dès lors, il y a eu en Gaule un

vaste système de patronages et de recommandations

dans lequel chacun a pris sa place. Les conséquences

de cette pratique ont été les mêmes que celles du béné-

fice : un très grand nombre de personnes se sont trou-

vées placées sous la protection d'un très petit nombre

d'hommes puissants.

3" A la différence du bénéfice et du patronage, la pra-

tique de l'immunité s'est développée dans le palais du

roi. Elle ne s'en rattache pas moins au même groupe

d'institutions. Par l'immunité, la royauté a soustrait

les grands domaines à l'autorité de ses agents. Les

rapports légaux ont été remplacés par des liens person-

nels. Les propriétaires immunistes sont devenus les

fidèles du roi, et les hommes qui habitaient sur leurs

terres sont devenus leurs sujets.

Ainsi, ces trois pratiques ont concouru à fortifier la

puissance de l'aristocratie foncière. On a vu, dans le

précédent volume', quelle était sa richesse en terres;

* [Cf. l'Alleu.]
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on a essayé de montrer, dans celui-ci, commenl, elle est

devenue la maîtresse des hommes, comment il s'est

fondé, à son profit, un ordre social différent de l'ordre

public.

Dans cet ordre nouveau], les hommes étaient subor-

donnés hiérarchiquement les uns aux autres et liés

entre eux par le pacte de foi ou de sujétion person-

nelle. Le régime féodal existait [donc dès le vu* siècle]

avec ses traits caractéristiques et son organisme com-

plet.

Seulement il n'existait pas seul. Le régime de l'Etat,

sous la forme monarchi(|uc, subsistait avec son admi-

nistration, sa justice publique, quelques restes d'im-

pôts et des codes de lois communes. Le patronage et

la fidélité se faisaient jour au milieu de tout cela,

mais ne régnaient pas encore. Légalement c'étaient

les institutions monarchiques qui gouvernaient les

hommes. La féodalité était en dehors de l'ordre régu-

lier. Les lois ne la combattaient plus comme au temps

des empereurs; du moins elles ne la consacraient pas

encore. Ce vasselage tenait déjà une grande place dans

les mœurs, dans les usages, dans les intérêts; il n'en

avait presque aucune dans le droit public.

[Ce vasselage n'est pas d'origine guerrière. Il n'a

pas encore le caractère militaire. C'est pour cela sur-

tout qu'on ne peut dire que la féodalité soit définitive-

ment constituée. Cependant on devine qu'il le prendra

bientôt.

C'est déjà l'épée au côté que les fidèles du roi lui

prêtent serment. D'autre part, tout protégé va devenir

nécessairement le soldat de son patron. Si on se rap-

pelle en effet comment le service militaire était orga-

nisé, on pensera que cette dernière transformation était
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iiit'viinMo. L'armée était consliluée sur Je inodMe de

la société civile : on disait indifféremment exercitus et

jiopulufs. Tous les hommes libres portaient les armes.

Les magistrats civils étaient en même temps les

chefs militaires; ceux qui, pendant la paix, jugeaient

et gouvernaient les hommes, étaient aussi ceux qui

les conduisaient au combat. Quand les cadres de la

société civile seront changés, ce système militaire

changera avec eux. Il s'adaptera au nouvel ordre social.

Les hommes obéiront alors comme soldats à ceux

dont ils dépendent comme fidèles, et le seigneur se

présentera devant le roi comme le chef militaire de

ces hommes.]
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